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1. PREAMBULE 

 

1.1. Présentation du porteur de projet 

Le projet est porté par la Communauté d’agglomération Dracénie Provence 

Verdon (DPVa), compétente en matière d’aménagement et de création de Zone 

d’Aménagement Concerté (ZAC).  

 

1.2. Le cadre réglementaire de la ZAC des 

Cadenades 

La présente étude d’impact est élaborée en vue de l’aménagement de la ZAC des 

Cadenades, située sur la commune du Muy, dans le Var (83).  

Le projet se développe sur une superficie de 11 ha et a pour objectif de répondre 

aux besoins de la population en termes de logements.  

Il prévoit la construction d’environ 380 logements, dont 50% de logements 

sociaux répartis de la manière suivante : 

- 40% en locatif social 

- 10% en accession sociale. 

 

La création de la ZAC entre donc dans la rubrique 39 du tableau annexé à l’article 

R122-2 du code de l’environnement : « b) Opérations d'aménagement dont le 

terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha. ».  

Le dossier de création de ZAC est donc soumis à étude d’impact. 

 

 

 

1.3. Les grands principes de l’étude d’impact 

Les objectifs, la structure et le contenu de l’étude d’impact au titre du projet sont 

régis par les articles L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants du code de 

l’environnement. 

L’étude d’impact sert à éclairer tout à la fois le porteur de projet et 

l’administration sur les suites à donner au projet au regard des enjeux 

environnementaux et ceux relatifs à la santé humaine du territoire concerné, 

ainsi qu’à informer et garantir la participation du public.  

Elle doit rendre compte des effets potentiels ou avérés sur l’environnement du 

projet et permet d’analyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux 

identifiés sur le territoire concerné.  

Elle doit être réalisée le plus en amont possible, notamment, en cas de pluralité 

d’autorisations ou de décisions, dès la première autorisation ou décision, et 

porter sur la globalité du projet et de ses impacts.  

 

Source : https://www.ecologie.gouv.fr/levaluation-environnementale. 

Dans le cas présent, il est important de noter que l’étude d’impact est établie au 

stade de la CREATION de la ZAC, et que celle-ci sera actualisée, complétée et 

approfondie en phase de réalisation de la ZAC.  

La réalisation de la ZAC fera plus précisément l’objet d’une autorisation 
environnementale unique, intégrant le dossier de « dérogation espèces 
protégées », et le dossier « loi sur l’eau » (article L.181-1 et suivants du code de 
l’environnement).  
Le dossier comprendra également une étude préalable agricole, ainsi qu’un 
dossier d'évaluation des incidences Natura 2000. 
 

 

  

https://www.ecologie.gouv.fr/levaluation-environnementale
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1.4. Le contenu de l’étude d’impact 

Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité 

environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à 

l'importance et la nature des travaux, installations, ouvrages, ou autres 

interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences 

prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

L’article R.122-5 du code de l’environnement décrit le contenu de l’étude 

d’impact. Cette dernière doit comprendre : 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Il fait ici 

l’objet d’un document indépendant ; 

2° Une description du projet, y compris en particulier :  

- une description de la localisation du projet ; 

- une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, 

y compris, le cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des 

exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de 

construction et de fonctionnement ; 

- une description des principales caractéristiques de la phase 

opérationnelle du projet, relatives au procédé de fabrication, à la 

demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des 

matériaux et des ressources naturelles utilisés ; 

- une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions 

attendus, tels que la pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le 

bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des 

quantités de déchets produits durant les phases de construction et de 

fonctionnement. 

3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et 

de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de 

l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du 

projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport à l'état initial de 

l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la 

base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 

disponibles ; 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 

susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet :  

- la population et la santé humaine ; 

- la biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et 

aux habitats protégés au titre de la directive 92/43/ CEE du 21 mai 1992 

et de la directive 2009/147/ CE du 30 novembre 2009 ; 

- les terres, le sol, l'eau, l'air et le climat ; 

- les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage. 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir 

sur l'environnement résultant, entre autres : 

- de la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, 

des travaux de démolition ; 

- de l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, 

l'eau et la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, 

de la disponibilité durable de ces ressources ; 

- de l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la 

chaleur et la radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et 

la valorisation des déchets ; 

- des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour 

l'environnement ; 

- du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, 

en tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux 

relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être 

touchées. 

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande 

comprenant l'étude d'impact, ont été réalisés. 

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de 

demande comprenant l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision 

leur permettant d'être réalisés. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de 

demande comprenant l'étude d'impact : 

- ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au 

titre de l'article R. 181-14 et d'une consultation du public ; 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du 

présent code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a 

été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai 

et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue 

caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui 

ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage. 

- des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au 

changement climatique ; 

- des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au 

III de l'article L. 122-1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets 

indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long 

termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 

l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques 

d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. 

Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou 

réduire les incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement 

et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations 

d'urgence ; 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été 

examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses 

caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix 

effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la 

santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

- Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 

santé humaine 

- Réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

- Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du 

projet sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni 

évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces 

effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des 

dépenses correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à 

l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ; 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction 

et de compensation proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés 

pour identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude 

d'impact et les études ayant contribué à sa réalisation. 

*…+ 

VII. - Pour les actions ou opérations d'aménagement mentionnées à l'article L. 

300-1-1 du code de l'urbanisme, l'étude d'impact comprend en outre :  

1° Les conclusions de l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en 

énergies renouvelables de la zone ainsi qu'une description de la façon dont il en 

est tenu compte ; 

2° Les conclusions de l'étude d'optimisation de la densité des constructions dans 

la zone concernée ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929005&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.5. Guide de lecture  

Les éléments précédemment décrits sont organisés comme suit dans la présente 

étude d’impact du dossier de création de la ZAC des Cadenades :  

1° Résumé non technique Document à part 

2° Description du projet  Chapitre 2 

3° État initial de l’environnement et 

évolution avec et sans mise en œuvre 

du projet 

Etat initial : Chapitre 4 

Scénario de référence : Chapitre 5 

4° Description des facteurs 

mentionnés au III de l'article L. 122-1  

Chapitre 4 

5° Incidences notables du projet sur 

l’environnement 

Chapitre 6 

6° vulnérabilité du projet à des risques 

d'accidents ou de catastrophes 

majeurs 

Chapitre 6 

7° Solutions de substitution examinées  Chapitre 6 

8° Mesures Eviter, Réduire, 

Compenser (ERC) 

Chapitre 6 

Les mesures sont présentées à la 

suite du chaque incidence négative. 

9° Modalités de suivi des mesures ERC Chapitre 6 

10° Méthode de prévision Chapitre 3 

11° Présentation de l’équipe Chapitre 3 

 

Par ailleurs, les études complètes dont la synthèse est intégrée au corps de 

l’étude d’impact sont annexées :  

- Étude milieux naturels et biodiversité + Natura 2000 (ANNEXE 1) 

- Étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 

renouvelables (ANNEXE 2) et étude carbone (ANNEXE 3). 

 

1.6. Situation géographique de la commune 

Le Muy est une commune du sud du Var situé à 17 km de Draguignan via la RD 

555 et à une vingtaine de kilomètres de la côte méditerranéenne (23km de Ste 

Maxime via la D25 et 19km de St Raphael via la RD N7).  

Elle est située à proximité immédiate de l’A8 et de son échangeur n°36. 

C’est l’une des 23 communes de la communauté d’agglomération Dracénoise 

(DPVa) dont elle constitue, avec 3 autres communes de taille comparable 

(Lorgues, Vidauban, les Arcs), les villes relais mises en évidence par le SCoT 

approuvé par délibération en date du 12/12/2019, suspendu en 2020, arrêté à 

nouveau en 2022 et en cours d’approbation. 

Le village historique du Muy s’est implanté à la confluence entre La rivière de la 

Nartuby et le fleuve de l’Argens. La commune s’est ensuite développée dans la 

partie plane de son territoire entre le massif de Roquebrune, le massif de la Colle 

du Rouët, les contreforts boisés de La Motte au Nord-Ouest et le massif collinaire 

du Bois de St Charles. 

Au dernier recensement INSEE de 2019, la commune comptait 9 288 habitants. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure 1 : Localisation de la commune du Muy 
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1.7. Définition des aires d’étude 

La définition des aires d’étude est une étape importante pour garantir la 

pertinence ultérieure de l’analyse des impacts du projet.  

Leurs définitions se basent en premier lieu sur les orientations données par les 

guides et documents relatifs à la réalisation d’étude d’impact sur 

l’environnement. Elles s’appuient ensuite sur les thématiques abordées et 

notamment leurs étendues géographiques. Enfin, l’emprise même du projet est 

prise en compte.  

D’une manière générale, leur délimitation permet de répondre aux objectifs 

suivants :  

- Délimiter le territoire dans lequel il est envisageable d’insérer le projet ;  

- Permettre des analyses avec les niveaux de précision requis ;  

- Étudier les effets potentiels du projet de manière adéquate sur le 

territoire.  

Selon les thèmes et chapitres étudiés, trois échelles différentes ont été utilisées 

afin de rédiger la présente étude d’impact :  

- L’échelle du périmètre de la future ZAC (ex : description du projet 

retenu, nuisances, paysage…). C’est également à cette échelle qu’ont été 

menées les relevés faune-flore. 

- La commune du Muy (ex : pour la situation générale, l’analyse 

socioéconomique, les mobilités, etc.). Ce périmètre plus large permet 

d’intégrer les secteurs où peuvent s’ajouter des effets induits par le 

projet, en phase travaux et/ou en phase d’exploitation. 

- L’échelle de la DPVa (ex : mobilités, documents d’urbanisme supra 

communaux, économie). 
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Attention : pour le volet naturel de l’étude d’impact, une autre délimitation des 

aires d’étude a été considérée. 

Dans le cadre de ce projet, deux types d’aire d’étude ont été définies :  

Une aire d’étude principale qui inclut l’aire d’implantation de l’aménagement 

ainsi que les habitats connexes, sur une zone tampon d’une dizaine de mètres 

environ de part et d’autre. C’est au sein de cette aire que seront établis les 

inventaires flore, invertébrés, reptiles et amphibiens, ainsi que la cartographie 

des habitats. Ce parcellaire correspond à une enclave en déprise agricole à 

l’extrême ouest de la zone urbaine du Muy. 

Une aire d’étude élargie (ou fonctionnelle) qui permet d’aborder avec rigueur les 

peuplements évoluant aux abords de l’aire d’étude et les liens fonctionnels qui 

peuvent exister entre ces espaces éloignés et le site. Certaines espèces ont en 

effet une partie de leur cycle biologique qui se déroule dans des biotopes 

différents, notamment l’avifaune et les chiroptères. Il convient donc d’évaluer 

aussi ces connexions et les axes de déplacement empruntés pour des 

mouvements locaux mais aussi plus largement à l’échelle de quelques dizaines de 

mètres autour du site. 

Cependant l’aire d’étude élargie se limite ici aux espaces agricoles bordant le 

projet. En effet, l’aire d’étude jouxte des habitations et jardins clos, aucun relevé 

n’a été effectué dans ces propriétés privées. 

 

 

Figure 2 : Aire d’étude principale et aire d’étude élargie (Naturalia) 
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2. DESCRIPTION DU PROJET 

 

2.1. Présentation générale du projet 

La Ville du Muy, associée à la Communauté d’agglomération Dracénie Provence 

Verdon, envisage de répondre aux besoins de la population en logements, 

équipements et espaces publics par l’urbanisation du secteur des Cadenades et 

de réaliser ainsi une opération d’aménagement d’ensemble mixant différentes 

typologies urbaines et sociales d’habitat, des équipements publics paysagers mais 

également un système circulatoire viaire et doux.  

Le projet est situé à la transition entre la zone d’extension du centre et la zone 

d’étalement urbain moins dense à l’Ouest du centre-ville du Muy.  

La collectivité a décidé que cette opération devait être mise en œuvre sous la 

forme d’une Zone d’Aménagement Concerté. 

La procédure de zone d’aménagement concerté dans le quartier des Cadenades 

permettra de maîtriser le développement de cet espace, situé en continuité du 

centre-ville. 

L'objectif visé à travers cette procédure sera de réaliser une opération 

d'aménagement d'ensemble exemplaire ayant pour vocation de répondre aux 

besoins en logement de la population et pour enjeu une intégration urbaine, 

sociale et environnementale forte, par la création d’habitat individuel, 

intermédiaires et collectifs, et d’espaces publics paysagers. La prise en compte 

des caractéristiques environnementales et durables sera le fil conducteur de ce 

projet d’écoquartier. 

Afin de correspondre aux attentes de développement durable, et de préserver la 

richesse du contexte paysager dans lequel il s’inscrit, le projet de développement 

urbain des Cadenades sera de haute qualité durable et environnementale.  

Dès les études de 2013, la collectivité s’est inscrite dans cette démarche, via la 

mise en œuvre d’une Approche environnementale de l’urbanisme qui a permis, 

en concertation avec les riverains, de définir les principaux objectifs pour 

l’aménagement du quartier des Cadenades. Ainsi, les études pré-opérationnelles 

et opérationnelles ainsi que le projet qui en découlent répondent aux enjeux 

intrinsèques du territoire et des enjeux globaux de ce dernier.  
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2.2. Localisation du projet 

2.2.1. Situation 

Le site de projet est intégré dans l’enveloppe urbanisée de la commune. Il se 

situe à l’ouest du centre-ville. Il concerne des espaces aujourd’hui en friche 

agricole situés au cœur d’un quartier résidentiel pavillonnaire constitué d’une 

succession de lotissements ayant peu de liens entre eux. Ces friches ne sont pas 

identifiées au plan de reconquête agricole du Var. 

Il est délimité : 

- au nord par le boulevard de Beauregard et la route de la Motte, 

- à l’ouest par l’avenue de St Cassien, 

- à l’est par l’avenue des anciens combattants, 

- au sud par le boulevard des Ferrières. 

Il se situe à moins de 800m du centre-ville, soit entre 10 et 15 minutes à pied. 

Le périmètre de projet s’étend sur environ 11 ha. 
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Figure 3 : localisation du site d'étude 
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 Nord 

 

Figure 4 : le site dans son environnement urbain 
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Le périmètre est encadré à l’est, au nord et au sud par des quartiers d’habitations 

organisés sous forme d’opérations d’ensemble et lotissements. À l’ouest, il jouxte 

la plaine agricole. 

 

2.2.2. Périmètre foncier 

Le périmètre de la ZAC des Cadenades s’étend sur 109 560 m². 

La quasi-totalité des parcelles du périmètre est maitrisé par l’EPF PACA, à savoir 

les parcelles : 

- n°38, 263, 204, 205, 206, 207, 208, 210, 222, 237, 238, 288, 314, 

315, 316, 333 de la section AE,  

- n°99, 100, 101, 102, 103, 300, 301, 72, 95, 344, 345, 349, 350, 352 

et 353 de la section AL. 

La parcelle AE277 appartient à la commune du Muy. Il s’agit du canal. 

Reste à acquérir : une partie de la parcelle AE, ainsi que l’emprise nécessaire à la 

réalisation de la voirie vers la route de la Motte et du carrefour sur une partie des 

parcelles AL270, et 82 (devenue AL 434). 

Les parcelles n°270 (surplus), 296, 351, 354 et 355 de la section AL, ainsi que la 

parcelle n°209 de la section AE initialement intégrées au projet ainsi que dans 

l’OAP du PLU du Muy, ont été retirées car elles ne sont pas sous maitrise de l’EPF, 

et ne sont pas indispensables à l’aménagement de la zone.  
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Figure 5 : périmètre de la ZAC des Cadenades 
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2.3. Place dans les documents d’urbanisme et 

articulation du projet avec les autres 

schémas, plans et programmes 

2.3.1. Le Plan Local d’Urbanisme du Muy 

Le PLU du Muy a été approuvé le 19 décembre 2016. Il a par la suite été modifié à 

deux reprises :  

- Le 19 juin 2018, afin de prendre en compte les observations de la 

Préfecture dans le cadre du contrôle de légalité à l’encontre de la 

délibération du Conseil Municipal approuvant le PLU, et d'apporter 

quelques modifications au document (règlement, OAP, annexes). 

- Le 25 novembre 2019, afin d’apporter des évolutions au règlement des 

zones N et A, ainsi que quelques modifications mineures au règlement 

écrit et aux documents graphiques et de procéder à la mise à jour des 

annexes. 

 

2.3.1.1. Projet d’Aménagement et de développement Durables 

Le PADD en vigueur définit 3 grandes orientations : 

Orientation 1 - Protéger l’environnement naturel, le patrimoine agricole et la 

population 

- Prévenir les risques et réduire les nuisances 

- Préserver la richesse et la diversité des milieux naturels 

- Éviter la fragmentation des espaces naturels 

- Préserver la qualité de l’eau 

- Prendre en compte et soutenir les activités agricoles 

Orientation 2 - Affirmer un projet urbain cohérent et durable 

- Organiser une ville de proximité : Favoriser la diversité des fonctions 
urbaines et développer la mixité sociale de l’habitat 

- Maîtriser l’extension de l’urbanisation 

Orientation 3 - Promouvoir une nouvelle dynamique économique et sociale. 

- Renforcer le cœur de ville 

- Poursuivre l’équipement des quartiers périphériques 

- Répondre aux différents enjeux du développement économique 

- Assurer l’extension des zones d’activités des Ferrières 

- Diversifier l’économie locale sur les zones de Vaugrenier – Collet Redon 
et des Valettes 

- Favoriser un développement touristique fondé sur l’identité locale 

- Promouvoir le développement des communications numériques 
 

Dans sa deuxième orientation, le PADD évoque le projet des Cadenades : 

« Favoriser une densification maîtrisée des « dents creuses » : Notamment sur 

les sites emblématiques ou identifiés, tel que celui des Cadenades, qui doivent 

constituer des exemples d’aménagements d’ensemble cohérents et harmonieux. 

Cette densification doit se faire en tenant compte des formes urbaines et 

architecturales existantes. » 

 

2.3.1.2. Dispositions réglementaires 

Le site des Cadenades est identifié en zone 2AU du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

du Muy, approuvé en décembre 2016. Il s’agit d’une zone à urbaniser ouverte, 

destinée à une urbanisation à court terme. 

Les principales dispositions réglementaires concernant le secteur sont les 

suivantes : 

- Article 2 : minimum de 50% de logements locatif social.  

- Article 4 : Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée 

doivent être collectées, canalisées et raccordées vers les caniveaux, fossés 

ou réseaux prévus à cet effet. En cas d’absence ou d’insuffisance du 

réseau pluvial, la réalisation de dispositifs appropriés tant sur le plan 

qualitatif que quantitatif pourra être demandée. Pour toute opération de 

plus de deux lots ou plus de deux logements, l'urbanisation ne devra pas 

engendrer immédiatement de débit supplémentaire d'évacuation des 

eaux pluviales dans les réseaux. Les dispositifs appropriés devront être 

prévus à cet effet. 



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    23 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

- Article 6 : recul minimum de 3 mètres par rapport aux voies publiques 

existantes, à modifier ou à créer. 

- Article 7 : Toute construction non contigüe doit être implantée à une 

distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur 

sans jamais être inférieure à 4 mètres. Toutefois, une implantation sur 

limite séparative peut être autorisée pour les constructions dont la 

hauteur maximale n’excède pas 4,20 mètres sur cette limite et dont la 

longueur ne dépasse pas le tiers de la longueur de la limite séparative. 

- Article 9 : L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder plus de 

50% de la superficie de l’unité foncière. Dans les lotissements, cette règle 

s’applique lot par lot. 

- Article 10 : Les constructions ne peuvent excéder une hauteur maximale 

de 13,5 mètres. 

- Article 12 : le stationnement pour les constructions à usage d’habitation 

est défini comme tel : 

 Par logement : 2 places. 

 Par logement locatif financé avec des prêts aidés par l’état : 1 

place. 

 Pour les ensembles de logements pour les personnes âgées : 1 

place par tranche de 140 m
2
 de surface de plancher 

 En outre, il doit être aménagé, pour les opérations comportant plus 

de 5 logements, 1 place supplémentaire par tranche de 5 

logements.  

 

 

2.3.1.3. Orientation d’Aménagement et de Programmation 

La zone 2AU fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

(OAP) qui définit les principes généraux d’aménagement devant permettre 

l’élaboration du projet.  

 

Figure 6 : OAP du PLU du Muy sur le site des Cadenades 

Cette OAP, créée lors de la modification n°1 du PLU de juin 2018, prévoit de : 

- créer une centralité 

- structurer un cœur de quartier 

- aménager un parc  

- réaliser une promenade au fil de l’eau 

- créer des cheminements doux 

- s’intégrer avec l’environnement bâti, définir des densités intermédiaires. 
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 Depuis la rédaction de l’OAP, le projet a légèrement évolué, non pas en 

termes d’objectifs poursuivis mais dans leur mise en œuvre. Par ailleurs, 

comme on l’a déjà dit, le périmètre a légèrement évolué, ce qui a conduit 

à modifier le plan masse du projet. 

 L’article 2 du règlement qui impose 50% de LLS n’est pas compatible avec 

le projet retenu. En effet, le projet prévoit 50% de logements sociaux dont 

40% de logements locatifs et 10% en accession sociale. Cette règle avait 

été définie avant la loi ALUR, et donc avant qu’elle ne permette de 

compter les logements en accession sociale dans les quotas de logements 

sociaux. 

 Une procédure d’évolution du PLU sera donc nécessaire pour adapter le 

PLU au projet. 

 

2.3.2. Le Programme Local de l’Habitat 

Le PLH pour la période 2019-2024 a été approuvé en conseil communautaire en 

juillet 2019. Il s’articule autour de 6 grandes orientations stratégiques : 

Orientation n°1 : 

Réhabiliter et revitaliser les centre-bourgs par l’acquisition amélioration de 192 

logements afin : 

- De traiter l’habitat indigne 

- De mieux y maintenir les familles avec enfants 

- Que ces centralités remplissent mieux leur rôle de polarités 

structurantes et de vitrines des territoires. 

 

Orientation n°2 : 

Produire 875 nouveaux logements par an, dont 50% sociaux (45% neufs en locatif 

et en accession, et 5% en réhabilitation et conventionnement Anah) pour : 

- Fluidifier les parcours résidentiels notamment les plus modestes 

- Accompagner l’attractivité résidentielle et le développement 

économique du territoire. 

 

Orientation n°3 : 

Préciser et mettre en œuvre un plan d’actions foncières, pour maintenir une 

capacité du territoire à maîtriser son développement, durant et au-delà du PLH. 

 

Orientation n°4 : 

Améliorer l’habitat existant, et travailler aux équilibres sociaux au sein de 

l’agglomération. 

 

Orientation n°5 : 

Diversifier les réponses en logements et en hébergements, pour répondre à la 

pluralité des besoins 

 

Orientation n°6 : 

Suivre et évaluer la mise en œuvre du PLH. 

 

État des Logements sociaux en 2017 : 

Commune Résidences 

principales 

en 2017 

Nb de 

LLS en 

2017 

Taux de 

LLS SRU 

en 2017 

Objectif 

triennal 

2017-

2019 

Nb de logements 

manquants pour 

atteindre 25% en 

2025 

Le Muy 4000 251 6,3% 202 749 

 

La commune du Muy est sortie de sa situation de carence en 2019. 

La pression de la demande est élevée au Muy : avec 174 demandes pour 12 

attributions en 2015, le ratio est de 14,5. Pour comparaison, en France, le taux 

moyen de tension est évalué à 4. 
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Déclinaison des objectifs du PLH pour la commune du Muy : 

 

 

 

 Le projet est compatible avec les objectifs du PLH pour la commune du 

Muy. 

 

2.3.3. Le Schéma de Cohérence Territorial de la 

Dracénie 

Le SCOT de la DPVa a été approuvé par délibération du 12 décembre 2019. Si son 

caractère exécutoire a été suspendu par le sous-préfet au motif principal d’une 

consommation excessive d’espace en mars 2020, un travail de sobriété foncière a 

néanmoins permis de l’arrêter à nouveau en décembre 2022 en vue d’une 

approbation début 2024.  Il fixe plusieurs principes de développement pour le 

territoire de l’agglomération structurés autour de 3 thèmes principaux : 

1. Ambition environnementale 

- Préserver et valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers - 

Contribuer à la pérennité des continuités écologiques 

- Ménager les ressources naturelles et diminuer les pressions et pollutions 

- Diminuer l’exposition aux risques naturels 

2. Ambition économique et sociale 

- Faire vivre une armature urbaine efficace et équitable 

- Porter un projet de développement économique cohérent 

- Répondre à tous les besoins de logement 

3. Ambition urbaine 

- Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de 

transports - Concilier accessibilité et mobilité 

- Intensifier l’urbanisation et économiser l’espace. 

 

À partir de ces principes, plusieurs objectifs ont été définis dans le PADD : 

- Objectif 1 : Protéger et valoriser les espaces naturels, agricoles et 

forestiers. 

- Objectif 2 : Ménager et valoriser les ressources naturelles – Diminuer les 

pressions et pollutions. 

- Objectif 3 : Diminuer l’exposition aux risques naturels prévisibles. 

- Objectif 4 : Faire vivre une armature urbaine efficace et équitable. 

- Objectif 5 : Favoriser un développement économique cohérent et définir 

ses modalités de localisation. 

- Objectif 6 : Répondre à tous les besoins de logement. 

- Objectif 7 : Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des 

modes de transports. 

- Objectif 8 : Intensifier l’urbanisation et économiser l’espace. 

 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) quant à lui définit quatre 

groupes d’orientations, correspondant à autant de politiques publiques 

d’aménagement et d’urbanisme : 

- La priorité à l’intensification urbaine. 

nombre
taux hors 

diffus

taux avec 

diffus

le Muy 750 45 795 398 53% 50% 338 60

objectifs du PLH en nombre de logements sur 6 ans

Dont locatif et accession aidésObjectifs 

proposés 

hors diffus

Objectifs 

totaux

Production 

diffuse 

(permis 

individuels)

précision sur les 

logements sociaux

locatif 

social 

(85%)

accession 

sociale loi 

ELAN

nombre
taux hors 

diffus

taux avec 

diffus

le Muy 148 34 36 133 66 53% 50%

constructions : rythme annuel récent et objectifs du PLH

1999-2008 2009-2013 2014-20156

PLH 2019-2024PLH 

2019-2024 

nb de logts
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- La limitation des extensions urbaines. 

- La détermination des objectifs chiffrés de consommation économe de 

l’espace. 

- Le changement dans la conduite des projets urbains. 

 

Le SCOT donne donc la priorité à l’intensification urbaine. 

Extrait du D.O.O. du SCOT, p.11-12. 

« Cet objectif a notamment fixé deux lignes d’action devant concourir à un 

urbanisme plus intense et donc économe en espace :  

- Exploiter au mieux les capacités de densification et de mutation urbaine 

des espaces urbains existants : les espaces urbains à densifier (EUD) ;  

- Calibrer de manière pertinente, au regard des besoins de 

développement et d’aménagement résultant des prévisions 

démographique et économique, les espaces d’urbanisation potentielle 

(EUP).  

La mise en œuvre de cet objectif conduit à définir et préciser la notion d’espaces 

urbains de référence : 

Les espaces urbains de référence sont ceux au sein desquels les développements 

urbains à réaliser dans la période des douze années à venir seront localisés. Ils se 

composent des espaces urbains à densifier et des espaces d’urbanisation 

potentielle. 

- Les espaces urbains à densifier se composent, au regard des PLU 

opposables aux tiers, au moment de l’arrêt du présent schéma, des 

espaces respectivement classés U et ceux des AU qui sont entièrement 

ou partiellement urbanisés. La très grande majorité de l’urbanisation y 

est actuellement localisée : logements, équipements de la proximité, 

équipements collectifs de portée communale ou d’agglomération et les 

zones d’activités économiques de toute nature. La localisation de futurs 

développements urbains dans ces espaces est une manière efficace de 

ne pas consommer les espaces naturels, forestiers ou agricoles. Au sein 

de cette catégorie d’espaces, déjà artificialisés ou bâtis, et donc en tout 

ou partie équipés, existent encore des parcelles ou îlots peu ou non 

occupés qui sont propices pour y localiser des projets de 

(re)développement urbain en intensification et mutation urbaine.  

- Les espaces d’urbanisation potentielle sont, au regard des PLU 

opposables aux tiers au moment de l’arrêt du présent schéma, ceux 

classés AU et qui ne sont pas déjà artificialisés ou urbanisés. 

Présentement l’urbanisation y est peu ou pas développée. Ils sont 

destinés à localiser nombre de projets de développement urbain, 

venant, dans les enveloppes urbaines que sont les espaces urbains de 

référence, s’ajouter aux tissus urbains existants. » 

 

Le secteur des Cadenades est identifié comme « espace urbain de références – 

espace d’urbanisation potentielle ». 

Au sein des espaces d’urbanisation potentielle, 4 conditions doivent être 

respectées pour permettre l’urbanisation : 

- L’accessibilité : localisation au plus près des lieux d’échange des réseaux de 

transports publics existants ou projetés. 

- la proximité : localisation proche de l’urbanisation existante et des services ; 

- L’opportunité : au regard de l’économie urbaine et des finances locales en 

minimisant le cout des réseaux ; 

- La qualité : s’agissant de la protection de l’environnement et des espaces 

agricoles, en privilégiant les localisations dans les espaces de moindre valeur 

écologique. 
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Figure 7: Carte du Document d’Orientations et d’Objectifs du SCOT pour le Muy (Source : 
DPVa) 

 

 Le projet des Cadenades répond à ces conditions :  

- Plusieurs arrêts de bus desservent le quartier (réseau intercommunal et 

départemental ou transport scolaire). 

- Le projet se situe à proximité des services, pôles commerciaux et 

équipements scolaires et sportifs. 

- Le projet est porté par l’EPF PACA ; son aménagement se fait dans le cadre 

d’une ZAC. 

- Le site est une dent creuse du tissu urbain. Son urbanisation limitera l’impact 

sur la consommation agricole. Les habitats sensibles seront préservés au 

maximum (zones humides, arbres remarquables) et des espaces de 

compensation seront trouvés pour les espèces protégées présentes. 

 Le projet est compatible avec les orientations du SCOT. 

 

2.3.4. Articulation avec les autres schémas, plans 

et programmes 

2.3.4.1. Le Schéma Régional D'aménagement, De 

Développement Durable Et D'égalité Des Territoires 

(SRADDET) 

Le SRADDET de la région PACA a été approuvé par arrêté préfectoral le 15 

octobre 2019. 

Ce schéma fixe les objectifs de moyen et long terme sur le territoire de la région 

en matière d'équilibre et d'égalité des territoires, d'implantation des différentes 

infrastructures d'intérêt régional, de désenclavement des territoires ruraux, 

d'habitat, de gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de développement 

des transports, de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le 

changement climatique, de pollution de l'air, de protection et de restauration de 

la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets. 
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Le SRADDET déploie la stratégie de la Région Sud pour 2030 et 2050, pour l’avenir 

de nos territoires. Les objectifs du SRADDET : 

- Diminuer de 50 % le rythme de la consommation d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers agricoles 375 ha/an à horizon 2030 ; 

- Démographie :  un objectif de + 0,4 % à horizon 2030 et 2050 ; 

- Atteindre 0 perte de surface agricole irriguée ; 

- Horizon 2030 : + 30 000 logements par an dont 50 % de logements 
abordables ; 

- Horizon 2050 : rénovation thermique et énergétique de 50 % du parc 
ancien ; 

- Une région neutre en carbone en 2050 ; 

- Une offre de transports intermodale à l’horizon 2022. 

 

Pour limiter la multiplication des documents sectoriels et renforcer la lisibilité de 

l’action publique régionale, le SRADDET rassemble donc d’autres schémas et 

plans auxquels il se substitue : SRCE, SRCAE, PRI, PRIT, PRPGD. 

L'ambition du SRADDET est de réduire la consommation d'énergie primaire de 

50 % et augmenter la production d'énergie renouvelable pour une région 

neutre en carbone en 2050.  

Le SRADDET fixe deux objectifs ambitieux en matière de réduction de la 

consommation d'énergie : -27 % de consommation d'énergie primaire en 2030 et 

– 50 % en 2050. 

 

2.3.4.2. Le plan climat air énergie territorial (PCAET) 

Un plan climat air énergie territorial (PCAET) est un outil opérationnel pour 

coordonner la transition énergétique à l’échelle intercommunale. 

Tous les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de plus de 

20 000 habitants doivent faire un diagnostic, fixer leur stratégie et s’engager sur 

un programme d’actions pour accélérer la transition écologique et énergétique. 

Le PCAET de la DPVa est en cours d’élaboration et le diagnostic a été validé par 

DPVA le 17/04/2023. 

2.3.4.3. Le Plan Régional de la Qualité de l’Air (PRQA) PACA 

Le PRQA est un outil de planification, d’information et de concertation destiné à 

réduire, à moyen terme, la pollution atmosphérique. Il a été introduit par la loi 

sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996. Il est 

élaboré par le Préfet de Région. Il fixe des orientations permettant, pour 

atteindre les objectifs de qualité de l'air mentionnés à l'article 3 de la loi, de 

prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou d'en atténuer les effets. Ce 

plan fixe également des objectifs de qualité de l'air spécifiques à certaines zones 

lorsque les nécessités de leur protection le justifient. 

Le Plan de Surveillance de la Qualité de l’Air de la Région PACA pour la période 

2017-2021 a pour ambition de présenter, en lien direct avec les orientations 

nationales, les principales orientations de l’association AtmoSud pour les 5 

années à venir. 

Il décline l’ensemble des thématiques qui seront couvertes par l’activité de 

l’association et les orientations structurelles qui permettront de les atteindre. Il 

est construit autour de 4 axes structurant autour de l’objectif commun 

d’amélioration de la qualité de l’air et la minimisation de l’impact des pollutions 

atmosphérique de la population et de l’environnement : 

- Exposition à la pollution de l’air, 

- Lien Air- Energie-Climat-Santé, 

- Ecoute et Incitation à l’action environnementale, 

- Innovation et amélioration de l’expertise. 

Afin d’atteindre ces objectifs il s’appuie sur la poursuite de la construction des 

liens forts de l’association avec les acteurs locaux tant publics que privés et le 

soutien de l’échelon national en restant attentif au maintien des équilibres. 

 

2.3.4.4. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 

Voir chapitre 4.7.2 (Gestion de l’eau). 

https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/glossaire?tx_dpnglossary_glossary%5Baction%5D=list&tx_dpnglossary_glossary%5Bcontroller%5D=Term&tx_dpnglossary_glossary%5BcurrentCharacter%5D=S&cHash=ffad632fad4cc8930208493030af95bb#srce
https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/glossaire?tx_dpnglossary_glossary%5Baction%5D=list&tx_dpnglossary_glossary%5Bcontroller%5D=Term&tx_dpnglossary_glossary%5BcurrentCharacter%5D=S&cHash=ffad632fad4cc8930208493030af95bb#srcae
https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/glossaire?tx_dpnglossary_glossary%5Baction%5D=list&tx_dpnglossary_glossary%5Bcontroller%5D=Term&tx_dpnglossary_glossary%5BcurrentCharacter%5D=P&cHash=4d6f4adf6a56a699c8ba5d792295574f#prpgd
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2.4. Objectifs et enjeux 

Les objectifs du projet sont de répondre aux besoins de la population dans une 

notion de « développement durable » dès la conception afin de garantir une 

qualité d’intégration urbaine et une grande valeur d’usage paysager et 

patrimonial au futur quartier des Cadenades.  

Cette démarche s’inscrit dans le projet de territoire de DPVa et se retrouve 

notamment dans les axes 2 et 3 de ses objectifs stratégiques en plaçant la 

transition écologique au cœur de sa réflexion.  

2.4.1. Justification du projet 

2.4.1.1. Un important besoin en logements diversifiés 

La commune du Muy offre de nombreux atouts en termes de dynamique 

économique (1 emploi pour 1,11 actifs), d’équipements attractifs et un 

positionnement stratégique entre le cœur de l’agglomération et le littoral. Elle se 

situe en outre à proximité des pôles d’emplois de Fréjus/St Raphael mais aussi 

des Alpes Maritimes, proximité accentuée par la présence de l’échangeur 

autoroutier. 

Pourtant, si la commune a connu une croissance démographique soutenue au 

cours des périodes intercensitaires précédentes (+ 1.4%/an entre 1999 et 2008 et 

+0,9% entre 2008 et 2013), cette dernière a considérablement ralenti depuis 

puisque la commune a perdu des habitants : - 0,1% / an entre 2013 et 2019.  

La croissance est inférieure à celle observée à l’échelle de l’agglomération 

(+0,3%/an entre 2013 et 2019). Cette croissance a toujours principalement été 

due à un apport important de population extérieure (solde migratoire). Entre 

2013 et 2019, on observe pour la première fois, un solde migratoire négatif. En 

2019, la Commune a alors perdu des habitants avec 9288 individus (pour 9328 en 

2013). 

Les caractéristiques de la population muyoise ont évolué avec : 

- un vieillissement de la population (1 habitants sur 3 a plus de 60 ans) ,  

- une augmentation des petits ménages (1 ménage sur 3 ne comptent 

qu’1 personne par foyer) et des familles monoparentales du fait de la 

multiplication des séparations conjugales (10% des ménages).  

Dès lors, les besoins en logements sont croissants, notamment concernant les 

biens de petite à moyenne taille.  

La structure sociologique des ménages a également évolué avec une 

augmentation des catégories à revenus plus aisés (en 2019, 30% de la population 

active sont des cadres et professions intermédiaires), mais la moitié de la 

population active sont des ouvriers et des employés.  

La population muyoise présente des revenus très bas. La médiane du revenu 

disponible est de 19 800 € par an soit 1650€/mois. 

- 50% des ménages sont imposés sur le revenu 

- 10% des ménages fiscaux ont un revenu annuel inférieur à 9 650 € 

- 10% des ménages fiscaux ont un revenu annuel supérieur à 34000 € 

- 22% des habitants sont sous le seuil de pauvreté. 

Cette faiblesse relative se retrouve logiquement dans la capacité des ménages à 

investir dans le logement.  

Cela est à recouper avec la composition urbaine de la commune qui présente 

une majorité de logements individuels (60%) et notamment de grande taille 

(60% sont plus de 4 pièces) dont le prix est très élevé en comparaison aux 

capacités des ménages.  

Ainsi, la commune ne peut aujourd’hui répondre aux nombreuses demandes en 

logements de ses actuels habitants souhaitant évoluer dans leur parcours 

résidentiel. 

Le Muy souffre donc d’une pénurie de logements adapté à une grande partie 

des ménages et doit répondre à cet important besoin en assurant un parcours 

résidentiel évolutif.  
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2.4.1.2. Une nécessaire structuration du territoire  

La périphérie de la zone urbaine du Muy s’est développée le long d’axes routiers 

Est-Ouest et présente alors un schéma circulatoire sous forme de radiales autour 

du centre historique. L’essentiel de son réseau viaire orienté Est-Ouest tels que la 

route de la Motte, le Boulevard des Ferrières etc. aboutit sur le boulevard de la 

Libération. De nombreux lotissements ont vu le jour avec une faible densité de 

construction et des voies en impasses, rendant quasi inexistantes les liaisons 

interquartiers ou vers les secteurs d’équipements et services. 

En résulte une saturation de certains axes routiers et un très faible report modal 

de la voiture vers des modes doux de déplacement. 

Cette urbanisation génère également une homogénéisation de la ville et de son 

paysage, avec peu de repères.  

Territoire stratégique du fait de son positionnement géographique, la commune 

est donc concernée par un important besoin de développement de son offre en 

logements et par un besoin de structuration urbaine notamment dans ses 

quartiers périphériques au centre-ville. 

Toute nouvelle opération d’envergure doit à la fois permettre de : 

- développer les fonctionnalités nécessaires à la commune 

- participer à cet enjeu plus global d’aménagement et structuration du 

territoire 

- préserver et mettre en valeur des éléments caractéristiques de son paysage 

et de son environnement 

- permettre de valoriser la qualité de vie de ses habitants actuels et futurs.  

 

L’Ecoquartier constitue un élément important de cette structuration en offrant 

des équipements de proximité au sein de quartiers ne présentant que peu de 

qualités urbaines. Ainsi, l’Ecoquartier doit offrir une centralité de proximité, une 

promenade, un parc, une voie cyclable, autant d’éléments lui permettant de 

s’inscrire dans les principes de ville du quart d’heure. Ces équipements sont ainsi 

destinés à profiter non seulement aux habitants du quartier mais aussi à ceux 

résidants dans les lotissements et immeubles le long du boulevard des Ferrières, 

du boulevard de Beauregard jusqu’à la route de La Motte.  

 

Le secteur des Cadenades, idéalement situé entre le centre-ville, les équipements 

scolaires et la zone d’activités des Ferrières, permet de garantir une mixité 

fonctionnelle qui répond au concept de « la ville du quart d’heure ». Ce concept, 

fondé pour répondre aux besoins d’interactions sociales, économiques et 

culturelle, est guidée par trois idées majeures : 

- Un nouveau rythme à la ville pour réduire les déplacements pendulaires, 
longs et pénalisant la qualité de vie ; 

- Utiliser les lieux existants pour les diversifier en accueillant différents 
usages ; 

- Renforcer les nouvelles urbanités par l'attachement des gens à leur 
quartier. 
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2.4.1.3. Une approche environnementale pour une qualité 

durable  

Afin de correspondre aux attentes de développement durable, et de préserver la 

richesse du contexte paysager dans lequel il s’inscrit, le projet de développement 

urbain des Cadenades sera de haute qualité durable et environnementale.  

Dès les études de 2013, la collectivité s’est inscrite dans cette démarche, via la 

mise en œuvre d’une Approche environnementale de l’urbanisme qui a permis, 

en concertation avec les riverains, de définir les principaux objectifs pour 

l’aménagement du quartier des Cadenades. Ainsi, les études pré-opérationnelles 

et opérationnelles ainsi que le projet qui en découlent répondent aux enjeux 

intrinsèques du territoire et des enjeux globaux de ce dernier. 

Le projet est appréhendé à diverses échelles pour une cohérence à la fois locale 

et globale : 

 A l’échelle du quartier dans lequel s’insère le site de projet :  

- en s’appuyant sur la qualité environnementale et paysagère du 

quartier,  

- en exploitant ses atouts fonctionnels notamment la proximité de 

commerces et services ou encore d’emplois. 

 A l’échelle du secteur de projet :  

- Intégrer le site dans le fonctionnement urbain local en ouvrant des 

dessertes complémentaires, en maillant le réseau viaire, en 

développant les modes doux vers les équipements et les emplois à 

proximité (dans l’idée de la ville du 1/4h) et en proposant de 

nouveaux lieux de vie, afin de créer une mixité fonctionnelle  

- Restructurer et équilibrer le territoire communal en faisant évoluer 

les formes urbaines et en prenant en compte le paysage comme 

guide afin de créer une intégration urbaine et paysagère exemplaire  

- Diversifier la forme urbaine et la structure socio-économique par la 

diversification de l’offre d’habitat en termes d’occupation et de 

mixité sociale afin de conforter le dynamisme du territoire.  

Il s’agit donc de s’inscrire dans le territoire en se nourrissant du contexte. 

 

Ce sont des enjeux durables. C’est une ambition à la fois locale mais globale pour 

l’ensemble du territoire du Muy pour conforter son attractivité, favoriser la 

qualité de vie des habitants et contribuer à un avenir plus durable et responsable.  

C’est ainsi à travers la démarche d’écoquartier que la Communauté 

d’Agglomération Dracénie Provence Verdon et la Commune du Muy justifient 

leur implication et investissement dans ce projet urbain, en signant la Charte 

d’Ecoquartier en fin d’année 2022 et en obtenant par ce geste, le statut 

d’Ecoprojet. 

L’écoquartier est un nouveau quartier urbain où au-delà de répondre aux besoins 

divers des habitants actuels et futurs, ce dernier prend en compte son 

environnement et contribue à la qualité de vie de la Commune et du secteur 

concerné par le projet.  

Il s’agit également d’un lieu de performance environnementale globale où les 

savoir-faire technologiques, les innovations architecturales et les ressources 

locales sont mises en scène. 
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2.4.2. Justification du choix du site des Cadenades 

Le secteur en projet est situé en limite de la première et seconde couronne du 

développement du centre-ville. Le choix du site est issu de l’impulsion de 

l’urbanisation d’ores et déjà donnée tout autour du site par les divers 

lotissements et habitats le long du Boulevard des Ferrières ou de Beauregard. 

Le choix du périmètre se justifie par la nature des espaces à urbaniser qui permet 

sur une emprise d’environ 10 ha d’envisager une réflexion globale, à l’échelle 

communale (connexion avec l’existant, couture urbaine, intégration des autres 

projets, intégration des atouts paysagers et environnementaux, etc...). Dans la 

justification de structurer le territoire, il est primordial d’aménager des secteurs 

à proximité immédiate du centre-ville, comme ici à 15m min, plutôt que des 

secteurs éloignés où des comportements ancrés, comme la prise de voiture pour 

se déplacer ou la fréquentation de commerces périphériques plutôt que ceux du 

centre-ville, seraient maintenus alors que nous savons aujourd’hui que les 

pratiques doivent évoluer. 

Par ailleurs, suivant cette logique urbaine, le foncier a été petit à petit maitrisé et 

acquis par l’établissement Public Foncier PACA. 

Ce potentiel d’urbanisation représente :  

- une importante enveloppe foncière constructible, libre et maitrisée 
- un site dans un secteur déjà aménagé et urbanisé  
- un projet de réponse en logement à proximité du centre-ville et 

d’équipements et d’emplois 
- et donc un développement réfléchi de la ville sur son territoire en 

maitrisant un étalement urbain vers les zones agricoles (c’est pourquoi 
le quartier est d’ores et déjà couvert par une OAP dans le PLU). 

 

Le site des Cadenades représente donc une véritable opportunité urbaine pour 

la ville et son développement urbain et social. 

 

 Le site des Cadenades représente donc une véritable opportunité foncière 

pour la ville et son développement urbain et social. 

2.5. Présentation du projet d’aménagement 

Les réponses à ces enjeux constituent la structure et l’ossature du projet 

d’aménagement retenu.  

2.5.1. Une inscription dans le site 

S’intégrer dans un site c’est en premier lieu impacter au minimum ce site en 

s’intégrant à son environnement et en laissant les invariants urbains, paysagers, 

environnementaux guider l’aménagement. C’est la première ligne de conduite 

qui a été établie pour les Cadenades.  

 

2.5.2. Une prise en compte des éléments 

environnementaux 

2.5.2.1. Une faune très riche et des couloirs écologiques 

Le site a fait l’objet d’une étude environnementale et écologique précise avec de 

nombreux relevés. Des espèces protégées (l’Agrion de Mercure, le Crapaud 

calamite ou la Tortue d’Hermann) ont été relevées et une hiérarchisation des 

enjeux naturalistes a été établie afin de représenter des invariants et des guides 

dans la composition du projet. Ainsi, le projet préserve de nombreux espaces et 

tend à les valoriser au travers des espaces libres ou paysagers tels que des lieux 

de vie et de convivialité.  

Pour la Tortue, des mesures de déplacement vont être mises en place en raison 

d’une incompatibilité de cette espèce avec tout projet urbain.  

Pour les autres espèces relevées ou encore d’autres enjeux écologiques, le projet 

intègre dans ses principes d’aménagement et sa gestion propre des mesures 

compensatoires, in situ et ex situ.  
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Figure 8 : carte des enjeux écologiques (source : Naturalia) 

 

Ces enjeux environnementaux et notamment écologiques ont alors guidé la 

composition globale du projet dans ces espaces cessibles et publics mais 

également dans l’aménagement et la gestion des espaces verts paysagers : 

principalement le Parc et la Promenade le long du canal.  

Le canal représente un corridor aquatique écologique pour l’Agrion de Mercure 

qui est une libellule. La réouverture du canal constitue une mise en valeur d’un 

atout paysager et patrimonial. 

Le réaménagement du canal présentera des largeurs de 3m de part et d’autre 

afin de préserver l’habitat de cette espèce. Ce recul écologique apparait alors 

dans le profil du cheminement doux qui longera le canal et ses espaces verts 

écologiques.  

Le site abrite quelques saules blanc formés en têtards implantés le long ou à 

proximité du canal mais également vers le sud le long d’une importante zone 

humide qui été révélée par les analyses écologiques. Ces individus sont 

fréquentés par des chiroptères et présentent une forte valeur paysagère mais 

également écologique. Les saules forment une haie. Dès lors, cet espace naturel 

va être préservé, mis en valeur et contribuera au maillage doux du secteur global. 

Il s’agit véritablement d’une mesure compensatoire sur site alliant conservation 

naturelle, fonctionnement résidentiel et qualité de vie. 

Dans cette même logique écologique, il est primordial de conserver cette qualité 

de corridor écologique entre le site et la plaine agricole. C’est pourquoi, une 

bande verte devra être intégrée au profil d’une voie ou d’un espace public vers la 

plaine. 
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2.5.2.2. Le maintien d’une zone humide 

Les habitats présents sur le site relèvent de la nomenclature « zone humide ».  

Le projet en lui-même se propose d’intégrer des mesures favorables à 

l’environnement qualifiées de compensatoires. D’autre part, des parcelles 

initialement incluses dans le périmètre du projet en ont été retirées après études 

afin de préserver un maximum de zone humide (mesure d’évitement). 

Dans la gestion du parc, des périodes d’ennoyage seront instaurées, hors période 

de prolifération du moustique, pour maintenir la faune et flore de cette actuelle 

zone humide. Les bassins de rétention seront situés à proximité de la balade du 

parc et du canal afin de participer également à ce corridor. 

 

Toujours dans un enjeu de maintien des couloirs écologiques, les clôtures des 

espaces privés feront l’objet de prescriptions dans les cahiers de cessions des 

lots. En effet, ces prescriptions de perméabilité amèneront à des grilles plutôt 

que des murs pleins et seront de véritables mesures de réduction que le projet 

s’engagera à maintenir. 

 

Suite à ces relevés sur site, le schéma « Paysage et environnement » a été 

élaboré pour guider le projet des Cadenades qui a été pensé autour de ces 

éléments forts existants et composants le site. 
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 Figure 9 : éléments naturels à préserver (source : MAP)  
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2.5.2.3. Une prise en compte du paysage et du patrimoine usuel 

du lieu  

 Un patrimoine préservé et mis en valeur qui structure le projet      

Un quartier sensible au paysage contribue à une haute qualité de vie. Par ailleurs, 

en s’inscrivant dans un lieu avec une histoire, des pratiques et des signes du 

passé, un projet apporte un sentiment d’appartenance à un quartier. L’histoire 

industrielle et agricole du lieu au travers son canal est alors prise en compte et 

mise en valeur.  

Le périmètre de projet se présente sous la forme d’un L. Une fine jonction relie 

les deux secteurs du périmètre. Celle-ci est également le lieu où transite le canal. 

Ainsi, cet atout paysager et bucolique a guidé l’aménagement global du projet. 

L’un des éléments de composition du projet est le fractionnement des deux 

secteurs du périmètre afin que le canal soit préservé et non franchi de manière 

viaire par des automobiles. Chaque secteur va alors présenter une composition 

urbaine et une desserte propre rattaché au contexte environnement existant.  

Photos du site : 
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Figure 10 : projet d'aménagement - patrimoine et paysage (source : MAP) 
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 Des atouts paysagers qui ont guidé l’aménagement  

Le secteur des Cadenades présente aujourd’hui une âme de promenade 

bucolique le long du canal. Il s’agit alors de caractériser le futur quartier des 

Cadenades par cette identité singulière d’une Promenade au fil de l’eau au sein 

du projet qui fera la fierté des habitants actuels et futurs du quartier mais 

également de l’ensemble de la Commune du Muy.  

Images de références (source : MAP) 

 

Ainsi, le canal, certes présent mais en grande partie busé, 

sera réouvert et réaménagé. Ce patrimoine est alors 

valorisé au sein du projet et se situe au cœur de l’esprit 

du parc. Un cheminement doux longera le canal et se 

prolongera au sein du parc linéaire dans une fonction 

d’accessibilité et de maillage doux au sein du quartier 

mais également vers le centre-ville à l’Est et ses 

équipements et les quartiers alentours. 

Afin de préserver l’intimité du lotissement voisin, et suite 

aux réunions publiques qui ont permis de faire ressortir 

cet enjeu, une zone tampon a été créée sur le front ouest 

du site. Elle permet également de préserver le canal. 

 

 

Suite à la prise en compte du patrimoine usuel du site et de ses contraintes 

environnementales, le projet des Cadenades s’est orienté sur un élément fort 

de composition à la fois paysagère, environnementale mais également urbaine : 

le Parc.  

Un Parc sera alors également le support d’un espace public linéaire au cœur du 

projet mais aussi un élément d’identification du quartier. Le futur projet des 

Cadenades sera caractérisé par le terme « quartier jardin » avec l’idée d’une 

pénétration de la « nature en ville ».  

 

Sa localisation permettra de préserver et de mettre en scène les perspectives 

visuelles lointaines qu’offre aujourd’hui le site vers :  

- les contreforts de la Motte au Nord-Ouest,  

- la Colle du Rouet au Nord-est,  

- le massif de Roquebrune au Sud-Est  

- et les collines du Bois de Saint Charles à l’Ouest. 

  

Figure 11 : aménagement prévu 
du canal (source : Cyclades) 
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Figure 12: Perspectives visuelles à préserver (source : MAP) 
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Enfin, chaque voie ou cheminement doux sera accompagné d’un traitement 

végétal et paysager afin de créer un confort et une ambiance agréable aux 

usagers mais également dans un but paysager et environnemental de corridor 

écologique et de continuité paysagère.   

Des zones tampons paysagères entre existant et projet seront également crées, 

comme par exemple le long du lotissement Beauregard. 

La Promenade sillonne le long du canal réaménagé (dans le secteur Sud), le Parc 

linéaire pénètre au cœur du projet et une Bande verte le long de la voie tendra 

vers la plaine dans le secteur Nord.  

Au-delà de l’intérêt écologique et paysager, ces espaces publics de composition 

seront le lien entre les différents secteurs du projet et les quartiers alentours au 

travers les aménagements paysagers mais également les cheminements de mode 

doux. 

Ils offriront un vaste espace de respiration aux habitants et aux promeneurs et 

revêtiront un rôle au-delà de la détente, de convivialité, de lien urbain et social, 

de qualité de vie et de développement durable. Leur concept paysager est alors 

fort de tous ces enjeux sociaux et environnementaux c’est-à-dire durables. 

 

 Des ambitions pour les espaces verts privés qui participeront à la qualité 

globale 

Les lots privés présenteront un traitement paysager soigné de leurs espaces 

libres et en cohérence avec le concept paysager public du projet des Cadenades. 

Ainsi, le parc et les espaces privés se répondront complètement, considérant les 

îlots privés d’habitat comme faisant partie de la trame verte et bleue en 

assurant la perméabilité entre le « corridor du parc » et les jardins privés.  Il 

s’agira de traiter finement une interface entre espaces publics et espaces privés.  

Une continuité végétale et écologique sera établie au travers le traitement des 

clôtures, des jardins privés etc. Des grilles ou grillages doublés de haies vives ou 

de plantations grimpantes seront prescrits. Les essences seront diversifiées et les 

haies mono-variétales seront interdites. Les espèces régionales et économes en 

eau seront privilégiées. 

 

 

 

 

 

Images de références (source : MAP) 

 

Les clôtures perméables visuellement pourront être dissociées de plantations 

arbustives attenantes ou ne pas se trouver en limite foncière directe afin de 

préserver des cônes de visibilité mettant en scène une continuité visuelle douce 

du parc. 

Les stationnements extérieurs privés devront également faire l’objet d’un 

traitement particulier que ce soit dans leur revêtement au sol d’un point de vue 

hydraulique et de non imperméabilisation du sol ou dans leur insertion paysagère 

et urbaine.  

La gestion pluviale aérienne à la parcelle permettra de stocker et infiltrer le cas 

échéant avant de se déverser dans les ouvrages publics, une prise en compte à la 

parcelle du fonctionnement hydraulique global est nécessaire pour la bonne 

synergie de la gestion douce (voir plus loin : chapitre gestion des eaux pluviales) 

Le projet de la ZAC des Cadenades répond à une importante ambition de 

qualité durable et environnementale, dans le cadre des objectifs d’un 

Ecoquartier. 

Ces ambitions devront être respectées et reprises au sein des lots privés afin 

que ces derniers participent à la qualité globale du projet. Ainsi, des 

prescriptions urbaines, architecturales, paysagères et environnementales 

seront éditées pour les lots privés à terme afin que les lots privés immobiliers 

s’intègrent parfaitement dans le contexte et le projet de la ZAC.  

Il s’agit d’une volonté de qualité, de cohérence architecturale et de richesse 

paysagère dans le cadre d’un éco-quartier.  
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2.5.2.4. Un habitat diversifié et durable : un équilibre 

entre confort de vie et besoins en logements 

divers 

 Un souci constant d’intégration 

L’un des enjeux du projet est l’intégration au territoire dans toutes ses 

dimensions environnementales soit également urbaines et sociales. S’intégrer de 

façon logique et respectueuse dans son environnement bâti en termes de 

hauteurs, de formes urbaines et de traitement architectural revient à créer un 

quartier durable avec une acceptation sociale du projet. C’est l’un des objectifs 

des Cadenades. 

Il s’agit de poursuivre le développement urbain communal avec une idée de 

couture urbaine et de densité raisonnable. C’est l’enjeu primordial. Il s’agira 

particulièrement d’établir les connexions entre les quartiers, au-delà du futur 

quartier stricto sensu. Il est donc nécessaire de bien s’intégrer à l’environnement 

urbain, de développer l’accessibilité, le maillage urbain, de créer des lieux de vie 

pour le quartier et le secteur global permettant une véritable greffe urbaine du 

quartier dans son environnement et une véritable évolution urbaine.  

Le périmètre du projet est en forme de L présentant deux secteurs distincts. Le 

secteur situé le plus au Sud est une véritable dent creuse entourée d’un tissu 

urbain existant composé essentiellement de maisons individuelles sous forme de 

lotissements mais présentant une certaine largeur libre. Quel que soit les 

hypothèses d’aménagements envisagées lors de la phase de « scénarii 

d’aménagement », un des invariants était la mise en place sur ce sous-secteur 

d’une forme urbaine et d’une hauteur répondant au contexte existant. C’est 

pourquoi, un habitat avec une hauteur de R+1 et R+1.5 de type individuel et/ou 

intermédiaire sera implanté sur ce secteur dans un souci d’intégration urbaine et 

d’acceptabilité sociale. 

Il s’agit d’assurer une transition urbaine douce en prenant en compte la typologie 

d’habitat individuel pavillonnaire existant en limite et dans le site. Il s’agit de 

s’inscrire dans le territoire en se nourrissant du contexte. 

 

 Une réponse alternative plus dense et de qualité pour une 

programmation diversifiée  

Trouver un équilibre entre qualité de vie et densité est aujourd’hui nécessaire en 

raison du marché immobilier tendu et des enjeux environnementaux que nous 

connaissons aujourd’hui. En plus d’un souci d’intégration, le projet des 

Cadenades doit offrir une réponse urbaine et architecturale alternative mais de 

qualité à la demande classique de maison individuelle qui reste une forte attente 

de la population mais qui est aujourd’hui trop consommatrice d’espace. C’est 

l’occasion d’offrir une nouvelle offre en logement et un nouveau quartier qui 

doivent être pensés de manière durable sur tous les domaines. 

Cette ouverture à l’urbanisation de ce secteur est l’occasion d’imaginer un projet 

qui donne « envie tout en acceptant de faire évoluer nos mentalités ». Il s’agit 

d’être un exemple de développement durable. L’un des enjeux urbains majeurs 

d’aujourd’hui est bien de concilier les attraits de la ville dense avec d’autres 

besoins sociaux tels que celui de l’intimité, du calme, du rapport à la nature tout 

en maintenant des conditions économiques acceptables pour tous. Selon nous, la 

notion de densité doit donc s’enrichir pour devenir ce que nous avons nommé la 

« densité désirable ».  

La densification passe par une architecture adaptée et variée et par des choix de 

matériaux et de couleurs qui présentent toujours comme enjeux crucial 

l’intégration urbaine au territoire du Muy et des quartiers jouxtant le projet. Les 

hauteurs relatives et l’importance des espaces verts sont des fils conducteurs 

pour l’ensemble du projet. Il s’agit de répondre aux besoins en logements d’une 

population muyoise n’arrivant pas à se loger ou à évoluer sur la Commune. Cette 

réponse passe par une offre diversifiée en termes de prix et de formes de 

logements : petits immeubles collectifs ou encore habitat dit « intermédiaire », 

maisons individuelles groupées, lots à bâtir.   

Ces diverses formes et leur impact visuel ont été abordés lors des réunions 

publiques et des ateliers participatifs. La densité est un terme pouvant faire peur. 

Cependant, il est ressorti des différents ateliers que l’acceptabilité d’une forme 

d’habitat est très suggestive et ne correspond pas toujours au niveau de densité 

qu’elle représente. Des formes très denses en nombre de logements sont plus 

facilement acceptées et s’intègrent mieux au territoire que d’autres formes 
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moins denses. C’est l’occasion d’amener une « densité durable », une « densité 

désirable » au travers une nouvelle forme d’habitat dit intermédiaire. 

Le logement intermédiaire peut être en plot tel que des « bastides avec des 

appartements villas » ou encore en bande. Des bâtiments types maison de ville 

présentent la forme d’une grande maison individuelle mais offrent plusieurs 

logements. Ce nouvel habitat est caractérisé par le fait que chaque logement est 

accessible depuis l’espace public ou commun. Plusieurs possibilités de desserte 

intérieures ou extérieures existent. 

Le logement intermédiaire offre une qualité d’usage qui se rapproche de celle de 

la maison individuelle :  

- Une faible hauteur (R+1 à R+1,5 maximum) 

- Une générosité et une intimité des espaces extérieurs privés  

- Des accès depuis les espaces collectifs extérieurs 

- Des logements traversants avec de larges pièces à vivre orientées au sud  

Il est moins consommateur de terrain pour une offre équivalente en surface 

habitable que le logement individuel. Les densités sont plus importantes. 

 

 Une attention particulière aux espaces extérieurs  

La vie en extérieur est un des facteurs de qualité de vie dans notre région. Les 

espaces extérieurs doivent alors être de qualité avec un traitement et une nature 

qui offrent ainsi des espaces de respiration et d’intimité pour les logements.  

Le traitement paysager des limites entre parcelles privatives jouera à la fois un 

rôle d’intimité, d’intégration paysagère mais également de relais écologique. La 

palette végétale adaptée à la région permet de coller aux spécificités et besoin de 

la biodiversité locale. La plantation des espaces privés peut amener à une 

protection des vis-à-vis trop intrusifs et à une protection face au bruit entre 

voisins. 

Les espaces verts ainsi que la vision sur la plaine agricole offrent une transition 

visuelle entre le bâti dense et la campagne.  

C’est en contrepartie d’une organisation compacte du bâti avec des hauteurs et 

des formes variés que les espaces paysagers publics et privés s’étendent sur une 

grande partie du projet.  

 Des densités selon une gradation des hauteurs 

L’intégration urbaine est établie par une transition / une gradation des formes 

urbaines depuis le centre du projet jusqu’aux habitats en frange avec l’existant. 

Les nouvelles typologies d’habitat plus denses ne seront pas en contact direct 

avec les habitations existantes.  

Une typologie similaire les jouxte ou un espace paysager sert de transition. Cela 

permet de créer une véritable couture urbaine entre le nouveau quartier et son 

environnement immédiat, tout en permettant de 

diversifier l’offre de logements en 

fonction 

des 

besoins locaux et dans l’esprit du PLH, 

de manière plus 

graduelle 

en 

s’éloignant des habitations existantes. 
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Les îlots intermédiaires ou l’habitat individuel groupé ou non seront implantés en 

transition entre de l’habitat individuel et de l’habitat collectif dans de véritables 

jardins articulés en lien avec le Parc ou encore des zones tampons privatives pour 

créer des reculs paysagers. 

 Programmation d’habitat et instauration d’une dynamique de quartier   

Le projet des Cadenades présente principalement une programmation 

immobilière vouée à de l’habitat. En effet, un quartier durable s’établit en 

fonction d’une prise en compte de son environnement naturel, urbain, social et 

économique. Sa cohérence doit être à une échelle globale de la commune voire 

de l’intercommunalité. 

La commune du Muy présente un tissu économique diversifié avec notamment 

des commerces et services de proximité en centre-ville ou à sa périphérie sur le 

boulevard de la Libération. Le site des Cadenades se situe à proximité 

immédiate de ces activités économiques. 

Ainsi, afin de ne pas concurrencer les activités économiques existantes mais afin 

de créer une dynamique de quartier, le programme de la ZAC des Cadenades 

englobe une petite programmation de commerces, services de proximité qui 

seront localisés à proximité de la place centrale. 

La mixité urbaine et fonctionnelle sera plus à appréhender de manière globale et 

territoriale et non à l’échelle du quartier dans un tel contexte. 

Dès lors, la mobilité est un véritable enjeu à l’échelle du quartier et au-delà afin 

de rejoindre les lieux urbains et économiques du territoire notamment les 

extensions des zones d’activités à proximité (Ferrières). 
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2.5.2.5. Une accessibilité globale et locale 

 Une réponse globale 

Il s’agit de faciliter l’accès au quartier par une trame viaire nouvelle et diversifiée 

mais également d’offrir une alternative de déplacement et d’accessibilité à 

l’échelle de la Commune.  

Le système circulatoire est composé essentiellement de radiales Est-Ouest 

convergeant toutes vers le Boulevard de la Libération qui encercle le centre-ville. 

C’est pourquoi, le projet présente des connexions Nord-Sud et Est-Ouest à la 

fois pour le projet mais également à l’échelle de la Commune. 

 

Figure 13 : Trame viaire existante dans l'environnement des Cadenades 

 

La transversale Nord - Sud est imaginée comme une voie pour « tous » tout en 

revêtant un caractère de rue résidentielle et de proximité. 

Il s’agit d’une véritable rue à l’échelle de la Commune et du quartier dont le 

statut résidentiel est primordial afin de ne pas créer une déviation. Le profil de 

cette voie n’est alors pas rectiligne, croise le boulevard de Beauregard puis 

rejoint le chemin de Saint Cassien pour mailler le secteur central du projet.  

Les autres voies revêtent un caractère secondaire et résidentiel avec des profils 

plus étroits et notamment partagés. Ces voies assurent une fonction 

essentiellement de desserte interne. 

 

La prise en compte des enjeux environnementaux et paysagers a conduit le projet 

à ne pas relier de manière viaire les deux secteurs distincts des Cadenades. L’un 

des éléments de composition du projet est le fractionnement de ces deux 

secteurs au niveau viaire.  

Chacun présente une organisation urbaine et une desserte propre rattachée au 

contexte environnant existant. Ce sont les éléments publics paysagers et les 

modes doux qui créent cette continuité et intégration urbaine. 
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Figure 14: Schéma de desserte et d'accessibilité 
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Figure 15 : exemples de coupes de voiries 

 

 Une mobilité douce valorisée 

Le site est à proximité des commerces de proximité du centre-ville où des 

premières couronnes, des équipements scolaires tels que lycée, collège ou 

encore de zones d’emploi comme la ZA des Ferrières etc. Les déplacements doux 

sont favorisés au sein des différents espaces publics paysagers mais également 

par des cheminements propres et la mise en place de trottoirs et de pistes 

cyclables. 

Les cheminements doux sont au cœur du système sous forme d’axes réservés 

pour permettre la liaison avec le centre-ville depuis le boulevard de Beauregard 

et le chemin des Cadenades, mais aussi aux équipements scolaires au sud à 

travers la zone résidentielle existante. Ces itinéraires tendront également vers le 

Parc, la promenade du canal ou la plaine agricole.  

Le projet s’inscrit dans l’ambition intercommunale de la « Vigne à vélo » qui 

sillonne le territoire et le projet. 

Le nouveau système circulatoire tend à compléter l’existant en s’ouvrant vers 

les grands axes tels que Route de la Motte ou Boulevard des Ferrières qui sont le 

support des transports en commun. 

 

 Un stationnement repensé 

Afin de limiter l’usage de la voiture tout en ne reniant pas la réalité de la situation 

du Muy en termes de transports en commun, les règles de stationnement et 

l’aménagement de ces derniers seront repensés au sein du PLU et des futurs 

cahiers des charges des lots.  

Les logements présenteront un encadrement du nombre de places de 

stationnement par logement. 

Au sein des macro-lots notamment individuels, des prescriptions pourraient 

amener à un regroupement en poches de stationnement qui pourraient à terme 

devenir constructibles et s’intégrer au tissu existant si le besoin en stationnement 

devient moindre dans l’avenir. Dans cet enjeu, ces places de stationnement ne 

devront pas être positionnées le long des voies de la ZAC.  

Enfin, seule la voie primaire d’échelle au-delà du projet, présente du 

stationnement longitudinal. Mais des poches de parking publics notamment à 

proximité de certains lieux dynamiques (place, parc etc.) pourraient être 

localisés. 

Ces espaces stationnés pourront être aménagés de manière naturelle, 

drainants, entourés d’espaces arbustifs. 

Images de références  
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Des points de rencontre seront également aménagés sur ces 

aires de parking afin de développer l’offre en co-voiturage et 

ainsi inciter à la mutualisation des véhicules pour les 

déplacements domicile/travail.  

 

2.5.2.6. Une performance énergétique attendue 

 Une maitrise de la consommation énergétique dès le plan de masse   

La prise en compte du climat méditerranéen est primordiale dès la conception 

du plan bien avant sa prise en compte dans les constructions. Gérer les effets de 

corridors et tourbillons bâtis créés par les formes urbaines, choisir leur 

implantation, leurs orientations par la prise en compte de l’ensoleillement, les 

couleurs et les matières afin de limiter les effets d’îlots de chaleur… seront autant 

d’enjeux pour une architecture bioclimatique.  

 

 Des bâtiments durables adaptés   

Les enjeux d’un habitat d’aujourd’hui et surtout de demain sont multiples et 

doivent gérer simultanément, mitoyenneté, mutabilité, densité, matérialité, 

compacité, équilibre plein-vide, mixité des activités… 

La réponse réside dans la recherche d’une architecture environnementale 

innovante, endogène, ancrée dans son contexte climatique et dans son 

environnement immédiat offrant des espaces partagés pour toujours plus de 

confort d’usage et de performances.  

Il s’agira de combiner qualité d’usage et hautes performances énergétiques, 

- En misant sur la solidarité et la mutualisation entre les bâtiments, 

- En favorisant la poly-fonctionnalité  des dispositifs et des énergies 

renouvelables, 

- En proposant un maximum de logements plein Sud, traversants ou en 

double orientation, 

- En créant de nombreux espaces extérieurs protégés mutualisés, 

- En travaillant sur la compacité pour optimiser les dépenses et le besoin 

d’énergie.  

 Gérer de manière durable 

Les constructions et les espaces libres devront être responsables que ce soit en 

termes de consommation ou de production d’énergie, de gestion des déchets (tri 

sélectif) ou encore de gestion de l’eau. La consommation de l’énergie doit être 

considérée avec ambition au regard des enjeux de développement durable dans 

la conception des bâtis mais également dans les aménagements communs 

(éclairage, arrosage etc.) 

La gestion des eaux de pluie est une question à forts enjeux environnementaux, 

paysagers mais également sanitaires. Les eaux pourront être gérées par des 

bassins de rétention paysager, des noues, chaussées réservoirs, bassins enterrés 

etc. La gestion des eaux pluviales passe tout d’abord par la recherche d’une 

imperméabilisation minimale de l’emprise au sol des constructions, des aires de 

stationnement et de circulation. C’est pourquoi, les profils de voies présentent 

des profils peu généreux, tout en répondant à tous les modes, des matériaux 

pouvant être perméables etc. Le partage et/ou la mutualisation des espaces de 

stationnements ou autre répondent également à ces préoccupations. 

Les techniques de gestion des EP qui pourront être proposés répondront à 

plusieurs principes :  

- Diminuer la valeur des coefficients de ruissellements actuels ; pour cela, 

des revêtements spécifiques pourront être proposés (espaces enherbés, 

noues d’infiltration, chaussées drainantes avec matériaux poreux, 

structures réservoirs, places de parkings perméables…) 

- Ne pas recourir aux ouvrages de type séparateur à hydrocarbures pour 

le traitement des EP 

- Proposer plutôt des ouvrages linéaires en favorisant l’infiltration 

- Privilégier des ouvrages à ciel ouvert, multi-usages avec une bonne 

intégration paysagère 

Voir plus loin : chapitre « gestion des eaux pluviales » 
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 Favoriser les énergies renouvelables  

Par la mise en place de la RE2020, la réglementation thermique a été revue et 

renforcée. Ainsi des réglementations thermiques imposent à toute construction 

neuve une consommation moyenne en énergie primaire.  

Au-delà des efforts réalisés sur la consommation énergétique des bâtiments, le 

quartier des Cadenades s’appuiera sur des sources d’origine renouvelable pour 

subvenir à ses besoins incompressibles en énergie. Des études énergétiques sont 

réalisées dans le cadre de la création de la ZAC. 

Voir l’étude de potentiel en énergies renouvelables, jointe au dossier. 
 

 

2.5.3. La desserte par les réseaux 

Le projet prévoit une desserte complète de la zone par l’ensemble des réseaux :  

- Eaux usées, 

- Eau potable, 

- Eaux pluviales (voir chapitre 2.5.4), 

- Électricité, 

- Télécom. 

Tous les réseaux seront situés sous emprise publique et pour l’essentiel sous les 

voiries. 

2.5.3.1. L’alimentation en eaux potable 

L’opération sera desservie par un réseau d’eau potable maillé et raccordé aux 

réseaux existants sous le boulevard de Beauregard et sous le boulevard des 

Ferrières. 

 

2.5.3.2. Le réseau de collectes des eaux usées 

Les eaux usées collectées seront raccordées aux réseaux existants boulevard de 

Beauregard pour la zone Nord et centrale-Ouest, et chemin des Cadenades, pour 

les zones centrale-Est et Sud avec une extension du réseau chemin des 

Cadenades en DN200. Elles seront acheminées jusqu’à la station d’épuration de 

la commune. 

Si une solution gravitaire pour la zone Nord n’est pas possible, une solution de 

refoulement devra être mise en place. 

Les réseaux seront situés sous emprise publique au niveau des voiries.  

 

2.5.3.3. La desserte en électricité et télécom 

Le projet sera raccordé aux réseaux électriques et télécom présent à proximité du 

site. Trois postes transfo et un sous-répartiteur sont prévus dans le cadre de 

l’aménagement. L’analyse des besoins sera affinée en phase « dossier de 

réalisation » avec les concessionnaires. 

 

2.5.4. La gestion des eaux pluviales 

À ce jour, les eaux ruisselant au droit du projet sont dirigées : 

- Pour la zone Nord : dans la bifurcation du canal du boulevard 

Beauregard vers le canal de la route de la Motte. La zone possède un 

point bas central, et les eaux  de ruisellement sont dirigées vers l’Est, 

- Pour la zone centrale Ouest : dans le  canal du boulevard Beauregard. La 

zone possède une pente vers le Nord-Est, 

- Pour la zone centrale : dans le canal du chemin des cadenades via un 

fossé de récolte à l’Est, 

- Pour la zone centrale Est : dans le canal du chemin des Cadenades via la 

bifurcation du canal du boulevard Beauregard vers le canal du chemin 

des Cadenades, 

- Pour la zone Sud-Ouest : dans le canal des Cadenades, via un fossé de 

récolte qui traverse le site,  

- Pour la zone Sud-Est : dans le canal des Cadenades, via le fossé de 

récolte/canal qui transite entre le chemin des Cadenades et le chemin 

de la Bonnefont.  
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D'une façon générale, l'implantation des réseaux et ouvrages doit prendre en 

compte les spécificités environnementales locales, à savoir : 

- Éviter les zones d’intérêt écologique existantes dans le milieu terrestre 

comme aquatique (préservation des écosystèmes aquatiques), 

- ne pas engendrer de dégradation de la qualité des eaux superficielles et 

souterraines (objectif de protection des eaux) et satisfaire aux exigences 

de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de 

l'alimentation en eau potable, 

- ne pas perturber l'écoulement naturel des eaux susceptible d'aggraver le 

risque d'inondation à l'aval comme à l'amont. 

 

Les études seront approfondies et affinées dans le cadre du dossier loi sur l’eau 

au moment des études AVP (dossier de réalisation).  

Le bassin versant total capté étant supérieur à 20 Ha, le projet sera soumis à 

autorisation, d’après la nomenclature art. 2.1.5.0 : « Rejet d’eaux pluviales dans 

les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont 

les écoulements sont interceptés par le projet, étant supérieure ou égale à 20 

ha ». 

D’autre part, le projet prévoit la réouverture et le dévoiement du canal des 

Cadenades sur un linéaire d’environ 300m. Le projet sera soumis à autorisation 

d’après la nomenclature art. 3.1.2.0 : Installations, ouvrages, travaux ou activités 

conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un 

cours d’eau, ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de 

cours d’eau supérieure ou égale à 100 m. 

 

En première approche, la MISEN 83 prescrit un volume de rétention d’au 

minimum 100 L/m² imperméabilisé avec un débit de fuite maximum égal au débit 

biennal avant aménagement.  

Une étude préliminaire donne un volume total de rétention d’environ 6300 m
3
 

sur l’ensemble du bassin versant du projet pour compenser l’imperméabilisation 

nouvelle pour une pluie centennale. 

Les lots assurant leur mesure de compensation sont :  

- les lots d’habitat intermédiaire et petit collectif, 

- les lots d’habitat individuel, hormis les lots 9, 10 et 14, qui sont des lots 

d’habitat groupé. 

BV Surface (m²) 
Coefficient de 
ruissellement 

Surface 
active (m²) 

Volume de 
rétention mini 

(m
3
) 

BV 2 25 300 0,65 16 445 1470 

BV 3 18 600 0,65 12 090 1080 

BV5 5000 0,65 3 250 300 

BV7 21 065 0,65 13 692,25 1230 
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Figure 16 : types de lots (source : projet d'aménagement) 

Les rétentions au lot représentent un volume total d’environ 4 100 m
3
. 

Les ouvrages de rétention publics représentent un volume de l’ordre de 2 200 m
3
. 

Le dossier d’autorisation loi sur l’eau devra présenter la gestion du pluvial sur 

l’ensemble du périmètre projet, espaces publics et privés pour maitriser les 

débits de fuite des lots. 

 

2.5.4.1. Rétention au lot 

La majeure partie des lots privés assureront leur mesure de compensation propre 

avec les mêmes prescriptions que l’espace public sur la base de la Doctrine 

MISEN 83, également appliqué dans le schéma directeur pluvial de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5.4.2. Calcul du coefficient de ruissellement équivalent à l’état 

projet 

Le coefficient de ruissellement équivalent à l’état projeté est la moyenne 

pondérée des coefficients du terrain initial et des zones imperméabilisées en 

fonction des surfaces respectives.  

On obtient ainsi le coefficient d’apport ou Ca égal à 0,67 pour une pluie 

centennale, hors BV amont. 

Le recensement des surfaces imperméabilisées est synthétisé dans le tableau ci-

contre.  
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Revêtement
Surface 

(m²)

Coefficient de 

ruissellement

Surface 

active

Surface 

imperméabilisée

BV 1 : Voie A nord

Bassin versant amont
parcelles agricoles et 

maisons ind.
70 500 0,40 28 200

Voie A Enrobé 2 000 0,95 1 900 2 000

Bassin de rétention bassin enherbé 500 1,00 500

TOTAL BV1 73 000 0,42 30 600 2 000

BV2 Nord

Bassin versant amont parcelles agricoles 79 500 0,30 23 850

Voie A Enrobé 4 000 0,95 3 800 4 000

Voie a revêtement perméable 400 0,50 200 400

Lot 1 indiv : rétention lot 4 665 0,65 3 032 3 032

Lot 2 indiv : rétention lot 6 450 0,65 4 193 4 193

Lot 3 indiv : rétention lot 2 735 0,65 1 778 1 778

Lot 4 intermédiaire : rétention lot 6 000 0,65 3 900 3 900

Lot 5 collectifs : rétention lot 5 450 0,65 3 543 3 543

Bassin de rétention + noue bassin 1 400 1,00 1 400

TOTAL BV2 y/c rétention 

au lot
110 600 0,41 45 695 20 845

TOTAL BV2 85 300 0,34 29 250 4 400

BV3 Centre Ouest

Voie B Enrobé 1 200 0,95 1 140 1 200

Voie D1 revêtement perméable 500 0,50 250 500

Parking commun Enrobé 400 0,95 380 400

Lot 6 collectifs : rétention lot 4 600 0,65 2 990 2 990

Lot 7 intermédiaire : rétention lot 4 700 0,65 3 055 3 055

Lot 8 intermédiaire : rétention lot 9 300 0,65 6 045 6 045

Bassin de rétention + noue bassin 1 700 1,00 1 700

TOTAL BV3 y/c rétention 

au lot
22 400 0,69 15 560 14 190

TOTAL BV3 3 800 0,91 3 470 2 100

Caractéristiques des bassins versants
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2.5.4.3. Volumes de rétention 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention repose sur l’application de la 

méthode des pluies pour une période T=100ans. 

Par cette méthode, le volume utile de stockage est déterminé par comparaison 

(Δ=Vr-Vf) pour toutes les durées t entre : 

 le volume de ruissellement Vr = Sa x Hp(t) 

Avec : 

- Sa = la surface active au ruissellement soit la surface imperméabilisée. 

Elle est prise égale au produit de la surface drainée par le coefficient de 

ruissellement de l’état aménagée ; 

- Hp(t) = la hauteur précipitée pour la durée t. 

 

 le volume évacué Vf = Qf x t 

Avec : 

- - Qf = débit de fuite de l’ouvrage de rétention 

La valeur maximale de Δ obtenue représente le volume utile de stockage. La 

méthode des pluies nous donne comme volume à retenir : 

SaV ..10  

Les calculs donnent les volumes de rétention suivants : 

  
Surface 
active 

Q fuite (m3/s) 
Vrétention 

espaces publics 
(m3) 

BV1 0,24 0,0030 214 

BV2 0,54 0,0078 483 

BV3 0,35 0,0050 310 

BV4 0,62 0,0090 558 

BV5    0 

BV6 0,34 0,0050 307 

BV7 0,28 0,0040 149 

Total 
 

  2121 

 

BV4 Sud ouest

Bassin versant amont maisons ind. 1 200 0,50 600

Voie C Enrobé 1 250 0,95 1 188 1 250

Voie C' Enrobé 500 0,95 475 500

Lot 9 indiv groupé 2 800 0,65 1 820 1 820

Lot 10 indiv groupé 2 400 0,65 1 560 1 560

Bassin de rétention bassin 600 1,00 600

TOTAL BV4 y/c rétention 

au lot
8 750 0,71 6 243 5 130

TOTAL BV4 8 750 0,71 6 243 5 130

BV5 Centre

Lot 11 indiv : rétention lot 5 000 0,65 3 250 3 250

TOTAL BV5 y/c rétention 

au lot
5 000

TOTAL BV5

BV6 Est

Voie C Enrobé 800 0,95 760 800

Lot 14 indiv groupé 3 500 0,65 2 275 2 275

Bassin de rétention bassin 400 1,00 400

TOTAL BV6 y/c rétention 

au lot
4 700 0,73 3 435 3 075

TOTAL BV6 4 700 0,73 3 435 3 075

BV7 Sud Est

Voie C Enrobé 2 200 0,95 2 090 2 200

Lot 12 intermédiaire : rétention lot 4 665 0,65 3 032 3 032

Lot 13 indiv : rétention lot 16 400 0,65 10 660 10 660

Bassin de rétention bassin 700 1,00 700

TOTAL BV7 y/c rétention 

au lot
23 965 0,69 16 482 15 892

TOTAL BV7 2 900 0,96 2 790 2 200

TOTAL y/c rétention au 

lot
248 415 0,48 118 015 61 132

TOTAL hors BV amont 97 215 0,67 65 365 61 132

TOTAL - hors rétention lot 178 450 0,39 70 133 18 905
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2.5.4.4. Traitement qualitatif 

Les ouvrages seront conçus pour assurer un traitement qualitatif des eaux. 

L’objectif à minima de bon état devra être obtenu pour les rejets vers les canaux. 

Après appréciation de la capacité d’abattement de la charge polluante des 

dispositifs de rétention mis en place pour le traitement quantitatif, des dispositifs 

complémentaires devront être proposés, si nécessaire, pour compléter cet 

abattement. Les canaux sont un milieu naturel sensible. 

 

Sauf prescription particulière, ouvrages de traitement seront dimensionnés pour 

traiter les eaux de ruissellement lors d’événements pluvieux d’occurrence 2 ans. 

Un dispositif permettant la rétention des flottants combinant un dégrillage et un 

regard siphoïde sera systématiquement mis en place avant rejet au milieu 

naturel. 

 

2.5.4.5. Principe de gestion des eaux pluviales 

Plusieurs bassins de rétention seront créés sur le site pour compenser 

l’imperméabilisation nouvelle, correspondants aux différents sous-bassins 

versants.  

L’approche globale est de privilégier les écoulements superficiels sous forme de 

noue et de créer des bassins aériens, intégrés au paysage. Ainsi, l’infiltration sera 

possible sur tout le parcours des eaux, sous réserve d’une distance entre le fil 

d’eau et le niveau haut de la nappe d’au moins 1m. Au besoin, les fonds de noue 

et de bassin seront remplis de matériaux drainants assurant une filtration avant 

infiltration. 

Une étude de sol sur la perméabilité devra être réalisée de manière localisée 

pour intégrer le débit de fuite en infiltration. Un suivi piézométrique devra être 

réalisé pour vérifier les niveaux de nappes éventuelles. 

Les bassins seront, dans la mesure du possible, de faible profondeur et auront 

des talus à faible pente afin d’être rendus accessibles (talus 6/1) ou non clôturés 

et intégrés aux aménagements paysagers de la ZAC, en particulier le long du parc 

et le long des canaux, pour favoriser la biodiversité. 

Les canaux étant en eau la majeure partie de l’année, le rejet devra se faire au 

dessus du niveau de l’eau ou équipé de clapet anti-retour. Cependant, les canaux 

sont fermés à partir d’une alerte météo orange pluie inondation, ce qui leur 

permet d’assurer le drainage de la zone.   

Si le rejet gravitaire n’est pas possible, une solution par relevage pourra être 

envisgée avant rejet dans les canaux. La solution gravitaire reste privilégiée.  

La zone Nord notamment possède un point bas central. Aussi, le projet prévoit de 

créer un fossé de récolte depuis le bassin de la zone jusqu’au canal reliant 

Beauregard à la Motte, au niveau du hameau des Clarettes. Ce fossé permettrait 

un rejet en gravitaire sans modifier l’emplacement du rejet. En effet, le bassin 

versant amont capté est important et le projet doit être transparent 

hydrauliquement sans modifier les écoulements à l’aval.  

La création de ces réserves foncières permettra également d’envisager la 

réalisation d’une canalisation eaux usées en gravitaire. 

Si ce fossé n’est pas réalisable notamment pour des contraintes foncières, un 

relevage devra être mis en place. En l’état, cela paraît compliqué techniquement : 

- le relevage devra prendre en charge un débit de rejet de l’ordre de 

900l/s, 

- l’emplacement du point de rejet devra démontrer qu’il ne modifie pas 

les écoulements aval, ou que le canal dans lequel il se rejette est en 

capacité de prendre en charge le débit supplémentaire. 

Une autre piste à explorer est le rejet dans les sols. En effet, les premières études 

de sols indiquent que les zones Nord et centrale possèdent des perméabilités 

élevées. Une partie des débits de fuite pourrait être réalisée dans le sol, 

minimisant le dimensionnement des ouvrages de rejet. 
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2.6. 

 
Figure 17: Schéma de gestion des eaux pluviales 
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Estimation des types et des quantités de 

résidus attendus 

2.6.1. La phase de construction 

Le projet générera plusieurs types de résidus, liés à l’activité humaine et à 

l’activité du chantier, qu’il conviendra de traiter afin de limiter la nuisance 

visuelle, olfactive et sonore mais également le risque de pollution qu’ils pourront 

engendrer. 

Chaque type de résidus, généré par le projet, sera pris en charge par une filière 

adaptée. 

 

2.6.1.1. Gestion des matériaux 

Les principes généraux retenus dans la démarche de gestion des matériaux 

résident en premier lieu dans la recherche de réutilisation (valorisation) au 

maximum : équilibre déblais / remblais dans les zones de terrassement. 

 

 Dépôts provisoires 

En phase travaux, les matériaux issus des « purges » de terrassement, des 

déblais, nécessitent parfois une mise en dépôt provisoire avant leur lieu de 

destination définitif (qu'ils soient valorisés ou mis en dépôt définitif). Il convient 

de distinguer : 

- les matériaux (sols impropres type argile) qui devront être mis en dépôt 

définitif et qui feront l'objet systématiquement de localisation concertée 

et modelés d'insertion ; 

- les matériaux réutilisables pour le chantier, les terres végétales qui 

seront décapées sur les emprises du projet sur une épaisseur adaptée et 

stockées provisoirement à proximité des secteurs de réutilisation future. 

 

 Dépôts définitifs 

Il est rappelé que les matériaux qui seront mis en dépôt définitifs, si besoin après 

traitement, sont des matériaux naturels extraits du milieu, inertes, et ne 

représentant aucun danger pour l’environnement et les populations. 

 

 Transports de matériaux 

Du point de vue des échanges de matériaux, le projet est situé à proximité de la 

RDN7. Cette proximité permet une circulation facilitée des camions par cet axe 

routier structurant. 

 

 Bilan des déblais/remblais 

Les taux de réemploi et les dispositions constructives envisagées sont estimés à 

partir des données disponibles d’esquisse et devront être précisés et fiabilisés sur 

la base des reconnaissances à venir (études « projet »). 

En tout état de cause, le projet tendra à minimiser les cubatures et mouvements 

de terre générés par la construction des équipements en tenant compte : 

- de la topographie existante et de la végétation présente à valoriser : le 

projet tendra à conserver la topographie générale du site pour en garder 

son identité ; 

- des natures de sol rencontrés (purges et substitution si besoin) ; 
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- de l’identification d’éventuelles zones « polluées » : en effet, les études 

avant-projet ne tiennent pas compte de la présence de terre polluée car 

rien ne permet à ce stade d’identifier les zones concernées ni même 

dans quelle proportion ; 

- des contraintes d’accessibilité des personnes à mobilité réduite ; 

- des contraintes de raccordement aux voiries ; 

- des contraintes de gestion des eaux pluviales et notamment le respect 

des limites de bassins versants et de leur point de rejet respectif. 

Le bilan des déblais / remblais n’est à ce jour pas connu. Il sera consolidé au fur et 

à mesure des études futures (évaluation des volumes de déblais / remblais en 

fonction du projet, ajustement des dispositions constructives et des taux de 

réemploi en fonction des données géologiques et géotechniques). 

 

 

2.6.1.2. Principales émissions 

Les principales émissions attendues lors de la phase de construction sont : 

- les émissions de poussières ; 

- les bruits ; 

- les odeurs ; 

- la dégradation de la qualité de l’air. 

L’évaluation des effets temporaires liés à la phase de construction, ainsi que les 

mesures mises en œuvre pour réduire ces effets, sont traitées plus précisément 

dans le chapitre 7 de la présente étude. 

 

2.6.2. La phase d’exploitation 

Le projet s’inscrit dans une logique de développement durable et de conception 

bioclimatique. Le projet s’attachera à réduire sa dépendance énergétique de 

manière générale par l’utilisation d’énergie renouvelable.  

L’étude de potentiel en énergie renouvelable donne des bonnes pistes de bonne 

pratique adaptées au projet. La ZAC ira plus loin que les obligations de la 

réglementation thermique en vigueur afin de limiter autant que possible les 

émissions et limiter la consommation d’énergies. 

Les émissions principales liées au projet de construction de la ZAC sur la 

commune du Muy sont indiquées dans le tableau ci-après : 

2.6.2.1. Principales émissions du projet en phase d’exploitation 

Eaux Les eaux usées et les eaux pluviales seront séparées et 

collectées par des réseaux différents. L’objectif est de traiter 

les eaux selon leur origine et selon la pollution. 

Eaux usées Les eaux usées seront constituées principalement par des 

eaux domestiques. 

Elles seront traitées par la station d’épuration existante. 

Eaux pluviales Les eaux pluviales seront collectées, stockées, traitées et 

rejetées à débit limité avec un dispositif de rétention. 

Émissions lumineuses L’éclairage sera géré par un système de lampes à sodium 

basse pression (SBP) ou de diodes électroluminescentes (LEDs) 

ambrées à spectre étroit et pourra prévoir des variateurs 

d’intensité afin de limiter la pollution lumineuse.  

Émissions sonores Émissions de bruit provenant essentiellement de la circulation 

et de la vie quotidienne d’un quartier d’habitation. 

Vibrations Sans objet, le projet n’est pas de nature à produire des 

vibrations. 

Émissions 

atmosphériques 

Les polluants atmosphériques générés par les futures 

constructions seront limités au maximum par la qualité des 

matériaux utilisés et par l’utilisation d’énergies renouvelables. 

Déchets Les déchets produits par le projet seront principalement des 

déchets ménagers, qui ne présentent pas de caractère 

dangereux et ne comportent aucun risque pour l’homme ou 

l’environnement. 
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2.6.2.2. Les émissions de gaz à effet de serre 

Le décret n°2017-725 du 3 mai 2017 relatif aux principes et modalités de calcul 

des émissions de gaz à effet de serre des projets publics s’applique aux décisions 

de financement des projets publics prise à compter du 1er octobre 2017. 

Le présent projet de ZAC est soumis à ce décret. 

Cependant, à ce jour, les études de conception-réalisation du projet ne sont pas 

démarrées. Le calcul des émissions de gaz à effet de serre du projet ne peut donc 

pas être lancé, il sera réalisé dans le cadre de la phase ultérieure de réalisation de 

la ZAC. 

Une actualisation de l’étude d'impact sera donc réalisée afin d’intégrer 

l’évaluation des émissions de gaz à effets de serre liées au projet en phase 

travaux, en phase de réalisation et en phase de fonctionnement. Elle prendra en 

compte les émissions liées à l’artificialisation des sols et au déplacement de 

personnes. 

 

2.6.3. Bilan carbone 

L’étude de l’impact carbone de la ZAC est jointe à la présente étude d’impact 

(ANNEXE 3). Nous n’en rapportons ici que les conclusions. 

L’analyse du bilan carbone, au vu de la nouvelle Règlementation 

Environnementale (RE2020), permet : 

- d’analyser l’impact carbone en phase construction des différents bâtis sur 

la zone ; 

- d’analyser l’impact carbone en phase exploitation selon le type d’usage et 

les différentes énergies envisagées pour le site   

- de vérifier les différentes énergies, de connaitre leur impact sur l’effet de 

serre et de comparer avec les indicateurs règlementaires en phase 

construction et exploitation.  

L’évaluation de l’impact carbone des composants nécessite une ACV (analyse de 

cycle de vie) du bâtiment, sur la durée de vie de référence du bâtiment (50 ans), 

pour les produits de construction et les équipements. 

2.6.3.1. Analyse carbone construction (Icconstruction) 

Sans indication concernant le type de matériaux envisagé pour la construction des 

divers bâtiments, nous prenons comme hypothèse que la construction se fera 

avant 2027 donc l’indication Icconstruction_max selon le type de bâtiment : 

Type de bâtiment 
Icconstruction_max (en kgCO2/m²) 

Jusqu’à 2024 2024 - 2027 

Bâtiment individuel 640 530 

Bâtiment collectif 740 650 
Indication des exigences de l’indice Icconstruction maximale pour la phase construction 

 

Type de bâtiment 

Impact carbone maximale en tonnes 
CO2 

Jusqu’à 2024 2024 - 2027 

Bâtiment individuel 3849 3187 

Bâtiment collectif 14625 12846 

TOTAL 18474 16034 

Impact carbone maximale pour l'ensemble de la zone d'aménagement (bâtiments 

uniquement) 

 

L’impact des travaux de construction ne devra pas dépasser : 

- 18 474 tonnes si la construction s’effectue avant 2024 

- 16 034 tonnes si la construction s’effectue entre 2024 et 2027. 
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2.6.3.2. Analyse carbone énergie (Icénergie) 

La comparaison des émissions de CO2 est faite par énergie et par usage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est possible d’envisager une solution de PAC air/eau ou air/air. Avec un 

coefficient de performance de 3, elle permet une division énorme en électricité 

et donc en impact carbone. 

Le chauffage et production ECS au gaz ne sera plus possible seul dans quelques 

années. Les énergies renouvelables (biomasse, solaire thermique, 

photovoltaïque, …) et de type PAC devront être avantagées. 
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2.7. Programme global prévisionnel des 

constructions 

2.7.1. Présentation du programme 

Le programme prévisionnel des constructions de la ZAC des Cadenades s’attache 

à répondre aux besoins en logements tout en intégrant les principes d’un 

urbanisme durable et de qualité.  

Le projet des Cadenades comporte un programme mixte d’environ 380 

logements avec des formes urbaines diversifiées pour une mixité urbaine et 

sociale : 

- de l’habitat individuel (maisons individuelles sur lots libres, individuel 
groupé) 

- de l’habitat dit intermédiaire (sous formes de plots ou linéaire) 

- de l’habitat sous forme de petits collectifs. 

La diversification de l’offre avec le développement d’une alternative à la 

maison individuelle aujourd’hui prédominante sur le territoire du Muy, 

permettra de répondre aux besoins de populations spécifiques : ménages âgés, 

personnes seules ou petits ménages…  

En raison d’un besoin en logements social et d’un important enjeu écologique 

révélé sur le site, le projet des Cadenades doit être exemplaire en logement 

locatif social. C’est pourquoi, le programme de l’opération prévoit la réalisation 

de 40% de logements locatifs sociaux et de 10% en accession sociale.  

L’opération contribuera fortement à la réduction du déficit de logements sociaux. 

Au-delà du logement locatif, l’offre en accession à prix maîtrisés s’adressera aux 

classes moyennes qui ont également du mal à se loger sur le territoire muyois.  

 

2.7.2. Etude d’optimisation de la densité des 

constructions 

Toute action ou opération d’aménagement soumise à évaluation 

environnementale, en application de l’article L. 122-1 du code de 

l’environnement, doit faire l’objet d’une étude de faisabilité sur le potentiel de 

développement en énergies renouvelables de la zone, et d’une étude 

d’optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée, tenant 

compte de la qualité urbaine ainsi que de la préservation et de la restauration de 

la biodiversité et de la nature en ville. 

Afin d’analyser l’optimisation de la densité dans le secteur de projet, il convient 

de se reporter aux objectifs locaux de densité maximale fixés dans les différents 

documents de planification de l’urbanisme : Plan Local d’Urbanisme (PLU) ou 

Schéma de Cohérence Territorial (SCoT). 

L’étude d’optimisation de la densité des constructions a pour objectif de vérifier 

qu’un projet répond aux enjeux de densité urbaine soulevés par ces documents. 

Elle porte sur la zone concernée par ces actions ou opérations et doit tenir 

compte de la qualité urbaine et des enjeux de préservation et de la restauration 

de la biodiversité et de nature en ville. 

Le PLU du Muy, dans le chapitre 4.1 « Justifications du projet en matière 

d'utilisation économe et équilibrée de l'espace » de son rapport de présentation, 

fixe pour le secteur des Cadenades une densité moyenne théorique de 38 

logements à l’hectare. 

Le projet d’aménagement retenu, après prises en compte des études relatives à 

la biodiversité, aux zones humides et aux sensibilités paysagères, retient une 

densité brute de 36 logements par hectares sur la totalité du périmètre de la ZAC. 

Néanmoins, une part importante a été laissée à la préservation des canaux et leur 

mise en valeur, à la préservation d’une partie des zones humides, à la création 

d’un parc et au maintien d’une zone tampon inconstructible sur les franges.  

De ce fait, sur les espaces résiduels aux plus faibles enjeux écologiques et 

paysagers, la densité des constructions prévues a été optimisée. En effet, si l’on 

considère la surface des lots à bâtir, la densité des constructions prévues est de 

48 logements/ha. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure 18 : Schéma d'aménagement global (source : MAP) 
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3. Méthodologie et auteurs de l’étude 

d’impact 

 

 

 

3.1. Nom et qualité des auteurs de l’étude 

Logos Noms et adresses Identités et qualités des intervenants Missions 

 

MAP Architecture 

4 Pl. Sadi-Carnot, 

13002 Marseille 

Christelle GHIGO – cheffe de projet-urbaniste 

Nikola WATTE - Paysagiste 

 

Pilotage global de la mission, mise au point des scénarios. 

Réalisation du plan d’aménagement. 

Description du projet. 

Volet paysager de l’étude d’impact. 

 

CYCLADES 

Espace Wagner, 

Bâtiment A1 

10 rue du Lieutenant 

Parayre 

13290 Aix-en-Provence 

 

Jeanne BARRAL – urbaniste cheffe de projet 

Axelle PHILIPPOT – urbaniste 

Cécile GALLAY– Ingénieur hydraulique 

Thomas GOIMARD – dessinateur-projeteur 

Thomas THEVENIN - Chef de projet Environnement / 

Fluide 

 

Réalisation de l’étude d’impact sur l’environnement : 

pilotage, mise au point et optimisation des méthodes et 

protocoles, coordination de l’ensemble des prestataires, 

rédaction de l’étude d’impact et autres dossiers 

réglementaires.  

Rôle d’assemblier environnemental.  

Rédaction de l’étude d’impact : Analyse de l’état initial de 

l’environnement, étude de trafic et de mobilité, étude 

hydraulique (pluvial), étude de potentiel en ENR, étude des 

impacts et mesures ERC. 

 

NATURALIA 

Site AGROPARC, 60 rue 

Jean Dausset 

BP 31285 84 911 

AVIGNON  

Aude BUFFIER & Camille LAVAL – Cheffes de projets  

Romain BARTHELD – Botaniste  

Sylvain FADDA – Entomologiste  

Mattias PEREZ & Jonathan JAFFRÉ & Antoine COQUIS – 
Herpétologues  

Paul MENARD – Ornithologue  

Lénaïc ROUSSEL & Mathieu FAURE– Mammalogistes 

Julie BAILLEAU, cheffe de projet hydrologie 

Caroline AMBROSINI - Cartographe  

Réalisation des inventaires naturalistes.  

Rédaction de la partie milieux naturels de l’état initial de 

l’étude d’impact, y compris zones humides.  

Étude des impacts et mesures ERC concernant la faune, la 

flore et les habitats. 

. 
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3.2. Méthode d’évaluation générale 

appliquée 

3.2.1. Approche générale 

Le dossier de création de la ZAC des Cadenades est soumis à une évaluation 

environnementale, au titre de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, de 

par ses possibles incidences notables sur l’environnement.  

Cette évaluation environnementale doit permettre d’évaluer objectivement ces 

incidences, au stade de la création. Il faut bien noter qu’elle devra être 

complétée et précisée au stade de la réalisation de la ZAC.  

L’évaluation environnementale s’articule en trois grandes étapes clés :  

- Dans un premier temps, est réalisée une « Description de l’état initial de 

l’environnement ». Cette étape permet de rendre compte de toutes les 

caractéristiques et particularités de l’environnement du projet à 

différentes échelles, il s’agit du « scénario de référence » ;  

- Dans un second temps, l’évolution probable du scénario de référence 

soumis à différents facteurs (mise en place de politiques publiques, de 

plans de gestion, etc.) est évaluée de façon à conjecturer l’état de 

l’environnement en l’absence de mise en œuvre de projet. Cet état 

prospectif est nommé dans la présente étude d’impact « Evolution 

probable du scénario de référence en l’absence de mise en œuvre du 

projet ;  

- Dans un troisième temps, les effets et incidences du projet sont évalués 

au regard de ces caractéristiques et des enjeux de l’environnement afin 

d’identifier l’influence du projet.  

 

3.2.2. Processus progressif et itératif 

L’étude d’impact a été élaborée par le bureau d’études Cyclades, en concertation 

avec la DPVa et les retours/consultations des parties prenantes du projet (EPF, 

DPVa, ville…). Elle suit un processus continu et progressif d’analyse.  

1. La description du projet. 

2. L’analyse de l’articulation du projet avec les autres plans, schémas et 

programmes. 

3. La caractérisation de l’état initial de l’environnement et de son 

évolution.  

4. La description des solutions de substitution et raisons du choix effectué. 

5. L’analyse des incidences notables sur cet environnement.  

6. L’élaboration des mesures et l’évaluation des impacts résiduels 

7. L’analyse de l’évolution probable du scénario de référence en l’absence 

du projet. 

Tout au long de ces différentes étapes d’évaluation, une démarche itérative a été 

suivie dans le but d’intégrer parfaitement les conclusions de l’évaluation 

environnementale à l’élaboration du projet. Elle a ainsi donné la possibilité 

d'affiner la consistance, le contenu et les caractéristiques générales du projet afin 

de concevoir les solutions de moindre impact. Elle a notamment permis 

d’appliquer la doctrine dite « ERC » permettant d’éviter, réduire, compenser les 

impacts tout au long des processus de décision et d’élaboration du projet. Celle-ci 

consiste à :  

- Éviter les enjeux et impacts notables : sur base des premières analyses 

des enjeux du territoire et de l’analyse des impacts, les maîtres 

d’ouvrages ont pu intégrer dans la conception du projet des moyens 

pour éviter certains impacts. Cet évitement a été effectué par 

l’amélioration de la conception du projet. De nouvelles solutions de 

substitution permettant notamment de contourner autant que possible 

les zones de forts enjeux ou les impacts notables identifiés ;  

- Réduire des impacts : la réduction est intervenue dans un second 

temps. Dès lors que les impacts négatifs notables identifiés n’ont pu être 

pleinement évités à un coût raisonnable dans la conception du projet, il 

a été convenu de trouver alors des solutions techniques de minimisation 

des incidences qui seront précisées dans le dossier de réalisation de la 

ZAC et appliquées lors de la mise en œuvre du projet ;  
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- Compenser les impacts : utilisée en dernier recours, elle a été engagée 

lorsque des impacts négatifs notables du projet n’ont pu être évités ni 

suffisamment réduits. Elle permet d’apporter une contrepartie positive à 

la hauteur de l’impact de manière à conserver voire améliorer 

globalement la qualité de la composante concernée.  

 

3.2.3. Organisation générale des expertises  

La réalisation de la présente étude d’impact a été engagée sous la responsabilité 

de la DPVa et confiée au bureau d’études Cyclades.  

Les données utilisées pour alimenter l’ensemble des étapes de l’évaluation et la 

rédaction du document sont issues de diverses recherches documentaires et 

analyses réalisées par Cyclades, mais également d’études confiées à des 

organismes spécialisés pour certaines thématiques spécifiques (faune/flore …).  

C’est ainsi que les études listées ci-dessous ont été spécifiquement réalisées dans 

le cadre de la présente étude d’impact.  

Les méthodes générales d’évaluation des enjeux, de notation des incidences ou 

d’élaboration des mesures sont communes à toutes les expertises. 

 

3.2.4. Principe de rédaction : proportionnalité et 

approche systémique 

La règle générale de rédaction est précisée dans l’article R. 122-5 – I du décret 

relatif à l’étude d’impact qui souligne que « le contenu de l’étude d’impact est 

proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être 

affectée par le projet, à l’importance et la nature des travaux, ouvrages et 

aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement ou 

la santé humaine ».  

L’expérience et la pratique en matière d’étude d’impact ont permis d’identifier 

les thèmes de l’environnement autour desquels s’organisent et se structurent les 

expertises spécifiques et l’évaluation des impacts. Ces thèmes peuvent être 

regroupés en 4 grands ensembles : milieu physique, milieu naturel, milieu 

humain, paysage et patrimoine. Pour chaque thème, l’importance des analyses 

varie en fonction de la nature du projet ou encore des caractéristiques du 

territoire auxquelles s’applique le principe de proportionnalité. 

La conduite de l’étude d’impact s’est attachée à appliquer l’approche globale ou 

systémique qui privilégie l’analyse des interactions entre les éléments par 

rapports aux connaissances que l’on peut avoir. Le principe consiste à analyser 

l’état actuel des thématiques mais également les évolutions prévisibles ainsi que 

les facteurs les conditionnant.  

Aussi, les analyses thématiques sont rapprochées les unes des autres afin 

d’identifier les interrelations entre elles et les conséquences indirectes ou 

induites d’une modification du système ou du milieu par les facteurs identifiés ou 

le projet. 

3.2.5. Caractérisation de l’état actuel de 

l’environnement 

La réalisation de l’état initial d’un site est le point de départ de l’étude d’impact 

d’un projet d’aménagement. Cette analyse porte sur l’ensemble des thématiques 

nécessaires à la caractérisation de la sensibilité de l’environnement du site étudié 

par rapport aux caractéristiques du projet envisagé. 

Il s’agit d’une photographie de la zone concernée. Elle est réalisée grâce à la 

compilation des données obtenues selon différents axes de travail et aires 

d’études, détaillés plus haut, selon le compartiment de l’environnement abordé. 

Une retranscription cartographique synthétise les éléments rassemblés et est 

intégrée tant que possible à chaque thème traité. 

L’analyse de l’état initial passe par : 

- Le recueil de données bibliographiques. 

- Des consultations du maitre d’ouvrage et des personnes ressource. 

- Des visites et expertises de terrain.  
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Pour chaque composante étudiée, un niveau d’enjeu est ensuite évalué. Il 

désigne la valeur prise par la composante étudiée qu’il s’agisse d’une fonction ou 

un usage, un territoire ou un milieu ou une espèce. Elle est évaluée au regard de 

préoccupations écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, de qualité 

de vie et de santé, compte tenu de son état actuel ou prévisible. Cette valeur est 

celle accordée par la société à un moment donné, qui intègre aussi des aspects 

économiques et sociaux.  

Définir un enjeu, c'est déterminer les biens, les valeurs environnementales, les 

fonctions du paysage dont il faut éviter la dégradation et la disparition. C’est 

également déterminer les vulnérabilités et les potentialités du site concerné, les 

risques potentiels (naturels ou provenant des activités humaines) et la situation 

par rapport à des normes réglementaires ou des objectifs de qualité. 

Pour l’ensemble des thèmes étudiés dans l’étude d’impact, les enjeux 

environnementaux seront hiérarchisés de la façon suivante : 

Niveau d’enjeu 

Très faible Faible Modéré Fort 

 

Ce niveau d’enjeu permet de rendre compte de l’importance de chaque 

composante donnée et retranscrit ainsi une illustration intelligible des enjeux 

associés aux différentes thématiques analysées. 

 

3.2.6. Évolution probable du scenario de référence 

en l’absence de mise en œuvre du projet  

La définition du « scénario tendanciel sans projet » consiste dans un premier 

temps à étudier les tendances d’évolution du contexte socio-économique 

français (i.e. plans et schéma, législation, démographie, etc.) puis, dans un second 

temps à analyser les évolutions probables des enjeux environnementaux sur le 

territoire en l’absence de mise en œuvre du projet.  

Cet exercice de prospective s’avère complexe dans la mesure où le scénario 

intègre de multiples composantes environnementales qui subissent 

premièrement des évolutions naturelles (dynamique d’évolution, etc.) et 

deuxièmement l’application de nombreuses politiques publiques (mesures, 

programmes, etc.) susceptibles d’intervenir et d’impacter l’environnement.  

Pour chacun des grands milieux considérés dans le scénario de référence, il 

convient de définir les évolutions probables au regard des connaissances en 

s’appuyant à la fois :  

- Sur la compréhension de leurs tendances passées, dont le prolongement 

pourra être envisagé ;  

- Sur les principales politiques, programmes ou actions mis en œuvre sur 

le territoire dans lequel s’inscrit le projet et qui sont susceptibles 

d’infléchir, guider ou orienter ces tendances.  

Pour les thématiques pour lesquelles aucun document prospectif n’est 

disponible, les prévisions d’évolution seront établies à « dire d’expert » sur la 

base des informations et des connaissances disponibles.  

Il s’agit de considérer ici l’évolution tendancielle de l’environnement compte tenu 

des évolutions probables des variables clés et sur la base des hypothèses 

d’orientation des stratégies/acteurs clés (objectif d’amélioration de l’état de 

l’environnement).  

L’analyse des évolutions tendancielles de l’environnement intègrera également 

les effets sur la durée choisie d’autres projets sur le territoire. 

 

3.2.7. Analyse des incidences 

Cette analyse consiste à superposer l’état initial et le projet envisagé par le 

maître d’ouvrage (localisation, opérations envisagées…) au moment de la 

rédaction du dossier. Les phases de chantier et d’exploitation y sont traitées. Afin 

d’apprécier ces effets, l’analyse des retours d’expériences et plus généralement 

les analyses bibliographiques jouent un rôle important. La caractérisation de 

l’intensité des impacts est effectuée sur la base de critères quantitatifs (par 



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    65 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

exemple surface imperméabilisée, superficie d’habitats détruits...) s’appuyant sur 

les éléments transmis par le maître d’ouvrage. 

L’évaluation des incidences nécessite d’identifier en amont les effets attendus du 

projet sur l’environnement et leur nature. Conformément à l’article R.122-5 du 

Code de l’environnement, l’étude des incidences porte sur les effets négatifs et 

positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, cumulatifs, 

transfrontaliers, à court, moyen et long terme, etc. Ces effets diffèrent selon le 

compartiment de l’environnement (milieu physique, biologique, paysager, 

humain).  

L’analyse des incidences de la mise en œuvre du projet a été abordée par 

thématique. L’approche repose sur trois critères successifs :  

- L’enjeu de la composante défini à l’issue de l’état initial ;  

- L’effet qui s’applique à la composante qui tient compte du risque 

d’occurrence, la durée (temporaire ou permanent), l’étendue (ampleur 

spatiale) et l’intensité de l’effet ;  

- La sensibilité de l’enjeu à l’effet (une composante à enjeu est plus ou 

moins résiliente selon la nature de l’effet). 

ENJEUX x SENSIBILITE x EFFET = INCIDENCE 

Chaque effet se voit donc affecter d’un niveau d’incidence variant de nulle à très 

fort en fonction de la grille détaillée ci-dessous. 

Dans un premier temps, les incidences « brutes » sont évaluées. Leur évaluation 

prend en compte les mesures d’évitement intégrées au projet mais ne considère 

pas les mesures de réduction.  

Dans un second temps, les incidences « résiduelles » sont évaluées. Ces 

évaluations prennent en compte les mesures d’évitement et de réduction, et 

permettent, le cas échéant, d’identifier et dimensionner les mesures de 

compensation.  

Les incidences environnementales (brutes et résiduelles) sont hiérarchisées de la 

façon suivante : 

 

Hiérarchisation des incidences 

Positif  Faible  Neutre Modéré Négatif  

 

3.2.8. Définition des mesures 

Les mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des incidences 

identifiées, sont prévues afin d’améliorer l’intégration du projet dans son 

environnement naturel et humain. Les éléments devant figurer dans le dossier 

sont indiqués dans les « Lignes Directrices Nationales sur la séquence éviter, 

réduire et compenser les incidences sur les milieux naturels », THEMA, (CEREMA, 

2018) et sont rappelés ci-après.  

Les différents types de mesures sont :  

- Mesures d’évitement (ME). Une mesure d’évitement modifie un projet 

afin de supprimer un impact négatif identifié que ce projet engendrerait. 

Le terme « évitement » recouvre généralement trois modalités : 

l’évitement lors du choix d’opportunité, l’évitement géographique et 

l’évitement technique ; 

- Mesures de réduction (MR). La réduction intervient dans un second 

temps, dès lors que les impacts négatifs sur l’environnement n’ont pu 

être évités. Ces impacts doivent alors être suffisamment réduits, 

notamment par la mobilisation de solutions techniques de minimisation 

de l’impact à un coût raisonnable, pour que les impacts négatifs 

résiduels soient les plus faibles possibles ;  

- Mesures de compensation (MC). Lorsque l’impact du projet sur une 

composante environnementale majeure n’a pu être évité ou 

suffisamment réduit il est nécessaire de définir des mesures 

compensatoires. Ces mesures compensatoires ont pour objet d’apporter 

une contrepartie aux impacts résiduels négatifs du projet (y compris les 

impacts résultant d’un cumul avec d’autres projets). Des mesures 

compensatoires peuvent également être instaurées dans un second 

temps si les résultats du suivi de l’efficacité des mesures mises en œuvre 

attestent d’une insuffisance de réduction d’un impact. Elles sont 

conçues de manière à produire des impacts qui présentent un caractère 
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pérenne et sont mises en œuvre en priorité à proximité fonctionnelle 

et/ou géographique du site impacté. Elles doivent permettre de 

maintenir, voire d’améliorer le cas échéant, la qualité environnementale 

des milieux naturels concernés à l’échelle territoriale pertinente. 

 

3.3. Méthode de l’expertise biodiversité 

3.3.1. Recueil bibliographique 

L’analyse de l’état des lieux a consisté en une recherche bibliographique auprès 

des sources de données de l’État, des associations locales, des institutions et 

bibliothèques universitaires afin de regrouper toutes les informations pour le 

reste de l’étude : sites internet spécialisés (DREAL, INPN, etc.), inventaires, études 

antérieures, guides et atlas, livres rouges, travaux universitaires... Cette phase de 

recherche bibliographique est indispensable et déterminante. Elle permet de 

recueillir une somme importante d’informations orientant par la suite les 

prospections de terrain. Les données sources proviennent essentiellement : 

Tableau 1 : Structures consultées pour le recueil bibliographie du milieu naturel 

Structure Logo Consultation 
Résultat de la 

demande 

CBNMP 

(Conservatoir
e Botanique 

National 
Méditerranée

n de 
Porquerolles) 

 

Bases de données en 
ligne flore et faune 

http://flore.silene.eu 

Listes d’espèces 
patrimoniales à 

proximité de la zone 
d’étude. 

DREAL PACA / 
GCP 

 

Carte d’alertes 
chiroptères 

Cartographie 
communale par espèce 

Structure Logo Consultation 
Résultat de la 

demande 

Inventaire 
National du 
Patrimoine 

Naturel 
 

Base de données en 
ligne 

https://inpn.mnhn.fr 

Périmètres d’intérêt 
écologique 

Listes d’espèces 
communales 

LPO-PACA 

 

Base de données en 
ligne Faune-PACA : 

www.faune-paca.org 

Données 
ornithologiques, 

batrachologiques, 
herpétologiques et 

entomologiques 

NATURALIA 
 

Base de données 
professionnelle 

Liste et statut 
d’espèces élaborés au 

cours d’études 
antérieures sur le 

secteur 

ONEM 

(Observatoire 
Naturaliste 

des 
Ecosystèmes 

Méditerranée
ns) 

 

Base de données en 
ligne 

http://www.onem-
france.org 

(en particulier Atlas 
chiroptères du midi 

méditerranéen) 

Connaissances de la 
répartition locale de 

certaines espèces 
patrimoniales. 

Observado 

 

Base de données en 
ligne 

http://observado.org
/ 

Connaissance d’enjeux 
faunistiques et 

floristiques 

CEN PACA 

 

Base de données 
Silène Faune 

http://faune.silene.e
u/ 

Liste d’espèces faune 
par commune 

 

Notre document se base également sur le travail engagé par Naturalia en 2013. 

 

http://flore.silene.eu/
http://www.faune-paca.org/
http://www.onem-france.org/
http://www.onem-france.org/
http://observado.org/
http://observado.org/
http://faune.silene.eu/
http://faune.silene.eu/
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3.3.2. Inventaires naturalistes 

3.3.2.1. Calendrier de prospections  

Des premiers inventaires ont été réalisés sur le site d’étude en 2013.  

Des prospections complémentaires ont été menées en 2019 sur une période 

suffisante pour cerner la plupart des enjeux faunistiques et floristiques. Les 

inventaires ont permis notamment de prendre en compte la floraison des 

principales espèces de plantes, la phase de reproduction des oiseaux et des 

amphibiens, ainsi que les meilleures périodes d’observation des chiroptères, des 

insectes et des reptiles. 

Tableau 2. Calendrier des prospections 

Groupes Intervenants 
Prospections 

2013 
Prospections 

2019 

Conditions 
météorologiques 

2019 

Flore et 
Habitats 

Aurélie 
POUMAILLOUX 

(2013) 

Romain 
BARTHELD 

(2019) 

04.04.2013 

24.05.2013 

18.06.2013 

02.05.2019 

27.09.2019 

Nuageux 

Beau temps 

Zone 
humide 

Thibault VEYRET - 10.04.2019 
Temps orageux et 

vent faible 

Entomofa
une 

Sylvain FADDA 16.05.2013 

25.04.2019 

21.05.2019 

02.07.2019 

Couvert, frais 

Ensoleillé 

Temps lourd 

Herpétofa
une 

Thomas 
ROUSSEL (2013) 

Mattias PEREZ 
(2019) 

26.03.2013 
(nuit) 

16.05.2013 

30.05.2013 

18.06.2013 

02.04.2019 ☼ 

08.04.2019 ☽ 

18.04.2019 ☼ ☽ 

07.05.2019 ☼ 

07.06.2019 ☼ 

Couvert, vent faible 

Nuit pluvieuse, vent 
moyen 

Soleil, vent faible 

Soleil, vent faible 

Soleil, vent faible 

Groupes Intervenants 
Prospections 

2013 
Prospections 

2019 

Conditions 
météorologiques 

2019 

Ornitholo
gie 

Jean Charles 
DELATTRE (2013) 

Paul MENARD 
(2019) 

27.03.2013 

29.05.2013 

09.05.2019 ☼ 

10.06.2019 ☼ 

10.06.2019 ☽ 

Soleil, vent faible 

Ensoleillé, vent faible 

Ensoleillé, vent faible 

Mammifè
res 

Chiroptèr
es 

Lénaïc ROUSSEL 
15.06.2013 

18.09.2013 

20.05.2019 ☼☽ 

28.06.2019 ☽ 

02.09.2019 ☽ 

Ensoleillé pas de vent 

Ensoleillé vent léger 

Ensoleillé vent léger 

 

Chaque expert mandaté dans le cadre de cette prestation est spécialisé dans un 

groupe taxonomique donné. Toutefois, leurs compétences de reconnaissance des 

espèces s’étendent à plusieurs taxons, permettant d’augmenter de manière 

significative la collecte de données lors de chaque passage d’expert sur les sites 

d’étude.  

Le tableau ci-avant indique donc les dates de passages spécifiques à chaque 

taxon, bien que les données sur les espèces remarquables aient été collectées de 

manière transversale. 
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3.3.2.2. Méthodes d’inventaires employées 

HABITATS NATURELS 

Un premier travail de photo-interprétation à partir des photos aériennes 

orthonormées (BD Ortho®), superposées au fond Scan25® IGN 1/25 000, permet 

d’apprécier l’hétérogénéité des biotopes donc des habitats du site. 

Les grands ensembles définis selon la nomenclature EUNIS peuvent ainsi être 

identifiés : 

1. Les habitats littoraux et halophiles ; 

2. Les milieux aquatiques non marins (Eaux douces stagnantes, eaux 

courantes…) ; 

3. Les landes, fruticées et prairies (fruticées sclérophylles, prairies 

mésophiles…) ; 

4. Les forêts (Forêts caducifoliées, forêts de conifères…) ; 

5. Les tourbières et marais (Végétation de ceinture des bords des eaux…) ; 

6. Les rochers continentaux, éboulis et sables (Eboulis, grottes…) ; 

7. Les terres agricoles et paysages artificiels (Cultures, terrains en friche et 

terrains vagues…). 

A l’issue de ce pré-inventaire, des prospections de terrain permettent d’infirmer 

et de préciser les habitats naturels présents et pressentis sur le site d’étude, 

notamment ceux listés à l’Annexe I de la Directive « Habitats » (Directive 

92/43/CEE du 12 mai 1992). 

Ces relevés sont établis selon la méthode de coefficient d’abondance-dominance 

définie par Braun-Blanquet (1928), elle sert à estimer la fréquence de chaque 

plante dans le relevé et sont accompagnés d’observations écologiques (nature du 

sol, pente, etc.). En effet, les habitats et leur représentativité sont définis par des 

espèces indicatrices mises en évidence dans les relevés, elles permettent, en 

partie la détermination de l’état de conservation des habitats. D’autre part, 

lorsque cela est nécessaire, une aire minimale conçue comme l’aire sur laquelle la 

quasi-totalité des espèces de la communauté végétale est représentée peut-être 

définie. 

Le prodrome des végétations de France (Bardat & al., 2004) est utilisé lors de 

l’étude afin d’établir la nomenclature phytosociologique, notamment 

l’appartenance à l’alliance. La typologie est par ailleurs définie à l’aide des 

Cahiers habitats édités par le Muséum National d’Histoire Naturelle (Collectif, 

2001-2005) et des publications spécifiques à chaque type d’habitat ou à la région 

étudiée. Les correspondances sont établies selon le manuel d’interprétation des 

habitats de l’Union Européenne, version EUR 27 (CE, 2007), le référentiel CORINE 

biotopes (Bissardon & al., 1997) et Eunis (MNHN, janvier 2013).  

Depuis 2013, la typologie EUNIS remplace la typologie CORINE biotopes au niveau 

européen. Elle sera donc préférentiellement utilisée ici. 

Enfin, les différents types d’habitats sont cartographiés à l’échelle du 1/5 000
e
 

(échelle de saisie). La cartographie est élaborée et restituée sous les logiciels de 

SIG ArcGIS et QGIS (couche polygones + données attributaires associées). Le 

système de projection utilisé est le Lambert RGF93 cartographique étendu 

métrique. 

ZONES HUMIDES 

 Analyse de la végétation 

Dans un premier temps, l’analyse est portée sur les habitats naturels et semi-

naturels observés au sein de l’aire d’étude ainsi que sur les communautés 

végétales qui s’y développent. Les listes fournies en annexe II table B de l’arrêté 

du 24 juin 2008 (précisant les critères de définition et de délimitation des zones 

humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l'environnement) modifié sont utilisées pour interpréter le potentiel humide des 

différents secteurs à investiguer.  

Dans un second temps, des compléments de relevés en termes de végétation 

sont réalisés. Pour cela, l’ensemble de la végétation dominante dans un habitat 

relativement homogène d’un point de vue de la flore et des conditions 

mésologiques est relevé. Avec la prise en compte de chaque strate de végétation, 

si plus de 50% du recouvrement total est constitué d’une végétation hygrophile 

listée dans la table A de l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008, le secteur peut 

être considéré comme une zone humide. 

 Analyse de la pédologie 

Il existe de nombreuses cartes qui permettent de préparer les investigations de 

terrains. Ces premières constatations donnent une indication qui orientera les 
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prospections le jour des investigations, et donnent également une première 

approche quant à la possible présence de zones humides sur le secteur 

d’étude. Ces observations se font grâce à un outil cartographique 

(logiciel Arcgis ou Qgis) ainsi que par le biais de sites web spécialisés numérisant 

les données existantes sur le territoire (ex : BRGM, Géoportail). 

Dans un troisième temps, des sondages pédologiques sont donc réalisés pour 

diagnostiquer la présence ou l’absence de zones humides au sein des habitats 

naturels potentiellement humides notés « p. », de même que pour ceux ne 

figurant pas dans les listes des habitats caractéristiques de zones humides (c’est-

à-dire non présent dans la table B de l’annexe II de l’arrêté). Le travail consiste 

alors en la recherche de traces d’hydromorphies dans les 50 premiers cm du sol, 

le diagnostic se faisant suivant différents cas de figures décrits dans l’arrêté. 

Le plan d’échantillonnage est déterminé en fonction du nombre et de la 

proportion des occupations du sol au sein de l’aire d’étude. Divers sondages à la 

tarière manuelle sont réalisés dans les différentes zones repérées, l’examen des 

sols devant prioritairement porter sur des points à situer de part et d’autre de la 

frontière supposée de la zone humide. Le nombre, la répartition et la localisation 

des points de sondage dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec 

un point (= 1 sondage) par secteur homogène du point de vue des conditions 

mésologiques. Un focus peut être mené sur les habitats pro-parte, les sols peu ou 

non remaniés (i.e. les plus « naturels ») et enfin en fonction de la topographie et 

de la proximité au réseau hydrographique. Une première approche visuelle du 

site permet de différencier différentes zones selon : la répartition de la 

végétation, la microtopographie, la présence de zones avec des flaques d’eau 

stagnante… 

 Investigation à la tarière manuelle 

L’investigation pédologique réalisée à l’aide de la tarière manuelle se déroule 

comme suit :  

- La tête de la tarière correspond à une prospection de 20 cm, il est à 
noter que seuls les 10 premiers centimètres sont conservés en bout de 
tarière, afin d’éviter toute pollution de matériaux supérieurs.  

- La répétition de l’opération jusqu’à une profondeur de 1,20 m si possible 
(un abandon de la prospection est accepté si aucune trace 

d’hydromorphie n’est observé jusqu’à 0,50 m de profondeur ou si la 
nappe alluviale est rencontrée).  

- Un enregistrement de la localisation du sondage par outils GPS, afin 
d’effectuer un report cartographique de la délimitation,  

- Un recouvrement de l’excavation par les matériaux prélevés, si possible 
dans l’ordre des échantillons prélevés à l’aide d’une gouttière :  

        
Figure 19. Illustrations des investigations pédologiques 

 Classification GEPPA  
L’observation des traits rédoxiques et réductiques doit se faire selon les 

modalités définies par l’annexe de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. Ainsi il existe 

quatre classes d’hydromorphie de sol de zone humide, elles sont définies d’après 

les classes d’hydromorphie du Groupe d’Etude des Problèmes de Pédologie 

Appliquée (GEPPA, 1981 modifié – figure ci-après). Les sols des zones humides 

correspondent :  

1. A tous les histosols qui connaissent un engorgement permanent en eau 
provoquant l’accumulation de matières organiques peu ou pas 
décomposées (classe d’hydromorphie H du GEPPA). 
L’horizon histique est composé de matériaux organiques plus ou moins 
décomposés, débutant à moins de 0,50 m par rapport à la surface du sol 
et d’une épaisseur d’au moins 0,50 m ; 

2. A tous les réductisols qui connaissent également un engorgement en 
eau permanent à faible profondeur qui se traduit par des 
traits réductiques gris-bleuâtres ou gris-verdâtre (présence de fer réduit) 
ou grisâtre (en l’absence de fer) débutant à moins de 0,50 m par rapport 
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à la surface du sol. Ces sols correspondent aux classes VI c et d du 
GEPPA ; 

3. Aux autres sols caractérisés par :  

 Des traits rédoxiques (taches rouilles ou brunes -fer oxydé- 
associées ou non à des taches décolorées et des nodules et 
concrétions noires -concrétions ferro-manganiques) débutant à 
moins de 0,25 m de profondeur/sol et se prolongeant et 
s’intensifiant en profondeur : sols des classes V a, b, c et d du 
GEPPA ; 

 Ou des traits rédoxiques débutant à moins de 0,50 m de 
profondeur/sol, se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et 
des traits réductiques apparaissant entre 0,80 m et 1,20 m de 
profondeur/sol. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA.  

 
Figure 20. Table des classes d’hydromorphie du Groupe d’Etude des problèmes de 

Pédologie Appliquée (GEPPA, 2008 modifié) 

LA FLORE 

Une fois le recueil des données établi et les potentialités régionales identifiées, 

comme pour les habitats, une analyse cartographique est réalisée à partir d’un 

repérage par BD Ortho® (photos aériennes), des fonds Scan25® et des cartes 

géologiques afin de repérer les habitats potentiels d’espèces patrimoniales. En 

effet, la répartition des espèces est liée à des conditions stationnelles précises en 

termes de type de végétation (Forêts, milieux aquatiques, rochers) ou de 

caractéristiques édaphiques (pH, granulométrie, bilan hydrique des sols). 

Des inventaires de terrain complémentaires à cette synthèse bibliographique 

sont par ailleurs définis selon le calendrier phénologique des espèces (sur 

l’ensemble du cycle biologique). Afin d’affiner les principaux enjeux et la richesse 

relative du site, ces relevés permettent d’établir la composition et la répartition 

en espèces patrimoniales au sein de la zone d’étude. Les taxons à statuts sont 

systématiquement géolocalisés et accompagnés si nécessaire de relevés de 

végétation afin de préciser le cortège floristique qu’ils fréquentent. Ces 

prospections servent alors à définir leur dynamique (nombre d’individus 

présents, densité, étendue des populations) et leurs exigences écologiques 

(associations, nature du sol) mais aussi à étudier leur état de conservation, ainsi 

qu’à examiner les facteurs pouvant influencer l’évolution et la pérennité des 

populations. 

Les éventuelles espèces invasives sont également recherchées et géolocalisées.  

INSECTES ET AUTRES ARTHROPODES 

On estime à environ 34 000 le nombre d’espèces d’insectes présentes en France. 

En raison de cette diversité spécifique trop importante, il est impossible de les 

considérer dans leur intégralité. De fait, il convient de faire un choix quant aux 

groupes étudiés. Ainsi, les inventaires concernent prioritairement les groupes 

contenant des espèces inscrites sur les listes de protection nationales, aux 

annexes de la Directive « Habitats », ainsi que les taxons endémiques, en limite 

d’aire ou menacés (listes rouges) :  

- les Odonates (libellules et demoiselles) ; 

- les Lépidoptères Rhopalocères (papillons de jours) ; 

- les Hétérocères Zygaenidae (zygènes) ; 

- les Orthoptères (criquets et sauterelles) ; 

- une partie des Coléoptères (scarabées, capricornes…) ; 

- les Mantodae (mante religieuse) ; 

- une partie des Neuroptères (ascalaphes et fourmilions) ; 

- une partie des Arachnides (araignées, scorpions…). 
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Les sorties de terrain ont été programmées à une époque considérée comme 

optimale pour l’apparition des adultes des principaux groupes d’insectes 

attendus. 

La méthodologie d’étude in situ des invertébrés consiste en un parcours semi-

aléatoire de la zone d’étude, aux heures les plus chaudes de la journée, à la 

recherche d’individus actifs qui seront identifiés à vue ou après capture au filet. 

La recherche des Lépidoptères est associée à une recherche de plantes-hôtes, de 

pontes, et de chenilles, tandis que celle des Anisoptères patrimoniaux est 

adjointe d’une recherche de leurs exuvies en bordure d’habitats humides. 

Certains Coléoptères (non protégés) peuvent être prélevés afin d’être identifiés 

ultérieurement et des traces d’émergences d’espèces saproxylophages telles que 

le Grand Capricorne sont recherchées sur les troncs et les branches de gros 

arbres, notamment les chênes 

La problématique Agrion de Mercure étant connue à la suite des études 

précédentes, une attention particulière a été portée à cette espèce. L’ensemble 

des individus contactés ont été pointés et comptabilisés, avec une attention 

particulière concernant les preuves de reproduction locale (présence de tandem 

de reproduction).  

Lorsqu’une espèce n’est pas observée, l’analyse paysagère, associée aux 

recherches bibliographiques, permettra d’apprécier son degré de potentialité. En 

effet, plus que d’autres compartiments, les invertébrés sont soumis à de grandes 

variations interannuelles concernant leur phénologie et les densités d’individus. 

Ceci est notamment influencé par le climat hivernal et printanier (froid, 

pluviosité…). De plus, concernant les Lépidoptères principalement, l’ensemble 

des stations de plantes-hôtes sur une zone ne sont pas simultanément exploitées 

par les adultes pour la ponte. L’absence d’œufs ou de chenille sur des plantes-

hôtes une année ne signifie pas une absence l’année suivante. 

LES AMPHIBIENS 

Du fait de leurs sensibilités écologiques, de leur aire de distribution souvent 

fragmentée et du statut précaire de nombreuses espèces, les amphibiens, tout 

comme les reptiles, constituent un groupe biologique qui présente une grande 

sensibilité à l’altération ou la destruction de leurs habitats. 

Pour les mettre en évidence, les prospections s’effectuent généralement en 

nocturne, lors d’épisodes pluvieux, durant la période d’activité optimale des 

adultes actifs (de mars à juin et éventuellement septembre/octobre).  

La recherche des amphibiens a consisté en la :  

- Recherche d’habitats (terrestre et aquatique) favorables aux espèces 
(mare, flaque, canaux, …) ; 

- Recherches d’individus adultes ou larves actifs ou sous abris (de jour). 

LES REPTILES 

Les reptiles forment un groupe discret et difficile à contacter. Durant les 

investigations, ils ont été recherchés à vue sur les places de thermorégulation, 

lors de déplacements lents effectués dans les meilleures conditions d’activité de 

ce groupe : temps « lourd », début et fin des journées printanières et estivales 

chaudes… Une recherche plus spécifique a été effectuée sous les pierres et autres 

abris appréciés des reptiles. Les indices de présence ont également été 

recherchés (exuvies…) et les milieux favorables aux espèces patrimoniales ont fait 

l’objet de relevés précis. Ainsi, les lisières (écotones particulièrement prisés pour 

la thermorégulation) ont été inspectées finement à plusieurs reprises. 

Pour la Tortue d’Hermann, à la lecture de la cartographie des sensibilités issue du 

Plan National d’Action en faveur de cette espèce, l’opération d’aménagement 

des Cadenades recoupe deux niveaux de cette carte de sensibilité :  

- Sensibilité très faible ; 

- Sensibilité moyenne à faible pour la partie nord de la zone d’étude (soit 
environ 3 ha), celle-ci correspondant à un secteur de répartition diffuse 
de la Tortue d’Hermann. 

Conformément à la typologie des inventaires formulée par la DREAL PACA
1
, cette 

dernière catégorie requiert la réalisation d’un diagnostic succinct. Ce diagnostic, 

déjà réalisé en 2013 a été reconduit ici et consiste en : 

- Une évaluation de l’importance du site pour la Tortue d’Hermann ; 

                                                                 

1
 http://www.paca.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/pnathh_projets_04012010_cle02194f.pdf 

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pnathh_projets_04012010_cle02194f.pdf
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pnathh_projets_04012010_cle02194f.pdf
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- Préciser la nature et la qualité des habitats présents sur le site et aux 
marges de celui-ci. 

Conformément à la méthodologie spécifique d’un diagnostic succinct
2
, des 

prospections à vue pratiquées de façon homogène sur l’ensemble de l’aire 

d’étude ont eu lieu entre le 15 avril et le 15 juin. 

Des prospections à vue ont été menées jusqu’à la mi-juin 2019 sur l’ensemble du 

secteur d’étude, à raison de 3 passages d’une demi-journée chacun, entre 7h et 

13h. Chaque individu trouvé a été géo-référencé, photographié sans toutefois les 

manipuler. Pour les milieux les plus fermés, des points d’écoutes de quelques 

minutes, répétés aux heures les plus favorables ont été effectués. 

Une attention particulière a été portée sur les habitats naturels, afin de 

caractériser les zones les plus favorables à l’espèce pour l’accomplissement de 

son cycle biologique. Cette analyse est complétée par un recueil de données pour 

présenter les usages historiques de la parcelle étudiée, ainsi que la localisation 

des points d’eau les plus proches. Ceci permettra de qualifier la qualité des 

habitats et donc l’utilisation de l’aire d’étude par la Tortue d’Hermann. 

Enfin, la connectivité et la fonctionnalité du site prévu pour l’implantation du 

projet d’aménagement seront étudiées à différentes échelles, au regard des 

habitats présents et des corridors pouvant éventuellement le relier avec les 

principaux noyaux de population les plus proches. 

LES OISEAUX 

Un premier travail de photo-interprétation à partir d’orthophotographies 

aériennes couplé à une analyse bibliographique permet d’apprécier les 

potentialités aviennes du site d’étude et de sa périphérie. Cette analyse 

préliminaire conduit à évaluer le temps de prospection nécessaire et les périodes 

d’inventaires optimales afin de maximiser les probabilités de contacts avec les 

espèces aviennes présentant un niveau d’enjeu de conservation régional 

supérieur ou égal à un niveau modéré. En fonction des particularismes du site, il 

peut être décidé de cibler des inventaires sur des espèces ne présentant pas un 

                                                                 

2
 Modalités de prise en compte de la Tortue d’Hermann et de ses habitats dans les projets 

d’aménagement (Préfecture du Var – 4 janvier 2010) 

enjeu conservatoire notable à l’échelle régionale, mais pour lesquelles l’aire 

d’étude présente une importance particulière : site d’hivernage, de halte 

migratoire, de dispersion, etc.    

Des sessions de relevés ont permis d’établir un diagnostic ornithologique adapté 

à la phénologie des espèces potentielles, aux milieux composant le site d’étude 

et à sa localisation géographique.  

Ce diagnostic se réalise dans un cadre méthodologique adapté :  

- réalisation des inventaires aux périodes phénologiques clefs (migration 
prénuptiale et période de reproduction) et dans des conditions 
météorologiques favorables (ciel découvert dans la majorité des cas 
avec peu ou pas de vent) ;  

- relevés effectués dès l’aube, lorsque l’activité des oiseaux diurnes est la 
plus importante ;  

- relevés crépusculaires et nocturnes avec passage de bandes sonores 
lorsque cela s’avère nécessaire pour l’avifaune nocturne ;  

- détermination acoustique (chants et cris) et visuelle (indication du sexe 
ou de l’âge lorsque cela est possible) ;  

- évaluation des effectifs, a minima pour les espèces présentant un enjeu 
de conservation supérieur ou égal à un niveau modéré (nombre de 
mâles chanteurs, nombre de couples nicheurs, nombre d’individus, 
estimation des effectifs populationnels, etc.) ;  

- qualification des comportements permettant d’évaluer le statut d’une 
espèce ou d’un cortège spécifique sur un secteur / milieu donné ;  

- recherche de sites et milieux favorables ou de traces d’occupation 
(pelotes de réjection, reliefs de repas, etc.).  

Cette méthodologie a conduit sur le site d’étude à :  

- la détermination des oiseaux communs et leurs statuts biologiques dans 
tous les milieux représentés ;  

- la détermination des espèces présentant un enjeu de conservation 
supérieur ou égal à un niveau modéré et leurs statuts biologiques dans 
tous les milieux représentés ;  
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- la détermination et la qualification des milieux ou des secteurs 
d’occupation préférentiels que cela soit pour la reproduction, 
l’alimentation, le transit, la dispersion ou la halte migratoire ;  

- l’analyse des espèces au prisme des fonctionnalités écologiques, 
notamment du fait de l’isolement ou de la connectivité de certains 
réservoirs ou corridors. 

LES MAMMIFERES (HORS CHIROPTERES) 

Les mammifères sont d’une manière générale, assez difficile à observer. Des 

échantillonnages par grand type d’habitat ont été réalisés afin de détecter la 

présence éventuelle des espèces patrimoniales et /ou protégées (traces, 

excréments, reliefs de repas, lieux de passage…). 

Des horaires de prospection adaptés à leur rythme d’activité bimodale, avec une 

recherche active tôt le matin et en début de nuit ont été mis en œuvre pour cette 

étude. Une attention spécifique a été portée au niveau des mammifères semi-

aquatiques au regard du contexte de la zone d’étude. 

Au regard de la présence de canaux, une attention particulière a été portée au 

sujet du Campagnol amphibie, recherché à l’œil nu au niveau d’habitats attractifs 

(protocole SFEPM).  

LES CHIROPTERES 

Les méthodes d’inventaires mises en œuvre ont visé à répondre aux 

interrogations nécessaires à la réalisation des études réglementaires des effets 

du projet sur le milieu naturel. Ces interrogations peuvent être synthétisées en 

plusieurs points :  

- Est-ce que des espèces gîtent sur le site ? Y a-t-il des supports de gîtes 
(bâti, grottes naturelles, arbres à cavités…) ? 

- Quelles sont les fonctionnalités du site ? Il s’agit d’appréhender 
l’utilisation fonctionnelle de l’aire d’étude afin d’établir s’il s’agit d’une 
zone d’alimentation, si elle comporte des éléments linéaires vecteurs de 
déplacements... 

- Quelle est le niveau de fréquentation des espèces (période de 
présence/absence.) ? 

Pour parvenir à y répondre, plusieurs procédés ont été mis en œuvre : 

 L’analyse paysagère 

Cette phase de la méthodologie s’effectue à partir des cartes topographiques IGN 

et les vues aériennes. L’objectif est de montrer le potentiel de corridors autour et 

sur le projet. Elle se base donc sur le principe que les chauves-souris utilisent des 

éléments linéaires pour se déplacer d’un point A vers B. 

 La recherche des gîtes  

L’objectif est de repérer d’éventuelles chauves-souris en gîte. Plusieurs processus 

ont donc été mis en œuvre : 

- Recherche de chiroptères au niveau du patrimoine bâti ; 

- Recherche et pointage des arbres à cavités ; 

 Prospections acoustiques 

Trois sessions d’écoute ultrasonore de trois nuits consécutives ont été réalisées 

dans le cadre de cette mission (soit 9 nuits d’inventaires). Pour ce type 

d’inventaires, des détecteurs à ultrasons de type SM4 Bat Detector ont été 

employés. Ce matériel est laissé en place toute la nuit afin d’enregistrer les 

ultrasons des chiroptères (évaluation qualitative et quantitative). 

 Les observations directes 

Il s’agit des observations directes de chauves-souris effectuées en début de nuit, 

plus particulièrement lors de leurs sorties de gîte, déplacement vers les sites de 

chasse. Ces observations sont généralement situées sur des points hauts ou 

dégagés de tout encombrement. 
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Figure 21. Localisation des points d’écoute pour les chiroptères 

 

3.3.2.3. Limites de l’expertise de terrain 

Compte-tenu des éventuelles fluctuations interannuelles des populations, il 

convient de considérer comme potentielles les espèces ayant été observées au 

cours des 5 dernières années. 

La gestion de la végétation a été un frein important à la détection de la faune et 

l’expression des espèces végétales à enjeu. Ces opérations ont lieu tous les ans, 

mais fluctuent quant à leur date de déclenchement (automne et/ou printemps ; 

dans ce second cas il y a forcément des effets négatifs 

(fuite/destruction/mutilation) sur les espèces en présence qui pour certaines sont 

en fleur, en dispersion, en reproduction). Cela a engendré notamment la 

destruction d’individus de la population relicte de Tortue d’Hermann (comme en 

atteste les morceaux de carapace observés). En effet, les experts de terrain ont 

constaté des coupes de végétation, des mises en pâture et des débroussaillages, 

juste avant ou pendant leurs interventions. La détectabilité de la faune s’en voit 

ainsi modifiée. Les bords de canaux fraîchement bétonnés sur une portion du 

boulevard de Beauregard ainsi que les coupes d’hélophytes faites durant les 

périodes de reproduction des amphibiens et de l’Agrion de Mercure (voir Erreur ! 

ource du renvoi introuvable.) ont largement participé au silence de 

l’herpétofaune.  

Des débordements assez aléatoires des canaux parcourant l’aire d’étude, dont 

particulièrement celui au sud, ont provoqués des inondations de parcelles ayant 

limités les recherches, notamment de Tortue d’Hermann. Ceci constitue un vrai 

frein à leur détection. 

La présence humaine sur site a aussi été problématique puisque des divagations 

de chiens et chats du voisinage et des braconnages de tortue ont été constatés 

durant l’année 2019. Ainsi, la faune locale se voit largement freinée pour réussir 

sa reproduction sur site. 

Les accès aux parcelles (pacage d’ovins) ont aussi été complexes car évolutifs 

dans le temps. Certaines parcelles n’ont ainsi pas subi la pression nécessaire pour 

affirmer l’absence d’espèces à enjeu. Enfin, les épisodes caniculaires du mois de 

juin ont également été limitant car la biodiversité est beaucoup plus discrète ou 

ne s’exprime pas par de telles températures. Ainsi, les recherches durant ce mois 

ont parfois été très infructueuses.   
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4. État initial de l’environnement 

 

4.1. Le contexte urbain et paysager, le 

patrimoine 

 

4.1.1. Le site et ses abords 

La commune du Muy se structure autour de son centre ancien et du boulevard de 

la Libération qui l’enveloppe. Son urbanisation s’est développée vers l’ouest à 

travers une zone résidentielle composée de maisons individuelles, puis de façon 

plus désorganisée et étalée vers d’autres zones davantage lointaines. 

La première zone d’extension présente des densités entre 10 et 12 logements à 

l’hectare. Sur les zones plus éloignées, on retrouve entre 5 et 8 logements 

seulement à l’hectare. 

Le secteur se trouve entre ces deux types de tissus, tout en étant à la limite ouest 

de l’urbanisation mais également au cœur de la zone d’extension du centre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En dehors du centre-ville, les bâtiments sont le plus souvent en RDC/R+1, quand 

bien même il s’agirait de logements collectifs.  

Toutefois, certaines bâtisses anciennes, bien qu’également en R+1, se distinguent 

par leur hauteur plus élevée. 

Les formes urbaines les plus représentées aux abords du projet de ZAC sont au 

nombre de deux : 

- l’individuel classique implanté selon les opportunités, 

- les implantations sous forme d’aménagement d’ensemble de type 

lotissement avec une densité plus élevée. 

 

  

Figure 22 : Les typologies de tissus urbains autour du site (Source : mairie) 



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    76 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

Figure 24 : localisation et exemple de bâtisse plus ancienne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Récemment, des opérations d’ensemble aux abords des Cadenades ont rompu 

avec ce modèle que ce soit par la hauteur et/ou par la densité des constructions : 

- Opération « Promogim », bd des Ferrières, 2018, jusqu’à R+3, 89 

logements par hectare,  

- Lotissement « Le clos des sources », avenue de Saint Cassien, 2019, 45 

logements par hectare. 

 

 

 

  

Figure 23 : des exemples de formes urbaines à proximité du site 

Figure 25 : localisation des opérations récentes 



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    77 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

 

4.1.2. L’occupation des sols 

L’emprise du projet se trouve en milieu périurbain. Le site des Cadenades 

constitue une dent creuse, dont le caractère naturel a été progressivement 

dégradé. Il est aujourd’hui constitué de : 

- Anciennes vignes enfrichées ; 

- Pâtures et friches ; 

- Quelques chemins d’accès ; 

- Une bâtisse (aujourd’hui démolie) ; 

- Une frênaie et quelques alignements d’arbres remarquables ; 

- Des canaux, aériens ou busés, et des cours d’eau temporaires 

(fossés). 

 

 

 

  

Figure 26: Photos du site (octobre 2019) 
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4.1.3. Le contexte architectural 

4.1.3.1. Typologies et caractéristiques 

Les maisons présentent une architecture de type néo-provençal « traditionnel » 

avec des matériaux plutôt classiques (agglo et béton, toit en tuiles argiles 

rondes...).  

Elles ont des coloris de façades dans les tons ocre, rose, beige plus ou moins 

foncés, et gris. Les coloris de volets sont très diversifiés : du vert olive au mauve, 

en passant par le blanc et le marron. 

Si le quartier est relativement homogène quant à l’architecture des bâtiments, il 

est plus hétéroclite du point de vue des couleurs que l’on y rencontre. 

 

 

Figure 27: exemples d'architectures présentes à proximité du site 
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4.1.3.2. Orientation du bâti 

Le dialogue avec les habitants a montré l’attachement à l’intimité que permet ce 

mode d’urbanisation avec peu de vis-à-vis entre les logements du fait de leur 

faible hauteur et de l’importance des clôtures. 

L’urbanisation du quartier s’est faite autour des axes existants, c’est-à-dire des 

voiries ou chemins préalables à l’implantation des maisons, généralement axes 

Est – Ouest en rayon depuis le centre-ville. Les maisons sont donc 

majoritairement orientées Nord-Est / Sud-Ouest.  

 

Figure 28: orientation du bâti existant 

 

Néanmoins, les clôtures en murs pleins de 2 mètres de hauteur ne seront plus 

autorisées dans le futur PLU en cours de révision. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 

Des densités et des hauteurs relativement faibles. 

Des formes architecturales peu diversifiées mais 

appréciées des habitants, surtout parce qu’elles 

préservent l’intimité de chacun. 

Une intégration dans le tissu existant qui contraint le 

projet, en particulier en termes de hauteur et de 

densité. 
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Figure 29: photos du site 

Figure 30: photos des muriers "têtards" 

 

4.1.4. Les caractéristiques paysagères du site 

Le site se présente aujourd’hui comme un vaste terrain en friche encore marqué 

par une ancienne activité agricole et spécifiquement viticole. L’activité agricole 

n’est plus présente sur le site depuis plusieurs décennies.  

Les typologies de parcelles, les vestiges de cultures ainsi que les ouvrages liés à 

l’agriculture présents sur site laissent à penser que les terrains accueillaient des 

cultures variées sur des parcelles de petites dimensions et probablement 

destinées à une consommation de proximité. 

La toponymie des lieux confirme cette analyse. Le secteur d’aménagement 

s’inscrit ainsi dans le secteur dit des Cadenades. En provençal, les Cadenades 

décrivent les lieux plantés de Genévrier cade / oxycèdre (Juniperus oxycedrus) 

dont on extrayait une huile au moyen de four en pierre destinée à la cicatrisation 

de plaies, comme antiseptique, dans le traitement de certaines maladies de peau. 

Aujourd’hui moins utilisée, on la retrouve toujours dans la composition de 

certains shampoings. Le site n’accueille actuellement ni genévrier ni four, même 

en ruine. 

 

 

 

 

Le site abrite peu d’arbres. On y trouve principalement : 

- Des muriers blancs formés en têtard typique attestant du passé agricole 

du site (les muriers recépés régulièrement offraient des branchages 

souples à différents usages agricoles tels que liens, paillage, vannerie 

léger) implantés le long des canaux ou marquant les limites de parcelles. 

Certains sujets sont anciens et en péril mais l’ensemble singulier rappelle 

un passé agricole oublié. 

- Quelques fruitiers présents sur les franges. 

- Et des espaces en cours de boisement à l’Est qui confirment une déprise 

agricole ancienne.  
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Le site intègre un réseau de canaux et filioles offrant un réseau d’alimentation 

hydrique dense et continu. Le canal principal a été créé en 1526 à partir d’un 

ouvrage créé sur la Nartuby au niveau de la Motte. Il permettait d’apporter l’eau 

nécessaire au fonctionnement des 17 moulins présents jusqu'au 19e (moulin à 

huile, blé) ou encore des scieries implantées dans le village. 

À partir du canal principal géré par la mairie et des deux grands embranchements 

entretenus par la mairie, de nombreux canaux privés ont été créés qui irriguent 

l’ensemble de la commune et spécifiquement le secteur des Cadenades. 

Des ouvrages de détournement ou de contrôles des canaux (martelières ou 

moines) sont encore présents. Certains canaux sont étanchés, d’autres restent 

végétalisés. 

 

 

Figure 31: des canaux et des ouvrages hydrauliques 

Les atouts du secteur (proximité du centre-ville, caractère naturel, paysage, 

accessibilité piétonne, canaux...) en ont fait le jardin du quartier. Les habitants le 

traversent comme un espace partagé modes doux, et profitent de son 

ensoleillement ou de l’ombre de ses arbres selon les saisons pour se balader et 

pique-niquer. 

Ces espaces ouverts, à la jonction entre espace urbain et zones cultivées, sont 

autant de prétextes à la flânerie dominicale. Ce réseau de cheminement offre 

une sérieuse base de réseau doux, pratiqué quotidiennement par les habitants 

des quartiers adjacents en direction du centre-ville.  

Le site présente peu de patrimoine bâti, toutefois cette plaine agricole devait 

probablement accueillir des cabanons qui traditionnellement étaient attenant 

aux parcelles cultivées, ceux-ci ont probablement été le support des précédentes 

opérations d’urbanisation.  

Malgré tout, sur la frange Sud, une étable en pierre en bon état témoigne de la 

présence de chevaux pour le travail de la terre, ses dimensions réduites évacuent 

la présence sédentaire d’ovins. 

En outre, des serres de forçage en plastique se situent au niveau de l’angle Nord-

Est de la parcelle. 

 

Figure 32: le patrimoine bâti lié au passé agricole 
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4.1.5. Le grand paysage 

De par sa topographie plane le site offre des perspectives très différentes, que 

l’on se trouve à proximité de franges bâties ou au cœur d’espaces ouverts.  

La situation du secteur, en frange Est du sillon permien, offre la singularité d’être 

au carrefour de 3 massifs que sont l’Esterel et ses terres rosées au Nord-Est, le 

rocher rouge de Roquebrune au Sud-Est et la limite du massif des Maures à 

l’Ouest. Ces éléments de territoires sont actuellement très présents visuellement 

lorsque l’on se trouve dans les espaces ouverts du site mais disparaissent dès que 

l’on longe les secteurs habités même de plain-pied. 

Le site offre ainsi de nombreuses perspectives visuelles sur les massifs boisés 

alentours et les paysages patrimonialisés (massif de Roquebrune au Sud, massif 

de la Colle du Rouët à l’Est, contreforts boisés de La Motte au Nord-Ouest, massif 

collinaire du Bois de St Charles à l’Ouest). Ils favorisent le sentiment de proximité 

de la nature par rapport au site et constituent les principaux repères visuels qui 

permettent de s’orienter dans le grand paysage et le centre-ville du Muy. 

 

Figure 33 : Grand paysage, vues sur les massifs alentours 
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Figure 34 : le contexte paysager 
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Figure 35: périmètres de protection aux abords des monuments historiques (source : Atlas des 
Patrimoines) 

 

4.1.6. Le patrimoine  

4.1.6.1. Les monuments historiques 

La commune compte 2 monuments inscrits au titre des monuments historiques 

sur son territoire : 

- L’ancien Castelet avec sa tour dite de « Charles Quint ». 

- L’église St Joseph. 

Aucun de ses monuments n’est situé dans le périmètre de projet. Le site des 

Cadenades n’est pas concerné par les périmètres de 500m autour de ces 

monuments. 

 

 

4.1.6.2. Le patrimoine archéologique 

La zone de projet est localisée dans une des zones repérées par la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles comme potentiellement riche du point de vue 

archéologique. Tous les projets d’aménagement ou de constructions devront 

donc être préalablement soumis à la DRAC afin que puissent être prescrites des 

mesures d’archéologie préventive. Un diagnostic est en cours actuellement. Les 

résultat sont attendus pour l’automne 2023. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 36: périmètre de l’emprise de saisine de la DRAC au titre de l’archéologie préventive (en 
rose) 
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Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 

Un site marqué par son histoire agricole (parcellaire, 

saules têtards, réseaux des canaux…) qu’il faut 

valoriser. 

Des vues lointaines qui participent à la qualité du 

site et à son identité qu’il faut préserver. 

Un site aujourd’hui utilisé comme un lieu de 

promenade à la limite entre ville et campagne. 

Une fonction d’interface entre la zone urbanisée et 

la zone agricole. 

Une perméabilité entre le quartier et les zones 

agricoles de la plaine qu’il faut maintenir. 

Une absence de patrimoine bâti protégé au titre des 

monuments historiques mais un site qui fait l’objet 

de fouilles préventives. 
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4.2. L’agriculture  

4.2.1. A l’échelle communale 

4.2.1.1. Une diminution des surfaces agricoles utilisées 

En 2020, la superficie agricole utilisée (S.A.U.) au Muy est de 381 ha. Il est à noter 

qu’elle a progressé entre 2010 et 2020 (+12,4%), contrairement à l’évolution 

nationale (-0,8%). À cette date, elle était de 339 hectares. 

La superficie agricole utilisée (SAU) moyenne en 2020 est de 16,6 ha. 

Pour mémoire, elle occupait 1773 hectares en 1979 (soit 11,5% du territoire 

communal), 1752 hectares en 1988 (soit 26,2%), et 892 hectares en 2000 (soit 

13,3%), signe d’une activité en très forte « perte de vitesse », et ce depuis la fin 

des années 1980. 

Néanmoins, l’agriculture muyoise semble conserver en grande partie sa diversité. 

L'ensemble des productions agricoles traditionnellement implantées sur la 

commune sont toujours présentes (arboriculture, viticulture, maraîchage, 

horticulture, cheptel). 

 

4.2.1.2. La viticulture : un atout pour la commune 

Le territoire communal reste fortement marqué par la vigne ; la viticulture est 

l’orientation technico-économique (OTEX) majoritaire de la commune. 

Pour partie de son territoire, la commune se trouve incluse à l’intérieur de l’aire 

d’appellation et d’origine contrôlée « AOC Côtes de Provence » reconnue 

d’intérêt général par décret ministériel du 24 novembre 1977. Les secteurs de la 

commune dont le sol présente les caractéristiques permettant la production de 

vin AOC ont été redéfinis en novembre 2000. Le Muy produit également d'autres 

appellations particulières (IGP – Indications Géographiques Protégées), telle que 

les « Vins de pays du Var » (décrets ministériels du 29 novembre 1973 et du 4 

septembre 1979). 

 

Figure 37: L’AOC Côte de Provence (source : Géoportail) 

Les cultures de type arbres fruitiers, maraîchage ont une production de plus 

faible importance. 

 

4.2.1.3. La valeur agronomique des sols : une plaine permienne 

centrale à préserver 

L’analyse de l'aptitude des sols à l'agriculture fait apparaître que les terrains 

présentant une qualité pédologique favorable sont logiquement essentiellement 

situés dans la plaine permienne centrale, avec une classe d'aptitude allant d'assez 

bonne à excellente. 

À titre d'exemple, un des sites recevant les meilleurs sols est situé entre les zones 

des Ferrières et le Lycée du Val d'Argens. Cet espace appartient à la plaine 

agricole centrale de Vaugrenier. 
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4.2.1.4. Les activités pastorales : un atout à conserver 

Les activités pastorales demeurent encore présentes, quoique de manière très 

limitée sur la commune. Cependant, elles doivent être pérennisées car elles 

constituent des atouts, notamment de matière de lutte contre les incendies. En 

effet, le pâturage d’un troupeau dans les espaces forestiers induit une réduction 

de la couverture en combustible et crée des pare-feux qui peuvent se révéler 

particulièrement efficaces. Ce mode d’entretien et de gestion des sols doit donc 

être encouragé et conservé. 

 

4.2.2. A l’échelle du site 

Le périmètre de projet se situe dans une dent creuse de la zone urbaine, 

morcelée en trois parties, dont la plus à l’Ouest se situe en bordure des zones 

naturelles et agricoles. Il se compose de vignobles abandonnés, de prairies 

artificialisées, de friches et de quelques habitations en bordure. 

Aucun terrain n’est cultivé. 

Le secteur des Cadenades est classé en zone AU dans le PLU approuvé en 2016. Il 

était précédemment classé en zone U au POS (1991). La vocation agricole du 

secteur est donc abandonnée depuis environ 30 ans. 

Au vu des photos aériennes (voir page suivante), l’exploitation agricole du 

secteur de projet, principalement des vignes, a cessé entre 1998 et 2003. 

Par ailleurs, le PLU prévoit un développement particulièrement significatif des 

espaces affectés aux activités agricoles. Ce développement se traduit par la 

création des nouvelles zones agricoles du PLU, localisées sur l’ensemble du 

territoire communal et définies à partir d’un respect de l’environnement et du 

paysage local dans lequel elle s’insère. Cette démarche de préservation permet 

d'aboutir sur la création de plus de 213 hectares de nouvelles zones agricoles 

dans le PLU. Elles se développent désormais sur plus de 1142 hectares.  

Cette augmentation représente 23% de plus que le total des zones NC du POS 

(929 hectares). 

 

Figure 38: Plan de zonage réglementaire (source : PLU) 
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Figure 39: Photos aériennes du secteur de projet en 1998 et 2003 (Source : Géoportail) 
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Aujourd’hui, bien qu’aucune activité agricole ne soit officiellement recensée dans 

le périmètre, on constate la présence occasionnelle de moutons amenés paître 

sur le site. 

De ce fait, le projet fera l’objet d’une étude préalable agricole au titre de l’article 

L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime dans le cadre de l’autorisation 

environnementale unique. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Faible 

Synthèse 

Une prégnance historique de l’agriculture qui 

participe fortement de l’identité communale. 

Une baisse importante, depuis plus de 40 ans, des 

espaces et activités agricoles, avec un prix du foncier 

qui demeure trop élevé pour l’installation de 

nouveaux exploitants ou la reprise d’exploitations 

existantes. 

Une volonté communale de préserver les espaces 

agricoles, tout en permettant un développement 

cohérent au regard des besoins de la commune. 

Un site de projet en dent creuse venant fermer la 

zone urbaine, marquant une limite avec l’espace 

agricole. 
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4.3. La population et les dynamiques 

territoriales 

Définie comme une « commune d’appui » par le SCoT de l’aire Dracénoise et par 

le PLH de la DPVa, intégrée dans l’Arc Sud de la Dracénie, la commune du Muy est 

caractérisée par la forte pression du développement économique et urbain. Cette 

pression est liée à la fois aux atouts du territoire lui-même et à la facilité à 

rejoindre plusieurs pôles économiques dynamiques. La commune est ainsi 

caractérisée par : 

- Des pôles d’emplois importants : le nombre importants d’emplois sur le 

territoire communal est de 3459 en 2019, soit un indicateur de 

concentration d’emploi de 114,8 (on peut également citer le centre 

pénitentiaire en projet qui prévoit 480 emplois);  

- L’existence d’équipements attractifs : collège, lycée, équipements 

culturels… ; 

- La présence de grandes infrastructures de transport existantes 

(autoroute, RD1555, RD7N) ou à venir (LGV) ; 

- Une situation géographique entre le cœur de l’agglomération et le 

littoral, à proximité des pôles d’emplois de Fréjus/St Raphael mais aussi 

des Alpes Maritimes. 

Pourtant, si la commune connaissait une croissance démographique soutenue au 

cours des périodes intercensitaires précédentes (+ 1.4%/an entre 1999 et 2008 et 

+0,9% entre 2008 et 2013), cette dernière a considérablement ralenti depuis 

puisqu’elle est devenue légèrement négative entre 2011 et 2016 (-0,1% / an). 

 

4.3.1. La population 

Source : INSEE.fr ; RP2019 

Au recensement de 2019, la commune du Muy compte 9288 habitants, soit 8,6% 

de la population de l’agglomération. Au cours des dernières années, les 

évolutions enregistrées mettent en évidence les points suivants : 

 

4.3.1.1. Un ralentissement de la croissance démographique 

En cinquante ans, la population muyoise a été multipliée par 2,4. Cette croissance 

a toujours principalement été due à un apport important de population 

extérieure (solde migratoire). Plusieurs périodes se dégagent : 

- 1975-1990 : un taux de croissance annuel très élevé, supérieur à 3.5%, 

faisant gagner 3000 habitants à la commune. 

- 1990-1999 : ralentissement de la croissance : 0.9% par an, 

principalement dû au solde migratoire (0,7%). 

- 1999-2013 : reprise du dynamisme démographique, grâce à un solde 

migratoire de 1,3% par an. 

- 2013-2019 : une croissance quasi nulle, et pour la première fois, un 

solde migratoire négatif. 

 

Figure 40: Évolution démographique de 1968 à 2019 (Source : INSEE 2019) 

À l’échelle de l’agglomération, la courbe suit la même tendance mais les 

évolutions sont moins marquées : bien qu’en nette diminution, le taux de 

croissance annuel est de 0.3% en 2019.  
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Figure 41 : : Évolution du taux de croissance au Muy et dans l’agglomération (source : 
INSEE) 

 

4.3.1.2. La structure par âge : vieillissement de la population 

Entre 2011 et 2019, la part des plus de 60 ans a augmenté aux dépens de plus 

jeunes. Au total, les plus de 60 ans représentent aujourd’hui un tiers de la 

population.  

 

Figure 42: structure et évolution de la population du Muy (source : INSEE) 

 

4.3.1.3. La taille et la composition des ménages 

Comme dans la plupart des territoires en France, la commune a enregistré au 

cours des dernières décennies une baisse sensible du nombre de personnes par 

ménage. 

La taille moyenne des ménages était de 2,9 en 1968. Elle est passée à 2,34 en 

2019. Elle est supérieure à celle observée à l’échelle de la Dracénie : 2,18. 

Dans le détail, l’évolution de la taille des ménages s’est traduite : 

- par une augmentation continue de la part des ménages d’une personne 

(31,5% en 2019 contre 29,4% en 2013).  

- et par une légère diminution parallèle des familles avec enfants : 28.9% 

en 2016 contre 29.1% en 2011. 
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- Les familles monoparentales représentent 9% des ménages muyois. 

 

 

Figure 43 : Structure des ménages (source : INSEE) 

 

 

4.3.1.4. La structure sociologique de la population 

En 2019, les ouvriers et les employés représentent plus de la moitié de la 

population active (56%). Leur part baisse néanmoins fortement : au recensement 

de 2008, ils représentaient près de 2/3 de la population active. 

Parallèlement, la part des cadres, professions intellectuelles et professions 

intermédiaires a augmenté au cours des dernières années. Elle est passée de 23% 

en 2008 à 32% en 2019. 

En 2019, la répartition de la population par catégorie socioprofessionnelle est la 

suivante : 

 

Figure 44 : population active selon la CSP (source : INSEE) 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 

La commune du Muy a connu un fort un dynamisme 

démographique, principalement causé par des 

apports migratoires. Au recensement de 2019, la 

commune compte 9288 habitants, soit 8,6% de la 

population de l’agglomération. 

Mais, malgré une croissance importante ces 50 

dernières années, Le Muy enregistre un 

ralentissement assez net de sa croissance 

démographique depuis le recensement de 2013, 

essentiellement lié à la baisse du solde migratoire.  

Comme la majorité des communes françaises, la 

commune n’échappe pas au phénomène de 

vieillissement de la population, ni à celui de la 

diminution de la taille des ménages. 
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4.3.2. Les logements 

4.3.2.1. L’évolution du parc total de logements 

Le parc des résidences principales au Muy compte 3881 logements en 2019. Il 

représente 69,5% du parc total de logements. 

Entre 2013 et 2019, le parc de résidences principales a peu évolué (+0,2%). Dans 

le même temps, le parc de résidences secondaires s’est accru de +9,4% et la part 

des logements vacants a considérablement progressé (+27,7%) pour atteindre 

9.8% du parc total de logements. 

La vacance est principalement située dans le centre-ville, soit dans le tissu urbain 

le plus ancien et le plus vétuste de la commune. Des actions de réhabilitation et 

de valorisation de l’habitat ont été mises en œuvre, au travers d’une opération 

programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) depuis 1997 et du PLU. 

 

Figure 45 : Structure du parc de logements au Muy en 2019 (source : INSEE) 

 

Figure 46 : Évolution de la structure du parc de logements (source : INSEE) 

 

4.3.2.2. La construction de logements 

Depuis 1999, la croissance de la construction s’est considérablement ralentie. 

Entre les deux derniers recensements, le parc total n’a augmenté que de 4,2%. 

 

 

Figure 47: évolution de la construction de logements 1990-2019 (source : INSEE) 
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Les données statistiques SITADEL permettent de nous renseigner sur la 

construction de logements par type et par année. On constate en effet que le 

nombre de logements construits entre 2008 et 2015 a été faible : 25 logements 

par an en moyenne. 

À partir de 2015 en revanche, le rythme de construction s’est nettement 

accentué, avec 2 pics importants (2015 et 2020), et une moyenne de 120 

nouveaux logements construits par an. 

 

Figure 48 : Nombre de logements commencés par type (source : SITADEL) 

 

 Le statut d’occupation 

La majorité des résidences principales (62%) sont occupées par leurs 

propriétaires. Cette part est en progression depuis 1999, où elle n’était que de 

59%. Le taux de locataires est de 33,7% en 2019. Parmi eux, 4.3% occupent un 

logement social. 

 

 Le parc social 

La commune compte 251 logements sociaux au 1 janvier 2017, soit 6.3% du parc 

de résidences principales (source : RPLS 2017).  

Au titre de l’article 55 de la loi SRU, la commune est soumise aux objectifs de 
rattrapage pour atteindre 25% de logements sociaux en 2025. Elle est considérée 
en situation de carence par la préfecture.  

La commune du Muy a lancé une démarche d’élaboration de Contrats de Mixité 
Sociale. Ces contrats sont des outils proposés par l’État afin d’accompagner les 
communes dans leur effort de rattrapage et de production de logements sociaux.  

La commune a d’ailleurs atteint (et dépassé) ses objectifs triennaux de 
production de LLS en 2019, elle est donc sortie de la carence à la fin de l’année 
2020. 

 

  
Source : DDTM 83, 2017 
 
Le loyer moyen est de 5.4€ / m

2
, soit un peu plus faible qu’à l’échelle de 

l’agglomération dracénoise et du département du Var (5.6€ / m
2
). 

Le taux de rotation en 2016 s’élève à 7.7%, plus faible que celui de 

l’agglomération (11%) mais semblable à celui du département. 

La « tension de la demande » (ratio entre les demandes de logements sociaux et 
les attributions) est forte sur la commune du Muy : 14.5, soit 3 fois plus qu’à 
Draguignan. Sur la totalité de l’Agglomération Dracénoise, le niveau de tension 
est de 5.2 demandes pour 1 attribution (source : SNE, décembre 2015). 
 

  

résidences 

principales 

2017

nb 

logements 

sociaux 

2017

Taux de 

logement

s sociaux 

SRU 2017

Objectif 

triennal 

2017-2019

Nombre de 

logements 

manquants pour 

atteindre 25% en 

2025

Le Muy 4000 251 6,30% 202 749
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 La typologie des logements 

En 2019, la part des logements individuels (« maison ») est nettement supérieure 

à celle des appartements : 66% contre 34%. Ce chiffre est néanmoins à relativiser 

car depuis ce dernier recensement, de nombreux collectifs ont été construits 

(notamment l’opération Promogim de 350 logements sur le boulevard des 

Ferrières). 

Pour comparaison, les proportions individuel-collectif s’élèvent à 62% -38% à 

l’échelle de l’agglomération. 

 

 La taille des logements 

Le nombre moyen de pièces des résidences principales est de 3,8 en 2019. 

La répartition par nombre de pièces met en évidence la part très importante de 

logements de 4 pièces ou plus : 58%.  

Si l’importance des grands logements est logique au regard de la part des 

maisons individuelles dans le parc, elle l’est moins si l’on fait le lien avec la taille 

des ménages. Le décalage est alors important puisque plus de 60% d’entre eux ne 

comptent que 1 ou 2 personnes et que seuls 38% des ménages sont constitués 

d’une famille avec enfants… 

 

Figure 49 : Taille des logements (source : INSEE) 

 

 Le Programme Local de l’Habitat de l’Agglomération dracénoise 

Le PLH a été révisé pour la période 2019-2024. En lien avec les évolutions de 
marché, contexte et adaptation de l’offre, des enjeux peuvent être posés 
quant à : 

- La difficulté grandissante d’accès des jeunes et jeunes couples locaux 

aux logements individuels et terrains à bâtir proposés à la vente. 

- Un territoire où l’on retrouve encore parfois de grandes emprises 

foncières disponibles en périphérie ou en cœur de quartier. 

- Une nécessité de travailler une autre forme d’habitat, de « type 

intermédiaire » permettant de répondre aux nouveaux besoins de 

logements tout en conciliant le caractère résidentiel et préservé de ces 

grands espaces. 

Le programme d’action du PLH est construit autour de 5 orientations : 

- Réhabiliter et revitaliser les centres villes et centres-bourgs ; 

- Dans le but de traiter l’habitat indigne, et que ces centralités remplissent 

mieux leur rôle de polarités structurantes et de vitrine des territoires ; 

- Produire 875 logements par an, dont plus de 50 % sociaux (en locatif et 

en accession) ; 

- Maintenir une capacité du territoire à accompagner, maîtriser son 

développement en habitat nouveau, tout en restant attractif et 

accessible pour les habitants locaux ; 

- Améliorer l’habitat existant et travailler aux équilibres sociaux au sein de 

l’agglomération ; 

- Diversifier les réponses apportées à la pluralité des besoins en logement 

et en hébergement. 

Plus précisément, pour le Muy, le PLH fixe les objectifs suivants : 
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Focus sur les logements sociaux et les obligations loi SRU : 

 

Sur la période 2011-2017, le nombre de LLS construits dans l’agglomération a 

atteint 215 logements par an, soit un niveau jamais atteint auparavant sur toute 

l’agglomération sur une période aussi longue. 

Pour le Muy, en 2017, le taux d’atteinte des objectifs SRU était de 75%. Comme 

on l’a déjà dit, le taux d'atteinte de l'objectif triennal 2017-2019 de la commune 

est de 144.55% au 31/12/2019 et l'arrêté de sortie de carence a été émis fin 

2020. 

 

 Les projets de logements 

En plus des Cadenades, plusieurs opérations de logements sont en projet sur la 
commune du Muy : 

- Ilot de l’école : 50 LLS 

- Ilot gendarmerie : 50 ou 70 LLS 

- Saint Roch : 240 logements dont 120 LLS 

- Rayol : 70 logements dont 42 libres et 28 LLS 

- Vaugrenier : 116 logements dont 58 libres et 58 LLS 

- Rayol – route d’Aix : 73 logements dont 22 LLS. 

Tous les permis de construire ne sont pas encore accordés. 

 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 

Une prédominance de l’habitat individuel et de grands 

logements.  

Une offre locative insuffisante. 

Un parc social à développer. 

 

nombre taux hors diffus
taux avec 

diffus

le Muy 750 45 795 398 53% 50% 338 60

précision sur les 

logements sociaux

locatif 

social 

(85%)

accession 

sociale loi 

ELAN

objectifs du PLH en nombre de logements sur 6 ans

Dont locatif et accession aidésObjectifs 

proposés 

hors diffus

Objectifs 

totaux

Production 

diffuse 

(permis 

individuels)

nombre
taux hors 

diffus

taux avec 

diffus

le Muy 148 34 36 133 66 53% 50%

constructions : rythme annuel récent et objectifs du PLH

1999-2008 2009-2013 2014-2016

PLH 2019-2024PLH 

2019-2024 

nb de logts

le Muy 251 6,30% 27 125 66 53%

Moy./an 

log. Neufs 

hors diffus

objectifs de construction du PLH en 

moyenne par an, dont en logements 

sociaux

Nb de 

logements 

sociaux 

01/01/2017

taux de LLS 

au 

01/01/2017

rappel: nb 

de LLS 

financés sur 

2011-2017 dont logements sociaux 

neufs
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4.3.2.3. L’analyse du marché immobilier  

 L’offre en acquisition 

Entre octobre 2020 et septembre 2022 (8 trimestres), les offices notariaux ont 

recensé au Muy : 

- 181 transactions pour des maisons individuelles. Le prix médian est de 

3080 € / m², le prix haut (3è quartile) est de 3560 € / m². 

- 115 transactions pour des appartements. Le prix médian est de 1820 € / 

m², le prix haut (3è quartile) est de 2260 € / m². 

- Le nombre de transactions pour les terrains nus est trop faible pour être 

connu sur la commune, mais s’élève à 434 pour l’ensemble de 

l’agglomération dracénoise. Le prix médian est de 100 € / m², le prix 

haut (3è quartile) est de 150 € / m². 

Pour comparaison, les cartes ci-dessous représentent les transactions réalisées 

sur la même période à l’échelle de la DPVa. Globalement, les prix de vente 

constatés au Muy sont légèrement supérieurs à ceux de l’ensemble de 

l’agglomération. 

 

Figure 50 : prix au m² dans la DPVa pour les ventes de maisons (source : 
immobilier.notaires.fr) 

 

 

Figure 51 : prix au m² dans la DPVa pour les ventes d’appartements (source : 
immobilier.notaires.fr) 

 

Figure 52 : prix au m² dans la DPVa pour les ventes de terrains (source : 
immobilier.notaires.fr) 
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 L’offre en location 

À l’inverse du marché de l’accession, l’analyse des offres diffusées sur les sites 

internet des agences immobilières montre que celui des biens en location 

concerne essentiellement les appartements : 85% des offres fin 2019- début 

2020. Elles concernent également des biens de taille petite à moyenne :(T1, T2 ou 

T3. 

Les prix s’élèvent en moyenne à 15 €/m
2
 pour les appartements d’une pièce et à 

10 ou 11 €/m
2 

pour les 2 et 3 pièces. Les loyers moyens sont donc de : 

- 450 € pour les appartements d’une pièce ; 

- 520 € pour les 2 pièces ; 

- 640 € pour les 3 pièces ; 

- 830 € pour les 4 pièces. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 

Une offre pour les acquisitions d’appartement autour de 150 

K€ et pour les maisons à partir de 250 K€. Entre les deux, peu 

d’offre. 

Peu d’offre locative pour des maisons.  

Un manque d’offre en T3-T4 en habitat intermédiaire qui 

pourrait correspondre à la demande des jeunes couples et 

familles naissantes.  

Enjeux : 

Difficulté d’accès des jeunes et couples locaux aux logements 

individuels et terrains à bâtir proposés à la vente. 

Nécessité de travailler une autre forme d’habitat, de « type 

intermédiaire » permettant de répondre aux nouveaux 

besoins de logements tout en conciliant le caractère 

résidentiel et préservé des espaces périurbains. 

Nécessité de diversifier l’offre en accession, notamment en 

développant l’accession sociale. 

Difficulté à satisfaire la demande en offre locative, et plus 

particulièrement en locatif social. 

4.3.3. Les données économiques 

4.3.3.1. L’emploi  

La commune du Muy constitue un bassin d’emploi relativement dynamique. 

Néanmoins, au cours de la période 2013-2019, la commune a perdu quelques 

emplois.  

Le nombre d’actifs ayant un emploi résidant dans la zone a également diminué 

sur cette période, ce qui permet à la commune d’avoir un indicateur de 

concentration d’emploi plus élevé en 2019 qu’en 2013 (114,8 contre 107).  

Au cours de la période précédente (2008-2013), la commune avait à l’inverse 

gagné plus de 200 emplois. La dynamique économique s’est donc épuisée 

récemment. 

Par ailleurs, on note une diminution du taux de chômage qui passe, sur la période 

2013-2019, de 12.6% à 11.9%. Cette évolution est inverse à l'échelle de 

l’agglomération qui voit son taux de chômage augmenter de 10.5% à 11.2%. 

Un projet d’extension de la zone d’activités des Ferrières (zone 3AU du PLU), ainsi 

que la zone d’activités de l’Arc Sud devraient permettre à la commune de 

retrouver prochainement une croissance en termes d’emplois (voir plus bas, 

chapitre 4.3.3.3).  

En termes de catégories socio-professionnelles (CSP), les emplois locaux sont, 

comme on l’a dit plus haut, essentiellement des emplois d’employés (24%) et 

d’ouvrier (27%). 

 

4.3.3.2. Les caractéristiques de l’emploi 

Les secteurs d’activités les plus représentés sont le commerce, les transports et 

les services. Ils constituent plus de 60% des établissements et près de 50% des 

emplois en 2015. Viennent ensuite les emplois liés à l’administration, l’éducation 

et la santé. 

La part des emplois dans le secteur de l’industrie représente 10%. 

Figure 53 : distances par rapport aux lieux de travail 
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Figure 54 : emplois selon le secteur d'activités (source : INSEE) 

 

 Les lieux de travail 

Plus de 60% des actifs Muyois travaillent dans une autre ville que le Muy. Les 

principaux pôles d’emplois sont Brignoles, Fréjus, Draguignan et Toulon. Le temps 

de parcours est variable entre 15 minutes (Fréjus) et 1 heure (Hyères). 38% des 

actifs travaillent tout de même sur le territoire communal, ce qui est un taux 

élevé pour une commune de cette taille. Pour comparaison, 47% des habitants de 

la Dracénie travaillent sur le territoire de l’agglomération. 
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Selon l’étude réalisée par la DPVa (« Portrait 2018 en chiffres de la DPVa », 2019), 

sur 8 671 flux majeurs sortant (soit environ 87% des flux sortants) de la DPVa vers 

les autres intercommunalités, il y a une majorité de flux sortants vers la CAVEM 

(+3 632 flux d’actifs sortants, dont plus de 1 600 pour Fréjus). 

 

Figure 55: Répartition des flux majeurs sortants (source : DPVa, 2019) 

À l’intérieur de l’agglomération, les flux entrée-sortie pour la commune du Muy 

sont ainsi répartis : 

- 220 actifs muyois viennent travailler à Draguignan. 

- 1122 actifs de l’agglomération viennent travailler au Muy : en 

provenance de Draguignan (48.5%), de Vidauban (15.3%), de la Motte 

(13.6%), des Arcs (11.7%) et de Trans en Provence (10.9%). 

 

Toujours selon l’étude de la DPVa, un emploi sur trois se trouve sur les 

communes du Muy, des Arcs, de Lorgues, de Vidauban et de Montferrat. 

Au total, 86% des déplacements domicile-travail se font en voiture individuelle, et 

ce pourcentage atteint 94% pour les habitants du secteur des Cadenades. Au sein 

de l’agglomération, ce taux diminue à 81%, au profit principalement de la marche 

à pied et des transports en commun. 

 

Figure 56 : Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2019 (source : 
INSEE) 

 

4.3.3.3. Les pôles d’activités  

 Les principaux pôles d’activités du Muy 

Au fur et à mesure des différentes phases d''extension de l'urbanisation muyoise, 

une répartition géographique des activités s’est peu à peu constituée, en 

contribuant à individualiser des pôles économiques sur la commune :  

- Concentration des secteurs d’artisanat, de commerces traditionnels et 

de services de proximité dans le centre-ville.  

- Pôle mixte en entrée de ville, le long de la RDN7, y compris dans sa 

dimension d'axe de contournement de la centralité (boulevard de la 

Libération) avec, notamment d'autres petits commerces de proximité, 

des grandes surfaces, de l'artisanat et des services. Ce boulevard 

constitue une des principales "façades" commerciales de la commune. 

- Zones d'activités excentrées, le long des axes de desserte structurants 

que sont la RD1555 et la RDN7, en partie Est (les Plans) et en extrémité 
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Ouest (les Ferrières 1 et 2, l’arrivée récente du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Var).  

- Présence d'équipements touristiques (campings, PRL), dont certains sont 

implantés au sein des tissus urbains constitués (en entrée de ville Ouest, 

le long de la RDN7, notamment). D'autres, plus excentrés, sont localisés 

au sein ou à l'interface de zones boisées, ce qui les soumet à un risque 

avéré d'incendie de forêt (la Noguière, les Canebières). 

Selon l’étude de la DPVa réalisée en 2019, 10% des entreprises du secteur 

marchand (945) sont implantées au Muy (34% à Draguignan). 

 

 Les évolutions attendues 

La Zone d’activité de l’Arc Sud 

Le projet de l’arc sud prévoit un très fort développement économique sur le 

territoire du Muy avec la création d’un pôle de 75 ha environ destiné à l’accueil 

d’activités tertiaires et commerciales.  

Ce projet est situé dans le quartier Collet Redon / Vaugrenier c'est-à-dire à 1,2km 

des Cadenades, de l'autre côté de la RD1555. 

Comme précisé dans le SCOT, un programme à trois composantes principales y 

est développé : 

- accueil des entreprises qui quitteraient leurs localisations actuelles dans 

le Cœur d’Agglomération ; 

- de nouvelles activités économiques à haute valeur ajoutée participant 

aux « accélérateurs de croissance » décrits dans le SCOT ; 

- des nouvelles activités d’hôtellerie, de restauration, de loisirs 

marchands, tout en conservant la possibilité d’implanter des activités 

commerciales et de services (hors thématiques alimentaire et 

équipement de la personne) dont il devra être apporté la preuve qu’ils 

ne sont pas de nature à déstabiliser la dynamique des cœurs de ville. 

La construction d’un établissement pénitentiaire est également prévue sur ce 

secteur du Collet Redon. Les travaux devraient commencer en 2024. 

D’une manière générale, et pour l’ensemble des communes qui composent l’arc 

sud de la Dracénie, l’expansion économique est vivement encouragée, y compris 

pour les loisirs marchands et les activités commerciales et de services. 

 

L’extension de la Zone d’Activités Économique des Ferrières 

Sur ce secteur des Ferrières, une demande de permis d'aménager de 9 lots a été 

délivré pour la création d'un lotissement de 21 lots, à vocation d'activités hors 

commerces sur la zone 4AU. 

II n'y a pas de projet connu à ce jour sur la zone 3AU. 

 

Figure 57: Plan masse du projet d'extension de la ZAE des Ferrières (Source : DPVa) 
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4.3.3.4. Les revenus 

En 2019, la commune compte 3919 ménages fiscaux.  

Le revenu disponible correspond au revenu issu des salaires, pensions, 

indemnités chômage, patrimoine, après déduction des impôts directs. Au Muy, la 

médiane du revenu disponible (soit 50% en dessous, 50% au-dessus) est de 19 

800 €, soit 1650 €par mois.  

Pour comparaison, ce montant est inférieur à celui constaté : 

- à Draguignan : 20620 € par an, 1720 € mensuel ; 

- à La Motte : 22630 € par an, 1885 € mensuel ; 

- dans l’ensemble de l’agglomération dracénoise : 21000 € par an, 1750 € 

mensuel ; 

- dans l’ensemble du département du Var : 21 830€ par an, 1819 € 

mensuel. 

 

L’échelle des revenus montre la grande disparité des revenus mais aussi leur 

faiblesse relative : 

- les 10% des ménages les plus pauvres (1° décile) de la commune ont 

moins de 804 euros/mois ; 

- les ménages appartenant au 9
è
 décile ont un revenu mensuel supérieur 

à 2727 euros. 

 
Figure 58: Salaire net horaire moyen en € selon la CSP et le sexe (source : INSEE) 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Faible 

Synthèse 

L’emploi au Muy est caractéristique des communes 

résidentielles : une majorité des actifs résidants sur le 

territoire travaillent dans une autre commune (60%), 

entrainant des déplacements domicile-travail importants. 

Les emplois existants sont principalement tournés vers le 

secteur tertiaire.  

Commerces et services sont les principaux secteurs 

d’activités. 

Les pôles d’activités principaux du Muy sont le centre-ville, 

l’entrée de ville, les zones d’activités des Plans et des 

Ferrières. 

Des projets d’extension de la Zone d’Activité des Ferrières et 

de création de la ZA de l’Arc Sud destinés principalement à 

l’accueil d’activités tertiaire. 

Les CSP les plus représentées sont les employés et les 

ouvriers. Le revenu net médian des ménages fiscaux est de 

19 800 € par an, inférieur à celui constaté dans l’ensemble de 

l’agglomération dracénoise (21 000€). 
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4.3.4. Les déplacements  

4.3.4.1. La configuration du site 

Le système de déplacement est l’héritage d’un réseau de voirie 

radioconcentrique avec le boulevard qui entoure le centre-ville historique et des 

voies radiales qui s’y raccordent. 

Au droit de la ZAC, on trouve 4 voies toutes orientées est-ouest et pratiquement 

parallèles. Du nord au sud ; 

- La route de la Motte entre le Muy, la Motte et la RD 54 ; 

- Le boulevard de Beauregard qui devient celui des anciens combattants à 

proximité du boulevard de la Libération ; 

- Le boulevard des Ferrières entre le Muy, la ZI de Ferrières et la RD 1555 ; 

- L’ancienne nationale 7, devenue la DN 7, qui : 

o Relie l’agglomération de Draguignan à Fréjus-Saint Raphael 

o Relie l’autoroute A8 par l’échangeur du Muy 

o Offre une alternative hors péage à A8. 

Cette morphologie urbaine ne contient pas de réelle connexion routière nord-sud 

et la plupart des échanges sont reportés sur le boulevard de la Libération.  

 

4.3.4.2. La desserte viaire 

Le site des Cadenades est situé à l’ouest du boulevard de la Libération, entre le 

boulevard de Ferrière et la route de la Motte. 

La situation du secteur au regard de ses accès est assez paradoxale : il est très 

proche de ces axes structurants mais il est aujourd’hui enclavé, desservi 

uniquement par le Bd de Beauregard et bordé par une frange urbanisée qui 

limite, de fait, les possibilités d’accès directs. 

Plusieurs axes ont fait, ou vont prochainement faire, l’objet de travaux 

d’aménagement. En effet, la plupart des accès avaient un profil de chemin rural 

ou de route plutôt que de rue urbaine : accotements en terre, fossés, absence de 

trottoirs, synonymes pour les piétons de difficultés de déplacement et 

d’insécurité.  

Les travaux d’aménagement réalisés sur le Bd des Ferrières et le Bd de 

Beauregard ont consisté à matérialiser la chaussée et les passages piétons, créer 

des trottoirs, matérialiser des zones de stationnement et plus largement 

reconfigurer les profils en mettant l’accent sur la pacification du trafic. 

L’avenue de Saint-Cassien a également été requalifiée, avec la matérialisation 

d’une bande piétonne. 

Enfin, la plupart des opérations localisées autour du périmètre de projet, 

notamment depuis le boulevard des Ferrières, ont été réalisées en impasses. 

Cette organisation viaire rend difficile la greffe du nouveau quartier sur la trame 

urbaine existante. 

 

De la même manière, la plupart des traversées piétonnes des voies de desserte - 

boulevard des Ferrières, boulevard du Général Charles de Gaulle…- sont peu ou 

pas sécurisées.  

Au niveau du boulevard de la Libération, la présence de feux permet de mieux 

protéger les piétons. Dans ce cas, la difficulté tient principalement au profil des 

trottoirs et à l’accessibilité des passages piétons. 
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Figure 59 : La desserte actuelle et ses caractéristiques (source : Cyclades) 
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Figure 60 : la sécurisation des déplacements piétons (source : Cyclades) 

  

Trottoirs déjà réalisés 
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4.3.4.3. Les trafics 

 Généralités 

Les trois grands axes que sont le boulevard de la Libération mais aussi la RDN7 et 

la RD1555 supportent un trafic important de plus de 20 000 veh/jour (comptage 

routier 2017, CD83). 

Le boulevard de la Libération reçoit l’essentiel du trafic de transit en assumant la 

fonction de « rocade » autour du centre historique. De plus en plus, le boulevard 

est perçu comme une barrière entre le centre-ville et les quartiers. Malgré tout, 

la présence de carrefours à feux aux croisements avec le Boulevard des Ferrières 

et la route de la Motte par exemple, continue de permettre aux piétons de 

traverser l’avenue et donc de maintenir la continuité entre centre-ville et 

quartiers périphériques. 

Le boulevard des Ferrières constitue un axe majeur sur lequel s’articule le 

développement ouest de la commune. Il supporte aujourd’hui un trafic de 6000 

veh/jour, tout à fait compatible avec son profil et l’organisation actuelle des 

carrefours : stop avec les transversales (boulevard Charles de Gaulle et chemin de 

St Cassien) et la plupart des voies de desserte interne des lotissements, carrefour 

à feux avec le Boulevard de la Libération.  

 

Voir carte page suivante. 

 

Ces comptages ont été complétés par des comptages directionnels aux carrefours 

avec le boulevard de la Libération. 
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Figure 61 : : Les trafics sur les voies de desserte du site de projet (Source : DPVa) 
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 Campagne de comptages 

En septembre 2019, des comptages routiers ont été réalisés en semaine, aux 

heures de pointe du matin et du soir en deux points : 

- Croisement entre le Boulevard des Ferrières et le Boulevard de la 

Libération. 

- Croisement entre le boulevard de Beauregard/ route de la Motte et le 

Boulevard de la Libération. 

 

Heures de pointe du matin :  

 

Figure 62: Comptages routiers, heure de pointe du matin. 

 

 

Carrefour sud : 

 

1= bd 
Libération 

Nord 

2= av Jean 
Moulin 

3= bd 
Libération 

Sud 

4= Bd des 
Ferrières 

Total 

1= bd Libération Nord 
 

12 624 264 900 

2= av Jean Moulin 24 
 

18 42 84 

3= bd Libération Sud 432 90 
 

66 588 

4= Bd des Ferrières 240 54 246 
 

540 

Total 696 156 888 372 2112 

 

Pour lire ce tableau : les valeurs bleues correspondent aux véhicules sortant du 

boulevard des Ferrières et tournant vers les autres voies. Par exemple, 240 

véhicules viennent de ce boulevard et se dirigent vers le boulevard de la 

Libération en direction du nord. 

Les valeurs oranges correspondent aux véhicules entrant dans le boulevard des 

Ferrières. 
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Carrefour nord : 

 

1= bd 
Libération 

Sud 

2= bd des 
Anciens 

Combattants 

3= route 
de la 

Motte 

4= bd 
Libération 

Nord 

5= av Ste 
Anne 

Total 

1= bd 
Libération 

Sud 
 

30 48 672 0 750 

2= bd des 
Anciens 

Combattants 
60 

 
0 18 30 108 

3= route de 
la Motte 

144 0 
 

102 54 300 

4= bd 
Libération 

Nord 
828 0 30 

 
0 858 

5= av Ste 
Anne 

24 0 6 48 
 

78 

Total 1056 30 84 840 84 2094 

 

- Heures de pointe du soir :  

 

Figure 63: Comptages routiers, heure de pointe du soir. 
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Carrefour sud : 

 

1= bd 
Libération 

Nord 

2= av Jean 
Moulin 

3= bd 
Libération 

Sud 

4= Bd des 
Ferrières 

Total 

1= bd Libération Nord 
 

367 570 7 945 

2= av Jean Moulin 7 
 

235 144 387 

3= bd Libération Sud 420 53 
 

173 649 

4= Bd des Ferrières 449 60 218 
 

731 

Total 875 480 1022 324 2712 

 

Carrefour nord :  

 

1= bd 
Libération 

Sud 

2= bd des 
Anciens 

Combattants 

3= 
route 
de la 

Motte 

4= bd 
Libération 

Nord 

5= av 
Ste 

Anne 
Total 

1= bd Libération Sud 
 

6 60 420 24 511 

2= bd des Anciens 
Combattants 

12 
 

0 6 6 26 

3= route de la Motte 90 6 
 

78 24 201 

4= bd Libération Nord 774 30 66 
 

6 880 

5= av Ste Anne 42 6 96 24 
 

173 

Total 918 48 222 528 60 1791 

 

Au vu de ces mesures et par comparaison avec la capacité maximale de ce type 

de voies (1200 pour les voies les plus étroites et 1800 pour les plus larges), il se 

confirme que les trafics horaires deux sens confondus sont : 

- Faibles pour la route de la Motte (384 le matin et 456 le soir). 

- Très faibles pour le boulevard de Beauregard (138 le matin et 76 le soir). 

- Modérés pour le boulevard des Ferrières (812 le matin et 1058 le soir). 

Par contre, la réserve de capacité des carrefours est très faible à l’heure de 

pointe du matin plus importante à l’heure de pointe du soir. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 

Le boulevard de la Libération joue un rôle de rocade 

et reçoit l’essentiel du trafic de transit. 

Aux heures de pointe, les trafics routiers sur les axes 

desservant le secteur sont très faibles à modérés. En 

revanche, les réserves de capacité aux carrefours 

avec le Bd de la Libération sont limitées. 
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4.3.4.4. Les motifs de déplacements 

Source : CEREMA, Ademe. 

On peut les classer en 4 grandes catégories : 

- L’accompagnement, principalement à l’école et les scolaires quand ils 

sont autonomes ; 

- Le travail et l’accès aux études si l’étudiant est à la conduite ; 

- Les achats et démarches administratives ; 

- Les loisirs. 

 

* HPM : heure pleine du matin / HMS : heure pleine du soir 

 

Si on retient ces répartitions selon les motifs, on obtient la répartition des trafics 

induits selon les motifs : 

  PART HPM PART HPS 

TRAVAIL 221 62 

SCOLAIRE 54 13 

ACCOMPAGNEMENT 75 35 

ACHATS  0 58 

LOISIRS 0 42 

  350 210 

 

 

4.3.4.5. L’équipement automobile des ménages 

Selon l’INSEE, en 2019, 10.8 % des ménages muyois ne possèdent pas de voiture. 

Près de la moitié des ménages en possèdent une, et près de 40% deux véhicules 

ou plus. Les taux sont sensiblement les mêmes à l’échelle de la DPVa. 

En moyenne, on compte 1,3 voitures par ménage. 

Enfin, près de 70% des ménages disposent d’au moins un emplacement réservé 

au stationnement. 

 

Figure 64 : équipement automobile des ménages muyois (source : INSEE) 

  

PART JOUR PART HPM PART HPS

TRAVAIL 34% 63% 30%

SCOLAIRE 5% 15% 6%

ACCOMPAGNEMENT 14% 21% 17%

ACHATS 24% 0% 28%

LOISIRS 23% 0% 20%

100% 100% 100%
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4.3.4.6. Les mobilités actives 

 Le réseau cyclable intercommunal 

La DPVa prévoit, dans le cadre de son schéma directeur cyclable, de créer 

plusieurs axes structurants réservés aux vélos. Ce réseau, regroupant des 

itinéraires aux vocations complémentaires (loisirs, liaisons fonctionnelles et voie 

verte) et intégrant les itinéraires cyclo-touristiques du département et la 

véloroute européenne, permettra de relier entre elles l’ensemble des communes 

de la communauté d’agglomération.  

La voie verte « La vigne à vélo » permettra en particulier de relier directement le 

Muy et la Motte aux Arcs et à Vidauban. Elle passera par le chemin des 

Cadenades et est donc intégrée au projet. 
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Figure 65: La voie verte « La 
vigne à Vélo » (source DPVa) 

 

  

Les Cadenades 
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Figure 66 : les équipements cyclables communaux (source : DPVa) 

 Les équipements communaux 

La commune dispose de peu d’équipements cyclables permettant de relier les 

différents quartiers aux pôles d’équipements et d’emplois. 

Le Bd de Beauregard, requalifié en 2019, comprend un espace en partage 

piétons/cycles. 

 

 

 

 

 

 

 

À l’échelle de la commune, le schéma directeur cyclable de l’agglomération 

prévoit le développement d’un réseau cyclable desservant directement le secteur 

des Cadenades avec la création :  

- d’une liaison entre le secteur des Cadenades à la zone d’activités 

des Ferrières, 

- d’un équipement cyclable desservant le lycée à travers l’opération 

Promogim, 

- d‘une bande cyclable le long de la RD7N, 

- d’une zone 30 sur le boulevard des Ferrière entre le carrefour de 

Vaugrenier et le boulevard de la Libération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 

L’offre en aménagements à destination des modes 

actifs est peu développée sur la commune. 

Afin de limiter la part des déplacements motorisés, 

de nouvelles infrastructures devront être 

aménagées dans et à proximité du quartiers des 

Cadenades. 
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4.3.4.7. L’accessibilité universelle 

L’aménagement récent du boulevard des Ferrières, de Beauregard et de l’avenue 

du général de Gaulle ont contribué à améliorer leur accessibilité avec une largeur 

de trottoir globalement satisfaisante, des abaissements de bordures, des 

plateaux traversants, des passages piétons normalisés… Le nord de l’avenue Ste 

Anne a également été traité. 

Il n’en reste pas moins que, comme vu plus haut, plusieurs axes desservant le 

quartier ou situés à proximité ne sont pas accessibles aux PMR. C’est en 

particulier le cas du tronçon nord du bd des anciens Combattants, de l’avenue de 

St Cassien et plus loin de la route de la Motte ou du tronçon ouest du Boulevard 

des Ferrières. Pour ce qui concerne les deux premiers, l’accessibilité sera 

améliorée dans le cadre des travaux liés à la création de la ZAC.  

Une troisième catégorie de voies est enfin partiellement accessible. C’est le cas 

en particulier : 

- du boulevard de la Libération. Les trottoirs sont parfois encombrés par 

du mobilier urbain. Pourtant l’espace vert résiduel pourrait permettre 

d’étendre l’espace dédié aux piétons.  

- du tronçon sud du boulevard des anciens combattants qui dispose de 

trottoirs suffisamment dimensionnés mais souvent occupés par du 

stationnement. À noter également que la connexion avec le boulevard 

de la libération est compliquée du fait de la pente très forte au niveau 

du carrefour, 

- de la plupart des voies de desserte des lotissements. Aujourd’hui peu 

circulées, elles correspondent plutôt à des espaces partagés mais leur 

organisation peut être améliorée afin de limiter la part colonisée par le 

stationnement, de mieux identifier les espaces dédiés aux piétons… 

- l’avenue Jean Moulin. Elle est totalement inaccessible sur sa rive nord 

principalement du fait de la faible largeur des trottoirs. Pour être 

accessible à tous, sa rive sud devra faire l’objet de travaux : traitement 

des traversées, réaménagement de l’arrêt de bus. 

- de l’avenue de Ste Anne qui, bien qu’aménagée sur sa partie nord, est 

totalement inaccessible sur sa partie sud… 

 

Sur les axes aménagés, il reste encore quelques points durs qui restent à traiter : 

- sur le Bd des Ferrières ; 

- les traversées devront être partiellement revues : nombre de passages, 

éloignement des traversées par rapports aux carrefours, abaissements 

de bordure pas toujours aux normes. Les ralentisseurs pourraient par 

exemple être aménagés sous la forme de traversées piétonnes ; 

- le plateau traversant situé à proximité du bd du Général De Gaulle devra 

être retraité. L’encombrement des trottoirs à ce niveaux (panneaux, 

pompe…) empêchant une réelle accessibilité ; 

- le carrefour avec le boulevard de la libération devra être réaménagé 

depuis le boulevard de l’Espérance: trop grand éloignement des 

passages piétons, largeur de trottoirs insuffisante et dévers trop 

important, par exemple au niveau des liaisons avec  le centre 

commercial, encombrement des trottoirs, abaissements de bordures à 

mettre aux normes… ; 

- les carrefours devront systématiquement être équipés de bandes 

podotactiles. 
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Figure 67 : l’accessibilité universelle des voies de desserte (source : Cyclades) 
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4.3.4.8. La desserte en transport en commun 

 Par voie routière 

La ligne ZOU 2622 passe sur le boulevard de la Libération où il y a deux arrêts, la 

ligne 2601 reste sur la route de Draguignan. 

Ces deux lignes permettent de relier le Muy à St Raphael en 40-45 minutes et 

Draguignan en 20 minutes, mais n’offrent que peu de rotations journalières, 

essentiellement en heure de pointe du matin et du soir.  

 

Le réseau intercommunal 

La ligne n°10 du réseau TED (réseau de l’agglomération) dessert le Muy en 

passant sur le Bd de Beauregard et sur le Bd de la Libération. Elle dessert donc 

directement le quartier et permet de rejoindre Draguignan en ½ heure environ. 

Six trajets aller-retour sont proposés chaque jour : 

- Depuis Le Muy : 07h14, 08h20, 09h33, 12h59, 16h47, 18h12. 

- Depuis la gare routière de Draguignan : 07h48, 09h01, 12h10, 16h15, 

17h40, 18h44. 

Le tracé de la ligne a été modifié en 2018. Le bus fait désormais sept arrêts sur la 

commune du Muy. Il relie la zone d’activités des Ferrières au centre-ville (Bd de la 

Libération), en passant par le Bd des Ferrières où il s’arrête trois fois (Saint 

Cassien, les Tilleuls, les Cadenades). Le secteur de projet sera donc bien desservi. 

En termes de fréquentation, des comptages ont été réalisés entre le 03 et le 21 

septembre 2109 :  

- 1839 trajets ont été validés dans le sens Le Muy-Draguignan ; 

- 256 trajets ont été validés dans le sens Draguignan-Le Muy ; 

- Soit 2095 trajets au total. 

 

La ligne n°13 du réseau TED dessert le Muy par le Bd de la Libération. Elle permet 

de rejoindre la gare SNCF des Arcs-Draguignan. Elle offre trois rotations par jour, 

matin, midi et soir. 

 

Le transport scolaire 

Du point de vue des transports scolaires, le secteur élargi des Cadenades est 

directement desservi par 2 lignes, l’une vers le collège qui passe par le Boulevard 

de Beauregard, et l’autre vers le lycée qui emprunte le Bd des Ferrières. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Modéré 

Synthèse 

En termes de capacité, les équipements 

actuellement proposés conservent suffisamment de 

marge pour absorber la potentielle future demande. 

L’aménagement des Cadenades permettra de 

renforcer et garantir l’offre de transport en 

commun. 

En termes de qualité de l’offre, hormis Draguignan, 

les transports en commun desservent peu de 

destination et proposent peu de rotation dans la 

journée. Les réseaux des différentes communautés 

de commune n’offrent pas d’interconnexion. 
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Figure 68 : Contexte des déplacements à proximité du site de projet 
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 Par voie ferrée 

Desserte actuelle 

La gare du Muy est aujourd’hui fermée. La gare la plus proche, celle des Arcs-

Draguignan est quant à elle desservie par deux lignes TER : 

- La ligne Les Arcs – Fréjus Saint-Raphaël – Cannes Nice, qui permet de 

rejoindre Fréjus en moins de 15 minutes avec une fréquence d’1/2 heure 

en heure de pointe ; 

- La ligne Marseille – les Arcs Draguignan, qui permet de rejoindre Toulon 

en 1h environ avec une fréquence de 35 à 40 minutes en heure de 

pointe. 

 

Desserte future 

Le projet Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA) a vocation à rendre les 

mobilités plus faciles et plus durables sur le littoral de la région. 

Le projet Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur a pour objectifs : 

- de désaturer les nœuds ferroviaires de Marseille, Toulon, Nice et la Côte 
d’Azur pour répondre aux besoins de transports du quotidien des 
habitants des trois grandes aires métropolitaines régionales ; 

- d’améliorer les liaisons ferroviaires entre ces métropoles pour faciliter 

les déplacements au sein de la région, d’ouvrir la région aux autres 

régions françaises et européennes, et de contribuer à la construction de 

l’arc ferroviaire méditerranéen entre l’Espagne, la France et l’Italie. 

Sa réalisation est envisagée en quatre phases représentées ci-contre : 

 

Figure 69: Projet de ligne LNPCA. Source : DREAL PACA 

Dans ce cadre, une nouvelle gare sera créée au Muy dans le cadre d’un tronçon 

Le Muy – Cannes. Ce projet est envisagé dans la phase 4 de réalisation, après 

2032.  

La DPVa a délibéré afin de d’engager une étude de raccordement entre cette 

gare et Draguignan, en lien avec le réseau de transports en commun du territoire.  

Plus proche dans le temps, les phases 1 et 2 ont pour objectif de développer des 

services de type RER sur les métropoles de Marseille, Toulon, Nice et la Côte 

d’Azur en apportant plus de régularité et plus de capacité. Les travaux 

commenceront à partir de 2023. 
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4.4. La santé humaine 

 

4.4.1. La qualité de l’air 

La pollution de l’air résulte de la présence dans l’atmosphère de substances en 

quantité supérieure à leur concentration habituelle. Les principaux facteurs de 

pollution proviennent essentiellement de trois sources :  

- le trafic routier (véhicules particuliers, notamment pour les déplacements 

domicile-travail) ;  

- les locaux d’activités et l’industrie ;  

- le secteur résidentiel (combustion due aux appareils et équipements 

thermiques).  

Les polluants atmosphériques ont un impact sur la santé, variable en fonction de 

leur concentration dans l’air et de la dose inhalée. 

 

4.4.1.1. Réglementation  

La Loi sur l’Air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996 et le 

Code de l’Environnement :  

L’article 19 de cette loi, modifiant l’article 2 de la loi du 10 juillet 1976 relative à 

la protection de la nature, et codifié aux articles L.122-1 à L.122-3 du Code de 

l’Environnement, apporte des compléments à l’étude d’impact.  Sont ainsi 

introduits :  

- une étude des effets du projet sur la santé et la préservation des 

mesures envisagées pour supprimer, réduire et si possible compenser 

les effets du projet pour l’environnement et la santé ;  

- une étude sur les infrastructures de transport, à travers une analyse des 

coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour 

la collectivité ainsi qu'une évaluation des consommations énergétiques 

résultant de l'exploitation du projet, notamment du fait des 

déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter.  

 

4.4.1.2. La qualité de l’air locale  

La qualité de l’air est suivie par ATMOSUD sur l’ensemble de la région PACA. La 

commune du Muy n’est pas surveillée par une station de mesure permanente. 

Les stations les plus proches sont celles de Brignoles et d’Esterel. 

En 2020, quelques épisodes de pollution à l’ozone ont été relevés à la station de 

Brignoles dans les périodes de forte chaleur (de mai à septembre). Le reste de 

l’année, la qualité de l’air a été dans sa très grande majorité bonne à très bonne. 

Selon l’outil développé par ATMOSUD, dénommé CIGALE (consultation 

d’inventaires géolocalisés air climat énergie) en 2017, les cartographies réalisées 

montrent que les principales pollutions au Muy en 2020 sont dues : 

- aux oxydes d'azote (NOx), 

- au monoxyde de carbone (CO),  

- au Composé Organique Volatil Non Méthanique (COVNM), 

- et aux particules fines (PM10 et PM2.5). 

 

Les principales sources d’émission de polluants de la commune du Muy sont :  

- le parc résidentiel et le trafic routier pour le CO ; 

- le parc résidentiel et l’industrie pour les PM10 et les PM2.5 et le SO2 ; 

- l’agriculture pour les NH3 ; 

- le trafic routier pour le NOx. 

La zone d’étude est principalement soumise aux pollutions atmosphériques 

issues du trafic. Toutefois, le secteur n’est pas situé à proximité immédiate des 

axes routiers générant un trafic important : 800m au point le proche de la DN7 

« route d’Aix en Provence », et 1,5 km de l’autoroute A8. 

Il est par ailleurs situé en milieu ouvert. La dispersion des gaz et poussières 

émanant des véhicules y est donc plus facile.  
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Enfin, selon le registre national des émissions polluantes en 2018, aucun 

établissement émettant des substances dans l’air ne se trouvait sur la commune 

du Muy.  

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Modéré 

Synthèse 

La qualité de l’air est globalement bonne. La zone 

d’étude est principalement soumise aux pollutions 

atmosphériques issues du trafic. 

Un enjeu global de limitation du trafic routier tant 

en matière de pollution sonore que de qualité de 

l’air à prendre en compte à l’échelle de l’opération. 
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Figure 70 : polluants atmosphériques 1 (source : Atmosud) 
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Figure 71 : polluants atmosphériques 2 (source : Atmosud) 
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4.4.2. Les gaz à effet de serre (GES)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 72: émission de GES 1 (source : Atmosud)  
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Figure 73: émission de GES 2 (source : Atmosud) 

 

Selon l’outil CIGALE, les émissions de gaz à effet de Serre au 

Muy ont été estimé en 2020 à 61,4 kteq.CO2, pour les 3 

principaux GES confondus (CO2 hors biomasse, CH4 et N2O). 

Les GES émis à l’échelle de l’agglomération dracénoise sont 

estimés à 331200 kteq.CO2, soit 3,4 kteq.CO2 par habitant, 

ce qui représente 1% des émissions régionales. 

Le principal GES au Muy est le dioxyde de carbone (59,8 

kteq.CO2). Les secteurs les plus émetteurs sont le transport 

routier (66%), le résidentiel (14%), puis l’industrie (10%). 
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4.4.3. Les vibrations et les odeurs 

Aucune source particulière d’odeur permanente ou temporaire n’affecte la zone 

du projet, en dehors des odeurs habituellement discernables en zone urbaine ou 

périurbaine avec voies de circulations telles que des odeurs liées au trafic 

automobile.  

Les vibrations induites par le trafic routier, en particulier les bus et les véhicules 

lourds constituent une préoccupation majeure en zone urbaine. La propagation 

de ces vibrations, de la voie aux bâtiments, puis la régénération de ces vibrations 

à l’intérieur des bâtiments, peuvent être la source d’un bruit de grondement 

audible dans la bande de fréquence 30-200 Hz. 

Aucune source particulière de vibration ou d’odeurs n’est à signaler dans la zone 

d’étude. 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Très faible 

Synthèse 
Aucune source particulière de vibration ou d’odeurs 

n’est à signaler dans la zone d’étude 

 

4.4.4. La pollution lumineuse 

Le phénomène des pollutions lumineuses est directement lié au développement 

de l’urbanisation : éclairage de la voirie publique, habitations et activités 

économiques et industrielles.  

La lumière artificielle a des impacts sur la flore, la faune et la santé humaine.  

La carte suivante représente la pollution lumineuse à l’aide d’une échelle de 

couleurs représentatives de l’indice de qualité du ciel au zénith : elles vont du 

magenta (emplacement les plus pollués) au noir (lieux sans aucune pollution 

lumineuse), en passant successivement par le rouge, l’orange, le jaune, le vert, le 

cyan, le bleu. On y voit nettement se détacher les villes du Muy et de Draguignan. 

Le secteur des Cadenades se situe à la lisière de cette zone agglomérée (en 

orange sur la carte ci-contre). 

Selon l’interprétation de la carte, le site se trouve dans un secteur péri-urbain où 

la pollution lumineuse est encore forte. 250 à 500 étoiles sont potentiellement 

visibles. La voie lactée peut apparaitre dans de très bonnes conditions. 

Des efforts/modifications des pratiques doivent être réalisés afin de réduire 

l’éclairage nocturne, que ce soit à l’échelle des espaces publics ou privés telles 

que les zones commerciales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 74: carte de pollution lumineuse, zoom sur le Muy (source : Avex) 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Faible 

Synthèse 

La carte de pollution lumineuse montre que la 

qualité du ciel nocturne est déjà dégradée dans le 

périmètre. 

 

 

  

Le Muy 
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4.4.5. Le bruit 

4.4.5.1. Généralités et contexte réglementaire 

 Concernant les routes nouvelles ou modifiées : 

L'article 12 de la loi bruit, complété par le décret 95-22 du 9 janvier 1995 et 

l'arrêté du 5 mai 1996 a posé les principes de la protection contre le bruit des 

bâtiments riverains des projets d'infrastructures ou des infrastructures existantes 

devant être aménagées ou modifiées. Le décret du 9 janvier 1995 vise la 

limitation du bruit des infrastructures de transports terrestres nouvelles à des 

niveaux, appelés indicateurs de gêne, définis par l'arrêté du 5 mai 1995.  

La loi « Bruit » du 31 décembre 1992 a été renforcée par la directive 2002/49/CE 

du 25 juin 2002 sur l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement, qui a 

pour vocation de définir une approche commune afin d’éviter, de prévenir ou de 

réduire les effets nocifs sur la santé humaine dus à l’exposition au bruit ambiant 

dû aux transports terrestres, et aériens. 

Toute route nouvelle ou route existante modifiée de manière significative ne 

peut dépasser, de nuit comme de jour, des seuils déterminés d'impact sonore en 

façade des bâtiments riverains. Le maître d'ouvrage de l'infrastructure est donc 

soumis à une obligation de résultat : il se doit d‘assurer une protection antibruit 

respectant la réglementation. 

Seuls les bâtiments voisins de l'infrastructure et antérieurs à celle-ci, sont 

concernés par l'obligation de protection acoustique. Seuls sont concernés les 

établissements de santé, les établissements d’enseignement et les logements, 

ainsi que les locaux à usage de bureaux en zone d’ambiance sonore préexistante 

modérée. 

Indicateurs et seuils : 

Les indicateurs de bruit utilisés sont les niveaux sonores équivalents LAeq. Seule 

est prise en compte la contribution de l'infrastructure elle-même, abstraction 

faite des autres sources en présence sur le site. 

Les niveaux maximum admissibles pour la contribution sonore d'une 

infrastructure nouvelle sont fixés aux valeurs suivantes (arrêté du 5 mai 1995, art. 

2) : 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=CELEX:02002L0049-20150702&qid=1474362996251
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=CELEX:02002L0049-20150702&qid=1474362996251
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Usage et nature des locaux 
LAeq (6h - 

22h) 
LAeq (22h - 6h) 

Établissements de santé, de soins et d’action 

sociale : 

- salles de soins et salles réservées au séjour des 

malades 

- autres locaux 

57 dB(A) 

60 dB(A) 

55 dB(A) 

55 dB(A) 

Établissements d’enseignement (à l’exclusion 

des ateliers bruyants et des locaux sportifs) 
60 dB(A) Aucune obligation 

Logements en zone d’ambiance sonore 

préexistante modérée 
60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux en zone d’ambiance 

sonore préexistante modérée 
65 dB(A) Aucune obligation 

Une zone est considérée d’ambiance sonore modérée si le niveau de bruit 

ambiant existant à 2 m en avant des façades des bâtiments avant la réalisation de 

l’aménagement projeté est tel que : LAeq (6h-22h) < 65 dB(A) et LAeq (22h-6h) < 

60dB(A). 

Quand une zone respecte le critère d'ambiance sonore modérée pour la période 

nocturne uniquement, c'est le seuil de 55 dB(A) qui s'applique aux logements 

pour cette période.  

Une zone qui respecterait le critère d'ambiance modérée pour la période diurne 

seulement est considérée comme d'ambiance sonore non modérée. 

La circulaire du 12 décembre 1997 précise en annexe les contributions sonores 

maximales admissibles qui sont à appliquer dans les zones d'ambiance modérée 

pour les logements :  

 

 Concernant les bruits de voisinage : 

 

Le décret n°2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de 

voisinage (évolution du décret du 18 avril 1995), introduit dans le code de la 

santé publique, réglemente les bruits de comportements et les bruits provenant 

des activités, ainsi que les bruits provenant des chantiers.  

Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu 

public ou privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par 

l’intermédiaire d’une personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal 

placé sous sa responsabilité.  

Si le bruit a pour origine un chantier de travaux publics ou privés, ou des travaux 

intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de 

déclaration ou d’autorisation, l’atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 

de l’homme est caractérisée par l’une des circonstances suivantes : 

- le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes en ce 

qui concerne soit la réalisation de l’activité, soit l’utilisation ou 

l’exploitation de matériels ou d’équipements; 

- l’insuffisance de précautions appropriées pour limiter ce bruit ; 

- un comportement anormalement bruyant. 

Bruit ambiant existant 

avant travaux (toutes 

sources) dB(A)  Type de zone  

Contribution sonore maximale  

admissible de l'infrastructure, 

dans le cas d'infrastructures 

nouvelles dB(A) 

LAeq (6h-

22h) 

LAeq (22h-

6h) 
LAeq (6h-22h) LAeq (22h-6h) 

< 65 < 60 Modérée 60 55 

65 < 60 Modérée de nuit 65 55 

65 60 Non modérée 65 60 
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L’arrêté du 13 avril 1972, modifié par l’arrêté du 10 octobre 1996, relatif au bruit 

des véhicules automobiles, fixe des valeurs seuils à ne pas dépasser par les 

différents engins en fonction de leur puissance. 

La directive 2000/14/CE du 8 mai 2000 sur les émissions sonores du matériel 

destiné à l’extérieur fait table rase des réglementations européennes antérieures 

et vient proposer un régime rénové applicable à l’émission sonore des matériels 

définis sous forme de liste. Cette directive est transposée, en droit français, par 

l’arrêté du 18 mars 2002 modifié. Le tableau suivant précisant les seuils 

réglementaires des niveaux de puissance admissibles des engins de chantier. 

TYPE DE MATÉRIEL 

PUISSANCE NETTE INSTALLÉE P (kW) 

Puissance électrique Pel3 (kW) 

Masse m de l’appareil (kg) 

Largeur de coupe L (cm) 

NIVEAU 

ADMISSIBLE 

de puissance 

acoustique, en 

dB/1 pW 4 

Engins de compactage 

(rouleaux 

compacteurs vibrants 

et plaques et 

pilonneuses 

vibrantes). 

P ≤ 8 105 

8 < P ≤ 70 106 

P > 70 86 + 11 Ig P 

Bouteurs sur chenilles. 

Chargeuses sur 

chenilles. 

Chargeuses-

pelleteuses sur 

P ≤ 55 103 

P > 55 84 + 11 Ig P 

                                                                 

3
 La puissance électrique Pel est égale : 
– pour les groupes électrogènes de soudage, au courant de soudage conventionnel 
multiplié par le voltage de charge conventionnel pour la plus faible valeur du taux de 
travail donnée par le fabricant ; 
– pour les groupes électrogènes de puissance, à l’énergie primaire selon la norme NF ISO 
8528-1, septembre 1994, point 13.3.2. 
4
 Le niveau de puissance acoustique admissible est arrondi au nombre entier le plus 
proche (pour moins de 0,5, à l’entier inférieur ; pour 0,5 ou plus, à l’entier supérieur). 

chenilles.  

Bouteurs. Chargeuses. 

Chargeuses-

pelleteuses sur roues. 

Tombereaux. 

Niveleuses. 

Compacteurs de 

remblais et de 

déchets, de type 

chargeuse. 

Chariots élévateurs en 

porte-à-faux à moteur 

à combustion interne. 

Grues mobiles
5
. 

Engins de compactage 

(rouleaux 

compacteurs non 

vibrants). 

Finisseurs. 

Groupes de puissance 

hydraulique.  

P ≤ 55 101 

P > 55 82 + 11 Ig P 

Pelles. 

Monte-matériaux. 

Treuils de chantier. 

Motobineuses.  

P ≤ 15 93 

P > 15 80 + 11 Ig P 

Brise-béton. m ≤ 15 105 

                                                                 

5
 Les niveaux de puissance acoustique admissibles des grues mobiles monomoteurs prévus 

pour la phase 2 sont applicables à compter du 3 janvier 2008. Les niveaux de puissance 

acoustique admissibles prévus pour la phase 1 restent applicables à ce type de matériels 

jusqu’à cette date. 
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Marteaux-piqueurs à 

main. 

15 < m < 30 92 + 11 Ig m 

m ≥ 30 94 + 11 Ig m 

Grues à tour.   96 + Ig P 

Groupes électrogènes 

de soudage. 

Groupe électrogènes 

de puissance.  

Pel ≤ 2 95 + Ig Pel 

2 < Pel ≤ 10 96 + Ig Pel 

Pel > 10 95 + Ig Pel 

Motocompresseurs.  
P ≤ 15 97 

P > 15 95 + 2 Ig P 

Tondeuses à gazon. 

Coupe-gazon, coupe-

bordures.  

L ≤ 50 94 

50 < L ≤ 70 98 

70 < L ≤ 120 98 

L > 120 103 

Figure 75: Tableau des valeurs admissibles (Source : Arrêté du 18 mars 2002) 
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4.4.5.2. Caractérisation de l’ambiance sonore du site 

Les nuisances sonores sur le territoire du Muy sont essentiellement liées au bruit 

généré par le trafic sur les grandes infrastructures qui traversent le territoire : 

l’autoroute A8, la voie ferrée, la RN7, la RN555 et les RD 825 (avenue de la 

libération) et RD25. 

Le long de ses axes, la réglementation impose la mise en place de mesures 

d’isolement acoustique sur une largeur dépendant de la catégorie de 

l’infrastructure. La bande affectée par l’autoroute et la voie ferrée est ainsi de 

300m de part et d’autre de l’infrastructure, de 300 à 250m le long de la RN7, de 

100m le long des RD. 

Le périmètre de projet de la ZAC se situe à l’écart de ces infrastructures. Il se 

localise au sein d’un environnement relativement calme.  

À l’inverse, le site est caractérisé par une ambiance sonore très agréable liée à la 

circulation de l’eau dans les canaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Faible 

Synthèse 

Le bruit ambiant autour du site provient 

essentiellement du trafic routier sur le boulevard 

des Ferrières. Cet axe n’est néanmoins pas classé 

comme « voie bruyante ». L’environnement sonore 

du site peut donc être qualifié de calme et préservé. 

 

  

Figure 76: Les infrastructures bruyantes et les secteurs affectés par le bruit (source PLU) 
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4.4.6. Le climat 

Pour des informations détaillées sur le climat, il convient de se reporter à l’étude 

du potentiel de développement des énergies renouvelables de l’opération 

d’aménagement réalisée, conformément à l’article L 300-1 du code de 

l’urbanisme, en Annexe 3 de la présente étude d’impact. 

La commune du Muy est soumise à un climat de type méditerranéen, avec des 

influences continentales. Le village bénéficie d'un microclimat en raison de son 

excellente exposition à l'abri du Mistral. Les hivers sont doux et les étés sont 

chauds et ensoleillés.  

 

 Températures 

Sur l’année, les températures minimales sont de 8.9°C en moyenne. Les 

températures annuelles maximales sont de 21.3°C en moyenne. La température 

moyenne maximum s'élève jusqu’à 31.8°C en juillet. La température moyenne 

minimum est de 1.4°C en janvier. 

 

 

 

 Ensoleillement 

La durée d’ensoleillement moyen est de 2744 heures par an. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 77: Températures moyennes au Muy. 
Source : Climate-Data.org 

Figure 78: Ensoleillement moyen, station météo du Luc. Source : Météo France 



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    133 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

 Précipitations 

La commune connait en moyenne 64 jours de pluie par an. 

Le volume des précipitations est d'environ 900 mm par an avec des épisodes 

orageux accompagnés de fortes précipitations le plus souvent en fin d'été. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vents 

Entre novembre et février, le vent est orienté à dominante Nord. C’est aussi à 

cette période qu’il souffle le plus fort. Le reste de l’année, le vent est plutôt 

majoritairement orienté sud-est. 

 

Figure 80: Direction et force du vent. Station de Draguignan. Source : Windfinder.com 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Modéré 

Synthèse 

Un climat méditerranéen caractérisé par la violence 

des phénomènes orageux. 

Des caractéristiques climatiques à prendre en 

compte pour optimiser les règles constructives, pour 

limiter la chaleur dans les logements par l’utilisation 

de matériaux de qualité et par une ventilation 

naturelle efficace, et pour éviter les îlots de chaleur. 

Des conséquences importantes en matière de 

gestion des eaux pluviales. 

 

  

Figure 79: Précipitations moyennes au Muy. Source : Climate-
Data.org 
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Les Cadenades 
(hors carte) 

4.5. Les risques naturels et technologiques 

4.5.1. Les risques naturels 

La commune du Muy est concernée par quatre types de risques naturels 

(inondation, feux de forêt, mouvement de terrain et sismicité). 

 

4.5.1.1. Le risque inondation 

Sur la commune du Muy, les principaux dysfonctionnements hydrauliques sont 

notamment liés aux crues de l’Argens, dont la montée des eaux rend difficile 

l’écoulement de la Nartuby. La capacité du lit mineur de la Nartuby est évaluée 

entre 30 et 100 ans du méandre du Muy à la confluence à l’Argens, menaçant le 

centre-ville du Muy. 

Ainsi, des débordements de la Nartuby sont couramment observés au droit du 

pont de la RD 825, entrainant l’inondation de la route voisine menant au 

lotissement du lieu-dit Maralouche. 

Notons qu’une zone d’expansion des crues (ZEC) de la Nartuby a été identifiée 

lors de l’étude Ipseau sur ce secteur en amont de la voie SNCF. Cette zone 

s’étend essentiellement en rive droite, à la fois en amont de la RD 825, mais aussi 

sur l’espace naturel situé entre la route de Fréjus et la voie SNCF. 

Cet espace constitue également l’exutoire d’une partie du réseau pluvial de la 

ville. Les eaux franchissent ensuite la voie ferrée via un ouvrage existant et 

rejoignent l’Argens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 81: La zone d’expansion des crues. Source : Étude sur l’influence qualitative et 
quantitative des eaux pluviales de la Nartuby, IPSEAU, 2009 

 

 Plan de Prévention des Risques inondation 

Suite aux inondations qui ont touché la région en 2010, une prescription de PPRi 

est intervenue en septembre 2010. Le préfet, par arrêté du 1er mars 2012, a 

rendu certaines dispositions du projet de plan, immédiatement opposables.  

Le PPRi de l’Argens, de la Nartuby et de l’Endre a été approuvé en mars 2014. 

Le site des Cadenades n’est pas impacté par le zonage réglementaire du PPRi. 

Voir carte page suivante.  
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Figure 82: Zonage du PPRi approuvé. Source : Préfecture du Var 
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 Un Programmes d'Actions de Prévention contre les Inondations pour 

l’Argens et ses affluents 

Le PAPI vise à réduire les conséquences des inondations sur les personnes et les 

biens.  

Les terribles inondations de juin 2010 ont causé la mort de 25 personnes et 

occasionné près d’un milliard d’euros de dommages directs. En novembre 2011, 

de nouvelles inondations bien que moins dramatiques ont rappelé l’urgence 

d’agir pour prévenir les inondations sur le territoire du Bassin de l’Argens et ses 

affluents. 

Outil de contractualisation entre l’État et les collectivités, le PAPI permet 
d’élaborer et de mettre en œuvre une politique globale pour lutter contre les 
inondations et leurs conséquences à l’échelle d’un bassin de risque cohérent. 

Élaboré à la suite du PAPI d’intention conduit par le Conseil Départemental du 
Var à partir de décembre 2012, le PAPI en vigueur (2016-2025) vise à instaurer la 
stratégie de gestion et d’aménagement pour la réduction des risques 
d’inondations sur le bassin versant de l’Argens et des côtiers de l’Esterel. Cette 
stratégie est animée et pilotée par le Syndicat Mixte de l’Argens. Elle a pour 
objectif la protection des enjeux humains, économiques et environnementaux. 

Le PAPI Complet de l’Argens couvre une superficie de 2 780 km² (soit la moitié du 

Département du Var). 

Il comprend 75 communes intégrées dans 8 intercommunalités. 

 

Figure 83: Périmètre du PAPI de l'Argens 

79 actions ont été définies sur la période 2017-2025 et relèvent de plusieurs axes 

complémentaires, parmi lesquels : 

- AXE 0 : Organisation et gestion du PAPI 

- AXE 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

- AXE 2 : Surveillance et prévision des crues 

- AXE 3 : Diffusion de l’alerte et aide à la gestion de crise 

- AXE 4 : Prise en compte du risque Inondation dans les documents 

d’urbanisme et les projets de développement 

- AXE 5 : Réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes 

- AXE 6 : Ralentissement des écoulements 

- AXE 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique 

Ces 79 actions, représentant un volume financier de près de 96 millions d’euros 

hors taxes, composent le cœur du « Programme d’actions ». 



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    137 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

En janvier 2014, une crue pluviale rapide, avec ruissellement urbain, a causé 

entre un à neuf morts ou disparus dans le Var. En décembre 2019, les 

inondations dues au débordement de l’Argens ont causé un mort au Muy. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 

Des risques importants d’inondation sur le territoire 

communal, mais qui ne concernent pas directement 

le secteur d’étude.  

Une nécessité de prise en compte du ruissellement 

pluvial afin de ne pas contribuer à l’augmentation du 

risque en aval. 

 

 

4.5.1.2. Le risque mouvement de terrain 

Il n’existe pas de PPR mouvement de terrain sur la commune du Muy. En 

revanche, la commune est soumise au risque de retrait-gonflement des argiles.  

 

Le retrait par assèchement des sols argileux lors d’une sécheresse prononcée 

et/ou durable produit des déformations de la surface des sols (tassements 

différentiels). Il peut être suivi de phénomènes de gonflement au fur et à mesure 

du rétablissement des conditions hydrogéologiques initiales, ce qui peut fragiliser 

la structure des constructions édifiées dans les zones soumises à cet aléa.  

Le terrain sur lequel se trouve le site d’étude est soumis à un aléa moyen de 

retrait/gonflement des argiles, selon la cartographie d’aléa départementale 

élaborée par le BRGM.  

 

 

Figure 84: cartographie des retraits gonflement des argiles. Source : Géorisques. 

Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol 

argileux sujet au phénomène de retrait-gonflement obéissent aux quelques 

principes décrit sur le schéma suivant.  

Leur mise en application peut se faire selon plusieurs techniques différentes dont 

le choix reste de la responsabilité du constructeur. Ces règles permettent de 

réduire l’ampleur du phénomène et de limiter ses conséquences sur le projet en 

adaptant celui-ci au site. 
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La réalisation d’une étude géotechnique préalable est conseillée afin d’identifier 

la présence éventuelle d’argile gonflante et de prendre en compte ce risque dans 

la conception du bâtiment. 

Sur le périmètre de la ZAC, une étude géotechnique préalable de type G1 et 

G2AVP a été réalisée. 

 

4.5.1.3. Le risque sismique 

Le périmètre de la ZAC est en zone de sismicité 2 : faible.  

Les constructions suivantes (entre autres) sont toutefois soumises aux règles 

parasismiques (Eurocode 8) : établissements scolaires ; établissements recevant 

du public des 1ère, 2e et 3e catégories (au sens des articles R. 123-2 et R. 123-19 

du code de la construction et de l'habitation) ; bâtiments d'habitation collective 

et bâtiments à usage de bureaux, dont  la hauteur dépasse 28 mètres ; bâtiments 

à usage commercial ou de bureaux, non classés établissements recevant du 

public ; bâtiments des centres de production collective d'énergie quelle que soit 

leur capacité d'accueil, … 

 
4.5.1.4. Le potentiel radon  

Le radon est un gaz naturel inodore et incolore qui provient de la désintégration 

de l’uranium et du radium contenus dans les sous-sols granitiques et volcaniques. 

La présence du radon, gaz radioactif d’origine naturelle, est un facteur de 

pollution et de risques sanitaires relatifs à la qualité de l’air dans les 

environnements clos. 

L’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) a publié une carte du 

potentiel radon du fait des formations géologiques ou du fait de facteurs 

aggravants (failles, etc.). 

La commune du Muy a un potentiel radon de catégorie 3. 

 

Figure 85: Risque radon. Source : IRSN. 

Le potentiel radon fournit un niveau de risque relatif à l’échelle d’une commune, 

il ne présage en rien des concentrations présentes dans une habitation, celles-ci 

dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le 

bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur...). 

Le fait qu’une habitation soit localisée dans une commune à potentiel radon de 

catégorie 3 ne signifie pas forcément qu’elle présente des concentrations en 

radon importantes. Elle a toutefois nettement plus de risque d’en présenter que 

dans une commune à potentiel radon de catégorie 1.  
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Les concentrations peuvent par ailleurs atteindre des niveaux très élevés pour 

des caractéristiques architecturales ou des conditions de ventilation 

défavorables.  

 

4.5.1.5. Le risque feu de forêt  

La commune du Muy ne dispose pas d’un plan de prévention des risques liés aux 

feux de forêts. En l'absence de PPRif, c'est le DICRIM qui fait office de document 

de référence pour la prise en compte du risque.  

Le site est à l’écart des zones de risque feux de forêt, de par l’absence de 

boisements importants sur et à proximité du site. 

 

 

4.5.2. Les risques technologiques 

4.5.2.1. Les installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) 

18 établissements ICPE sont recensés sur la commune du Muy. Aucun n’est classé 

SEVESO. Le quartier des Cadenades est situé à l’écart du périmètre de ces 

établissements (plus de 800 m). 

 

4.5.2.2. Le risque transport de matières dangereuses (TMD)  

Une canalisation de transport d'hydrocarbures liquides traverse la commune du 

Muy d’ouest en est, le long de l’autoroute A8 : le Pipeline Méditerranée Rhône 

« La Mède/Puget-sur-Argens".  

La commune est également traversée au Nord par une canalisation de transport 

de gaz haute pression "Entrecasteaux-Carros" nommée Artère Provence-Côte 

d'Azur. 

Le site des Cadenades n’est pas à proximité des axes concernés par le risque de 

transport de matières dangereuses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 87 : transport de matières dangereuses (source : Géorisques) 

 
 

Les 

Cadenades 

Figure 86: Zone d'aléa incendie. Source : SIG Var. 
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4.5.2.3. Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS)  

BASIAS recense les anciens sites industriels et activités de service, à partir des 

archives disponibles, départementales et préfectorales…  

Le quartier des Cadenades est situé à l’écart du périmètre de ces établissements 

(plus de 800 m). 

 
Figure 88: sites BASIAS – source : BRGM 

La présence d’anciens sites industriels sur le site est sans conséquence sur le 

projet. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Très faible 

Synthèse 
Pas de risques technologiques recensés à proximité 

du site de projet. 

 

 

 

4.6. La biodiversité 

Le volet naturel de l’étude d’impact (VNEI) a été réalisé par un bureau d’études 

spécialisé : Naturalia.  

Les conclusions sont reprises ici, l’étude complète est disponible en Annexe. 

 

4.6.1. Bilan de périmètres d’intérêt écologique 

Le tableau suivant liste les différents périmètres réglementaires, contractuels ou 

d’inventaires présents autour du site d’étude, dans un rayon de 2 km.  

Tableau 3. Bilan des périmètres d’intérêt écologique vis-à-vis de l’aire d’étude 

Statut du 
périmètre 

Dénomination Code 
Superficie 

(ha) 

Distance à 
l’aire 

d’étude 
(m) 

Périmètres contractuels 

Sites Natura 
2000 

ZSC Val d’Argens FR9301626 12 219 1 049 

ZPS Colle du Rouet FR9312014 11 533 1 257 

ZSC La plaine et le 
massif des Maures 

FR9301622 34 264 1 793 

ENS 83 San Luen 086P03 53 1 492 

Plan National 
d’Actions 
(PNA) en 

faveur d’une 
espèce 

Aigle de Bonelli 
(Domaines vitaux) 

La Colle du Rouet 

O_AQUFAS_DV_020 11 532 1 257 

Lézard ocellé 

Présence hautement 
probable 

2 597 130 - 

Lézard ocellé  

Présence probable 
1 5 552 796 338 

Lézard ocellé  

Présence peu probable 
0 2 002 286 1 434 
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Statut du 
périmètre 

Dénomination Code 
Superficie 

(ha) 

Distance à 
l’aire 

d’étude 
(m) 

Vautour Moine 
(Domaine vital) 

Verdon 

O_AEGMON_DV_064 11 523 1 257 

Tortue d’Hermann 

Sensibilité très faible 
- 64 888 - 

Tortue d’Hermann 

Sensibilité moyenne à 
faible 

- 125 262 - 

Tortue d’Hermann 

Sensibilité notable 
- 33 416 1 072 

Tortue d’Hermann 

Sensibilité majeure 
- 8 567 1 501 

Site classé 

Le moulin des Serres et 
ses abords au Muy 

93C83040 6,47 836 

Le rocher de 
Roquebrune 

93C83044 806 1 493 

Site inscrit 
Parcelles aux abords du 
Moulin des Serres, au 

Muy 
93I83042 0,95 836 

Terrain du CEN 
La Colle du Rouët et la 

plaine de Palayson 
ROUE 3159 1 263 

Périmètres inventaires 

ZNIEFF Terre I Rocher de Roquebrune 930020459 629 1 512 

ZNIEFF Terre II 

Vallée de la Nartuby et 
de la Nartuby d'Ampus 

930020304 230 581 

Vallée de l'Argens 930012479 2 846 1 170 

Bois de Palayson et 
Terres Gastes 

930012555 4 062 1 260 

Rocher de Roquebrune - 
les Pétignons 

930012552 1 189 1 512 

Statut du 
périmètre 

Dénomination Code 
Superficie 

(ha) 

Distance à 
l’aire 

d’étude 
(m) 

Zones humides 

Le Rayol 83-DPTVAR-0124 3,26 1 099 

Plan d'eau Rabinon 83-CGLVAR-0804 4,46 1 255 

Mare temporaire de la 
Serre 

83-DPTVAR-0116 0,06 1 481 

Mares temporaires du 
péage du Muy 

83-DPTVAR-0117 1,86 1 551 

Mare des Valettes 83-DPTVAR-0118 0,4 1 951 

Frayères 

Poisson liste 1 La 
Nartuby 

083I000139 34 654 m 588 

Poisson liste 1 L'Argens 083I000020 115 432 m 1 204 

Poisson liste 2 fleuve 
l'Argens 

083I000145 78 413 m 1 204 

Poisson liste 1 Vallon du 
Rabinon 

083I000040 2 542 m 1 794 

Le site d’étude se trouve pour partie dans les périmètres de sensibilités « Très 

faible » et « Moyenne à faible » du PNA en faveur de la Tortue d’Hermann et de 

« présence hautement probable » du PNA en faveur du Lézard ocellé. Une 

attention particulière devra être portée sur ces deux espèces au moment des 

prospections.  

Par ailleurs, le site d’étude se trouve à proximité de trois périmètres Natura 2000. 

Compte tenu du projet d’aménagement et des études réglementaires à réaliser 

(étude d’impact et dossier loi sur l’eau), une évaluation des incidences Natura 

2000 doit être réalisée vis-à-vis de ces 3 sites. 
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4.6.2. Considérations fonctionnelles locales 

L’aire d’étude est actuellement enclavée dans une matrice urbaine pavillonnaire. 

Elle n’est connectée à la matrice agricole générale dans sa partie nord-ouest par 

une parcelle de vignoble. À L’est, elle constitue une impasse écologique aux 

espèces les moins anthropophiles.  

La trame verte est mise à mal par les différentes pratiques actuelles sur le site et 

surtout par l’urbanisation grandissante dans la zone. Les délaissés agricoles 

actuels s’enfrichent et sont soumises à un pâturage assez intensif et des fauches 

rases diminuant largement l’attrait pour la faune. Dans ces conditions, les 

espèces sont contraintes d’emprunter les continuums agricoles et semi-ouverts 

restants pour rejoindre leur zone de chasse et leur site de nidification 

essentiellement présents à l’ouest du territoire du Muy. Ces espaces jouent 

néanmoins un rôle de réservoir de biodiversité où certaines espèces les plus 

anthropophiles trouvent refuge et peuvent s’y reproduire." 

Bien que peu nombreux, les haies arbustives et boisements constituent alors des 

zones privilégiées par plusieurs espèces lors de leur déplacement.  

Il est également important de considérer les nombreux canaux en eau qui 

viennent quadriller la zone d’étude et qui sont des éléments constitutifs de la 

trame bleue. Bien qu’ils ne rejoignent directement aucune autre zone humide, 

ces canaux représentent des corridors de déplacement essentiellement à 

l’échelle du site. Les déplacements plus vastes, à l’échelle communale et supra-

communale à travers des déplacements en pas japonais restent possibles, mais 

limités par la présence d’éléments contraignants (busage, coffrages). Ces canaux 

doivent toutefois être considérés en tant que réservoir local puisqu’ils 

permettent à des espèces aquatiques ou semi-aquatiques de se développer et de 

se maintenir. Ils constituent paradoxalement une barrière s’ajoutant à 

l’urbanisation pour certaines espèces à mobilité limitée présentes dans les 

habitats les plus au sud de l’aire d’étude.  
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4.6.4. Habitats naturels et semi-naturels 

Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des habitats naturels retrouvés sur le site 

d’étude.  

Tableau 4. Habitats naturels et semi-naturels en présence sur le site d’étude 

Intitulé habitats Code EUR 
Enjeu  

local 
Commentaires 

Frênaie thermophile à 
Frêne oxyphylle 

91B0 Fort 
Massifs forestiers encore jeunes et à sous-

bois relativement dégradés par le 
surpâturage. 

Prairie mésophile à 
Serapias 

3120-1 Fort 

Habitat relativement dégradé (friche d’ancien 
vignoble abandonné) mais en cours de 

résilience. La proximité du petit ruisselet est 
favorable à une hygrométrie locale du sol plus 

importante. 

Ancien vignoble enfriché 
recolonisé par le Frêne 

oxyphylle 
- Assez Fort 

En l’absence de toute perturbation, l’espace 
serait recouvert en quelques années par une 

frênaie thermophile à Frêne oxyphylle 
(nombreux jeunes individus de Frêne en 

cours de colonisation). 

Pâture à grands joncs - Assez Fort 
Communautés hygrophiles favorisées par les 
inondations périodiques du petit fossé en eau 

à proximité. 

Friche mésophile - Modéré 
Habitat peu dégradé et assez riche en 

espèces. 

Friche rudérale 
graminéenne 

- Faible Habitat très dégradé. 

Friche mésoxérophile à 
Aegilops 

- Modéré 
Habitat peu dégradé hébergeant de 

nombreuses espèces transgressives des 
pelouses thérophytiques méditerranéennes. 

Alignements de vieux 
Mûriers blancs 

- Assez Fort Vieux arbres à cavité. 

Roncier - Faible Formation monospécifique. 

Intitulé habitats Code EUR 
Enjeu  

local 
Commentaires 

Ruisselets avec végétation 
aquatique eutrophe et 

formations à Ache faux-
cresson 

3260-6 Assez Fort 
Habitats hébergeant un patchwork 

relativement diversifié d’hélophytes à leurs 
marges et d’hydrophytes (Potamots, etc.). 

Vignobles - Faible - 

Peuplements de Canne de 
Provence 

- Faible Formation monospécifique. 

Cultures annuelles 
maraichères 

- Faible - 

Alignements de Cyprès - Faible - 

Haies - Faible - 

Routes et chemins 
carrossables 

- Négligeable - 

Bâti - Négligeable - 
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 Figure 89. Cartographie des habitats composant l'aire d'étude 

 

4.6.5. Zones humides  

4.6.5.1. Identification et délimitation de zones humides 

L’analyse des critères végétation et pédologique ont mis en évidence la présence 

de 1,61 ha de zones humides au sein de l’aire d’étude délimitée sur la carte ci-

contre.  

4.6.5.2. Analyse simplifiée des fonctionnalités  

Quatre entités « fonctionnelles » de zones humides sont distinguées : 

- L’entité 1 correspondant à la zone humide composée par une mosaïque 
d’habitats humides : Frênaie thermophile à frêne oxyphylle, prairie 
mésophile et pâture à Grand jonc ; 

- L’entité 2 représentée exclusivement par la Frênaie thermophile à frêne 
oxyphylle en bordure Est de la zone d’étude ; 

- L’entité 3 correspondant aux canaux et petits ruisselets associés à une 
végétation d’hydrophytes et d’hélophytes diversifiées à leurs marges, 
parcourant l’ensemble de la zone d’étude ; 

- L’entité 4 correspondant au bosquet de Canne de Provence. 
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Figure 90. Localisation des différentes entités zones humides sur l’aire d’étude 
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Tableau 5. Bilan du niveau de fonctionnalité remplie par chacune des entités zones humides 

 Entité ZH n°1 Entité ZH n°2 Entité ZH n°3 Entité ZH n°4 

Présentation 

Description 

ZH composée par une mosaïque 

d’habitats : Frênaie thermophile à frêne 

oxyphylle, prairie mésophile et pâture à 

Grand jonc 

 

ZH correspondant à une Frênaie 

thermophile à frêne oxyphylle 

ZH liées à la végétation associée aux petits 

canaux et ruisselets et composée par des 

hydrophytes et hélophytes diversifiées 

ZH correspondant à un peuplement de 

Canne de Provence 

Superficie 6 473 m² 6 383 m² 2 989 m² 333 m² 

Bilan (hydrologiques, biogéochimiques, écologiques) 

Enjeu 

global 

Moyen 

Entité assurant un rôle tampon non 

négligeable, permettant de ralentir les 

ruissellements lors de forts épisodes 

pluvieux 

Entité accueillant une espèce protégée. 

Moyen 

Entité assurant un rôle tampon non 

négligeable, permettant de ralentir les 

ruissellements lors de forts épisodes 

pluvieux. 

Moyen 

Entité assurant l’évacuation des eaux issues 

du ruissèlement des surfaces 

imperméabilisées (habitats pavillonnaires 

diffus). 

Les canaux et fossés hébergent une 

végétation aquatique et semi-aquatique 

diversifiée avec des espèces patrimoniales. 

Faible 

ZH ayant un rôle limité, une faible 

superficie, peu attractif pour la faune et 

peuplement monospécifique.  
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4.6.6. Peuplements floristiques 

Le tableau ci-dessous liste les espèces floristiques à enjeux contactées sur site.  

Tableau 6. Bilan des enjeux floristiques 

Taxon Protection 
Situation au sein de l’aire d’étude  

et niveau d’enjeu local 

Scrophulaire à oreillettes 

Scrophularia auriculata 
-  Quelques individus en bord de ruisselets, surtout sur la marge ouest du site. Fort 

Sérapias à petites fleurs 

Serapias parviflora 
PN 

Un seul pied contacté dans la prairie mésophile à proximité du petit ruisselet au sud 

(espèce non contactée en 2013). 
Assez Fort 

Guimauve officinale 

Althaea officinalis 
- Régulièrement répartie le long des ruisselets. Assez Fort 

Egilope ventrue 

Aegilops ventricosa 
- Belles populations dans les pelouses mésoxérophiles au nord de l’aire d’étude. Assez Fort 

Dorycnie dressée 

Dorycnium rectum 
- Régulier le long du ruisselet central. Assez Fort 

Gesse annuelle 

Lathyrus annuus 
- A proximité des ruisselets dans l’ancien vignoble abandonné. Assez Fort 

Gesse ocre 

Lathyrus ochrus 
- Sous la frênaie thermophile derrière la petite bâtisse en ruines. Assez Fort 

Potamot pectiné 

Potamogeton pectinatus 
- Dans les ruisselets. Assez Fort 

Renoncule à petites pointes 

Ranunculus muricatus 
- Très localisée près du ruisselet sud. Assez Fort 
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Figure 91. Localisation des enjeux floristiques  
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4.6.7. Peuplements faunistiques 

Le tableau ci-dessous liste les espèces faunistiques à enjeux contactées sur site.  

Tableau 7. Bilan des enjeux faunistiques 

Taxon Protection Autres statuts 
Situation au sein de l’aire d’étude 

et niveau d’enjeu local 

Insectes et autres arthropodes 

Agrion de Mercure 

Coenagrion mercuriale 
PN, DH II 

LRR : NT 

Rem. ZNIEFF 
Population importante étendue sur l’ensemble des canaux. Assez fort 

- 

Cyrtarachne ixoides 
- Det. ZNIEFF 1 femelle observée Assez fort 

Amphibiens 

Amphibiens communs Grenouille 

« verte » 
PN LRR : LC 

Espèce capable de s’adapter à des conditions urbaines mais subissant des 

pertes lors de la reproduction. 
Faible 

Rainette méridionale 

Hyla meridionalis 
PN, DH IV LRR : LC 

Population anormalement faible au regard de la qualité de l’eau et de la 

végétation spontanée. 
Modéré 

Reptiles 

Reptiles communs  

Lézard des murailles, Tarente de 

Maurétanie 

PN LRR : LC 
Peuplement régulier près des bâtiments. Profite en partie des constructions 

pavillonnaires. 
Faible 

Couleuvre à échelons 

Zamenis scalaris 
PN LRR : NT 

Population reproductrice mais fragile au regard des activités humaines et de 

la présence d’animaux domestiques. 

Modéré 

Couleuvre de Montpellier 

Malpolon monspessulanus 
PN LRR : NT Modéré 

Orvet de Vérone 

Anguis veronensis 
PN LRR : DD 

Population bénéficiant des jardins peu entretenus ou des zones assez bien 

irriguées. 
Assez fort 

Seps strié 

Chalcides striatus 
PN LRR : NT Population relicte limitée à quelques marges de l’aire d’étude. Modéré 
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Taxon Protection Autres statuts 
Situation au sein de l’aire d’étude 

et niveau d’enjeu local 

Tortue d’Hermann 

Testudo hermanni 

PN, DH II et DH 

IV 
LRR : EN 

Population isolée et fortement menacée par une multitude de facteurs. 

Risque de disparition sur le moyen terme. 
Très fort 

Oiseaux 

Avifaune commune 

Mésanges bleue et charbonnière, 

etc.  

PN LRR : LC 
Populations reproductrices profitant des boisements forestiers 

et des milieux buissonnants. 
Faible 

Petit duc scops 

Otus scops 
PN LRR : LC 

Un individu chanteur identifié en 2013 comme reproducteur. 
Non recontacté depuis. 

Modéré 

Mammifères, dont Chiroptères 

Hérisson d’Europe 

Erinaceus europaeus 
PN LRR : LC 

Un individu mort observé sur site et quelques autres individus isolés 

exploitent l’ensemble de l’aire d’étude. 
Faible 

Barbastelle d’Europe 

Barbastella barbastellus 
PN, DH II et IV LRN : LC 

Contactée à plusieurs reprises au cours des nuits d’inventaires et aux saisons 

printanière et estivale. Possibilité de gîte au niveau des arbres à cavités. 
Assez fort 

Murin à oreilles échancrées 

Myotis emarginatus 
PN, DH II et IV LRN : LC 

Contacté à plusieurs reprises au cours des nuits d’inventaires et aux saisons 

printanière et estivale. 
Assez fort 

Noctule de Leisler 

Nyctalus leislerii 
PN, DH IV LRN : NT 

Quelques individus exploitent l’aire d’étude de manière assidue. Possibilité de 

gîte au niveau des arbres à cavités. 
Modéré 

Cortège de chiroptères communs 

Groupe des Pipistrelles, Vespère de 

Savi, etc. 

PN, DH IV LRN : LC 

Présence soutenue mais pas en effectifs importants. L’environnement de 

l’aire d’étude est globalement peu favorable à une pleine exploitation du site 

par ces espèces. Possibilité de gîte cavicole pour les espèces concernées. 

Faible 
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4.7. Les ressources naturelles 

4.7.1. La terre, le sol et le sous-sol 

4.7.1.1. La topographie 

Le site est situé à environ 50m d’altitude. Il est globalement plan avec une pente 

moyenne de 1.3% orientée vers l’est et le nord-est.  

Au total, le site présente un dénivelé de 7.75m entre le point le plus haut situé au 

sud-est, à proximité du boulevard de St Cassien (altimétrie de 53.50m) et le point 

de plus bas situé à l’Est du site (altimétrie de 45,75m). 

 

 

 

 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Très faible 

Synthèse 

Une topographie peu contraignante pour l’implantation 

du bâti et des accès. Mais des déclivités à prendre en 

compte pour la gestion des eaux de pluie. 

 

4.7.1.2. La géologie  

D’après la carte au 1/50 000° du BRGM présentée ci-dessous, les sols du site sont 

composés d’alluvions récentes (quaternaire - Würm), composées d’argiles, de 

limons et cailloux. 

 

 

 Les éléments géotechniques  

Source : Rapport de synthèse géotechnique, Hydrogéotechnique Sud Est – avril 

2015 

Une étude géotechnique préalable de type G1 et G2AVP a été conduite en avril 

2015 sur les sites destinés à la construction de logement et sur cinq zones 

d’accueil des futures voiries de desserte de l’opération.  

Figure 92: Topographie schématique 

Figure 93: Carte géologique. Source : infoterre.fr 
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Figure 94 : Les différentes zones repérées dans l’étude géotechnique. Source : Rapport de 
synthèse géotechnique, Hydrogéotechnique Sud Est – avril 2015 

L’analyse des résultats des sondages et essais permet de schématiser la coupe 

lithologique de la manière suivante : 

- En surface, des limons sablo-argileux marron à radicelles (couche 

C1.1 D’une épaisseur comprise entre 0.6 et 1.1m, cette couche est 

assimilée à la couche pédologique de « terre végétale », 

- Puis une couche (C2) de sable argileux +ou- graveleux beige. Cet 

horizon a été rencontré entre 0.6 et 2m de profondeur uniquement 

sur la partie nord (zone 1) du site.  

- Puis une couche d’argile + ou – sableuse à sable argileux gris-beige 

(C1-2) 

- Enfin le substratum gréseux résistant (C3). 

Dans la zone nord (zone 1), les formations superficielles composées de sables 

argileux et d’argiles sableuses (couches C1-1 et C1-2) présentent des 

caractéristiques mécaniques faibles à médiocres. On note des profils en « dents 

de scie » au pénétromètre qui indique une superposition de couches plus ou 

moins molles. Une couche lus faible a été identifiée entre 1.7 et 4.6m. Le toit des 

grès n’a pas été atteint jusqu’à 10m de profondeur 

Dans les zones 2 et 3, les sols meubles sont peu compacts lorsqu’il s’agit de 

dépôts. La frange d’altération constitue une couche de transition dont les 

caractéristiques augmentent rapidement avec la profondeur. Le substratum 

gréseux présente rapidement des caractéristiques mécaniques élevées, malgré 

un faciès altéré.  

Du point de vue de la nature des matériaux, l’étude met en évidence : 

- La sensibilité des argiles de la couche C1-2 au retrait en gonflement, 

- La faible compacité des formations superficielles C1-1 et C1-2 de 

nature sableuse et argileuse, 

- La sensibilité des matériaux de recouvrement au remaniement 

mécanique, 

- La sensibilité à l’eau et l’affouillement des formations meubles, 

- L’augmentation de la compacité au toit du substratum. 

À noter que la présence possible de vestiges au sein des couches de colluvions 

n’a pas été mise en évidence lors de la réalisation des sondages. 

Du point de vue hydrogéologique, l’étude note : 

- La présence vraisemblable de circulations d’eau sur le toit du 

substratum ou de la nappe alluviale rencontrée à 1.9m de 

profondeur par rapport au terrain naturel actuel, 

- La présence possible de circulations d’eau anarchiques dans les 

formations superficielles (C1-1 et C1-2), 

- Les fluctuations saisonnières du niveau libre de la nappe. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Modéré 

Synthèse 

Des qualités de sol hétérogènes avec des contraintes 

moins fortes de constructibilité sur la partie sud du 

site d’étude. 

Une nappe alluviale rencontrée à 1.9m de 

profondeur par rapport au terrain naturel actuel. 
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 Les données hydrogéologiques 

Le site est implanté au-dessus de la masse d’eau souterraine « Domaine marno-

calcaire et gréseux de Provence est – BV Côtiers est » N° 6520. Cette dernière est 

connectée avec l’Argens et le Cauron. 

Cette masse d’eau est très étendue et est constituée de terrains divers. Ainsi, il 

apparaît plus opportun de distinguer des zones plutôt que procéder à une 

délimitation géographique de chaque entité.  

Trois zones peuvent être distinguées :  

- au nord : zones de terrains tertiaires et crétacés immédiatement au 

sud de la Durance (région de Jouques et St-Paul Lez Durance),  

- au centre : terrains jurassiques et triasiques, région comprise entre 

Rians, Ginasservis au nord-est et la dépression Permienne allant de 

Cuers à Fréjus en passant par le Luc et le Muy.  

- au sud : zone de terrains permiens cités précédemment. 

Du point de vue des caractéristiques géologiques et géométriques des réservoirs 

souterrains, la masse d’eau est très dispersée, composée et terrains très divers 

au sein desquels aucune unité ne peut être dégagée.  

Au niveau du Muy, elles sont marquées par la présence de calcaires, de dolomies 

de calcaires marneux et de marnes (Kuper) jurassiques et Triasiques.  

Les niveaux aquifères sont représentés par des niveaux marno-calcaires et 

gréseux. La ressource est donc extrêmement localisée. Quelques cavités 

karstiques se développent dans le Trias et se forment encore de nos jours 

(effondrement de Callians en 1965 dans le Keuper). 

Dans la partie centrale (région de Brignoles), les calcaires et dolomies triasiques 

sont extrêmement tectonisés et sont drainés par les vallées de l'Argens et surtout 

du Cauron. Les sources sont peu nombreuses. Les formations du Crétacé 

supérieur (grès ou calcaires intercalés de marnes) sont quant à elles peu 

perméables (venues d'eau faibles) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 95 : Carte des masses d’eau (source : Eaufrance) 

 

La masse d’eau est rechargée par son impluvium. Dans la partie centrale dont fait 

partie le Muy, les sources émergent généralement le long des vallées qui 

drainent les différentes unités. Ces sources sont peu nombreuses et de bonne 

qualité.  

La ressource est peu exploitée. Dans le Permien, seule la source de Pioule est 

exploitée par forage. Aucune collectivité ne capte cette ressource pour l'AEP. Les 

volumes extraits sont donc faibles. L’état de la ressource est assez bon, les 

pressions étant faible sur les plans qualitatifs et quantitatifs.  

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Faible 

Synthèse 

Une nappe peu exploitée compte tenu de l’aquifère 

avec une ressource de bonne qualité. 

Une attention à apporter à la protection de la 

nappe. 
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4.7.2. L’eau 

4.7.2.1. L’hydrogéologie 

 Contexte 

Le secteur est situé dans le bassin versant de la Nartuby qui est un affluent de 

l’Argens. La Nartuby prend sa source au hameau de la Magdeleine à Montferrat, 

à environ 500 m d’altitude, et s’écoule sur 33 km avant de rejoindre l’Argens au 

Muy. 

 

 

Figure 96 : Le réseau hydrographique (Source : PAPI de l’Argens et des côtiers de l’Esterel 
2016-2022) 

 

 

 

 Les canaux 

Source : État initial issu du diagnostic du schéma d’assainissement pluvial de la commune. 

La commune du Muy compte plus de 40 km de canaux d’irrigation entre la rive 

droite de la Nartuby et l’Argens. Ces canaux existent depuis plusieurs générations 

et se sont développés au cours du temps. Les transformations et développements 

de la commune en ont toujours tenu compte. 

Ils sont alimentés principalement par la prise d’eau du captage de Vallaury sur la 

commune de la Motte. Ce captage dispose d’une martelière réglable. Le débit 

maximum est de l’ordre de 1000l/s et le débit minimum réservé à la rivière doit 

être de 40 l/s. Une deuxième prise d’eau existe sur la commune du Muy au 

niveau du quartier du Moulin des Serres. Ce captage est privé et le canal qui en 

découle l’est également. 

Les principaux canaux se rejoignent à l’aval du centre-ville pour former le canal 

de la petite Nartuby avant de se rejeter directement dans l’Argens juste en 

amont de sa confluence avec la Nartuby.  

Le fonctionnement synoptique des canaux diffère en fonction des conditions 

climatiques : 

Par temps sec et en cas de pluie fréquente 

La prise d’eau est ouverte ce qui permet l’alimentation des canaux par l’eau de la 

Nartuby. L’ouverture de la martelière de la prise d’eau peut être régulée afin de 

maintenir un débit minimum dans la Nartuby. Les canaux servent ainsi : à 

l’alimentation en eau des zones desservies ; au fonctionnement des deux usines 

de production électriques de M. Bardon, à l’assainissement pluvial des zones 

desservies pendant les évènements pluvieux fréquents. 

En cas d’évènement pluvieux violent ou exceptionnel 

Dans des conditions climatiques très défavorables, les opérations suivantes sont 

effectuées : fermeture de la prise d’eau du captage de Vallaury, ouverture de la 

Vanne martelière du point de rejet PR1 pour permettre le rejet de l’eau du canal 

d’irrigation des Chausseyes vers la Nartuby le plus en amont possible. Ces actions 

ont pour conséquence : d’augmenter la capacité des canaux d’irrigation à drainer 
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les eaux pluviales des zones desservies ; l’arrêt des deux usines de production 

électriques de M. Bardon. 

Sur la base de la sensibilité des canaux d’irrigation de la commune, notamment 

lors des évènements pluvieux, le fonctionnement manuel présente des 

insuffisances à palier. Il est envisagé la mise en place de la télésurveillance, la 

télégestion et l’automatisation de la régulation du débit des canaux sur la 

commune et ce notamment au regard des conditions climatiques. 

 

 

Figure 97 : Plan des zones ouvertes à l’urbanisation (source : Schéma directeur 
d’assainissement pluvial du Muy, 2014) 

L’assainissement pluvial du secteur est articulé autour des nombreux canaux 

d’irrigation enterrés et superficiels qui suivent les principaux axes viaires et les 

interconnectent en passant entre et sous les propriétés privées. Tous les réseaux 

d’assainissement pluviaux stricts du secteur ont pour exutoires les canaux 

d’irrigation. Plusieurs dysfonctionnements apparaissent cependant en termes de 

fonctionnement hydraulique. 

Le canal d’irrigation longeant le boulevard de Beauregard est soumis à une 

remontée de ligne d’eau dans la partie Est du boulevard. Cette remontée de la 

ligne d’eau semble s’expliquer par des sous-dimensionnements ponctuels vers 

l’aval du canal. Le boulevard fait l’objet d’un projet de réaménagement global, 

avec notamment un redimensionnement ponctuel des ouvrages. 

 

 Observations de terrains 

Le réseau hydraulique du secteur est structuré autour de plusieurs canaux : 

- Le canal de la route de la Motte au Nord, qui se divise en aval du 

secteur, 

- le canal le long du boulevard Beauregard, entre la zone Nord et centrale, 

qui se divise en aval du secteur, au niveau du hameau des Clarettes, un 

canal vers le Nord, qui rejoint une partie une partie du canal de la route 

de la Motte, et un canal qui poursuit le long du boulevard et se redivise 

en aval. 

- le canal le long du chemin des Cadenades entre la zone centrale et Sud, 

qui capte une partie du canal de Beauregard en limite Est du secteur et 

rejoint le canal des Ferrières au niveau du chemin de la Bonnefont. 

- le canal des Ferrières, au Sud, qui rejoint les Cadenades en aval du 

secteur. 

Au Sud-ouest du secteur, les fossés de récolte ne sont pas identifiés comme 

canaux d’irrigation. Cependant, une prise d’eau existe au niveau du chemin de St 

Cassien, et lors de nos visites, nous avons pu constater la présence d’eau le long 

des propriétés situées au Sud du chemin des Cadenades, et le long de l’impasse 

du vieux Noyer, jusqu’à la propriété située au 784, bd des Ferrières. Dans le fossé 

Sud-est, les écologues ont relevé la présence d’eau, ce qui laisse supposer le 

canal alimente le fossé situé au Sud.
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Figure 98 : fossés/canaux situés au Sud du secteur (photos, 14/01/2020) 

 

Les photos ont été prises le 14 janvier 2020 pendant une visite de site avec les 

services de la ville. La prise d’eau de la Nartuby était alors fermée. 

D’après la carte du réseau de canaux issue de la base de données agricole, les 

fossés Sud sont répertoriés. Le dossier loi sur l’eau devra faire le relevé précis du 

fonctionnement hydraulique actuel sur la base d’un plan topographique précis. 

 

Figure 99 : Le réseau des canaux (source : Hydra Paca, base de données hydraulique 
agricole, 2016) 

On constate la présence d’eau également dans le canal des Cadenades et dans le 

canal de Beauregard.  

D’après les services de la ville, une source existerait au niveau du lotissement le 

Clos de la source. C’est cette source qui alimenterait les canaux alors que la prise 

d’eau est fermée. 

Figure 100 : Canal des Cadenades et canal du Beauregard (14/01/2020) 
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Figure 101 : Hydrographie du périmètre (SDAP du Muy et observations de terrains) 
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4.7.2.2. Étude hydrologique 

Le but de ce paragraphe est de définir le fonctionnement hydraulique, à l’état 

initial, des espaces objets de l’aménagement de la voirie, lots et espaces publics. 

 Données pluviométriques 

L’intensité de la pluie à différents pas de temps est estimée à partir de la formule 

de Montana : 

)()( TbtTai   

Avec :    i l’intensité de la pluie (mm/h) 

t la durée de la pluie (min) 

a et b les coefficients de Montana 

 

Les données utilisées sont celles de Météo France au poste du Luc sur la période 

1982-2016 : 

 

 Délimitation du bassin réellement intercepté par le projet 

A ce jour, les eaux ruisselant au droit du projet sont dirigées : 

- Pour la zone Nord : dans la bifurcation du canal du boulevard 

Beauregard vers le canal de la route de la Motte. La zone possède un 

point bas central, et les eaux  de ruisellement sont dirigées vers l’Est, 

- Pour la zone centrale Ouest : dans le  canal du boulevard Beauregard. La 

zone possède une pente vers le Nord-Est, 

- Pour la zone centrale : dans le canal du chemin des cadenades via un 

fossé de récolte à l’Est, 

- Pour la zone centrale Est : dans le canal du chemin des Cadenades via la 

bifurcation du canal du boulevard Beauregard vers le canal du chemin 

des Cadenades, 

- Pour la zone Sud-Ouest : dans le canal des Cadenades, via un fossé de 

récolte qui traverse le site,  

- Pour la zone Sud-Est : dans le canal des Cadenades, via le fossé de 

récolte/canal qui transite entre le chemin des Cadenades et le chemin 

de la Bonnefont.  

 

La surface de bassin versant total pris en compte est égale 25 ha dont 15 ha de 

bassin versant amont. En effet, après analyse du bassin versant amont, une partie 

importante des eaux s’écoulent par le secteur de projet.  

Sf = S + Sm =10 ha + 15 ha = 25 ha. 
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Figure 102 : Carte du bassin versant amont 
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 Délimitation des sous bassins versants 

Il est prévu de réaliser plusieurs dispositifs de rétention pour les équipements 

créés, sur chaque sous bassins versant du projet. 

Figure 103 : Carte des sous bassins versants sur le périmètre de projet 
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 Coefficients de ruissellement C (état initial) 

Afin de caractériser le coefficient de ruissellement à l’état initial, il est analysé la 

structure géologique et la couverture végétale. 

En effet, le coefficient de ruissellement correspond en fait au rapport entre le 

débit maximal observé à l'exutoire et le débit théorique lié à la précipitation sur 

le bassin versant. Il est fonction de la morphologie, de la pédologie et du couvert 

des sols. 

Dans notre cas, avec des pentes faibles, des prairies et des sols alluvionnaires, le 

coefficient de ruissellement à l’état initial est de l’ordre de 20%. 

 

  

Revêtement
Surface 

(m²)

Coefficient de 

ruissellement

Surface 

active

Coefficient de 

ruissellement

Surface 

active

BV1 : Voie A nord

Bassin versant amont
parcelles agricoles et maisons 

ind.
70 500,00 0,30 21 150,00 0,40 28 200,00

Friches agricoles 2 500,00 0,20 500,00 0,30 750,00

TOTAL BV1 73 000,00 0,30 21 650,00 0,40 28 950,00

BV2 Nord

Bassin versant amont
parcelles agricoles et maisons 

ind.
79 500,00 0,25 19 875,00 0,35 27 825,00

Friches agricoles 5 800,00 0,20 1 160,00 0,30 1 740,00

Friches agricoles : Lots 23 660,00 0,20 4 732,00 0,30 7 098,00

TOTAL BV2 108 960,00 0,24 25 767,00 0,34 36 663,00

BV3 Centre Ouest

Friches agricoles 3 800,00 0,20 760,00 0,30 1 140,00

Friches agricoles : Lots 21 055,00 0,20 4 211,00 0,30 6 316,50

TOTAL BV3 24 855,00 0,20 4 971,00 0,30 7 456,50

BV4 Sud ouest

Bassin versant amont maisons ind. 1 200,00 0,50 600,00 0,65 780,00

Friches agricoles 6 700,00 0,20 1 340,00 0,30 2 010,00

TOTAL BV4 7 900,00 0,25 1 940,00 0,35 2 790,00

BV5 Centre Est

Zone centrale 5 000,00 0,20 1 000,00 0,30 1 500,00

Friches agricoles 1 200,00 0,20 240,00 0,30 360,00

Friches agricoles : Lots 2 860,00 0,20 572,00 0,30 858,00

TOTAL BV5 9 060,00 0,20 1 812,00 0,30 2 718,00

BV6 Sud Est

Friches agricoles 7 565,00 0,20 1 513,00 0,30 2 269,50

Friches agricoles : Lots 16 400,00 0,20 3 280,00 0,30 4 920,00

TOTAL BV6 23 965,00 0,20 4 793,00 0,30 7 189,50

TOTAL 252 740,00 0,24 60 933,00 0,34 85 767,00

BV amont 151 200,00

Pluie biennale Pluie Centennale
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1.1.1. Calcul des débits de pointe à l’état initial 

Intensité de pluie 

L’intensité de pluie est calculée à partir de la formule de Montana. 

)()( TbtTai   

Les valeurs de a(T) et b(T) sont fonction de la période de retour et de la 

localisation.  

 

Temps de concentration 

Il correspond au temps de parcours du plus long chemin hydraulique L.  

Plusieurs formules existent pour calculer le temps de concentration tc. Nous 

avons choisi d’utiliser la formule suivante, basée sur les vitesses d’écoulements 

de l’eau sur le bassin versant : 

)(
60

1

V

L
tc   

La vitesse d’écoulement a été prise égale à 0,40 m/s. 

Calcul du débit de crue à l’état initial 

Le calcul des débits de pointe basé sur la méthode rationnelle s’écrit : 

AiCQ ...78,210   

Avec : Q10  

C  

i 

 

A 

= débit de pointe pour la période de retour T=10 (l/s) 

= coefficient de ruissellement  

= intensité de pluie du projet pour la période de retour T et une durée de l’épisode 

pluvieux égal à tc (mm/h) 

= superficie du bassin versant (ha) 

 

Résultats : 

 

Pluie biennale à 

décennale
Pluie centennale

BV1

Débits avant aménagement total

Coefficient de ruissellement 0,30 0,40

Cheminement hydraulique m 650,00 650,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 27,08 24,07

Surface BV Ha 7,30 7,30

i 10 (mm/h) 72,23

i 100 (mm/h) 110,24

Q10 (m3/s) 0,440

Q2 (m3/s) 0,264

Q100 (m3/s) 0,895

BV2

Débits avant aménagement total BV2 amont

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 750,00 750,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 31,25 27,78

Surface BV Ha 7,95 7,95

i 10 (mm/h) 66,26

i 100 (mm/h) 94,83

Q10 (m3/s) 0,293

Q2 (m3/s) 0,176

Q100 (m3/s) 0,629

Débits avant aménagement total BV2 hors amont

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 180,00 180,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 7,50 6,67

Surface BV Ha 2,95 2,95

i 10 (mm/h) 156,66

i 100 (mm/h) 216,06

Q10 (m3/s) 0,257

Q2 (m3/s) 0,154

Q100 (m3/s) 0,531

BV3

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 250,00 250,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 10,42 9,26

Surface BV Ha 2,49 2,49

i 10 (mm/h) 128,51

i 100 (mm/h) 178,75

Q10 (m3/s) 0,178

Q2 (m3/s) 0,107

Q100 (m3/s) 0,371

BV4

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 180,00 180,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 7,50 6,67

Surface BV Ha 0,79 0,79

i 10 (mm/h) 156,66

i 100 (mm/h) 216,06

Q10 (m3/s) 0,069

Q2 (m3/s) 0,041

Q100 (m3/s) 0,142

BV5

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 80,00 80,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 3,33 2,96

Surface BV Ha 0,41 0,41

i 10 (mm/h) 179,23

i 100 (mm/h) 245,75

Q10 (m3/s) 0,040

Q2 (m3/s) 0,024

Q100 (m3/s) 0,083

BV6

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 260,00 260,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 10,83 9,63

Surface BV Ha 2,40 2,40

i 10 (mm/h) 125,51

i 100 (mm/h) 174,75

Q10 (m3/s) 0,167

Q2 (m3/s) 0,100

Q100 (m3/s) 0,349
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Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 
Un risque ruissellement à prendre en compte dans 

l’aménagement du secteur. 

 

4.7.2.3. La gestion de l’eau 

 Le SDAGE Rhône-Méditerranée 

Le territoire est couvert par le dernier SDAGE Rhône-Méditerranée, entré en 

vigueur en 2022. Il fixe les principaux enjeux et orientations fondamentales à 

suivre pour garantir une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Le SDAGE 2022-2027 fixe des objectifs de qualité des eaux à atteindre à travers 

neuf orientations fondamentales : 

- OF 0 – S’adapter aux effets du changement climatique, 

- OF 1 - Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

d'efficacité, 

- OF 2 - Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des 

milieux aquatiques, 

- OF 3 - Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des 

politiques de l’eau et assurer une gestion durable des services publics 

d’eau et d’assainissement, 

Pluie biennale à 

décennale
Pluie centennale

BV1

Débits avant aménagement total

Coefficient de ruissellement 0,30 0,40

Cheminement hydraulique m 650,00 650,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 27,08 24,07

Surface BV Ha 7,30 7,30

i 10 (mm/h) 72,23

i 100 (mm/h) 110,24

Q10 (m3/s) 0,440

Q2 (m3/s) 0,264

Q100 (m3/s) 0,895

BV2

Débits avant aménagement total BV2 amont

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 750,00 750,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 31,25 27,78

Surface BV Ha 7,95 7,95

i 10 (mm/h) 66,26

i 100 (mm/h) 94,83

Q10 (m3/s) 0,293

Q2 (m3/s) 0,176

Q100 (m3/s) 0,629

Débits avant aménagement total BV2 hors amont

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 180,00 180,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 7,50 6,67

Surface BV Ha 2,95 2,95

i 10 (mm/h) 156,66

i 100 (mm/h) 216,06

Q10 (m3/s) 0,257

Q2 (m3/s) 0,154

Q100 (m3/s) 0,531

BV3

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 250,00 250,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 10,42 9,26

Surface BV Ha 2,49 2,49

i 10 (mm/h) 128,51

i 100 (mm/h) 178,75

Q10 (m3/s) 0,178

Q2 (m3/s) 0,107

Q100 (m3/s) 0,371

BV4

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 180,00 180,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 7,50 6,67

Surface BV Ha 0,79 0,79

i 10 (mm/h) 156,66

i 100 (mm/h) 216,06

Q10 (m3/s) 0,069

Q2 (m3/s) 0,041

Q100 (m3/s) 0,142

BV5

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 80,00 80,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 3,33 2,96

Surface BV Ha 0,41 0,41

i 10 (mm/h) 179,23

i 100 (mm/h) 245,75

Q10 (m3/s) 0,040

Q2 (m3/s) 0,024

Q100 (m3/s) 0,083

BV6

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 260,00 260,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 10,83 9,63

Surface BV Ha 2,40 2,40

i 10 (mm/h) 125,51

i 100 (mm/h) 174,75

Q10 (m3/s) 0,167

Q2 (m3/s) 0,100

Q100 (m3/s) 0,349

Pluie biennale à 

décennale
Pluie centennale

BV1

Débits avant aménagement total

Coefficient de ruissellement 0,30 0,40

Cheminement hydraulique m 650,00 650,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 27,08 24,07

Surface BV Ha 7,30 7,30

i 10 (mm/h) 72,23

i 100 (mm/h) 110,24

Q10 (m3/s) 0,440

Q2 (m3/s) 0,264

Q100 (m3/s) 0,895

BV2

Débits avant aménagement total BV2 amont

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 750,00 750,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 31,25 27,78

Surface BV Ha 7,95 7,95

i 10 (mm/h) 66,26

i 100 (mm/h) 94,83

Q10 (m3/s) 0,293

Q2 (m3/s) 0,176

Q100 (m3/s) 0,629

Débits avant aménagement total BV2 hors amont

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 180,00 180,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 7,50 6,67

Surface BV Ha 2,95 2,95

i 10 (mm/h) 156,66

i 100 (mm/h) 216,06

Q10 (m3/s) 0,257

Q2 (m3/s) 0,154

Q100 (m3/s) 0,531

BV3

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 250,00 250,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 10,42 9,26

Surface BV Ha 2,49 2,49

i 10 (mm/h) 128,51

i 100 (mm/h) 178,75

Q10 (m3/s) 0,178

Q2 (m3/s) 0,107

Q100 (m3/s) 0,371

BV4

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 180,00 180,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 7,50 6,67

Surface BV Ha 0,79 0,79

i 10 (mm/h) 156,66

i 100 (mm/h) 216,06

Q10 (m3/s) 0,069

Q2 (m3/s) 0,041

Q100 (m3/s) 0,142

BV5

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 80,00 80,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 3,33 2,96

Surface BV Ha 0,41 0,41

i 10 (mm/h) 179,23

i 100 (mm/h) 245,75

Q10 (m3/s) 0,040

Q2 (m3/s) 0,024

Q100 (m3/s) 0,083

BV6

Débits avant aménagement total 

Coefficient de ruissellement 0,20 0,30

Cheminement hydraulique m 260,00 260,00

vitesse d'écoulement (m/s) 0,40 0,45

Temps de concentration (min) 10,83 9,63

Surface BV Ha 2,40 2,40

i 10 (mm/h) 125,51

i 100 (mm/h) 174,75

Q10 (m3/s) 0,167

Q2 (m3/s) 0,100

Q100 (m3/s) 0,349
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- OF 4 - Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la 

cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau, 

- OF 5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les 

pollutions par les substances dangereuses et la protection de la santé, 

- OF 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine 

domestique et industrielle, 

- OF 5B : Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques, 

- OF 5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses, 

- OF 5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des 

changements conséquents dans les pratiques actuelles, 

- OF 5E : Évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé 

humaine. 

- OF6 - Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides, 

- OF 6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour 

préserver et restaurer les milieux aquatiques, 

- OF 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides, 

- OF 6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore 

dans les politiques de gestion de l’eau. 

- OF 7 - Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la 

ressource en eau et en anticipant l’avenir, 

- OF 8 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations 

en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Ces 9 orientations fondamentales et leurs dispositions concernent l'ensemble des 

diverses masses d'eau du bassin. Leur bonne application doit permettre de 

contribuer à l'atteinte des objectifs environnementaux du SDAGE. 

 

 Le contrat de rivière de la Nartuby 

Les contrats de rivière sont des programmes d'actions pour la réalisation 

d'objectifs de gestion et de restauration des milieux aquatiques. Des objectifs 

collectifs sont définis. Ils sont ensuite traduits dans un programme 

d’aménagement et de gestion tirant parti des potentialités écologiques du cours 

d’eau. Le calendrier du programme se déroule généralement sur cinq ans. 

L’agence de l’eau, le département, la région et l’État contribuent fortement à son 

financement. 

Un premier contrat de rivière pour la Nartuby a été signé par le syndicat Mixte de 

l’Argens en octobre 2007 pour une durée de 5 ans. Il a été clôturé en octobre 

2012. Il s’est conclu par une évaluation qui a mis en évidence les apports des 

travaux d’aménagement réalisés en particulier en termes de qualité de l’eau (cf. 

paragraphe suivant).  

Ce premier contrat a ainsi permis : 

- La construction de stations d’épuration, 

- La réalisation d’études sur les eaux pluviales, 

- La mise en place d’un suivi de la qualité des eaux, 

- La mise en œuvre de programmes pluriannuels d’entretien de la 

ripisylve, 

- Le suivi de l’hydrologie du cours d’eau, 

- La mise en place d’un service public d’assainissement non collectif. 

 

Le comité rivière Nartuby s’est réuni le 18 juillet 2019 afin de valider le 

programme prévisionnel d’actions de la future démarche ; dernière étape avant 

le dépôt du dossier définitif du Contrat de Rivière et son passage en Commission 

des Aides de l’Agence de l’Eau fin 2019. 

 Les grands enjeux de ce second contrat de rivière sont : 

- L’atteinte du bon état des masses d’eau. 

- Le partage d’une ressource en eau fragile. 

- La restauration du fonctionnement naturel de la Nartuby pour une 

meilleure gestion du risque inondation. 

Sur la première phase du contrat (2019-2022), environ 35 % des actions seront 

portées par le SMA pour un montant avoisinant les 2 millions d’euros. 
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Le programme d’actions prévoit au total 43 actions financées en partie par les 

collectivités territoriales (SMA, DPVa et communes), l’Agence de l’Eau et la 

Région SUD PACA. 

Sur les 12,7 millions d’euros du contrat, le total des subventions versées par 

l’Agence de l’Eau et la Région s’élève à 4 millions d’euros. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Faible 

Synthèse 

Un site concerné par le SDAGE Rhône Méditerranée 

et par un contrat de rivière. 

Des actions locales entreprises pour améliorer la 

qualité de l’eau. 

 

 MISEN 83 

La doctrine émise par la MISEN du Var en janvier 2014, sur les règles générales à 

prendre en compte dans la conception et la mise en œuvre des réseaux et 

ouvrages pour le département du Var, prescrit : 

- Un volume de rétention d’au minimum 100 L/m² imperméabilisé, 

augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du 

site assiette du projet (cuvette), si elle est supprimée, 

- Un rejet ayant un débit de fuite maximum égal au débit biennal avant 

aménagement en cas d'exutoire identifié (cours d'eau, thalweg ou fossé 

récepteur), 

- Une surverse de l'ouvrage de rétention calibrée et dimensionnée pour 

permettre le transit du débit généré par un événement exceptionnel 

(cinq-centennal) sans surverse sur la crête. 

- Afin de prévenir tout risque d'accident et d'assurer la sécurité des 

riverains, les ouvrages devront s'intégrer au mieux à la topographie sur 

laquelle se situe le projet (intégration paysagère) en permettant 

notamment une accessibilité et évacuation rapide. Si la pente des 

ouvrages est trop forte ou si l'ouvrage a une profondeur trop importante 

(pente à 1/1 et/ou profondeur supérieure à 2 mètres), des dispositifs de 

protection, d'information ou d'interdiction seront mis en place (clôtures 

transparentes aux écoulements, panneaux, etc.). En cas de pose d'une 

clôture autour d'un bassin, celle-ci doit s'accompagner de la mise en 

place d'un portail permettant l'accès. 

- La qualité du rejet des eaux pluviales à l’aval de l’opération devra être 

compatible avec la préservation de la qualité des milieux et des espèces 

aquatiques et de la ressource en eau susceptible d’être utilisée pour 

l’alimentation en eau potable des populations. 

 

 Schéma d’assainissement des eaux pluviales de la commune du Muy 

Réalisé en 2014, et mis à jour en 2018, l’objectif du schéma d’assainissement a 

été de diagnostiquer les problèmes existants du réseau, d’apporter une solution 

technique permettant de résoudre ces derniers et enfin d’élaborer un zonage 

pluvial permettant de pérenniser le bon fonctionnement du réseau. 

Le zonage prévoit, pour un aménagement isolé à partir de 400m² ou pour les 

zones destinées à être urbanisées par une opération d’ensemble, que la 

conception des ouvrages suive les prescriptions des services de la MISEN du Var. 
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4.7.2.4. La qualité des eaux 

Source : Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Nartuby SIAN 

 rhone-méditerranée.eaufrance 

Le bassin versant de la Nartuby fait l’objet d’un suivi pluriannuel de la qualité des 

eaux superficielles 

Le dernier rapport annuel des campagnes disponible est celui réalisé en 2021. 

Les stations suivies en 2021 qui intéressent le projet sont les suivantes : 

Code 
station 

Code 
SANDRE 

Dénomination Justification Commune 

NAR8 06205170 Nartuby à La Motte 
Impacts de la Motte et de 
la cave viticole 

La Motte 

NAR9 06001003 
Nartuby au Muy au 
lieudit Maralouche 

Etat avant confluence avec 
l'Argens et impact du Muy 

Le Muy 

 

 

 Concernant l’état biologique : 

 

Figure 104 : Indices biologiques diatomées (source : suivi qualité Nartuby, Synd Mixte de 
l’Argens, 2021) 

Les indices reflètent des états biologiques variant de moyen à très bon. Les états 

des stations de la Motte et celle sur la Nartuby d’Ampus apparaissent comme 

moyens reflétant des conditions dégradées. 

NAR8 : La qualité biologique de la Nartuby à La Motte est moyenne selon la note 

EQR. Les indices structuraux montrent des valeurs moyennes, indiquant des 

conditions propices au développement d’une flore diversifiée.  

Le peuplement diatomique est dominé par des formes sensibles malgré le 

maintien de formes tolérantes. L'affinité vis-à-vis de la trophie montre un 

peuplement fortement dominé par des espèces eutrophes ou indifférentes à la 

charge en nutriments.  

Le peuplement diatomique suggère que le milieu subit une contamination 

organique modérée et que la teneur en nutriments est importante. 

NAR9 : La qualité biologique de la Nartuby en amont de la confluence avec 

l'Argens est bonne selon la note EQR. Le peuplement diatomique suggère que le 

milieu ne subit aucune contamination organique mais que la teneur en 

nutriments est importante. 
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 Concernant les paramètres physico-chimiques généraux : 

 

Figure 105 : éléments physico-chimiques généraux de l’état écologique (source : suivi 
qualité Nartuby, Synd Mixte de l’Argens, 2021) 

La qualité physico-chimique de la Nartuby aux stations NAR8 et NAR9 est bonne. 
Néanmoins, de légères augmentations des concentrations de phosphore et 
orthophosphates ont été mesurées en NAR8 et NAR9. 
 

 

 

 Evaluation de l’état écologique 

L’évaluation des états écologiques sur les stations de la Nartuby apparait 

globalement défavorable. Les états écologiques ne sont que moyens sur les 

trois stations en aval, déclassés par les éléments biologiques (invertébrés seuls 

en NAR 7 et NAR9, invertébrés et diatomées en NAR8). 

 

Figure 106 : Etat écologique des stations en 2021 (source : suivi qualité Nartuby, Synd 
Mixte de l’Argens, 2021) 

 

 Concernant l’état chimique : 

L’état chimique de la station NAR8 est jugé bon. En revanche, il est jugé mauvais 

en NAR9.  

Le paramètre déclassant est toujours le benzo(a)pyrène, un HAP produit lors de 

combustions incomplètes ou bien en lien avec le goudron de houille. Le 
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ruissellement des précipitations en milieu urbain et particulièrement sur les 

infrastructures routières peut être à l’origine de ce constat pour la station NAR9.  

Des variations temporelles de certains paramètres sont observées, mais les 

moyennes annuelles et concentrations maximales ne dépassent pas les valeurs 

seuils fixées dans le référentiel de l’état chimique. 

 

Figure 107 : état chimique des stations (source : suivi qualité Nartuby, Synd Mixte de 
l’Argens, 2021) 

 

 Concernant l’état bactériologique : 

Pour les trois stations les plus aval sur la Nartuby, NAR7, NAR8 et NAR9, la qualité 

bactériologique apparait moyenne sur les campagnes de l’année 2021. La station 

NAR7 se situant en amont du rejet de la station d’épuration de Draguignan 

apparait déjà impactée. Le rejet de la station d’épuration de Draguignan – Trans 

n’est donc pas la source principale de contamination. 

 

 Concernant les pesticides : 

Sur les stations du bassin versant de la Nartuby dans lesquelles les pesticides ont 

été recherchés, le nombre de molécules différentes détectées par station varie 

entre 1 et 9. 

A partir de l’aval du rejet de la station d’épuration de Draguignan, les listes de 

molécules retrouvées aux stations NAR8 et NAR9 sont identiques, cela ne 

signifiant pas pour autant qu’elles proviennent intégralement de la station 

d’épuration puisque de nombreuses autres sources potentielles sont présentes 

dans ces bassins versant intermédiaires : cave coopérative de la Motte, activités 

agricoles dont forte présence de viticulture, zones d’activités, secteurs 

résidentiels éparses. 

L’AMPA, produit de dégradation du glyphosate, est présent aux deux stations 

NAR8 et NAR9.  

Concernant les autres herbicides et leurs produits de dégradation, de 

nombreuses molécules sont retrouvées dans les eaux de la Nartuby même 

lorsqu’elles sont théoriquement interdites d’utilisation : la terbuthylazine 2-

hydroxy, le diuron, le terbuméton déséthyl, l’atrazine déséthyl déisopropyl. 

 

 Conclusion par station : 

NAR8 : En aval de la confluence de la Foux, ce tronçon de Nartuby présente des 

conditions pérennes d'écoulements. L'état écologique est moyen déclassé par les 

deux indices biologiques, qui reflètent chacun une pollution organique. Les rejets 

de la station d'épuration de Draguignan et de la cave viticole sont certainement 

les sources de cet enrichissement. L'état chimique est bon.  
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De nombreux micropolluants sont pourtant rencontrés dont certains pesticides 

interdits d'utilisation. Le niveau de contamination par les micro-organismes 

déclasse la qualité d'eau en moyenne. 

 

NAR9 : Dernière station sur la Nartuby avant la confluence avec l'Argens, l'état 

écologique en NAR9 est moyen, déclassé par l'indice invertébrés. Les polluants 

spécifiques de l'état écologique apparaissent défavorables à un bon état. L'état 

chimique est mauvais en raison des concentrations de benzo(a)pyrène. De 

nombreux HAP sont d'ailleurs retrouvés ici en combinaison de pesticides, COV et 

autres micropolluants. Les substances médicamenteuses ont été 

systématiquement retrouvées lors des 4 campagnes. La qualité bactériologique 

est moyenne. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Modéré 

Synthèse 

Des eaux superficielles de qualité globalement 

moyenne. 

Un enjeu de participation à cette démarche 

d’amélioration. 

 

4.7.3. Le potentiel en énergies renouvelables 

Une étude du potentiel de développement des énergies renouvelables sur 

l’opération d’aménagement a été réalisée, conformément à l’article L 300-1 du 

code de l’urbanisme :  

« *…+ Toute action ou opération d'aménagement faisant l'objet d'une évaluation 

environnementale doit faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de 

développement en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur 

l'opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de 

froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération. »  

Cette étude vise à dresser un état des lieux des énergies renouvelables qui 

pourraient être utilisées sur le projet et à définir notamment les possibilités 

d’implantation de systèmes centralisés permettant de fournir l’énergie 

nécessaire aux fonctionnements des bâtiments.  

L’étude de potentiel ENR a été réalisée par le bureau d’études Oasiis en 2020, 

puis mise à jour et complétée par Cyclades en janvier 2023. Les conclusions sont 

reprises ici, l’étude complète est disponible en Annexe 2. 

Il est à noter qu’au stade de création de la ZAC, l’étude se base sur les données 

de la programmation prévue. Elle devra être complétée au stade de la réalisation 

de la ZAC avec des données plus précises. 

Les objectifs de l’étude sont les suivants :  

- Analyser le potentiel en énergie renouvelable du site en cohérence avec le 

Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE/SRADDET) de la Région PACA et de la 

panoplie d’études de potentiel de développement des différentes filières 

d’énergie renouvelables réalisée ces dernières années en partenariat entre la 

Région PACA, la DREAL et l’ADEME. ; 

- Analyser les besoins en énergie du site ; 

- Déterminer les énergies renouvelables valorisables sur le périmètre de la zone 

d’aménagement ; 

- Proposer des solutions techniques adaptées au contexte et aux possibilités 

qu’offre le site.  

L’étude analyse l’ensemble des ressources en énergie et les confrontent aux 

objectifs des documents stratégiques et au contexte local.  
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4.7.3.1. Synthèse des atouts et des contraintes du site vis-à-vis de 

l’énergie 

Type d’énergie Atouts / Avantages Contraintes / Inconvénients 

Electricité 
Réseau existant, à réserver aux 

usages spécifiques 

Faible rendement global, 
consommation d’énergie primaire 

importante. 
Inflation actuelle importante. 

Gaz Réseau existant 
Bilan carbone élevée = problème 

impact avec la RE2020 
Inflation actuelle importante. 

Bois 
Ressource renouvelable. 

Bon bilan carbone. 

Risque de pollution locale. 
Contrainte 

d’approvisionnement, 
disponibilité de la ressource 

locale, en raison d’une nécessité 
de structuration de la filière 

Solaire 
photovoltaïque 

Potentiel intéressant, ressource 
renouvelable, parité réseau 

permettant le développement 
de l’autoconsommation, 

compétences locales 

Secteur des ABF à éventuellement 
considérer 

Solaire 
thermique 

Potentiel intéressant, ressource 
renouvelable, compétences 

locales 

Secteur des ABF à éventuellement 
considérer 

Géothermie 
par nappe 
(très basse 

énergie) 

Rendement énergétique bon, 
adapté pour des petites 

puissances 
COP générateur élevés. 

Surcoût forage 
Peu ou pas de ressources 

disponibles sur place  

Eolien Non adapté 

Hydro-
électricité 

(Adduction 
d’eau potable) 

Energies très développé dans la 
communauté des communes 

Pas de développement de la filière 
dans le SRCAE 

Méthanisation 
Production d’électricité et de 

chaleur possible par 
cogénération 

Peu probable, intérêt limité de par 

le peu de ressources disponibles 

sur place 

Récupération 
de chaleur sur 

eaux usées 

Non adapté 

Capacité minimale non disponible 
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4.7.3.1. Répartition des besoins théoriques estimés du projet 

selon la RE 2020 

 

 
  

Type de 

bâtiment 

Surface 

de 

plancher 

CEP Max 
Consommation 

cible totale 

Consommation 

cible chauffage 

Consommation 

cible 

refroidissement 

Consommation 

cible ECS 

Consommation 

cible électricité 

spécifique 

Consommation cible 

communs 

(kWhEP/m².a

n) 
(MWhEP) (MWhEP) 

(MWhEP) 
(MWhEP) (MWhEP) (MWhEP) 

Logement 

collectif 
19 832 78,2 1 545,5 544,2 60,2 200,9 355,5 247 

Logement 

individuel 
5 947 60 360,9 181,7 197,6 36,1 81,2 0 

TOTAL 25 779 - 1906,4 983,7 257,8 237 438,5 247 
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4.7.3.2. Conclusion 

L’étude EnR montre que les énergies renouvelables ayant le plus fort potentiel sur 

la zone sont : 

- La production d’électricité photovoltaïque dont les coûts 

d’investissement ont beaucoup diminué ces dernières années en font 

une solution intéressante ; les rendements étant élevés, les tarifs de 

rachat intéressants et les possibilités d’autoconsommation en plein 

développement. L’étude a montré qu’il est possible et rentable de 

compenser tout ou partie des consommations d’électricité spécifique 

prévisionnelle par une production solaire ce qui permettrait une 

certaine indépendance énergétique de la zone. Suite au contexte 

actuel de l’augmentation des couts de l’énergie ; il est envisageable 

d’utiliser cette solution. 

- La mise en œuvre d’une chaufferie bois peut être une option 

intéressante surtout avec les aides mises en place qui permettent une 

économie d’énergie mais qui s’inscrit également dans une stratégie de 

réduction des gaz à effet de serre. Il peut être organisé par type de 

bâtiment ou avec le développement d’une chaufferie centrale, d’un 

réseau de chaleur et de sous-station. 

La production d’ECS par solaire thermique peut être une bonne initiative pour un 

cout d’investissement moins élevé. Elle peut être installée en corrélation avec les 

panneaux photovoltaïques pour avoir une énergie appoint locale si nous sommes 

en dehors de la couverture des 85%. 

Pour rappel, les objectifs de développement du SRCAE de la région PACA sont 

fournis ci-dessous : 

 

Il apparait que les taux de croissances visés à l’horizon 2050 par rapport à 2020 

sont d’un facteur 11.5 pour la géothermie, facteur 4 pour le solaire thermique, 

facteur 3.5 pour le photovoltaïque et 1.3 pour le bois énergie. 

Ainsi dans une volonté de diversification des ressources renouvelables du 

territoire et de respect des objectifs du Schéma Régional Climat Air Energie, le 

développement d’une chaudière bois peut s’avérer être une solution intéressante 

et le couplage avec les ressources solaires tout à fait pertinent dans le cadre de 

ce projet d’aménagement. 
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4.8. Les biens matériels 

 

4.8.1. Les aménités 

4.8.1.1. Les équipements publics 

 Les équipements sanitaires, de santé et sociaux 

La commune dispose d’un niveau d’équipements sanitaires correct, avec la 

présence des principaux services de santé : médecins généralistes, pharmacies, 

dentistes, laboratoire d’analyse médicale, cabinet de radiologie, cabinets 

infirmiers, kinésithérapeutes…  

Un établissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPAD) de 78 places est 

implanté sur la commune. 

Un espace santé a également ouvert en juillet 2021 dans le pôle économique des 

Ferrières regroupant des professionnels de santé : médecine générale et 

spécialistes (chirurgien-dentiste, pédiatre) et des professionnels du paramédical 

(cabinet d’infirmière et ostéopathe notamment). 

Le Muy dépend du Centre Hospitalier de la Dracénie, implanté à Draguignan. 

 

 Les équipements liés à la petite enfance 

Concernant les équipements liés à la petite enfance, la commune possède un 

centre multi-accueil, implanté au Sud-Ouest de l'agglomération dans le quartier 

des Peyrouas. Ce centre a été livré en 2011 et sa capacité d'accueil est de 40 

enfants.  

La liste d’attente pour cette crèche était de 52 enfants en 2016, 46 enfants en 

2017, 46 enfants en 2018 et 48 enfants en 2019, 64 enfants en 2020, 75 enfants 

en 2021 et 89 enfants en 2022. Ces chiffres ne prennent pas en compte le filtrage 

qui devrait être opéré par la crèche pour les parents qui ne travaillent pas 

(environ 15 enfants chaque année). 

On note également la présence de 22 assistantes maternelles qui complètent 

l'offre faite aux familles. Elles sont néanmoins également sous liste d’attente. 

Les prévisions par rapports à la création des nouveaux logements sur la période 

2020-2025, sur la base de 0,3 enfants par ménage, font apparaître un besoin 

futur de structures d’accueil pour 150 enfants d’ici 2025 et 300 enfants après 

2025 sur l’ensemble de la commune. 

Pour le secteur des Cadenades, le besoin en places d’accueil est estimé à une 

dizaine. 

 

 Les équipements scolaires et périscolaires 

La commune compte plusieurs établissements scolaires relativement bien 

répartis sur le centre-ville et ses quartiers périphériques (en 1ère couronne, 

notamment), avec : 

- 2 écoles maternelles (Le Micocoulier et Les Peyrouas),  

- 2 écoles élémentaires (Robert Aymard et Les Peyrouas),  

- 1 collège (La Peyroua),  

- 1 lycée (Le Val d'Argens) 

- Une maison de la jeunesse pour l’accueil du périscolaire dont le 

début des travaux d’extension va être initié fin 2023. 

 

Au total, les capacités résiduelles sont d’environ 45 places en maternelle et 

environ 70 places en élémentaire. L’opération « Promogim » conduira à court 

terme à consommer en grande partie ces capacités de croissance.  

Les développements prévus sur le site des Cadenades puis dans le secteur du 

Lycée, nécessiteront donc la création d’un nouvel équipement scolaire. 
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Figure 108: Effectifs scolaires au Muy de 2015 à 2019 (source : données communales) 

 

Concernant l’accueil périscolaire en centre de loisir le soir :  

On note un accroissement continu et important de la fréquentation. En 

conservant le même rythme d’évolution en 2025, et sans prendre en compte les 

500 logements supplémentaires sur la période 2020-2025 ni les Cadenades, le 

centre de loisirs devrait accueillir 160 enfants (+ 36) ce qui est impossible au 

regard de son agrément actuel qui ne peut pas évoluer davantage. 

 

 

Figure 109: Fréquentation du centre de loisir, accueil du soir (source : données 
communales) 

Concernant l’accueil périscolaire en centre de loisir le mercredi : 

En six ans, la fréquentation du centre de loisir le mercredi a presque doublé (+ 

87,71 %).  

Avec un rythme de croissance analogue, une centaine d’enfants supplémentaires 

seraient inscrits en 2024. Comme pour l’analyse précédente, ces chiffres ne 

prennent pas en compte l’évolution démographique qui proviendra des 500 LLS 

sur la même période 2020/2025. 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Modéré 

Synthèse 

La création de nouveaux logements et donc la 

croissance démographique qui y sera liée, va mettre 

en tension le parc d’équipements scolaires existant. 

Prévoir des solutions pour répondre aux besoins 

futurs en termes d’équipements scolaires et 

d’équipements liés à la petite enfance. 

En revanche, les capacités résiduelles sont 

suffisantes dans le collège et le lycée pour absorber 

cet apport de population nouvelle. 
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 Les équipements sportifs, de loisirs et culturels 

La Commune du Muy dispose d'un bon niveau d'équipement en matière 

d'installations sportives, aussi bien en plein air que couvertes avec : un complexe 

sportif rassemblant stade, gymnase et courts de tennis (La Peyroua), un terrain 

de skate, un boulodrome (place de la République), un ball-trap et des jardins 

publics, dont notamment le parc des jardins du Moulin de la Tour inauguré en 

2020 en cœur de centre-ville d’une superficie de plus de 2 hectares et qui 

regroupe des espaces sportifs et de jeux. 

Elle dispose aussi d'une base nautique (Louis Go), d'une base de télésky (Exo 83) 

et d'un parc aventure (César et Léonie). 

Un pump-track sera réalisé également en 2023 à proximité de l’actuel skate park. 

Néanmoins, il importe de noter que certains de ces équipements sportifs sont 

aujourd’hui saturés et ne peuvent satisfaire pleinement les demandes émanant 

des différentes associations et clubs que compte la commune.  

En matière d’équipements culturels, la commune dispose d'une salle des fêtes, 

vaste et moderne, d'un espace public numérique et d'une médiathèque 

communautaire. Elle possède également de deux musées (Musée de la Libération 

et Tour Notre Dame ; ce-dernier lieu proposant des expositions en période 

estivale). 

 

4.8.1.2. L’offre commerciale 

L’ensemble de l’offre commerciale de la commune se concentre dans le centre-

ville, ou autour. On recense sur la commune : 

- des pharmacies ; 

- des grandes surfaces : supermarchés, grandes surfaces de bricolage ; 

- de nombreux commerces alimentaires de proximité : boulangeries, 

boucheries-charcuteries, épiceries, supérettes, poissonnerie ; 

- et des magasins divers : drogueries-quincailleries, magasins de bricolage, 

magasins d’articles de sport et de loisirs, magasins de vêtements, 

fleuristes, librairies / papeteries, magasins d’équipement, magasins de 

meubles, horlogers / bijoutiers, magasin d’électroménager, magasin 

d’optique… 

L’offre est donc assez diversifiée et développée. 

Le site étant à proximité du centre-ville (10 à 15 minutes à pied) et plus encore du 

boulevard de la libération, cette offre reste accessible aux habitants du quartier.  

Plus particulièrement, on trouve à l’angle des boulevards de la libération et des 

Ferrières un pôle commercial avec un institut de beauté, une banque, un coiffeur, 

une pharmacie, un magasin d’optique, un tabac-presse, un supermarché, une 

boulangerie… 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Modéré 

Synthèse 

Permettre aux futurs habitants des Cadenades 

d’accéder de façon aisée aux commerces existants. 

Ne pas faire concurrence aux commerces existants à 

proximité. 
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4.8.2. Les réseaux secs 

4.8.2.1. Le réseau électrique 

Le secteur des Cadenades est desservi par un réseau maillé de lignes haute 

tension. Ce réseau est souterrain dans la partie la plus urbaine, puis aérien dans 

les secteurs les moins bâtis. Une ligne aérienne Nord-sud traverse ainsi le secteur 

des Cadenades dans sa partie ouest. 

Sept postes de distribution existent déjà à proximité immédiate du secteur 

d’étude. Il est cependant fort probable que de nouveaux postes devront être 

créés à partie du réseau HTA pour desservir les nouveaux logements et 

équipements. Ils seront implantés en fonction du programme et du plan masse. 

4.8.2.2. Le réseau gaz 

Le réseau de gaz dessert aujourd’hui la route de la Motte ainsi que le boulevard 

des Anciens Combattants. Le secteur des Cadenades pourrait donc être raccordé 

à ce réseau. Contact devra toutefois être pris avec GRDF une fois le programme 

établi afin de valider avec le concessionnaire la possibilité de ce raccordement. 

L’extension du réseau est, en effet, de la responsabilité de GRDF. 

4.8.2.3. Le réseau télécom 

L’ensemble du secteur est aujourd’hui desservi par le réseau Telecom par 

l’intermédiaire des voies de desserte périphérique. Une ligne aérienne dessert 

partiellement le chemin des Cadenades. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Très faible 

Synthèse 

Le site de projet est facilement desservi. 

Des capacités résiduelles qui permettront 

d’accueillir l’opération. 

Une desserte gaz qui pourra compléter une desserte 

en énergie renouvelable. 
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Figure 110 : Plan des réseaux secs. DICT 2019 
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4.8.3. Les réseaux humides 

4.8.3.1. L’eau potable 

Le SEVE (Syndicat de l'Eau de l'Est Varois) regroupe 6 communes dont la 

commune du Muy. Il possède trois usines de potabilisation, dont une située sur la 

commune du Muy et dont l'exploitation est confiée par voie d'affermage à Veolia 

Eau. La filtration de l'usine du Muy a été renouvelée en 2007.  

En 2014, 731 324 m
3
 d'eau ont été consommées sur la commune du Muy, pour 

un volume produit de 904 268 m3. Le rendement du réseau pour cette année 

2014 est donc de 80,9 %.  

Le nombre d’habitants raccordés en 2014 est de 9 472 habitants, d’où une 

consommation moyenne d’eau potable en 2014 de 211l/hab/jr, ce qui est 

supérieure à la moyenne nationale (150l/hab/jr). En 2014, l’eau distribuée est 

100% conforme aux normes de qualité physicochimique et bactériologique. 

Le secteur des Cadenades est desservi directement par une canalisation 125 

située sous le boulevard de Beauregard.  

À proximité, le réseau comprend également un  160 (diamètre extérieur) sous 

le boulevard des Ferrières et un  200 au niveau de la route de la Motte. À noter 

que les sources d’approvisionnement sont différentes suivant les canalisations : 

source de Vallaury pour la route de la Motte et usine du Muy (Syndicat de l’Est du 

Var) pour les autres. Compte tenu des différences de pression dans ces deux 

réseaux, ils ne pourront être raccordés et maillés. 

 

4.8.3.2. Les eaux usées 

 Le réseau 

Le secteur des Cadenades est desservi par deux canalisations 200 implantées 

sous le boulevard de Beauregard et le boulevard des Ferrières. Les diamètres de 

ces canalisations sont suffisants pour recevoir les eaux usées générées par 

l’opération. 

Le zonage d’assainissement des eaux usées, élaboré en 2016 prévoit une desserte 

du secteur des Cadenades par un réseau collectif de collecte des eaux usées avec 

une extension du réseau sur le chemin des Cadenades ainsi que sur la partie Nord 

du périmètre de projet. Il prévoit également un poste de refoulement à créer sur 

la partie Nord. 

En effet, la topographie naturelle des zones centrales et Sud permettra une 

desserte par un réseau gravitaire. Au Nord, la zone possède un point bas central. 

Si une solution gravitaire ne peut être envisagée, une solution par relevage devra 

être mise en place. 

Le secteur situé entre le boulevard de Beauregard et la route de la Motte est, 

pour partie, classé en assainissement autonome. Ce zonage était cependant lié à 

une urbanisation peu dense (zone NB du POS) et devra être actualisée en liaison 

avec l’élaboration du PLU. Compte tenu de la volonté de densification sous 

tendue par le projet des Cadenades, l’option retenue à ce stade est celle d’un 

raccordement au réseau collectif de la totalité de l’opération. 

La topographie naturelle du site permettra une desserte par un réseau gravitaire. 

La problématique de l’assainissement sur le secteur des Cadenades ne tient donc 

pas à la capacité du réseau et de la station d’épuration mais plutôt à celle de la 

rénovation du réseau. L’objectif est en particulier de limiter les entrées d’eaux 

pluviales parasites afin d’optimiser le fonctionnement de la STEP. Le gestionnaire 

souligne ainsi que si la capacité des canalisations est suffisante en régime de 

fonctionnement permanent de temps sec elle s’avère élevée pour les épisodes 

pluvieux intenses. Des travaux de rénovation ont récemment été menée dans le 

secteur avec le remplacement des canalisations existantes au niveau du 

boulevard de Beauregard et jusqu’au boulevard de la Libération. 

 

 La station de traitement des eaux usées 

La station de traitement des eaux usées du Muy (STEU de La Muy Ferrage de la 

Capo), mise en service en 2012, dispose d'une capacité nominale de 19 100 EH 

(équivalent habitant). C'est une station de type "boues activées" faible charge. 

Les boues, après séchage et procédé de réduction de la production, sont 

destinées au compostage. Les eaux traitées sont rejetées dans l'Argens.  
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Cette station est suffisante pour accueillir les effluents générés par les 

développements attendus de la commune dont la ZAC des Cadenades. 

L'entretien et le suivi du réseau et de la station d'épuration sont délégués à la CIE 

Méditerranéenne d'exploitation service d'eau.  

Un zonage d’assainissement a été réalisé en parallèle de l’élaboration du PLU afin 

de déterminer les modes d’’assainissement possible sur l’ensemble du territoire. 

La notice du zonage d’assainissement précise que concernant la station 

d’épuration, il n’y a pas d’évolution prévue compte tenu d’une part de l’âge 

récent et du bon fonctionnement de la station d’épuration, d’autre part de la 

réserve de capacité par rapport aux besoins futurs. 

 

4.8.3.3. Les eaux pluviales 

Le réseau d’assainissement pluvial du Muy est un réseau de type séparatif. Sa 

particularité est qu’il est interconnecté avec des canaux d’arrosages.  

En effet, un système de canaux d’arrosages acheminant de l’eau provenant de la 

Nartuby vers les zones agricoles et le tissu urbain de la partie basse est présent 

sur la commune du Muy. Le réseau d’arrosage a une double fonction car il sert 

également de réseau d’évacuation des eaux de ruissellement lors d’évènements 

pluvieux. Ainsi, sur la majeure partie de la commune, les réseaux exclusivement 

pluviaux ont pour exutoire des canaux d’arrosage.  

L’assainissement pluvial du secteur des Cadenades est articulé autour des 

nombreux canaux enterrés et superficiels qui suivent les principaux axes viaires 

et les interconnectent en passant entre et sous les propriétés privées. Tous les 

réseaux d’assainissement pluviaux stricts du secteur ont pour exutoires les 

canaux. Plusieurs dysfonctionnements apparaissent cependant en termes de 

fonctionnement hydraulique. 

Le canal longeant le boulevard de Beauregard est soumis à une remontée de 

ligne d’eau dans la partie Est du boulevard, en aval du site. Cette remontée de la 

ligne d’eau semble s’expliquer par des sous-dimensionnements ponctuels vers 

l’aval du canal. Le boulevard fait l’objet d’un projet de réaménagement global, 

avec notamment un redimensionnement ponctuel des ouvrages. 

 

Figure 111: Le réseau des eaux pluviales et canaux 

  



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    180 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

  

Figure 112 : Plan des réseaux humides. DICT 2019 
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Qualification du 

niveau d’enjeux 
Fort 

Synthèse 

Un secteur déjà desservis partiellement par 

l’ensemble des réseaux humides. 

Une problématique pluviale essentielle liée aux 

risques d’inondation aval au niveau de l’Argens. 

Des premières contraintes en matière de rétention 

qui devront être confirmées lors de l’avancement de 

l’étude. 

 

 

4.8.4. Les déchets 

La collecte des déchets ménagers sur le territoire de la commune du Muy est 

prise en charge par l’agglomération dracénoise. Elle est assurée tous les jours du 

lundi au samedi pour le secteur des Cadenades (Boulevard des Ferrières, 

Boulevard de Beauregard, Boulevard de St Cassien). 

Les ordures ménagères doivent être déposées dans des bacs collectifs disposés 

sur la voie publique. 

Concernant le tri, le verre, les emballages, le papier et les textiles doivent être 

déposés dans les points d'apport volontaire.  

Trois points d’apport volontaire (PAV) se situent à proximité du site : sur le 

boulevard des ferrières, sur le boulevard de Beauregard et sur le chemin de St 

Cassien. Ils regroupent trois containers : textile, papier et verre.  

Par ailleurs, la commune dispose d’une déchetterie située dans le quartier des 

Plans, à l’est du centre-ville, et ouverte tous les jours de la semaine sauf le 

dimanche. 

Enfin, pour ce qui est des projets, le SCOT prévoit la création d’un centre de 

traitement et de valorisation des déchets sur le territoire de l’agglomération. 

 

Qualification du 

niveau d’enjeux 
Faible 

Synthèse 

Une collecte journalière des déchets ménagers et 

des points d’apport volontaire à proximité du site. 

Concevoir les circulations dans le quartier en tenant 

compte de contraintes liées à la collecte des déchets 

ménagers.  

Envisager l’implantation d’un nouveau point 

d’apport volontaire. 
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4.9. Synthèse et hiérarchisation des enjeux  

L’analyse de l’état initial permet de mettre en évidence les enjeux 

environnementaux et socioéconomiques de la zone d’étude. 

Une hiérarchisation de ces éléments est réalisée de façon à connaitre le degré de 

sensibilité du secteur au projet de construction de la ZAC des Cadenades ainsi 

que les niveaux des enjeux techniques et administratifs qui s’appliquent. 

Le tableau de synthèse des enjeux environnementaux du site d’étude est 

présenté ci-dessous. 

 

 

 

Thèmes Constats / 

caractéristiques 

Sensibilités, atouts et 

contraintes 
Enjeux 

Foncier  Périmètre de 11 ha, 

composé de plusieurs 

parcelles, presque toutes 

acquises par l’EPF dans le 

cadre de transactions 

amiables. 

La sortie de l’opération, dans sa 

partie sud, est prévue sur des 

parcelles privées qui permettent 

de rejoindre la voirie d’un 

lotissement. 

Il reste à acquérir les parcelles 

qui permettront de connecter le 

site à son environnement viaire 

Fa 

Population  Un dynamisme 

démographique constaté 

depuis 50 ans, 

principalement causé par 

des apports migratoires, 

mais ralenti depuis 2012. 

Un vieillissement de la 

population.  

Une diminution de la 

taille des ménages. 

Une prévalence des 

ouvriers et employés 

dans la structure des 

ménages. 

La commune doit veiller à 

permettre l’accueil d’une 

population nouvelle sur son 

territoire, ou garantir la mobilité 

résidentielle pour les Muyois, en 

proposant une diversité de 

logements aux dimensions et au 

prix adaptés. 
Fo 

Logements  Une prédominance de 

l’habitat individuel et de 

grands logements.  

Un taux de vacance 

important. 

Un parc marqué par la 

prédominance des 

propriétaires. 

Une offre locative, et 

notamment sociale, 

insuffisante. 

Difficulté grandissante d’accès 

des jeunes et jeunes couples 

locaux aux logements individuels 

et terrains à bâtir proposés à la 

vente. 

Nécessité de travailler une autre 

forme d’habitat, de « type 

intermédiaire » permettant de 

répondre aux nouveaux besoins 

de logements tout en conciliant 

le caractère résidentiel et 

préservé des espaces périurbains. 

Nécessité de diversifier l’offre en 

accession, notamment en 

développement l’accession 

sociale. 

Difficulté à satisfaire la demande 

en offre locative, et plus 

particulièrement en locatif social. 

Fo 

  

LEGENDE : Niveau d’enjeu 

Absence d’enjeu  A 

Enjeu potentiel faible Fa 

Enjeu potentiel moyen M 

Enjeu potentiel fort Fo 
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Activités 

économiques 

Un bassin d’emploi 

relativement dynamique.  

60% des actifs travaillent 

dans une autre ville que le 

Muy, entrainant des 

déplacements domicile-

travail importants. Les 

principaux pôles d’emplois 

sont Brignoles, Fréjus, 

Draguignan et Toulon. 

Les secteurs d’activités les 

plus représentés sont le 

commerce, les transports et 

les services. 

Deux zones d’activités 

économiques (Les Plans et 

Les Ferrières). 

Le développement 

attendu des ZAE des 

Ferrières et de l’Arc Sud, 

situé à 1.2 km du site des 

Cadenades, constituera 

une manne potentielle 

d’emplois. 

M 

Voisinage et 

cohabitation 

Le site des Cadenades se 

trouve intégré entre des 

zones résidentielles peu 

denses et de faible hauteur 

(hormis l’opération récente 

Promogim sur le Bd des 

Ferrières). 

Situé dans une zone 

principalement 

pavillonnaire, l’intégration 

paysagère, urbaine et 

fonctionnelle du projet 

devra être garantie : 

épannelage des 

constructions, 

préservation des éléments 

naturels (canaux, 

boisements), création 

d’espaces de respiration. 

Il s’agira de veiller à 

limiter les sources de 

nuisances pour les 

riverains. 

M 

Occupations 

des sols 

Zone péri urbaine, en dent 
creuse, aujourd’hui 
constituée principalement 
de friches agricoles. 

Pas de contrainte 

particulière. Fa 

Patrimoine 

culturel 

2 monuments inscrits sur la 

commune. Le site des 

Pas de contrainte 

particulière. 
Fa 

Cadenades n’est pas 

concerné par les périmètres 

de 500m autour de ces 

monuments. 

Archéologie  La zone de projet est 

localisée dans une des 

zones repérées par la DRAC 

comme potentiellement 

riche du point de vue 

archéologique.  

Des mesures 

d’archéologie préventive 

(sondages) devront être 

réalisées avant toute 

construction. Ils ont déjà 

commencé sur la partie 

Nord du secteur. 

M 

Paysage  Un espace ouvert, marqué 

par une ancienne activité 

agricole et spécifiquement 

viticole, à la jonction entre 

espace urbain et zones 

cultivées.  

Un réseau de canaux et 

filioles.  

De nombreuses 

perspectives visuelles sur 

les massifs boisés alentours. 

Des qualités à mettre en 

valeur : conserver la 

vocation de promenades 

du quartier en 

aménageant les bords de 

canal. 

Des vues lointaines à 

préserver. 

Fo 

Documents 

d’urbanisme 

Le PLU classe le site des 

Cadenades en zone 2AU, 

zone à urbaniser ouverte, et 

prévoit une OAP sur ce 

périmètre.  

Le SCOT identifie le secteur 

comme espace 

d’urbanisation potentielle. 

Le PLH préconise de 

diversifier les réponses en 

logements et en 

hébergements. 

Le PLU devra être modifié 

afin d’adapter le 

règlement et l’OAP au 

projet. 

Le projet est compatible 

avec le SCOT et le PLH. Fa 

Servitudes  Aucune servitude d’utilité 

publique à proximité du 

site. 

Pas de contrainte 

particulière. A 
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Agriculture Le périmètre de projet se 

situe dans une dent creuse 

de la zone urbaine. Il se 

compose de vignobles 

abandonnés, prairies 

artificialisées et friches. Il 

est classé en zone AU dans 

le PLU approuvé en 2016 et 

était précédemment classé 

en zone U au POS (1991). La 

vocation agricole du secteur 

est donc abandonnée 

depuis près de 30 ans. 

Pas de contrainte 

particulière. 

Fa 

Infrastructures 

de transport 

Le secteur est desservi par 

le Bd de Beauregard. La 

route de la Motte borde le 

site au nord, et le Bd des 

Ferrières le longe au sud. 

Les axes principaux sont 

légèrement saturés aux 

heures de pointes. 

Peu d’espace dédié aux 

modes doux. 

Une aire de covoiturage est 

en projet près de 

l’échangeur A8 du Muy. 

La création d’une voie 

transversale nord-sud 

permettra de désengorger 

les axes principaux.  

Les équipements dédiés 

aux modes doux doivent 

être développés. Fo 

Transports en 

commun  

La ligne de bus qui relie 

Draguignan passe par le Bd 

de Beauregard. Les lignes 

départementales qui relient 

St Raphael et Draguignan 

peuvent être récupérées 

plus loin (Bd de la Libération 

et route de Draguignan).  

Les rotations sont peu 

nombreuses. 

Le site est desservi par le 

transport scolaire via le Bd 

En termes de capacité, les 

équipements 

actuellement proposés 

conservent suffisamment 

de marge pour absorber la 

potentielle future 

demande. En augmentant 

la demande, 

l’aménagement des 

Cadenades permettra de 

renforcer et garantir 

l’offre de transport en 

M 

de Beauregard et le Bd des 

Ferrières. 

commun. 

 

Stationnement  La très grande majorité des 

stationnements publics est 

située dans le centre-ville et 

autour du boulevard de la 

Libération. 

Récemment, des places de 

stationnement longitudinal 

ont été aménagées lors de 

la requalification du bd de 

Beauregard. 

L’aménagement du 

secteur de projet devra 

prévoir une offre adaptée 

en stationnements 

publics. 

 
M 

Bruit  Le bruit ambiant autour du 

site provient 

essentiellement du trafic 

routier sur le bd des 

Ferrières. Cet axe n’est 

néanmoins pas classé 

comme « voie bruyante ».  

L’environnement sonore 

du site peut être qualifié 

de calme et préservé. 
A 

Qualité de l’air Selon les données Atmosud, 

les principales sources de 

pollution de l’air au Muy 

sont dues au trafic routier 

et au parc résidentiel. 

Le secteur d’étude n’est 

pas situé à proximité 

immédiate des axes 

routiers générant un trafic 

important. Il est par 

ailleurs situé en milieu 

ouvert, ce qui facilite la 

dispersion des gaz et 

poussières. 

Fa 

Pollution 

lumineuse 

Le site se trouve dans un 

secteur péri-urbain où la 

pollution lumineuse est 

encore forte. 

L’aménagement du 

secteur des Cadenades va 

contribuer à augmenter la 

pollution lumineuse. Des 

mesures seront prises 

pour limiter son impact. 

M 

Vibrations Aucune source particulière 

de vibration n’est à signaler 

dans la zone d’étude. 

Pas de contrainte 

particulière. A 

Périmètres L’aire d’étude est pour La proximité de ces M 



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    185 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

d’intérêt 

écologique 

partie inclue dans une zone 

de sensibilité modérée pour 

la Tortue d’Hermann 

Elle se trouve à proximité 

de 5 ZNIEFF et de 3 

périmètres Natura 2000. 

périmètres nécessite la 

réalisation d’une 

évaluation des incidences 

du projet vis-à-vis de 

Natura 2000. 

Les habitats 

 

Les habitats les plus 

sensibles sont les zones 

humides composées de 

frênaie thermophile à Frêne 

oxyphylle et de prairie 

mésophile à Sérapias. 

Les canaux et ruisselets sont 

à préserver en ce qu’ils 

abritent des espèces 

végétales à enjeu fort ou 

assez fort (scofulaire à 

oreillettes…). 

Des mesures 

compensatoires devront 

être trouvées pour la 

destruction des zones 

humides. 

Fo 

La faune Niveau d’enjeu élevé sur la 

zone pour l’’Agrion de 

Mercure, l’Orvet de Vérone, 

la tortue d’Hermann, la 

Barbastelle d’Europe et le 

Murin à oreilles échancrées. 

Des mesures 

compensatoires devront 

être trouvées pour les 

Agrions de Mercure et 

pour les tortues 

d’Hermann. 

Fo 

Pollution des 

sols 

Aucune donnée attestant la 

pollution du site d’étude 

n’a été trouvée. 

Pas de contrainte 

particulière. A 

Topographie  Une topographie peu 

contraignante pour 

l’implantation du bâti et 

des accès.  

Le projet devra prendre en 

compte les déclivités pour 

la gestion des eaux de 

pluie. 

Fa 

Géologie Un sol sablo-argileux, des 

qualités de sol hétérogènes 

Des contraintes de 

constructibilité plus ou 

moins fortes selon les 

secteurs. 

M 

Eau  Une problématique pluviale 

essentielle liée aux risques 

d’inondation aval au niveau 

de l’Argens. 

Des premières contraintes 

en matière de rétention 

qui devront être 

confirmées lors de 

Fo 

Un schéma 

d’assainissement des eaux 

pluviales et un zonage 

pluvial permettant de 

pérenniser le bon 

fonctionnement du réseau.  

Le réseau hydraulique du 

secteur est structuré autour 

de plusieurs canaux et 

fossés. 

L’étude définit les sous-

bassins versants et les 

capacités des bassins de 

rétentions qui seront 

nécessaires. 

l’avancement de l’étude. 

Les prescriptions des 

services de la MISEN du 

Var devront être 

appliquées pour les zones 

destinées à être 

urbanisées par une 

opération d’ensemble. 

Un dossier d’autorisation 

au titre de la Loi sur l’eau 

sera à réaliser lors du 

dossier de réalisation de la 

ZAC. 

Qualité de l’eau Des eaux superficielles de 

bonne qualité et en cours 

d’amélioration. 

Un enjeu de participation à 

cette démarche 

d’amélioration. 

Fa 

Risque naturels Des risques importants 

d’inondation sur le 

territoire communal, mais 

qui ne concernent pas 

directement le secteur 

d’étude.  

Une nécessité de prise en 

compte du ruissellement 

pluvial afin de ne pas 

contribuer à 

l’augmentation du risque 

en aval. 

 

M 

Risque 

technologiques 

Le site n’est pas exposé à 

un risque technologique 

connu. 

Pas de contrainte 

particulière. A 

Climat  Un climat méditerranéen 

caractérisé par la violence 

des phénomènes orageux. 

 

Des caractéristiques 

climatiques à prendre en 

compte pour optimiser les 

règles constructives. 

Des conséquences 

importantes en matière de 

gestion des eaux pluviales. 

Fa 

Équipements et Les équipements actuels 

pour la petite enfance ainsi 

L’aménagement de la ZAC 

devra prendre en compte 
M 
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services que les équipements 

scolaires et péri scolaires ne 

permettront pas de 

répondre aux besoins 

futurs liés à l’aménagement 

de la ZAC.  

En matière de services et 

de commerces, l’offre est 

satisfaisante et se localise à 

proximité du site. 

cette problématique et 

participer à trouver des 

solutions. 

 

Ressources 

énergétiques 

Très grande dépendance du 

territoire : la production 

d’énergie primaire locale ne 

couvre que 1% de la 

consommation et 63% de la 

consommation est liée au 

pétrole. 

Part prédominante du 

logement (30%) et des 

déplacements individuels 

(29%) dans la 

consommation 

énergétique. 

Le potentiel en énergie 

renouvelable, la 

labélisation ÉcoQuartier, 

ainsi que l’aménagement 

de voies réservées aux 

mobilités douces devront 

permettre de trouver des 

solutions afin de limiter la 

consommation en énergie 

fossile et développer les 

énergies renouvelables. 

M 

Réseaux secs Le site est desservi par le 

réseau HTA, gaz, télécom et 

fibre. 

Pas de contrainte 

particulière. A 

Réseaux 

humides 

Le site est desservi par le 

réseau d’eau potable et 

d’eaux usées. La STEP 

dispose de capacité 

suffisante pour accueillir 

l’opération. 

L’assainissement pluvial est 

organisé autour des 

canaux.  

Pas de contrainte 

particulière pour l’eau 

potable et l’eau usée. 

En matière de gestion des 

eaux pluviales, compte 

tenu de la superficie du 

bassin versant intercepté, 

le projet devra faire l’objet 

d’un dossier d’autorisation 

au titre de la loi sur l’eau. 

Le projet devra prévoir les 

ouvrages nécessaires à la 

compensation des 

Fo 

imperméabilisations 

nouvelles dans le respect 

des préconisations de la 

MISE 83. 

Déchets La collecte des déchets 

ménagers est assurée tous 

les jours du lundi au 

samedi. 

Le tri se fait en PAV. Un 

point aménagé sur le Bd de 

Beauregard. 

Un centre de traitement et 

de valorisation des déchets 

est en projet sur le 

territoire de DPVa. 

Les éléments nécessaires à 

la collecte des déchets 

ménagers devront être 

intégrés à la conception du 

projet.  
Fa 
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5. Scénario de référence : évolution 

de l’état actuel de l’environnement 

avec ou sans mise en œuvre du 

projet  

 

Conformément à l’article R122-5 II. 3° du code de l’environnement, l’étude 

d’impact du projets comprend : « Une description des aspects pertinents de l'état 

actuel de l'environnement, dénommée “scénario de référence”, et de leur 

évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution 

probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la 

mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence 

peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des 

informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thématiques de l’état 

initial de l’environnement 
Évolution de l’état actuel sans mise en œuvre du projet Évolution de l’état actuel en cas de mise en œuvre du projet 

Occupation des sols On peut présumer qu’en l’absence de mise en œuvre du projet, et 

donc avant les acquisitions foncières de l’EPF PACA, les parcelles 

actuellement en friche aurait fait l’objet d’un mitage urbain progressif 

et non organisé, peu efficace en termes de consommation foncière. 

L’opération permet la densification de l’unité foncière.  

Le caractère urbain du quartier est affirmé, tout en veillant à 

l’intégration architecturale et paysagère du projet dans son 

environnement pavillonnaire ainsi qu’à la préservation des espaces 

naturels les plus sensibles. 
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Biodiversité A court terme : 
La déprise agricole induit l’existence de friches post-culturales souvent 

peu diversifiées. L’évolution de ces espaces peut s’avérer lente et 

dépendante de l’usage et de l’entretien. Le maintien de troupeaux 

peut induire une diversification par création de zones plus ou moins 

pâturées, limitant l’apparition de feuillus et la fermeture des habitats. 

Ceci peut avoir un effet positif sensible sur la biodiversité. Il est 

possible que ces terres puissent être réexploitées pour l’agriculture. Il 

est également possible que cet espace attise l’intérêt pour 

l’aménagement d’un nouveau projet.   

A moyens et longs termes : 
Tant que le pâturage assure l’entretien du système, celui-ci peut se 

maintenir ouvert. Mais la disparition des troupeaux entrainera une 

fermeture progressive des milieux, avec l’apparition de fourrés 

mésophiles puis de ligneux tels que le frêne ou le peuplier, puis à 

terme vers du chêne pubescent. Cette fermeture entrainera la 

disparition des espèces des habitats ouverts comme la tortue dont la 

population est déjà précaire, et l’apparition d’autres espèces 

inféodées à ces habitats mâtures. 

Les canaux sont également menacés par une diminution de débit, 

d’une suppression de l’approvisionnement en eau par la disparition de 

cultures ou par un enroncement et un comblement progressif. À 

terme, il est possible que cet espace inculte attise l’intérêt pour 

l’aménagement d’un nouveau projet. 

La création de la ZAC entrainera l’artificialisation d’une grande partie 
des espaces portant atteinte à une biodiversité limitée mais bien 
présente. La gestion des espaces interstitiels devrait néanmoins 
assurer le maintien de plusieurs espèces plus ou moins anthropophiles 
ou ubiquistes. 

L’application de mesures d’atténuation devrait également permettre 
le maintien sur moyen et long terme de la population d’Agrion de 
Mercure et des populations animales et végétales associées aux 
canaux. 

La population de Tortue d’Hermann précaire devrait également 

profiter de la mise en place de mesures de compensation, la 

sauvegardant et améliorant sa situation ex-situ. 

Hydraulique On peut présumer qu’en l’absence de mise en œuvre du projet, 

l’urbanisation du site se serait faite par petites opérations successives.  

La gestion des eaux de pluies aurait donc été faite à la parcelle, ce qui 

est moins efficace qu’à l’échelle d’une opération d’ensemble, et moins 

simple à contrôler. 

L’imperméabilisation sera compensée à l’échelle du projet, par la 

création d’ouvrage de rétention (non imperméabilisés) en point bas et 

la valorisation de la dépression naturelle, permettant de ne pas 

augmenter le dépit de rejet dans le milieu naturel.  

Les revêtements perméables sont retenus pour les aires de 

stationnement et les cheminements doux, afin de favoriser 

l’infiltration et de limiter le volume des ouvrages. 

Paysage On peut présumer qu’en l’absence de mise en œuvre du projet, le 

paysage aurait tendance à évoluer vers un développement résidentiel 

Le paysage sera peu modifié par la mise en œuvre du projet, compte 

tenu du maintien d’une grande part de la végétation existante et de la 
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équivalent à ce qui existe déjà dans son environnement proche 

(constructions au « coup par coup », petits lotissements…). 

conception du projet qui propose une gradation des formes urbaines 

et évite des hauteurs et gabarits rompant avec la typologie du 

quartier.  

Risques et santé humaine En l’absence de mise en œuvre du projet, sur le long terme, 

l’enfrichement des parcelles non bâties aurait pu entrainer un 

accroissement du risque incendie. 

Le quartier n’aurait pas été aménagé pour les mobilités douces. 

Le projet respecte la réglementation en matière de défense incendie, 

et n’aggrave pas le ruissellement des eaux pluviales. Les futurs 

habitants ne seront exposés à aucun risque naturel ou technologique. 

L’aménagement du quartier prévoit des espaces verts ainsi que des 

circulations réservées aux modes doux. 

Population et dynamiques 

territoriales 

On peut présumer qu’en l’absence de mise en œuvre du projet, la 

population devrait continuer à connaitre une croissance nulle voire 

négative, comme on a pu le constater entre les derniers 

recensements. 

Le projet contribue à respecter les objectifs définis dans le PLH. 

En offrant des typologies de logements variés, et notamment des 

logements de petite taille ou des logements sociaux, il permettra 

l’accueil d’une population nouvelle, jeune et active. 
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6. Description des solutions de 

substitutions examinées 

6.1. Justification du site et choix de la 

procédure 

6.1.1. Justification du site 

La Commune présente peu de zones à urbaniser d’une surface équivalente, 

pouvant répondre aux besoins identifiés.  

- Dans les zones UB et UC du PLU : pas d’espace constructible suffisant. 

L’unité foncière la plus importante représente une surface de 2,5 ha. 

- Dans la zone UG : surface disponible insuffisant (4,7 ha). Ce terrain a une 

sensibilité modérée aux tortues d’Hermann, et est plus éloigné du 

centre-ville que le périmètre de projet. 

- la zone 1AU est d’une superficie très inférieure. Le potentiel en 

logements est estimé à 135 dans l’OAP. 

- La zone 7AU est une zone AU fermée, insuffisamment desservie par les 

réseaux et équipements, et qui ne pourra être ouverte à l’urbanisation 

qu’après les zones AU ouvertes. 

Préférant préserver son patrimoine naturel et sa zone agricole, la commune 

privilégie d’urbaniser un secteur de dent creuse qui est entouré d’urbanisation. 

Le site des Cadenades est identifié en zone 2AU du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

du Muy, approuvé en décembre 2016. Il s’agit d’une zone à urbaniser ouverte, 

destinée à une urbanisation à court terme. 

Dans le SCoT, Le secteur des Cadenades est identifié comme espace urbain de 

références – espace d’urbanisation potentielle. La commune n’en présente 

qu’une pour de l’habitat et une seconde pour de l’activité. 

Le choix du site est issu de l’impulsion de l’urbanisation d’ores et déjà donnée 

tout autour du site par les divers lotissements et habitats le long du Boulevard 

des Ferrières ou de Beauregard. Ainsi, le projet se situe dans une espace vide de 

toute construction au cœur d’un tissu urbain en majorité pavillonnaire. 

Cependant, au vu du diagnostic élaboré sur la commune et le site des Cadenades, 

la Commune présente un besoin de densification en lien avec une production 

diversifiée de typologie d’habitat tout en préservant les grandes qualités 

paysagères et d’usage du site.  

Le choix du périmètre quant à lui se justifie par la nature des espaces à urbaniser 

qui permet, sur une emprise de 12 ha, d’envisager une réflexion globale, à 

l’échelle communale (connexion avec l’existant, couture urbaine, intégration des 

autres projets, intégration des atouts paysagers et environnementaux, etc...).  

L’aménagement de ce secteur constitue donc une extension logique de 

l’urbanisation, en permettant de créer un lien entre les lotissements alentours 

telle une couture urbaine.  

Rappelons que ce secteur, avant d’être classé en zone 2AU du PLU approuvé, 

était déjà classé en zone Urbaine du POS depuis 1991. Il s’agit donc d’une dent 

creusé en attente d’urbanisation depuis près de 30 ans.  

Le site des Cadenades représente donc une véritable opportunité foncière pour la 

ville et son développement urbain et social. 

 

6.1.2. Le choix de la procédure ZAC 

Ce choix de la collectivité a été motivé par le fait que cette procédure est la plus à 

même de garantir la maîtrise publique des opérations, une réflexion globale sur 

les équipements publics, la mise en place de participations financières des 

opérateurs privés permettant de couvrir la réalisation de ces équipements.  

La ZAC permet de mener une réflexion globale d’aménagement du quartier, 

notamment en termes de gestion des eaux de pluie, ce qui est le plus efficace 

pour garantir une neutralité hydraulique du projet. 
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La procédure prévoit également la mise en œuvre de la concertation de la 

population tout au long des études, gage de la réussite de tout projet urbain. 

 

6.2. Historique  

La définition du périmètre et du schéma d’aménagement de la ZAC s’est faite 

progressivement, à mesure que les enjeux et les besoins ont été affinés. 

Le projet a été initié il y a plus de 10 ans : 

- 2007 - 2011 : premières acquisitions foncières dans le cadre d’une 

convention EPF / Le Muy 

- 20 décembre 2011 : initiation de la ZAC par la communauté 

d’agglomération 

- Janvier 2013 : lancement des études de conception de l’ÉcoQuartier 

- Mars 2013 : approbation de la Charte Nationale des ÉcoQuartiers 

- Juin 2014 : optimisation du projet (faune-flore, nombre de logements, 

part des logements locatifs sociaux, bilan financier) 

- Printemps 2016 : finalisation de la première étude d’impact 

- Septembre à octobre 2016 : consultation et avis de l’autorité 

environnementale 

- Décembre 2017 : décision de la commune à poursuivre le projet sous 

forme de ZAC 

- Janvier 2019 : signature d’une nouvelle convention d’intervention 

foncière avec l’EPF 

- Avril 2019 : démarrage de la mise à jour des inventaires naturalistes 

- Juillet 2019 : reprise des études urbaines et définition du projet définitif 

- Septembre à décembre 2022 : nouvelle concertation 

- Décembre 2022 : signature charte ÉcoQuartiers et obtention du statut 

Ecoprojet 

6.2.1. Le projet initial de 2011 

Le projet des Cadenades a fait l’objet d’une première étude de faisabilité en 

2011. Lors de cette étude préalable, un schéma d’aménagement a été défini 

concentrant le projet et sa densité la plus forte à proximité du canal et offrant 

une mixité relative en termes de typologie de logements. L’urbanité forte était 

alors concentrée le long du canal. 

 

Figure 113: Plan masse du projet de 2011. Source : Xavier Bohl architecte 

Souhaitant engager une démarche environnementale et durable très poussée, la 

Commune et la Communauté d’agglomération ont engagé une nouvelle réflexion. 

 

6.2.2. Le projet de 2016 

Une nouvelle réflexion de projet était nécessaire. Les hypothèses 

d’aménagement reflétaient des réflexions diverses en terme notamment 

d’accessibilité sur la fonction et l’ampleur de la voie principale Nord-Sud soit en 

déviation revêtant un caractère très routier soit une rue plus apaisée. 
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Le maillage interne était également questionné face aux enjeux écologiques du 

Parc et de son caractère bucolique par le passage ou non d’une voie de desserte 

reliant ainsi les deux sous-secteurs. Ces trois scénarii ont été présentés en 

réunion publique. 

Le projet retenu a donc favorisé les enjeux environnementaux et un caractère 

apaisé du quartier avec une quiétude garante d’une cadre de vie de qualité et 

sûr. Le scénario retenu prévoyait : 

- la construction d’environ 460 logements dont 50% de logements sociaux 

(40% de logements locatifs et 10% d’accession sociale). 

- la diversité des formes urbaines en prévoyant la construction de 

logements collectifs, intermédiaires et individuels en veillant à la 

gradation des formes et des hauteurs par rapport à l’habitat existant. 

- une centralité affirmée avec une densité au cœur du projet, organisée 

autour d’une place. 

- la création de nombreux espaces végétalisés permettant de préserver 

les continuités écologiques, de valoriser le patrimoine que constituent 

les canaux mais aussi de conserver l’image d’un quartier « jardin » chère 

aux habitants. 

- la création de nouvelles voies : axe nord sud entre la route de la Motte 

et le boulevard de Beauregard, voies internes au trafic très limité, 

cheminements doux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 115 : scénarii d'aménagement - projet 2016. Source : MAP-Cyclades 

Figure 114 : Scénario d'aménagement retenu en 2016. Source : MAP-Cyclades 
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6.2.3. Les évolutions majeures du projet depuis 

2016 

Le projet a ensuite été suspendu, jusqu’à la reprise des inventaires naturalistes 

en avril 2019 et des études urbaines en juillet 2019. 

6.2.3.1. Évolution du périmètre 

Le périmètre a évolué : plusieurs parcelles comprises dans le périmètre initial 

n’ont pas été acquises par l’EPF PACA, ce qui a nécessité de reprendre la réflexion 

sur l’organisation urbaine car cette réduction de périmètre s’est faite à 

programme de logements constant. 

  

Figure 116: Ancien et nouveau périmètre de la ZAC 

 

 

 

6.2.3.2. Évolution du contexte global 

Plusieurs éléments ont évolué depuis le projet de 2016 : 

- Changement dans la programmation des logements sociaux, suite 

aux évolutions réglementaires ; 

- Identification des zones humides ; 

- Prise en compte des constructions réalisées aux alentours (Clos de la 

Source, Promogim) ; 

 

6.2.3.1. Scénarios étudiés mais non retenus 

En raison de ces nouveaux éléments contextuels et de la volonté politique de 

mieux intégrer le projet urbain, il a été étudié plusieurs scénarios. Les trois plus 

significatifs sont présentés ici : 

 Scénario 1 : 

Un axe Nord-Sud pour le quartier et la commune : boulevard créé + chemin de 

St-Cassien : La transversale est pour « tous » et s’appuie sur les aménagements 

créés et à venir des voies existantes. 

Un maillage interne complet : L’ensemble des quartiers des Cadenades, de 

Beauregard et des Ferrières sont maillés. Il s’agit d’un maillage Est-Ouest relié par 

une voie interne Nord-Sud. Le secteur Sud étant maillé, une production plus 

importante de logement est possible. 

Placette et parc : une centralité entre urbanité et paysage : Une respiration 

urbaine est située sur Beauregard et s’ouvre vers un parc qui sillonne le projet. 

Ces deux lieux de vie urbaine et paysagère sont situés chacun de part et d’autre 

de Beauregard. Ils sont l’amorce d’une centralité paysagère au sein du projet.  

Une promenade au fil de l’eau : Le parc se transforme en promenade le long du 

canal. 

Une urbanisation organisée autour du linéaire paysager : Une ambiance de parc 

urbain linéaire. 
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Une densité au cœur du projet : Un front urbain bâti accompagne les axes Nord-

Sud. La densité la plus élevée est alors centrale. Une transition est établie par une 

gradation des formes urbaines depuis les voies structurantes jusqu’aux 

lotissements actuels. Différentes typologies sont développées : du petit collectif 

en lien avec la centralité, de l’habitat intermédiaire sous forme de plots habités 

et des lots / maisons. 

La répartition des logements : 453 logements répartis entre 50 logements 

individuels (11%), 195 intermédiaires (43%) et 208 logements collectifs (46%). 

 

Figure 117 : Hypothèse d'aménagement - Scénario 1. Source : Map, 2019. 

 Scénario 2 : 

Un axe Nord-Sud sinueux et plus urbain : La transversale pour « tous » revêt un 

caractère de rues à l’intersection desquelles se retrouvent des bâtiments 

collectifs autour de placettes. Se crée alors un chapelet d’espaces collectifs pour 

des densités éclatées à la fois au Nord et au Centre. 

Un parc paysager linéaire et un élargissement vert de Beauregard : Le Boulevard 

de Beauregard est aéré de part et d’autre par un espace vert qui joue le rôle de 

tampon paysager. Le parc linéaire traverse une placette et plonge ensuite vers le 

canal réaménagé qui devient une promenade au fil de l’eau. Le maillage urbain 

vers la route de la Motte peut également être le support d’un traitement 

paysager accompagnant la voie. 

Deux entités urbaines : Les deux secteurs qui composent le site (le Nord et le 

Sud-Est) sont disjoints. Le secteur Sud présente une desserte par le Sud (deux 

alternatives). 

Des « hameaux de densité » pour de multiples petits cœurs de quartier. 

La répartition des logements : 454 logements répartis entre 73 logements 

individuels (16%), 228 intermédiaires (50%) et 153 logements collectifs (34%). 

Une promenade au fil de l’eau : Le canal réaménagé devient une promenade au 

fil de l’eau pour les modes doux. Des servitudes seront à imposer afin de 

maintenir un maillage urbain. 

 

Figure 118 : Hypothèse d'aménagement - Scénario 2. Source : Map, 2019. 
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 Scénario 3 : 

Un axe Nord-Sud pour le quartier et la commune : boulevard créé + chemin de 

St-Cassien : La transversale est pour « tous » et s’appuie sur les aménagements 

créés et à venir des voies existantes. 

Deux entités urbaines : Les deux secteurs qui composent le site (le Nord et le 

Sud-Est) sont disjoints. Le secteur Sud présente une desserte par le Sud (deux 

alternatives). 

Des « hameaux de densité » pour de multiples petits cœurs de quartier. 

Une gradation de densité et de hauteur pour une insertion urbaine et paysagère 

de qualité dans l’environnement.  

La répartition des logements : 464 logements répartis entre 66 logements 

individuels (14%), 199 intermédiaires (43%) et 199 logements collectifs (43%). 

Une « promenade au fil de l’eau » : Une valorisation du canal pour répondre aux 

enjeux écologiques et de modes doux. 

Le Parc en croix puis linéaire : Le Boulevard de Beauregard est aéré de part et 

d’autre par un espace vert qui joue le rôle de tampon paysager. Le parc se 

prolonge vers le sud, jusqu’au chemin des Cadenades et se poursuit en 

promenade le long du canal. Lien urbain, fonctionnel et paysager du projet, c’est 

ce lieu de circulation douce et de vie qui traverse et relie les différents secteurs 

du projet.  

La préservation des espaces écologiques les plus sensibles : La zone humide et 

frênaie située au sud de la zone est préservée et relie la promenade le long du 

canal.  

 

Figure 119: Hypothèse d'aménagement - Scénario 3. Source : MAP, 2019. 

 

6.2.3.2. Une nouvelle concertation 

En raison de ces nouveaux éléments contextuels, des années qui se sont écoulées 

entre les premières délibérations de la ZAC et en raison de la volonté politique de 

mieux intégrer le projet urbain, il a été décidé de reprendre la concertation afin 

de travailler à l’élaboration d’un nouveau projet avec la population. 

Depuis le projet de 2016, les tendances révélées en 2019 se sont renforcées : 

- Le contexte immobilier mais aussi démographique et la production 

de logement social peuvent amener à une nouvelle réflexion 

programmatique en termes de nombre, de destinations et de formes 

d’habitat ; 

- Une solution de compensation pour les Tortues a enfin été trouvée ; 

HYPOTHESE D’AMENAGEMENT : 3è scenario 
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- Les zones humides identifiées sont dès lors préservées dans la 

majorité ; 

- Les nécessités de transition écologiques se sont accentuées. 

 

La nouvelle concertation s’est tenue sur 3 mois, de début septembre à fin 

décembre 2022. Trois réunions publiques ont été organisées (27/09, 18/10, 

06/12). 

 

6.2.4. Justification du scénario retenu 

6.2.4.1. Des thèmes et des enjeux débattus en concertation et 

affinées avec la DREAL 

Le présent projet a fait l’objet de nombreuses et fructueuses séances de travail 

avec la DPVa, son équipe de maitrise d’œuvre (architectes, urbanistes, ingénieurs 

et experts en biodiversité), la commune du Muy et l’EPF PACA.  

Le contexte, les études et leurs reprises ont été suivies durant toutes ces années. 

Dès lors, le nouveau projet a été guidé par ces enjeux et invariants. 

 

Aujourd’hui, tout développement urbain doit être réfléchi, cohérent et 

respectueux de son environnement au sens global du terme pour être durable et 

de qualité. Il doit répondre aux besoins divers des habitants actuels et futurs et 

contribuer à la qualité de vie de la commune et du secteur concerné par le projet. 

Ainsi, dans une démarche de dialogue avec la population et de nombreuses 

rencontres avec les Services de l’Etat, l’enjeu était de mettre au point un projet 

conciliant les différents objectifs territoriaux et enjeux du site : besoin en 

logements, insertion paysagère, protection des espaces sensibles, intégration 

dans la trame viaire, gestion hydraulique, etc. 

 

 

Les débats et échanges ont été menés autour de 4 thèmes :  

- Thème 1 : Programmation et formes urbaines 

- Thème 2 : Accessibilité et modes de déplacement  

- Thème 3 : Vie de quartier (centralité et espaces publics urbains et 

paysagers) 

- Thème 4 : Transition écologique. 

Des rencontres avec la DREAL (novembre et décembre 2019 puis janvier 2023), 

ont également permis d’affiner la justification du projet et sa compatibilité avec 

le contexte local, et de cadrer les attentes de la DREAL, notamment par rapport à 

l’avis de l’autorité environnementale de 2016 sur la première étude d’impact. 

 

6.2.4.2. Une démarche EcoQuartier® 

C’est à travers la démarche d’EcoQuartier® que la DPVa et la Commune du Muy 

justifie son implication et investissement dans ce projet urbain. 

L’EcoQuartier®, au-delà de répondre aux besoins divers des habitants actuels et 

futurs, prend en compte son environnement et contribue à la qualité de vie de la 

commune et du secteur concerné par le projet.  

Il s’agit également d’un lieu de performance environnementale globale où les 

savoir-faire technologiques, les innovations architecturales et les ressources 

locales sont mises en scène. 

Le processus de labellisation comporte 4 étapes, correspondant aux différents 

stades du projet : 
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La signature de la charte EcoQuartier pour le quartier des Cadenades a eu lieu en 

décembre 2022, ainsi que l’obtention du statut d’Ecoprojet. 

 

6.2.4.3. Le scénario d’aménagement développé 

Les enjeux du projet des Cadenades sont alors :  

- Répondre aux besoins de la population et renforcer la mixité sociale et la 

diversité urbaine du quartier pour un logement pour tous ; 

- Trouver un équilibre entre densité et intégration du projet dans son 

environnement urbain et habité : ne pas confondre « densité » et « 

promiscuité » ; 

- Créer un projet guidé par le patrimoine naturel, paysagé et protégé ; 

- Préserver un cadre de vie apaisé par un « quartier jardin » avec une 

grande valeur d’usage et de patrimoine avec un parc au cœur du 

quartier et une réhabilitation et mise en valeur des canaux ; 

- Améliorer les liens du site en renforçant son accessibilité et ses 

dessertes : tout en préservant le côté résidentiel et en misant sur les 

modes alternatifs à la voiture ; 

- Développer un projet vertueux répondant aux enjeux actuels de la 

transition écologique ; 

- Viser l’équilibre économique de l’opération face aux évolutions foncières 

et aux compensations écologiques. 

 

Le choix a reposé sur plusieurs critères : 

- Organisation urbaine ; 

- Faisabilité technique ; 

- Prise en compte des enjeux de biodiversité ; 

- Faisabilité financière. 

 

  

Figure 120 : Projet d'aménagement retenu. Source : MAP-Cyclades, 2022 
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Le projet d’aménagement de la ZAC des Cadenades présentent comme principes 

forts :  

- l’intégration du projet dans son environnement en terme de bâti ; 

- un maillage viaire et une circulation pour tous globale ; 

- une préservation de la qualité de vie et du paysage urbain ; 

- des réponses fortes à la transition écologique. 

 

  



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    199 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

7. Incidences et mesures  

  

7.1. L’approche générale 

L’analyse de l’état initial de l’environnement a permis d’identifier les aspects 

pertinents susceptibles d’être impactés par le projet, regroupés en 6 grandes 

thématiques : 

- La population et les dynamiques territoriales 

- La santé humaine 

- La biodiversité 

- Les ressources naturelles 

- Les biens matériels 

- Le patrimoine et les paysages  

L’objet du présent chapitre, conformément au code de l’environnement, est 

donc, vis-à-vis des enjeux identifiés, de caractériser les effets du projet sur 

l’environnement et, dans le cas d’effets négatif, de détailler les mesures mises en 

œuvre pour les Éviter, les Réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible, les 

Compenser (la « démarche ERC »).  

Cette démarche doit permettre d’illustrer la manière dont la conception du 

projet a intégré les enjeux environnementaux, de manière à ce que les effets 

résiduels, après mise en œuvre des mesures ERC, soient le moins impactant 

possibles pour l’environnement. 

Cette démarche est appliquée à l'ensemble des thématiques traitées dans l’état 

initial de l’environnement.  

 

7.1.1. Description des effets prévisibles du projet  

En premier lieu une description des incidences prévisibles, ou incidences brutes 

du projet, avant mise en œuvre d’éventuelles mesures.  

Ces effets, autrement appelées « incidences » ou « impacts », sont hiérarchisés 

de la manière suivante :  

- Positif : qui a pour conséquence une amélioration de la situation 

initiale. 

- Non significatif / Faible : qui est acceptable par le milieu ou vis-à-vis 

du contexte existant (suffisamment faibles pour ne pas devoir 

nécessairement être compensés, mais pouvant toute de même être 

accompagné de mesures). 

- Neutre : sur certains aspects, le projet n’est pas susceptible d’avoir 

d’incidences et n’entraine donc pas de mesures particulières.  

- Modéré : qui a pour conséquence une dégradation modérée de la 

situation initiale. 

- Négatif : qui a pour conséquence une dégradation de la situation 

initiale. 

Par ailleurs, leur caractère direct, indirect, temporaire (phase chantier) ou 

permanent (phase exploitation) est pris en compte dans l’identification et la 

qualification de ces effets.  

 

7.1.2. Description des mesures 

Une fois cette hiérarchisation établie, plusieurs cas de figure peuvent se 

présenter en matière de mesures :  

- Si l’impact initial du projet est positif, la recherche de mesures ERC n’est 

pas nécessaire et l’impact résiduel peut donc également être qualifié de 

positif.  
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- Si le projet est sans impact, la recherche de mesures ERC n’est pas non 

plus nécessaire et il n’y a donc pas non plus d’impact résiduel.  

- Si l’impact initial est non-significatif, il peut être appliqué :  

o Soit, dans un premier temps, des mesures d’évitement, qui seront 

suffisantes pour permettre de ne plus avoir d’impact résiduel.  

o Soit, si les mesures d’évitement ne peuvent pas être mises en 

œuvre, des mesures de réduction, qui permettront d’aboutir à un 

impact résiduel non significatif moins impactant que celui initial. 

o Il est également possible de n’avoir aucune mesure nécessaire s’il 

s’agit d’un impact suffisamment faible/acceptable, voire des 

mesures d’accompagnement. 

- Si l’impact initial est négatif, il peut être appliqué :  

o Soit, dans un premier temps, des mesures d’évitement, qui 

seront suffisantes pour permettre de ne plus avoir d’impact 

résiduel. 

o Soit, si les mesures d’évitement ne peuvent pas être mises en 

œuvre, des mesures de réduction, qui seront :  

 Soit suffisantes pour permettre d’aboutir à un impact 

résiduel non significatif. 

 Soit insuffisantes, et aboutiront à un impact résiduel 

négatif. Dans ce cas, des mesures de compensation seront 

proposées pour aboutir, en fin de compte, soit à l’absence 

d’impact résiduel, soit à un impact résiduel non significatif.  

Cette démarche est illustrée par le schéma suivant :  

 

Figure 121 : Illustration de la démarche Éviter, réduire, compenser appliquée dans le cadre 
de l’étude d’impact (Réalisation : Cyclades) 

Cette démarche permet d’appliquer pleinement la doctrine « ERC », dans le sens 

où les atteintes aux enjeux majeurs sont, en premier lieu, et si possible, évitées.  

Les mesures d’évitement sont généralement intégrées dans les choix d'un parti 

d'aménagement qui permet d'éviter un effet jugé « intolérable » pour 

l'environnement, ou bien dans les choix techniques permettant de supprimer des 

effets à la source. 

Les mesures de réduction sont mises en œuvre dans un second temps, dès lors 

qu'un effet négatif ou non significatif ne peut être totalement supprimé par la 

conception.  

 

 

Elles concernent :  
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- La conception technique du projet : intégration d'aménagements 

spécifiques ou mixtes (passages faune par exemple, schéma 

d'aménagement paysager, protections acoustiques, etc.) ;  

- La phase chantier, avec le calendrier de mise en œuvre et son 

déroulement, son suivi et son contrôle environnemental ;  

- L'exploitation et l'entretien des aménagements (mise au point de règles 

d'exploitation et de gestion spécifiques).  

Lorsqu’un effet négatif subsiste, même après l’application de mesures de 

réduction, des mesures de compensation sont proposées. Ces mesures doivent 

permettre de maintenir voire, le cas échéant, d'améliorer la qualité 

environnementale des milieux naturels concernés à une échelle territoriale 

pertinente.  

Elles peuvent ainsi se définir comme tous travaux, actions ou mesures :  

- Ayant pour objet d'apporter une contrepartie aux conséquences 

dommageables qui n'ont pu être évitées ou suffisamment réduites ;  

- Justifiés par un effet direct ou indirect clairement identifié et évalué ;  

- S'exerçant dans la même thématique, ou dans une thématique voisine, 

que celle touchée par le projet ;  

- Intégrés au projet mais pouvant être localisés, s'il s'agit de travaux, hors 

de l'emprise finale du projet et de ses aménagements connexes.  

De manière générale il existe différents types de mesures de compensation :  

- Des mesures foncières et financières : acquisition de bâtiments 

(habitations, bâtiments agricoles...), de terrains (espaces agricoles, 

espaces naturels, compensation d'emprises en zone inondable...), 

financement de la gestion des espaces naturels, indemnisations 

spécifiques concernant les activités agricoles ou autres activités 

économiques... ;  

- Des mesures techniques : gestion, réhabilitation, création de milieux 

naturels. 

Par ailleurs, le maître d’ouvrage peut contribuer à la mise en place de mesures à 

caractère réglementaire : mise en place de protections réglementaires dans le cas 

d’une atteinte à la biodiversité (Réserve Naturelle Régionale, d'un Arrêté 

Préfectoral de Protection de Biotope, etc.) avec participation à la gestion des 

terrains protégés. 

Afin d’avoir une vision globale de l’impact potentiel du projet sur 

l’environnement, l’analyse de ces effets, ainsi que des mesures associées porte, 

pour chaque thématique, sur la phase de travaux ainsi que sur la phase 

d’exploitation. 

Enfin, comme le rappelle la doctrine relative à la séquence éviter, réduire et 

compenser, les impacts pris en compte ne doivent pas se limiter aux seuls 

impacts dus au projet. Il est en effet nécessaire d’évaluer également les impacts 

induits et les impacts cumulés.  

L’article R. 122-5 du code de l’environnement indique également que la 

description des mesures prévues pour éviter, réduire ou compenser les effets du 

projet doit être accompagnée d'une présentation des effets attendus de la 

mesure proposée, ainsi que des modalités de suivi de la mise en œuvre de ces 

mesures. C’est l’objet du chapitre 7 de la présente étude d’impact. 

Il est important de rappeler que l’étude d’impact intervenant en phase CREATION 

de la ZAC, ce sont avant tout les grands principes d’aménagement qui sont 

évalués.  
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7.2. Les incidences et mesures relatives au 

contexte urbain, paysager et patrimonial 

7.2.1. Les incidences et mesures du projet sur 

contexte urbain et au voisinage 

7.2.1.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Les travaux seront à l’origine de mouvements de véhicules et de déplacements 

de personnes sur site, mais aussi sur les voies publiques voisines. Ces 

déplacements occasionneront temporairement un risque en termes de sécurité 

des biens et des personnes. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le contexte urbain et le 

voisinage en phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Négatif 

 

 Mesures prévues :  

Réduction : Les mesures classiques de protection de chantier (hommes et 

matériel) seront prises sous la surveillance d’un coordinateur-sécurité présent sur 

le chantier. Le chantier sera protégé par un balisage et la signalisation 

réglementaire sera installée. 

Les causes d’insécurité aux abords des chantiers (confrontation entre engins de 

chantier et circulation générale, franchissement par les piétons des accès au 

chantier, sorties et entrées rendues glissantes, etc.) feront l’objet de mesures 

préventives telles que l’aménagement de séparations physiques, si nécessaires, 

avec la circulation générale. 

L’enjeu est de proposer une organisation de chantier limitant les impacts 

environnementaux qui lui seraient liés.  

Les installations de chantiers seront prévues dans les limites du terrain affecté.  

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur le contexte urbain et le 

voisinage en phase travaux, après mise en œuvre des mesures : Faible / Non 

significatif 

 

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

7.2.1.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Le projet des Cadenades fait le choix de l’urbanisation d’un secteur enclavé dans 

une zone déjà urbanisée. Il permet de ne pas étendre la zone constructible dans 

des secteurs affectés à l’activité agricole ou des sites naturels. 

Par ailleurs, l’option retenue est celle d’une densité plus forte que celle constatée 

dans les quartiers résidentiels de la commune. En moyenne, la densité de 

l’opération est ainsi de 43 logements/ha, contre 12 logements/ha dans les 

secteurs limitrophes. Cette intensification va de pair avec la création d’espaces 

publics de qualité : promenade, parc… ouverts à l’ensemble des muyois.  

À noter que la réduction du périmètre de la zone de projet s’est faite, dans un 

souci d’économie et d’équilibre du projet, à programme de construction 

constant.  

Les hauteurs de bâti créées sont en harmonie avec l’existant (de R+1 à R+2) afin 

d’offrir une densité maîtrisée tout en conservant et offrant de vastes espaces 

naturels au projet. 

La partie Sud de l’opération, au contact des quartiers pavillonnaires, est traitée 

en pavillonnaire R+1 ou R+1,5, afin que les riverains ne se sentent pas oppressés 

par le projet. 

La conservation de la majorité des arbres existants ainsi que le traitement 

paysager du projet atténuent sont impact et lui permettant de se fondre dans le 

paysage. 
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 Qualification de l’impact initial du projet sur le contexte urbain et le 

voisinage en phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Faible / 

Non significatif 

 

 Mesures prévues :  

Évitement et réduction 

Les mesures paysagères et architecturales d’intégration du projet dans son 

environnement résidentiel ont été réfléchies en amont et sont d’ores et déjà 

intégrées à sa conception.  

Le projet limite les perceptions pour les proches riverains : inscription en 

continuité du tissu résidentiel existant, respect de l’intimité des riverains, 

épannelage des constructions, conservation du couvert végétal remarquable et 

mise en valeur des canaux. Le R+2 sera atteint ponctuellement sur les collectifs 

afin d’éviter un effet trop massif des constructions. 

 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur le contexte urbain en phase 

travaux, après mise en œuvre des mesures : Faible / Non significatif 

 

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation nécessaire. 

7.2.2. Incidences et mesures du projet sur le 

paysage 

7.2.2.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

De par sa situation enclavée, le chantier sera peu perçu depuis les axes de 

communication. La phase des travaux entraîne une altération du paysage et du 

cadre de vie des usagers dû au chantier (terrassements bruts, aires de stockage, 

etc.). Ces impacts sont provisoires et inhérents à tous travaux. 

Ils constituent une phase « préalable et préparatoire » au changement de cadre 

de vie des riverains. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le paysage en phase travaux, 

avant mise en œuvre des mesures : Négatif 

 

 Mesures prévues :  

Réduction : L’organisation du chantier, et notamment la localisation des sites de 

stockage des engins et matériaux, sera prévue dans un objectif de limitation des 

perceptions. Les arbres identifiés lors du chantier seront conservés et protégés. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur le paysage en phase travaux, 

après mise en œuvre des mesures : Faible / Non significatif 

 

7.2.2.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

La création d’un nouveau quartier habité sur un site non bâti transformera 

inévitablement le paysage. Compte tenu du caractère enclavé du secteur de 

projet, cet impact sera cependant essentiellement limité aux zones riveraines.  

Le choix fait d’une densité plus forte que sur les zones d’habitat proches, d’un 

maillage viaire régulier, de cheminements doux plus nombreux et sécurisés ainsi 
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que d’un parc urbain contribuera également à valoriser le paysage urbain et sa 

perception. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le paysage en phase 

exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Négatif 

 

 Mesures prévues :  

Évitement et Réduction  

L’aménagement du site prend en compte cette évolution afin limiter son impact 

et de veiller à l’acceptabilité du projet : 

1. les formes urbaines retenues – hauteur réduite, importance des espaces 

verts – ont été choisies pour limiter l’impact paysager du nouveau 

quartier ; 

2. la répartition des typologies de bâti –individuel et intermédiaire à 

proximité des zones déjà construites, collectifs localisés dans les zones 

centrales – a été retenue afin de minimiser les co-visibilités entre 

l’habitat existant et les logements futurs ; 

3. la création de cheminements doux le long des canaux et d’un parc public 

permettra de conserver la vocation de lieu de promenade pour 

l’ensemble des muyois. Le plan d’aménagement prévoit par ailleurs la 

préservation des éléments végétaux patrimoniaux (saules têtards, 

ripisylve) et l’ouverture du canal des Cadenades ; 

4. la multiplication des liaisons douces améliorera enfin l’accessibilité au 

site et permettra à chacun de profiter des espaces publics offerts dans le 

quartier ; 

5. l’articulation entre espaces verts publics et privés permettra enfin de 

maintenir la perméabilité entre zone urbaine et zone agricole de la 

plaine.  

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur le paysage en phase 

exploitation, après mise en œuvre des mesures : Faible / Non significatif 

 

7.2.3. Incidences et mesures du projet sur le 

patrimoine culturel et architectural 

7.2.3.1. En phase travaux  

La commune compte 2 monuments inscrits au titre des monuments historiques 

sur son territoire. Aucun de ces monuments n’est situé dans le site de projet. Le 

site des Cadenades n’est pas concerné par les périmètres de 500m autour de ces 

monuments. 

La zone de projet n’abrite pas d’élément remarquable du patrimoine bâti, le 

projet est donc sans effet. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le patrimoine culturel et 

architectural en phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesures prévues :  

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 

 

7.2.3.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Le secteur comporte néanmoins des éléments d’ouvrages hydrauliques, qui bien 

que non repérés par le PLU comme éléments patrimoniaux remarquables (au 

titre de la loi Paysage), sont témoins du passé industriel et agricole de la 

commune. Le projet conserve et valorise l’ensemble des canaux en créant des 

zones vertes et de promenade le long de chacun d’entre eux. Il prévoit également 

de réouvrir le tronçon du canal actuellement busé et recouvert. 

Le projet n’aura pas d’impact sur les monuments inscrits.  

 Qualification de l’impact initial du projet sur le patrimoine culturel et 

architectural en phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : 

Neutre 
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 Mesures prévues : 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 

 

7.2.4. Incidences et mesures du projet sur 

l’archéologie 

7.2.4.1. En phase travaux  

La zone de projet est localisée dans une des zones repérées par la DRAC comme 

potentiellement riche du point de vue archéologique. Tous les projets 

d’aménagement ou de construction devront donc être préalablement soumis à la 

DRAC afin que puissent être prescrites des mesures d’archéologie préventive. 

En cas de découvertes archéologiques ou paléontologiques fortuites, au terme de 

la loi portant sur la réglementation des fouilles archéologiques, toute découverte 

devra être immédiatement déclarée et conservée en l’attente de décision du 

service compétent qui prendra toutes les mesures nécessaires de fouille ou de 

classement. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le patrimoine archéologique 

sites en phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

Mesures prévues :  

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 

 

7.2.4.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Les incidences se manifestent en phase chantier. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le patrimoine archéologique en 

phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation nécessaire. 

 

7.3. Incidences et mesures du projet sur 

l’urbanisme réglementaire 

7.3.1. Incidence du projet sur la consommation 

foncière 

7.3.1.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Les incidences du projet se manifestent en phase d’exploitation. 

 

7.3.1.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Le site des Cadenades est identifié en zone 2AU du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

du Muy, approuvé en décembre 2016. Il s’agit d’une zone à urbaniser ouverte, 

destinée à une urbanisation à court terme. Il était déjà urbanisable auparavant, 

car classé en zone U dans le POS précédent approuvé en 1991. 

Le PLU fixe pour objectif de diminuer de manière significative (53,5 hectares) la 

part des terres agricoles et naturelles prélevée pour l'extension de l'urbanisation 

muyoise. Le site de projet est une dent creuse du tissu urbanisé.  

 Qualification de l’impact initial du projet sur la consommation foncière en 

phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Modéré  
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 Mesures prévues :  

Réduction 

Le projet prévoit une densité forte afin de limiter la consommation foncière. Il 

prévoit également de conserver les éléments naturels les plus sensibles : arbres 

remarquables, zone humide, canaux. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur la consommation foncière en 

phase exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / 

Faible  

 

7.3.2. Incidence du projet sur les équilibres du 

PADD 

7.3.2.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Les incidences du projet se manifestent en phase d’exploitation. 

 

7.3.2.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Le PADD en vigueur définit 3 grandes orientations : 

- Protéger l’environnement naturel, le patrimoine agricole et la population ; 

- Affirmer un projet urbain cohérent et durable ; 

- Promouvoir une nouvelle dynamique économique et sociale. 

Dans sa deuxième orientation, le PADD évoque le projet des Cadenades : 

« Favoriser une densification maîtrisée des « dents creuses » : Notamment sur 

les sites emblématiques ou identifiés, tel que celui des Cadenades, qui doivent 

constituer des exemples d’aménagements d’ensemble cohérents et harmonieux. 

Cette densification doit se faire en tenant compte des formes urbaines et 

architecturales existantes. » 

Le projet ne bouleverse donc pas les équilibres du PADD. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les équilibres du PADD en 

phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Neutre  

 

7.3.3. Incidences du projet sur les servitudes 

d’utilité publique 

7.3.3.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Aucune servitude d’utilité publique n’est recensée à proximité du site de projet  

 Qualification de l’impact initial du projet sur les SUP en phase travaux, avant 

mise en œuvre des mesures : Neutre  

 

7.3.3.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Pas d’incidence en phase exploitation. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les SUP en phase exploitation, 

avant mise en œuvre des mesures : Neutre  

  



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    207 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

7.4. Les incidences et mesures relatives à 

l’agriculture 

7.4.1.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Seule une partie de la parcelle AE270 (environ 1450 m²), incluse en partie dans le 

périmètre de projet pour permettre la liaison sur la route de la Motte, sera 

impactée par le projet. Cette parcelle est aujourd’hui cultivée (potager). 

Hormis la parcelle AE270, actuellement cultivée sur 4200 m
2
, le périmètre est 

constitué d’anciennes terres agricoles aujourd’hui en friche. Les travaux ne 

concernent donc pas de surface agricole exploitée. Toute exploitation agricole a 

cessé depuis plus de 30 ans. 

Néanmoins, certaines parcelles font l’objet depuis quelques années d’un 

pâturage informel, qu’il faudra prendre en compte.  

Le chantier devra également veiller à ne pas impacter les exploitations à 

proximité. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’agriculture en phase travaux, 

avant mise en œuvre des mesures : Modéré 

 

 Mesures prévues : 

Une étude préalable agricole sera réalisée ultérieurement (pour la phase 

réalisation de la ZAC). Elle prévoira des mesures de compensation agricole 

concernant le pâturage. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur l’agriculture en phase 

travaux, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible 

 

 

 

 

7.4.1.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Favoriser le maintien de l’agriculture est un enjeu structurant du PLU. Le projet 

communal entend tout d’abord protéger l’environnement naturel, le patrimoine 

agricole et la population. Il met l’accent sur la préservation des espaces agricoles, 

le soutien des activités agricoles en s’opposant notamment au développement 

anarchique de l’urbanisation. 

Le périmètre de projet est enclavé dans le tissu urbain périphérique, morcelé en 

trois parties, dont la plus à l’Ouest se situe en bordure des zones naturelles et 

agricoles. Le projet s’insère donc pleinement dans la volonté de préserver la zone 

agricole en promouvant un développement urbain cohérent. 

Comme on l’a vu plus haut, la destination agricole du secteur est supprimée 

depuis longtemps : il est classé en zone U depuis le POS de 1991 et en zone 2AU 

depuis le PLU de 2016.  

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’agriculture en phase 

exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Mesures prévues : 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 
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7.5. Les incidences et mesures relatives à la 

population et aux dynamiques 

territoriales  

7.5.1. Incidences et mesures du projet sur la 

démographie et les logements 

7.5.1.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Les impacts du projet concernant la démographie se manifestent en phase 

d’exploitation. 

 Qualification de l’impact INITIAL du projet en phase travaux, AVANT mise en 

œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesures prévues :  

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 

 

7.5.1.2. En phase exploitation 

 Incidences brutes :  

Le projet va permettre de créer environ 380 nouveaux logements, dont 40% de 

logements locatifs sociaux et 10% en accession sociale. Ce projet va permettre 

d’accueillir environ 900 habitants sur le quartier et de répondre aux objectifs de 

croissance du PLU fixés à +1.4% annuel. 

Le projet va donc contribuer à soutenir la dynamique démographique sur le 

territoire, dans le cadre fixé par le PLU, le PLH et le SCoT. 

La construction des 380 logements participera aux objectifs de production fixés 

par le PLU, soit environ 150 log/an jusqu’en 2025. Sur une tendance prolongée, le 

projet permettra de répondre pour une large part aux besoins de développement 

de la commune.  

Ce projet est en adéquation avec le besoin de diversification du parc de 

logements communal. En effet, l’ensemble des études réalisées en amont du 

projet montrent que l’offre actuelle de logements sur la commune du Muy est 

trop peu diversifiée pour répondre aux besoins de la population dans sa globalité 

et faire face aux transformations socio-démographiques (vieillissement de la 

population, diminution de la taille moyenne des ménages, etc).  

Le programme de l’opération prévoit la réalisation de 40% de logements locatifs 

sociaux et de 10% en accession sociale. Au total ce sont donc environ 200 

logements sociaux qui seront réalisés, ce qui contribuera fortement à la 

réduction du déficit d’offre sur le territoire du Muy. 

L’offre en accession à prix maîtrisés s’adressera aux classes moyennes qui ont du 

mal à se loger sur le territoire muyois. Globalement, l’opération contribuera à la 

recherche d’une adéquation entre les niveaux de revenus offerts par les emplois 

locaux et les niveaux de prix des logements. 

Par ailleurs, le programme prévoit la réalisation d’environ 25% de logements 

collectifs, 60% de logements intermédiaires et 15% de logements individuels. La 

diversification de l’offre avec le développement d’une alternative à la maison 

individuelle aujourd’hui prédominante sur le territoire du Muy, permettra de 

répondre aux besoins de populations spécifiques : ménages âgés, personnes 

seules, jeunes ou petits ménages…  

La diversification de l’offre en logements qui caractérise le projet, que ce soit à 

travers la taille des logements, la mixité sociale et la typologie des logements 

(collectifs, intermédiaire et individuel) est donc un atout pour la commune. En 

effet, cela va permettre de faciliter le parcours résidentiel des actuels et futurs 

habitants en leur donnant la possibilité d’habiter au Muy à tout âge de la vie, 

toutes conditions socio-économiques confondues.  

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur la démographie en phase 

travaux avant mise en œuvre des mesures : Positif 
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 Mesures prévues :  

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 

 

7.5.2. Incidences et mesures du projet sur les 

activités économiques 

7.5.2.1. En phase travaux  

 Incidences brutes :  

Le secteur ne comporte pas (ou peu) d’activités économiques ou commerciales 

pouvant potentiellement pâtir de la proximité du chantier.  

Parallèlement, la construction des équipements permettra la création d’emplois 

en phase chantier.  

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’économie en phase travaux, 

avant mise en œuvre des mesures : Positif 

 

 Mesures prévues :  

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 

 

7.5.2.2. En phase exploitation 

 Incidences brutes :  

En permettant l’installation ou le maintien de nouveau ménages sur le territoire, 

le projet contribue à préserver voire augmenter la fréquentation des commerces 

existants sur la commune et bénéficie ainsi à l’ensemble de la dynamique 

économique communale.  

Il contribue également à maintenir des catégories socio-professionnelles variées 

sur la commune. 

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’économie en phase 

exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Positif 

 

 Mesures prévues : 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 

 

7.5.3. Incidences et mesures du projet sur les 

déplacements 

7.5.3.1. En phase travaux  

 Incidences brutes :  

L’activité du chantier génèrera des déplacements : livraisons de matériaux, 

transports de matériel (engins, équipements…), évacuations des déchets, 

déplacements du personnel, etc... Les travaux induiront donc une augmentation 

du trafic, poids-lourds en particulier, sur les axes desservant le site. 

Ces perturbations seront toutefois localisées dans le temps et dans l’espace.  

L’accès au site se fera à partir du boulevard des Ferrières et du boulevard de 

Beauregard d’une part, puis de la route de la Motte d’autre part, une fois la voie 

nouvelle de liaison créée. L’accès par le centre-ville et le boulevard de la 

Libération sera interdit. 

La circulation des engins n’impactera donc pas les tronçons qui supportent les 

trafics les plus importants mais aussi les déplacements piétons et vélos les plus 

nombreux. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les trafics et déplacements en 

phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  
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 Mesures prévues :  

Réduction 

- Mise en place d’un plan de circulation et de jalonnement liés au chantier 

permettant d’éviter la circulation des engins sur les tronçons de voie 

situés à proximité du centre-ville, 

- Limitation des vitesses et signalisation aux abords du chantier. 

- Programmation des phases de travaux nécessitant la circulation d’engins 

de forte emprise et/ou de plusieurs engins en simultanés en dehors des 

horaires de pointe. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur les trafics et déplacements 

en phase travaux, après mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

7.5.3.2. En phase d’exploitation  

 

 Les origines et les destinations des déplacements 

Pour l’accompagnement et les déplacements autonomes des élèves, il faut 

constater que l’école, le collège et le lycée sont situés à proximité, d’une part, et 

d’autre part, en deçà des carrefours congestionnés. 

D’abord, on peut considérer que ces déplacements pourront être réalisés en 

modes doux.  

Ensuite, si le choix du mode de transport dépend de l’accompagnant (exemple 

d’un parent qui se rend en voiture sur son lieu de travail déposera son enfant à 

l’école en voiture quel que soit l’éloignement), il n’aura pas à franchir le 

boulevard de la Libération. 

Concernant l’accès au lieu de travail, les emplois internes à la DPVa et au reste du 

Var (sauf la CAVEM) sont situés à l’ouest du projet et pour certains à 1,5km. 

Pour ceux qui sont dans l’agglomération de Fréjus-Saint Raphael (CAVEM), ils 

représentent 10% des emplois des actifs de la DPVa. Si les usagers utilisent l’A8, 

ils partent à l’ouest, sinon, ils utilisent le boulevard de la Libération. Par 

précaution nous retiendrons cette hypothèse. 

Pour les achats et démarches administratives, ils sont pratiquement absents à 

l’heure de pointe du matin. Ils se produisent en milieu de matinée, puis dans 

l’après-midi avec un pic au moment des retours du travail et des établissements 

scolaires. Les 2/3 de ces déplacements se produisent hors périodes de pointe. Si 

l’offre commerciale est mesurée par les emplois, il faut tenir compte des effets 

de proximité renforcée par le poids des services. Par précaution, on considèrera 

que l’est et l’ouest sont équivalents. 

 Les incidences sur le trafic  

Du point de vue du trafic, l’arrivée de nouveaux habitants dans le quartier va 

nécessairement générer une augmentation du trafic sur les trois voies d’accès au 

quartier : le boulevard de Beauregard, la route de la Motte et surtout le 

boulevard des Ferrières. Ils devraient donc également impacter le boulevard de la 

Libération. 

En appliquant le raisonnement présenté plus haut, on obtient les niveaux de 

trafic suivants : 

Le matin : 

  OUEST & SUD EST 

TRAVAIL 90% 10% 

SCOLAIRE 100% 0% 

ACCOMPAGNEMENT 100% 0% 

ACHATS  0% 0% 

LOISIRS 0% 0% 

 

  OUEST & SUD EST 

TRAVAIL 199 22 

SCOLAIRE 54 0 

ACCOMPAGNEMENT 75 0 
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ACHATS  0 0 

LOISIRS 0 0 

Total 328 22 

 

Le soir : 

  OUEST & SUD EST 

TRAVAIL 90% 10% 

SCOLAIRE 100% 0% 

ACCOMPAGNEMENT 100% 0% 

ACHATS  50% 50% 

LOISIRS 50% 50% 

     OUEST & SUD EST 

TRAVAIL 56 6 

SCOLAIRE 13 0 

ACCOMPAGNEMENT 35 0 

ACHATS  29 29 

LOISIRS 21 21 

Total 154 56 

 

Les carrefours du boulevard de la Libération 

À l’heure de pointe du matin, le trafic supplémentaire de 22 environ est marginal, 

il est de l’ordre de 1% du trafic total de chaque carrefour. 

À l’heure de pointe du soir, il est plus important, environ 56, soit de l’ordre de 

2%. 

La contribution à la saturation des carrefours est faible, d’autant que la question 

du déplacement relève du rapport entre l’offre (le système viaire) et la demande 

(le trafic). Dans le cas précis de ce projet, la réalisation de voies nord-sud permet 

de mettre les voies est-ouest en relation, les usagers pourront privilégier le 

passage par la route de la Motte pour se raccorder au boulevard de la Libération 

en utilisant les mouvements les moins chargés. 

Les trafics aux carrefours entre le projet et les voies Est-Ouest 

La capacité théorique d’un carrefour simple est d’environ 1 500 véhicules par 

heure. 

Route de la Motte 

Le matin, le mouvement le plus important est de 300, ce qui donne une réserve 

de capacité de 1 200 soit bien plus que la totalité du trafic sortant de la ZAC 

(350). 

Le soir, le mouvement le plus important est de 255, ce qui donne une réserve de 

capacité de 1 200 soit bien plus que la totalité du trafic sortant de la ZAC (210). 

Boulevard de Beauregard 

Le matin, le mouvement le plus important est de 108, ce qui donne une réserve 

de capacité de près de 1300 soit bien plus que la totalité du trafic sortant de la 

ZAC (350). 

Le soir, le mouvement le plus important est de 50, ce qui donne une réserve de 

capacité de 1 450 soit bien plus que la totalité du trafic sortant de la ZAC (210). 

Boulevard des Ferrières 

Le matin, le mouvement le plus important est de 540, ce qui donne une réserve 

de capacité de 960 soit bien plus que la totalité du trafic sortant de la ZAC (350). 

Le soir, le mouvement le plus important est de 730, ce qui donne une réserve de 

capacité de 770 soit bien plus que la totalité du trafic sortant de la ZAC (210). 
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 Qualification de l’impact initial du projet sur l’organisation des 

déplacements en phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : 

Modéré 

 Mesures prévues :  

Évitement et Réduction 

Les développements attendus dans le secteur des Cadenades fait craindre une 

augmentation sensible du trafic à moyen et long terme. Les mesures d’évitement 

et de réduction ont été intégrées le plus en amont possible de la réflexion sur 

l’aménagement du quartier. 

Du point de vue des déplacements motorisés 

La création du nouveau quartier contribuera à améliorer le maillage viaire de la 

commune en créant des liens : 

- entre la route de la Motte et le boulevard de Beauregard, 

- entre le boulevard de Beauregard et le chemin de St Cassien, 

- entre le boulevard de Beauregard et le boulevard des Ferrières. 

Le statut de ces nouvelles voiries ne conduira cependant pas à modifier 

sensiblement l’organisation des déplacements à l’échelle de la zone élargie et 

plus encore à celle de la commune. Leur vocation est, au contraire, d’assurer 

essentiellement une fonction de desserte de proximité.  

La création d’une voie transversale nord-sud entre la route de la Motte et le 

boulevard des Ferrières permettra de mieux répartir les flux, et de limiter 

l’impact du trafic supplémentaire sur le boulevard de la Libération. 

 

Le développement des modes de déplacements actifs 

Du point de vue des modes doux, l’opération va contribuer à améliorer les 

liaisons avec l’ensemble des pôles de la commune : centre-ville, équipements 

situés au sud du boulevard des Ferrières mais aussi chemins de promenade vers 

la zone agricole ou à l’intérieur du projet (le long du canal). Ces aménagements 

vont ainsi permettre à l’ensemble des habitants du secteur – nouveaux résidents 

mais aussi habitants actuels – de pouvoir accéder rapidement et de manière 

sécurisée à l’ensemble des pôles attractifs de la commune.  

Par ailleurs, les aménagements prévus, et en particulier la voie douce créée le 

long du canal des Cadenades, vont participer à la création d’un réseau cyclable à 

l’échelle de l’agglomération.  

Ils permettront ainsi aux Muyois de rejoindre en vélo ou autres modes actifs la 

zone d’activités des Ferrières et plus loin les futurs pôles d’activités de l’arc sud.  

 

Les transports en commun 

Plus largement, et à une échelle qui dépasse le territoire des Cadenades et celui 

de la commune, le développement des transports en commun vers les pôles 

d’emploi constitue une priorité. L’aménagement des Cadenades, avec l’arrivée 

d’une population nouvelle, permettra de renforcer et garantir l’offre de transport 

en commun. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur l’organisation des 

déplacements en phase exploitation, après mise en œuvre des mesures : 

Non significatif / Faible  

 

7.5.4. Incidences et mesures du projet sur le 

niveau d’équipements  

7.5.4.1. En phase travaux  

 Incidences brutes :  

Les incidences sur les équipements se mesurent en phase exploitation. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les équipements publics en 

phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 
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7.5.4.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Petite enfance : les équipements existants sont d’ores et déjà saturés.  

Équipements scolaires : les capacités résiduelles actuelles sont d’environ 45 

places en maternelle et environ 70 places en élémentaire.  

Les opérations réalisées récemment réduiront à court terme ces disponibilités. 

Les accueils périscolaires sont également saturés. 

 

L’arrivée d’une population nouvelle va entrainer une croissance des besoins en 

termes d’équipements scolaires.  

Pour le quartier des Cadenades, sur la base de 380 nouveaux logements, les 

besoins sont définis ainsi : 

- Petite enfance : le besoin est estimé à 8 places d’accueil. 

- Équipements scolaires : le besoin est évalué à 75 places en école primaire. 

En revanche, les capacités résiduelles sont suffisantes dans le collège et le lycée 

pour absorber cet apport de population nouvelle. Il en va de même des 

équipements sportifs et culturels de la commune. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les équipements publics en 

phase d’exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Négatif 

 

 Mesures prévues : 

La capacité des écoles existantes ne permettra pas de répondre à ce besoin. C’est 

pour cette raison que le bilan de la ZAC prévoit la participation au financement 

d’un nouvel équipement scolaire qui sera localisé en dehors du périmètre de 

l’opération.  

Par ailleurs, le programme de la ZAC prévoira un emplacement pour une micro-

crèche au sein de l’opération. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur les équipements publics en 

phase d’exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / 

Faible  

 

7.6. Les incidences et mesures relatives à la 

santé humaine 

7.6.1. Le bruit 

7.6.1.1. En phase travaux  

 Incidences brutes :  

La principale source de bruit lors de la phase des travaux est liée aux 

terrassements et aux travaux d’aménagement. Même en respectant la 

réglementation de leurs engins et matériels, les chantiers peuvent générer des 

nuisances sonores et des vibrations, se répercutant sur les riverains. 

Les nuisances sonores engendrées sur le chantier pourront être de plusieurs 

natures : 

- bruits générés par le passage des camions pour le transport des 

matériaux de construction et l’évacuation des déchets ; 

- bruits importants générés par les engins de travaux publics notamment 

(pelle, compresseurs, etc.); 

- bruits moins importants générés par les matériels utilisés dans le 

domaine du bâtiment (bétonnière, ponceuses, tronçonneuses, etc.).  

À noter que la propagation du bruit se fait essentiellement par voie aérienne et 

son intensité décroit graduellement en fonction de la distance entre le point 

d’émission et le point de réception : le bruit perçut décroit de 6 dB chaque fois 

que l’on double la distance entre la source sonore et le milieu récepteur. 
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 Qualification de l’impact initial du projet sur le bruit en phase travaux, avant 

mise en œuvre des mesures : Modéré  

  

 

 Mesures prévues :  

Évitement et Réduction 

Afin de limiter les nuisances sonores, plusieurs mesures devront être prises : 

- Les travaux s’effectueront en journée (7h30 et 19h30) et pendant les 

jours ouvrables, permettant de n’occasionner aucune gêne durant les 

week-ends, la nuit et les jours fériés. Une interruption pourra être 

également demandée entre midi et 14h. Certains travaux pourront être 

conduits en dehors de ces horaires en fonction des impératifs 

techniques. Les riverains en seront alors informés. 

- Les engins et camions éviteront le centre-ville et le boulevard de la 

Libération en privilégiant un accès par la zone d’activités des Ferrières.  

- Les sites de dépôt/recyclage des matériaux seront choisis de manière 

appropriée. Les matériaux y seront « déposés » et non « jetés ». 

- Les engins et camions seront choisis en fonction du meilleur compromis 

entre rendement, état, puissance et production de bruit. Ils seront en 

service uniquement lorsque nécessaire. 

- Pour les travaux fortement bruyants et devant durer dans le temps (>1 

semaine), il pourra être utilisé des procédés alternatifs aux procédés 

habituels (par exemple, l’utilisation d’une pince hydraulique à la place 

d’un marteau piqueur réduit l’émission de bruit ainsi que les vibrations). 

Il pourra également être mis en place des tentes antibruit avec textiles 

lourds ou panneaux, permettant également de limiter les projections et 

l’envol des poussières. 

- Lors de l’appel d’offre, les critères liés au bruit pourront être fixés pour 

attribution du mandat. 

Le maître d’ouvrage s’engage à informer le public concerné par le projet. 

Concernant la phase de travaux, le maître d’ouvrage fera réaliser un affichage 

visible sur les lieux de travaux indiquant la durée des travaux, les horaires et les 

coordonnées du responsable. Les riverains seront informés des phases les plus 

bruyantes et des raisons pour lesquelles elles le sont. 

Enfin, les ouvriers devront porter un équipement de protection auditive adapté 

(bouchons anti-bruit…) conformément à la réglementation en vigueur. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur le bruit en phase travaux, 

après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

7.6.1.2. En phase d’exploitation  

 Incidences brutes :  

L’impact du bruit se mesure d’une part pour le projet en provenance de 

l’environnement voisin, et d’autre part pour l’environnement en provenance du 

projet. 

- Le site du projet est situé à l’écart des voies bruyantes de la commune. 

Le quartier est résidentiel. Les nuisances sonores générées par 

l’environnement seront donc minimes. Aucune protection acoustique 

n’est donc nécessaire vis-à-vis de l’environnement sonore extérieur. 

o La mutation d’un espace non bâti en quartier d’habitat entrainera 

inévitablement la production de nuisances sonores en particulier liés à la 

circulation automobile mais aussi à la vie quotidienne résidentielle. Le 

site n’accueillera toutefois aucune activité ou équipement générateur de 

nuisances sonores importantes. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le bruit en phase d’exploitation, 

avant mise en œuvre des mesures : Négatif 
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 Mesures prévues :  

Évitement et réduction 

Afin de limiter l’augmentation des nuisances sonores, l’aménagement prévoit : 

- la multiplication des cheminements doux afin de limiter le recours 

systématique à la voiture, en particulier pour les déplacements de 

proximité ; 

- La création de voies partagées (faible largeur) pour certaine desserte 

interne du quartier ce qui permettra de limiter la vitesse des véhicules 

motorisés ; 

- La création d’espaces verts et d’espaces de promenade le long des 

canaux. 

Par ailleurs le projet privilégie une localisation de l’habitat individuel et 

intermédiaire à proximité des zones déjà bâties ce qui contribuera à limiter les 

nuisances perçues par les habitants actuels du quartier. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur le bruit en phase 

d’exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

7.6.2. La qualité de l’air 

7.6.2.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Les chantiers de travaux publics et de construction de bâtiments contribuent aux 

émissions de polluants atmosphériques.  

Ces sources de pollution peuvent être directes (exemple : gaz d’échappement des 

engins et machines à moteur thermique…) et indirectes (fabrication et transport 

des matériaux mis en œuvre…). 

La réalisation de terrassements, déblais et remblais, met également en 

mouvement des matériaux qui libèrent des particules fines qui peuvent être 

emportées par le vent et qui peuvent altérer la qualité de l'air. 

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le climat en phase travaux, 

avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Mesures prévues :  

Réduction  

Des dispositions seront prises afin de limiter l’impact du chantier sur la qualité de 

l’air : 

- une piste en tout-venant ou équivalent sera construite pour les accès 

des véhicules de livraison, afin de limiter les salissures de boue à 

l'extérieur du chantier ; 

- la propreté des véhicules sera contrôlée avant leur départ du chantier en 

sortie des dispositifs de nettoyage prévus sur le site ; 

- la production de poussières sera limitée, en évitant les opérations 

génératrices de poussière les jours de vents. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur le climat en phase travaux, 

après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation n’est prévue. 
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7.6.2.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

La création du projet entrainera de fait une augmentation des flux automobiles 

dus aux déplacements quotidiens. Aucune activité dite polluante n’est en 

revanche autorisée sur le périmètre étudié. 

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur la qualité de l’air en phase 

exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Négatif 

 

 Mesures prévues :  

Réduction.  

Le projet joue sur plusieurs fronts pour limiter ses effets négatifs sur la qualité de 

l’air, et favoriser la qualité de vie des futurs habitants :  

- la présence du végétal : proposer des espaces verts de qualité, et 

éliminer les espèces allergènes (type cyprès). 

- la performance environnementale des futures constructions et la 

recherche de l’usage des énergies renouvelables : proposer l’utilisation 

du solaire thermique et/ou du photovoltaïque. 

- L’adaptation de la vitesse des véhicules afin de limiter les émissions. 

- L’organisation bâtie qui permet l’aération du quartier afin d’éviter les 

phénomènes d’ilot ou de stagnation de l’air. 

- La ventilation des logements et le choix d’éco-matériaux mis en avant 

dans le cadre des cahiers des charges afin de garantir la qualité de l’air 

intérieur des logements. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur la qualité de l’air en phase 

exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation nécessaire.  
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7.6.3. La pollution lumineuse 

7.6.3.1. En phase de travaux 

 Incidences brutes : 

Les impacts du projet concernant l’environnement lumineux se manifestent en 

phase d’exploitation, le chantier ayant lieu en journée.  

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’environnement lumineux en 

phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesures prévues : 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 

 

7.6.3.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Le projet est implanté au cœur d’un tissu urbain résidentiel. Les voies de desserte 

sont d’ores et déjà éclairées. La pollution lumineuse est donc préexistante aux 

abords du site. 

La création de nouvelles voies de desserte et de nouveaux espaces publics va 

cependant contribuer à augmenter les émissions lumineuses. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’environnement lumineux en 

phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Modéré  

 

 Mesures prévues :  

Réduction 

Afin de réduire cet impact, notamment sur la biodiversité, l’éclairage public sera 

choisi afin d’éviter toute fuite de lumière vers le ciel et les espaces végétalisés et 

les canaux. La conception de l’éclairage public portera par ailleurs une attention 

particulière à la maîtrise de la durée et à l’intensité de l’éclairement. 

Du point de vue des espaces privés, l’éclairement des macro-lots sera règlementé 

dans le cadre du cahier des charges ce cession afin que ces principes soient 

respectés dans l’ensemble du quartier : 

- Réduction des fuites de lumière vers le ciel, les zones paysagées et plus 

généralement en dehors de la parcelle concernée ; 

- Limitation de l’éclairage aux seules zones nécessaires au fonctionnement 

ou à la mise en sécurité. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur l’environnement lumineux en 

phase exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / 

Faible 

 

7.6.4. Les vibrations et les odeurs 

7.6.4.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Le chantier sera une source temporaire d’odeurs susceptibles de gêner les plus 

proches riverains. 

Ces productions d’odeurs sont essentiellement provoquées par les opérations de 

bitumage, nécessaire à la réalisation de voiries. Le bitumage s’effectuant de jour, 

les habitants du périmètre ne seront que très légèrement gênés. Les nuisances 

olfactives durant la phase d’aménagement du projet ne peuvent être évitées. 

Elles devraient néanmoins concerner un très faible nombre de personne. 

Parallèlement, tous les engins de chantier ainsi que les camions de transport 

produiront des vibrations. 

Concernant les vibrations liées au transport, les accès au site se faisant 

essentiellement depuis le boulevard de Beauregard, les zones résidentielles 
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riveraines seront affectées. À noter toutefois que les flux de véhicules ne seront 

pas continus et que cet impact sera donc ponctuel. 

Les vibrations liées aux engins concernent essentiellement les engins de type 

rouleaux de compactage, marteaux-piqueurs, brise-roches dont l’utilisation peut 

s’avérer indispensable aux terrassements en cas de sol dur, or dans le cas de 

notre site de projet, les sols ne devraient pas nécessiter ce genre d’intervention 

lourde.  

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’environnement olfactif et les 

vibrations en phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Modéré  

 Mesures prévues :  

Réduction 

Les nuisances olfactives induites lors de la phase de travaux seront minimisées 

par les modalités de mise en œuvre du chantier et des procédés innovants, elles 

ne pourront toutefois pas être en totalité éliminées. 

Afin de limiter les nuisances dues aux vibrations, plusieurs mesures pourront 

également être prises : 

- Les travaux s’effectueront en journée (7h30 et 19h30) et pendant les 

jours ouvrables, permettant de n’occasionner aucune gêne durant les 

week-ends, la nuit et les jours fériés. Une interruption pourra être 

également demandée entre midi et 14h. Certains travaux pourront être 

conduits en dehors de ces horaires en fonction des impératifs 

techniques. Les riverains en seront alors informés. 

- Les engins et camions éviteront le centre-ville et le boulevard de la 

Libération en privilégiant un accès par la zone d’activités des Ferrières.  

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur l’environnement olfactif et 

les vibrations en phase travaux, après mise en œuvre des mesures : Non 

significatif / Faible  

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation nécessaire. 

 

7.6.4.2. En phase d’exploitation  

 Incidences brutes : 

Le projet, en phase exploitation, n’est pas susceptible d’avoir d’incidences sur 

l’environnement olfactif. Aucune activité génératrice de vibration n’est prévue 

dans le programme. 

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’environnement olfactif et les 

vibrations en phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesures prévues : 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 
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7.7. Les incidences et mesures relatives aux 

risques naturels et technologiques 

7.7.1. Incidences et mesures du projet sur les 

risques naturels connus  

7.7.1.1. En phase travaux 

 Incidences brutes : 

Les impacts se mesurent en phase d’exploitation. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les risques naturels en phase 

travaux, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesures prévues : 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire. 

 

7.7.1.2. En phase d’exploitation 

 Incidences prévisibles : 

Le périmètre de projet est situé en dehors de l’emprise du PPRi. Néanmoins, le 

risque inondation est important sur la commune du Muy, et est donc pris en 

compte dans l’aménagement de la ZAC.  

Le site de projet n’est pas soumis au risque incendie. 

Le site de projet est classé en risque moyen par rapport aux retraits-gonflements 

des argiles. 

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les risques naturels en phase 

exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Modéré  

 Mesures prévues :  

Réduction  

Concernant le risque inondation par ruissellement : Le projet applique la doctrine 

de la MISEN pour la gestion des eaux pluviales. Les sous-bassins versants ont été 

identifiés. Tous les lots d’habitation, hormis les lots d’habitat individuel groupé 

(petites parcelles), assureront leur rétention.  

Des ouvrages de rétention publics seront dimensionnés pour les espaces publics 

et les petits lots. 

Le projet prévoit des surfaces perméables de manière à limiter le ruissellement. 

Le dimensionnement des rétentions permettra par ailleurs de ne pas accentuer le 

risque d’inondation en aval. 

-> Voir chapitre incidences et mesures du projet sur la gestion de l’eau. 

Concernant le risque lié au retrait-gonflement des argiles : Des dispositions 

préventives sont prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au 

phénomène de retrait-gonflement. Leur mise en application peut se faire selon 

plusieurs techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité du 

constructeur. Ces règles permettent de réduire l’ampleur du phénomène et de 

limiter ses conséquences sur le projet en adaptant celui-ci au site. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur les risques naturels en phase 

exploitation, après mise en œuvre des mesures : Neutre 
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7.7.2. Incidences et mesures du projet sur les 

risques technologiques connus  

7.7.2.1. En phase travaux 

 Incidences brutes : 

Le site et le chantier n’étant pas directement concerné par les risques 

technologiques, l’incidence n’a pas lieu d’être qualifiée.  

 Qualification de l’impact initial du projet sur les risques technologiques en 

phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesures prévues :  

Sans objet 

7.7.2.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Le site de projet n’est soumis à aucun risque technologique. Le programme de 

l’opération, centré sur le logement, n’entrainera pas la création d’activité 

générant un risque technologique. 

  

 Qualification de l’impact initial du projet sur les risques technologiques en 

phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesures prévues :  

Sans objet 
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7.8. Les incidences et mesures relatives à la biodiversité 

7.8.1. Incidences brutes avant mesures ER  

Tableau 8. Évaluation des impacts bruts sur les habitats naturels  

Habitats 
Surface 
(ha) et 

enjeu local 
Nature de l’impact 

Qualification 
de l’impact 

Portée de 
l’impact 

Impact 
brut 

Commentaires 

Habitats naturels 

Frênaie thermophile à 
Frêne oxyphylle 

0,94  

Destruction et imperméabilisation d’habitats humides 
fonctionnels. 

Altération des habitats adjacents et de leurs fonctionnalités 

Direct / 
Indirect 

 

Chantier 

 

Permanent 

Locale 

Assez fort 
Habitat patrimonial et d’intérêt communautaire, dans une situation 
dégradée ici car en phase de recolonisation d’une part, et à sous-

bois entretenu par un pâturage d’autre part. 

Prairie mésophile à 
Serapias 

0,05  
Destruction et imperméabilisation d’habitats humides 

fonctionnels. Altération des habitats adjacents et de leurs 
fonctionnalités 

Assez 
Fort 

Ces prairies temporairement humides hébergent habituellement 
tout un contingent d’espèces patrimoniales propres aux sols 

siliceux du Var. Ici l’habitat est peu typique et la diversité d’espèces 
habituelle faible. Par ailleurs, cet habitat représente une surface 

très réduite sur site. 

Ruisselets avec 
végétation aquatique 

eutrophe et formations à 
Ache faux-cresson 

0,26  
Destruction et imperméabilisation d’habitats humides 

fonctionnels. Altération des habitats adjacents et de leurs 
fonctionnalités 

Assez 
Fort 

La plupart des canaux marginaux semblent épargnés d’une 
destruction directe, mais leur pollution indirecte par des poussières 
ou des déversements accidentels de produits chimiques lors de la 

phase chantier est bien présente. 

Ancien vignoble enfriché 
recolonisé par le Frêne 

oxyphylle 
1,91  

Destruction directe et altération des habitats adjacents et de 
leurs fonctionnalités 

Modéré 
En l’absence de toute perturbation, cet habitat d’apparence banale, 

constitue en réalité une future frênaie thermophile à Frêne 
oxyphylle, actuellement en phase de recolonisation. 

Pâture à grands joncs 0,33  
Destruction et imperméabilisation d’habitats humides 

fonctionnels. Altération des habitats adjacents et de leurs 
fonctionnalités 

Modéré 
Destruction directe d’un habitat de zones humides ouvertes abritant 

un cortège d’espèces hygrophiles. 

Alignements de vieux 
Mûriers blancs 

0,10  
Destruction directe et altération des habitats adjacents et de 

leurs fonctionnalités 
Modéré Destruction directe d’individus âgés. 

Friche mésophile 0,84  
Destruction directe et altération des habitats adjacents et de 

leurs fonctionnalités 
Faible 

Habitats très communs dans la région et issus de l’abandon de 
pratiques agricoles. Friche mésoxérophile à 

Aegilops 
0,84  

Destruction directe et altération des habitats adjacents et de 
leurs fonctionnalités 

Faible 
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Tableau 9. Synthèse des impacts pressentis sur les 4 entités zones humides 

Entités Entité ZH n°1 Entité ZH n°2 Entité ZH n°3 Entité ZH n°4 

Superficie de l'entité ZH (m
2
) 6 473 6 383 2 989 333 

Superficie de l’entité ZH détruite/altérée (m²) 3 529 6 383 2 694 334 

Proportion relative de ZH impactée 55% 100% 90% 100% 

Niveau de fonctionnalité avant impact Moyen Moyen Moyen Faible 

Niveau de fonctionnalité après impact Faible Nul Faible Faible 

 

Le futur projet compte préserver les espaces écologiques les plus sensibles et certaines zones humides avérées en font parties ; ceci réduit alors la superficie de zones 

humides à détruire.  

Ainsi, la superficie totale de zones humides détruites et de fonctionnalités altérées est de 1,3 ha. 

/!\ NOTA BENE : l’étude des zones humides n’a pas été poursuivie à ce stade du dossier de création de ZAC. Il restera donc à trouver, au stade du dossier de réalisation de 

ZAC, une mesure compensatoire pour les 1,3 ha de zones humides impactées par le projet.  
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Tableau 10. Évaluation des impacts bruts sur les espèces végétales à enjeu 

Taxons 
Statut sur l’aire d’étude et enjeu 

local 
Nature de l’impact 

Qualification 
de l’impact 

Portée de 
l’impact 

Impact 
brut 

Commentaires 

Flore 

Scrophulaire à 
oreillettes 

Scrophularia 
auriculata 

Quelques individus en 
bord de canal, surtout 
sur la marge ouest du 

site 

 

Destruction 
d’individus et 
d’habitats 

d’expression 

Direct / 
Indirect 

 

Chantier 

 

Permanent 

Locale 

Faible 

Pas d’impact direct si maintien des canaux extérieurs (limite d’aire 
d’étude à l’ouest). 

Impacts indirects possibles pendant la phase chantier (poussières, 
pollution des eaux du canal).  

Très peu de pieds concernés (1 à 5).  

Sérapias à petites 
fleurs 

Serapias parviflora 

Un seul pied contacté 
dans la prairie 

mésophile à proximité 
du petit canal au sud 

 

Destruction 
d’individus et 
d’habitats 

d’expression 

Faible Un seul pied impacté. 

Guimauve 
officinale 

Althaea officinalis 

Régulièrement répartie 
le long des canaux 

 

Destruction 
d’individus et 
d’habitats 

d’expression 

Faible 

Pas d’impact direct si maintien du canal central.  

Impacts indirects possibles pendant la phase chantier (poussières, 
pollution des eaux du canal).  

Peu de pieds concernés (10 à 15).  

Egilope ventrue 

Aegilops ventricosa 

Belles populations dans 
les pelouses 

mésoxérophiles au 
nord de l’aire d’étude 

 

Destruction 
d’individus et 
d’habitats 

d’expression 

Très 
Faible 

Majeure partie de la station hors zone d’étude.  

Quelques individus dans les emprises mais espèce annuelle 
subnitrophile avec bonne résilience. 

Gesse annuelle 

Lathyrus annuus 

A proximité des canaux 
dans l’ancien vignoble 

abandonné 
 

Destruction 
d’individus et 
d’habitats 

d’expression 

Faible 
Quelques individus situés dans la zone humide constituée autour du 

fossé central. 

Gesse ocre 

Lathyrus ochrus 

Sous la frênaie 
thermophile derrière la 
petite bâtisse en ruines 

 

Destruction 
d’individus et 
d’habitats 

d’expression 

Très 
Faible 

Quelques individus situés dans un jardin boisé privé situé hors 
emprises strictes. 

Potamot pectiné 

Potamogeton 
pectinatus 

Dans les canaux  

Destruction 
d’individus et 
d’habitats 

d’expression 

Faible 

Pas d’impact direct si maintien des canaux extérieurs (limite d’aire 
d’étude à l’ouest). 

Impacts indirects possibles pendant la phase chantier (poussières, 
pollution des eaux du canal).  

Peu de pieds concernés (15 à 20). 
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Taxons 
Statut sur l’aire d’étude et enjeu 

local 
Nature de l’impact 

Qualification 
de l’impact 

Portée de 
l’impact 

Impact 
brut 

Commentaires 

Dorycnie dressée 

Dorycnium rectum 

Régulièrement répartie 
le long des canaux 

 

Destruction 
d’individus et 
d’habitats 

d’expression 

Faible 

Pas d’impact direct si maintien du canal central.  

Impacts indirects possibles pendant la phase chantier (poussières, 
pollution des eaux du canal).  

Peu de pieds concernés (15 à 20). 

Renoncule à 
petites pointes 

Ranunculus 
muricatus 

A proximité du canal 
sud dans l’ancien 

vignoble abandonné 
 

Destruction 
d’individus et 
d’habitats 

d’expression 

Faible 
Station de quelques individus située en marge sud de la zone 

d’emprises, à proximité directe du canal sud. 
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Tableau 11. Évaluation des impacts bruts sur les espèces faunistiques à enjeu 

Taxons 
Statut sur l’aire d’étude et 

niveau d’enjeu local 
Nature de l’impact 

Qualification 
de l’impact 

Portée 
de 

l’impact 

Impact 
brut 

Commentaires 

Insectes et autres Arthropodes 

Agrion de 
Mercure 

Coenagrion 
mercuriale 

Population 
importante 
étendue sur 

l’ensemble des 
canaux (près de 

1 200 m de 
linéaire) 

4 ha d’habitats de 
maturation  

 

Destruction 
d’individus 

Destruction et 
altération d’habitats 
de reproduction et 

de maturation 

Altération d’habitats 
de reproduction et 

maturation 

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
Exploitation 

Permanent 

Locale 
Assez 
fort 

Près de 1 200 m de linéaire de canaux sont favorables à l’Agrion de Mercure. La 
réalisation du projet expose ces canaux à destruction (création de voies, busage), 
dégradation (affaissement des berges, entretien de la végétation non maitrisé) et 

altération (pollution, variation du débit, modification physico-chimique des eaux…), 
susceptibles de provoquer une diminution, voire une disparition de l’Agrion de 

Mercure. 

A minima 4 ha d’habitats de maturation des adultes ont été identifiés au sein de 
l’aire d’étude. La destruction ou l’altération de ces habitats sont également 
susceptibles d’entraîner des conséquences délétères sur la population. 

En outre, compte tenu des densités d’adultes pouvant être localement importantes, 
celles-ci sont exposées à une destruction directe en phase travaux et en phase 

d’exploitation (entretien de la végétation). 

- 

Cyrtarachne 
ixoides 

1 femelle observée  

Destruction 
d’individus 

Destruction et 
altération d’habitats 

Direct 

Chantier / 
Exploitation 

Permanent 

Locale Modéré Population modeste présente dans un habitat peu caractérisé (friche xérique). 

Amphibiens 

Amphibiens 
communs 

(Grenouille 
« verte ») 

Espèce capable de 
s’adapter à des 

conditions 
urbaines mais 
subissant des 

pertes lors de la 
reproduction.  

 

Destruction et 
dérangement 
d’individus 

Destruction et 
altération d’habitats 

de reproduction 

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
Exploitation 

Permanent 

Locale Faible 

La quasi-totalité des canaux qui parcourent l’aire d’étude sont favorables à la 
Grenouille « verte ».  

La réalisation du projet expose ces canaux à destruction (création de voies, busage), 
dégradation (affaissement des berges, entretien de la végétation non maitrisé) et 

altération (pollution, variation du débit, modification physico-chimique des eaux…), 
susceptibles de provoquer une diminution ou d’aboutir à la disparition de l’espèce 

localement.  
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Taxons 
Statut sur l’aire d’étude et 

niveau d’enjeu local 
Nature de l’impact 

Qualification 
de l’impact 

Portée 
de 

l’impact 

Impact 
brut 

Commentaires 

Rainette 

méridionale 

Hyla 
meridionalis 

Population 
anormalement 

faible au regard de 
la qualité de l’eau 
et de la végétation 

spontanée. 

Un seul individu 
contacté. 

Près de 1 200 m 
linéaires de canaux 

favorables.  

 

Destruction et 
dérangement 
d’individus 

Destruction et 
altération d’habitats 

de reproduction 

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
Exploitation 

Permanent 

Locale Modéré 

Près de 1 200 m de linéaire de canaux présentant une végétation spontanée sont 
favorables à la reproduction de la Rainette méridionale.  

La réalisation du projet expose ces canaux à destruction (création de voies, busage), 
dégradation (affaissement des berges, entretien de la végétation non maitrisé) et 

altération (pollution, variation du débit, modification physico-chimique des eaux…), 
susceptibles de provoquer une diminution, voire une disparition des sites de 

reproduction de la Rainette méridionale. En effet, cette espèce apprécie les eaux de 
bonne qualité. Plus exigeante que la Grenouille « verte », une dégradation trop 
importante de la qualité des eaux pourrait remettre en question l’utilisation des 
canaux pour la reproduction, et donc impacter la survie de la population à long 

terme. 

En phase terrestre, de nombreux individus de cette espèce arboricole risquent 
d’être détruits lors des travaux de terrassement. 

Anthropophile, elle sera en revanche capable de se réapproprier le site à la faveur 
des jardins, des haies et des bandes enherbées pourvues qu’une végétation 

suffisamment dense s’y développe. 

Reptiles 

Reptiles 
communs  

(Lézard des 
murailles et 
Tarente de 

Maurétanie) 

Peuplement 
régulier près des 

bâtiments. 
Profite en partie 

des constructions 
pavillonnaires. 

 

Destruction et 
dérangement 
d’individus 

Destruction 
d’habitats 

Altération des 
fonctionnalités 

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
exploitation 

Permanent 

Locale Faible 

De façon générale, la destruction des habitats naturels du site sera préjudiciable 
pour le Lézard des murailles qui apprécie notamment les zones de lisières. 

Néanmoins, cette espèce est tout à fait capable de se maintenir à proximité des 
bâtiments, dans les jardins ou dans les bandes enherbées. 

Les impacts attendus sur la Tarente de Maurétanie sont faibles puisqu’elle met à 
profit les constructions pavillonnaires pour se maintenir. 

Au regard de ces éléments, le maintien des populations de ces espèces 
anthropophiles et relativement plastiques sur site est attendu.  

Couleuvre à 

échelons 

Zamenis scalaris 

Populations qui 
assurent leur 

reproduction mais 
fragiles au regard 

 

 

Destruction et 
dérangement 
d’individus 

Destruction 

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
exploitation 

Locale Modéré 

Ces populations déjà fragilisées par les activités humaines (collisions routières, 
prédation par les animaux domestiques…) risquent de ne pas supporter l’altération 

et la destruction des habitats naturels en présence. 

Surface habitats impactés : 9,3 ha 
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Taxons 
Statut sur l’aire d’étude et 

niveau d’enjeu local 
Nature de l’impact 

Qualification 
de l’impact 

Portée 
de 

l’impact 

Impact 
brut 

Commentaires 

Couleuvre de 

Montpellier 

Malpolon 
monspessulanus 

des activités 
humaines et de la 

présence 
d’animaux 

domestiques.  

Respectivement 1 
et 4 individus 

contactés. 

Surface habitat : 
11,1 ha 

d’habitats 

Altération des 
fonctionnalités 

Permanent Les travaux occasionneront également la destruction d’individus. 

Il est possible que certains individus puissent se maintenir ponctuellement en phase 
exploitation à la faveur de quelques haies, jardins et bandes enherbées mais les 

chances de survie des populations de Couleuvre de Montpellier et de Couleuvre à 
échelons sont très minces à long terme. D’autant plus que l’augmentation du trafic 
routier et de la densité d’animaux domestiques augmenteront les probabilités de 

destruction des individus restants. Cette remarque est par ailleurs valable pour 
l’ensemble des reptiles concernés par cette analyse. 

Orvet de 

Vérone 

Anguis 
veronensis 

Population 
bénéficiant des 

jardins peu 
entretenus ou 

des zones assez 
bien irriguées. 

Deux individus 
détectés. 

Surface habitat : 
10,6 ha 

 

Destruction et 
dérangement 
d’individus 

Destruction 
d’habitats 

Altération des 
fonctionnalités 

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
exploitation 

Permanent 

Locale 
Assez 
fort 

Une grande partie des habitats propices à cette espèce seront détruits. 

Surface habitats impactés : 9,1 ha 

Certains individus seront également détruits durant les travaux. Cette espèce est 
susceptible de se maintenir à la faveur des jardins peu entretenus ou des zones 

bien irriguées à proximité des canaux. Néanmoins, il existe un risque très 
important de destruction de la population puisque son maintien reposerait 

essentiellement sur le maintien des canaux et sur les modalités de gestion des 
jardins des particuliers, cette dernière étant impossible à déterminer dans le cas 

présent. 

Seps strié 

Chalcides 
striatus 

Population relicte 
limitée à 

quelques marges 
de l’aire d’étude.  

Un individu 
observé. 

Surface habitat : 
0,2 ha 

 

Destruction et 
dérangement 
d’individus 

Destruction 
d’habitats 

Altération des 
fonctionnalités 

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
exploitation 

Permanent 

Locale Modéré 

Le projet entraînera une destruction irrémédiable des habitats propices au Seps 
strié. L’ensemble de l’aire d’étude lui sera alors défavorable.  

Surface habitats impactés : 0,1 ha 

Des individus seront détruits pendant les travaux.  

Dans ces conditions, le maintien de la population existante est très peu probable. 
Néanmoins, l’évaluation globale de l’impact n’est pas jugée très fort puisqu’il 

s’agit d’une petite population relicte qui évolue essentiellement sur les marges de 
l’aire d’étude. 
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Taxons 
Statut sur l’aire d’étude et 

niveau d’enjeu local 
Nature de l’impact 

Qualification 
de l’impact 

Portée 
de 

l’impact 

Impact 
brut 

Commentaires 

Tortue 

d’Hermann 

Testudo 
hermanni 

Population très 
isolée et 

fortement 
menacée par une 

multitude de 
facteurs. Risque 
de disparition à 
moyen termes. 

Dix individus 
contactés. 

3,8 ha d’habitat 
optimal.  

0,6 ha d’habitat 
favorable.  

 

Destruction et 
dérangement 
d’individus 

Destruction 
d’habitats 

Altération des 
fonctionnalités 

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
exploitation 

Permanent 

Locale Fort 

Le projet va entrainer une destruction irrémédiable des habitats de Tortue 
d’Hermann.  

Surface habitats impactés : 3,8 ha d’habitat optimal + 0,6 ha d’habitat favorable 

Pour ce qui est du nombre d’observations, 10 contacts ont été faits directement 
par les écologues sur site et plusieurs données de seconde main (voisinage) font 
état d’autres observations. Les recherches à vue, malgré une forte pression de 

prospection, ne permettent pas de contacter tous les individus. Le nombre 
d’individus de la population des Cadenades peut donc être extrapolé à une 
cinquantaine d’individus si l’on se réfère à l’efficacité des chiens renifleurs, 

multipliant les contacts par un facteur 5 à 8. 

L’évaluation globale de l’impact n’est pas jugée « très fort » puisqu’il s’agit d’une 
population subissant de nombreuses menaces citées dans l’état initial et qui est 
partiellement déconnectée du fait des constructions pavillonnaires alentours fin 
des années 1990. De fait, l’avenir de cette population est très incertain à moyen 

termes.  

Dans le cadre du projet, la disparition de cette population est inéluctable. 

Oiseaux 

Oiseaux 

communs  

(Mésange 

charbonnière, 

Mésange bleue, 

Fauvette à tête 

noire, Fauvette 

mélanocéphale, 

Moineau 

domestique, 

etc.) 

Populations 
reproductrices 
profitant des 
boisements 

forestiers et des 
milieux 

buissonnants 

 

Destruction et 
dérangement 
d’individus 

Destruction 
d’habitats  

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
exploitation 

Permanent 

Locale 
Très 

faible 

Les habitats utilisés par l’avifaune commune pour la nidification et l’alimentation 
représentent la quasi-totalité du site d’étude.  

Ici, l’évaluation des impacts sur ce cortège général est identifiée comme très faible, 
car s’agissant d’espèces urbaines intimement liées à l’homme, elles possèdent une 
résilience assez bonne face à cette perturbation étant donné leurs proximités aux 

milieux urbains. 
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Taxons 
Statut sur l’aire d’étude et 

niveau d’enjeu local 
Nature de l’impact 

Qualification 
de l’impact 

Portée 
de 

l’impact 

Impact 
brut 

Commentaires 

Petit-duc scops 

Otus scops 

Un individu 
chanteur identifié 
en 2013 comme 
reproducteur. 

0,7 ha d’habitat 
favorable.  

 

Destruction et 
dérangement 
d’individus 

Destruction 
d’habitats 

Direct / 
Indirect 

Chantier / 
exploitation 

Permanent 

Locale Faible 

L’habitat favorable du Petit-duc scops va directement être impacté pas le projet 
d’aménagement. Ses habitats secondaires dédiés à l’alimentation (milieux ouverts 
concernant essentiellement les friches mésophiles et l’ancien vignoble enfriché) 

seront également impactés. 

Surface habitats impactés : 0,4 ha 

L’impact brut est estimé à faible compte tenu du fait que l’espèce n’a pas été 
identifiée en 2021 (donnée de 2013), mais à noter tout de même qu’un retour sur 

un ancien site de nidification est envisageable pour cette espèce. 

Mammifères 

Hérisson 

d’Europe 

Erinaceus 
europaeus 

Population 
vraisemblablement 
reproductrice mais 

fragile au regard 
des activités 

humaines et de la 
présence 
d’animaux 

domestiques 

 

Destruction et 
isolement 
d’individus 

Destruction et 
fragmentation de 

l’habitat 

Direct 

Chantier / 
Exploitation 

Permanent 

Locale Faible 
L’ensemble des surfaces ouvertes telles que les friches ou prairies sont favorables à 

l‘espèce y compris les fourrés. 

Barbastelle 

d’Europe 

Barbastella 
barbastellus 

Contactée à 
plusieurs reprises 
au cours des nuits 
d’inventaires et 

aux saisons 
printanière et 

estivale. 

Possibilité de gîte 
au niveau des 

arbres à cavités. 

Habitat de 
chasse : 1,7 ha 

 

Destruction 
d’individus 

(uniquement si les 
arbres à cavité 
sont détruits) 

Destruction 
d’habitats 

Direct 

Chantier 

Permanent 

Locale Fort 

Les impacts se focalisent sur les différents arbres à cavités (alignement de vieux 
muriers) qui peuvent accueillir en gîte 1 ou plusieurs individus (destruction 

probable d’individus). Le reste de l’aire d’étude représente un intérêt finalement 
assez limité pour l’espèce qui reste à même de fréquenter les zones les plus 

arborées telles que les frênaies. 

La surface d’habitat impactée est de 1 ha et le nombre d’individus est estimé entre 
1 et 10. 

Murin à 

oreilles 

échancrées 

Myotis 
emarginatus 

Contacté à 
plusieurs reprises 
au cours des nuits 
d’inventaires et 

aux saisons 
printanière et 

estivale. 

 

Destruction 
d’individus 

Destruction 
d’habitats 

Direct 

Chantier 

Permanent 

Locale Faible 

L’espèce exploite en chasse et en transit les alignements d’arbres et habitats 
humides. Pas de possibilité de gîte au niveau des muriers pour cette espèce. Les 

impacts à prévoir concernent la pollution lumineuse potentiellement non 
maitrisée. 

La surface d’habitat impactée est de 1 ha et le nombre d’individus est estimé entre 
1 et 10. 



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    230 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

Taxons 
Statut sur l’aire d’étude et 

niveau d’enjeu local 
Nature de l’impact 

Qualification 
de l’impact 

Portée 
de 

l’impact 

Impact 
brut 

Commentaires 

Habitat de 
chasse : 1,7 ha 

Noctule de 

Leisler 

Nyctalus 
leislerii 

Population 
reproductrice 
mais fragile au 

regard des 
activités 

humaines et de la 
présence 
d’animaux 

domestiques. 

 

Destruction 
d’individus 

Destruction 
d’habitats 

Direct 

Chantier 

Permanent 

Locale Fort 

Les impacts concernent les différents arbres à cavités (alignement de vieux 
muriers) qui peuvent accueillir en gîte 1 ou plusieurs individus (destruction 

probable d’individus). Le reste de l’aire d’étude représente un intérêt finalement 
assez limité pour l’espèce qui reste à même de fréquenter les zones les plus 

arborées telles que les frênaies. 

La surface d’habitat impactée est de 1 ha et le nombre d’individus est estimé entre 
5 et 10. 

Chiroptères 

communs 

Groupe des 
Pipistrelles, 
Vespère de 

Savi, etc. 

Présence 
soutenue mais 
pas en effectifs 

importants. 

L’environnement 
de l’aire d’étude 
est globalement 
peu favorable à 

une pleine 
exploitation du 

site par ces 
espèces.  

Possibilité de gîte 
cavicole pour les 

espèces 
concernées. 

 

Destruction 
d’individus 

Destruction 
d’habitats 

Direct 

Chantier 

Permanent 

Locale 
Assez 
fort  

En chasse et en transit ces espèces sont à même d’exploiter l’ensemble de l’aire 
d’étude avec une attirance plus spécifique sur les ruisseaux et végétation affiliée. 

Les impacts les plus importants sont situés au niveau des arbres à cavités (muriers) 
(destruction probable d’individus). 

 

Les cartes de superpositions du projet aux enjeux identifiés sur site (habitats, zones humides, flore et faune) figurent dans le Volet naturel de l’étude d’impact en annexe 1.  
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7.8.2. Typologie de mesures d’évitement et de réduction  

L’évaluation des impacts bruts du projet sur les enjeux écologiques aboutit à des niveaux d’atteinte non nuls. Les mesures proposées ici permettront de réduire les effets 

des travaux d’une part et de l’exploitation d’autre part sur ces enjeux.  

Les mesures d’atténuation suivantes sont préconisées. Afin de facilité la lecture du document, chaque mesure sera numérotée grâce à un code alphanumérique (E pour 

évitement, R pour réduction et A pour accompagnement), en l’associant au code THEMA.  

Tableau 12. Typologie de mesures d’évitement et de réduction retenue dans le cadre du projet 

Code 

mesure 
Code THEMA  Intitulé 

Mesure d’évitement 

E1 

E1.1a / E1.1b 

E2.1a 

A2.a 

Conservation des éléments remarquables 

Mesures de réduction 

R1 R3.1a Définition d’un phasage des travaux en fonction du calendrier biologique des espèces 

R2 R2.2o Maintien d’une trame verte et bleue 

R3 R2.2q Gestion des eaux de ruissellement 

R4 R2.1i Diminution de l’attractivité de la zone à aménager 

R5 R2.1f Dispositif de lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 

R6 R2.2c Adaptation des bassins d’infiltration / récupération des eaux de pluie 

R7 R2.2c Préconisations relatives à l’éclairage 

R8 

R2.2l 

Création de micro-habitats pour la petite faune terrestre 

R8 bis Création de micro-habitats – Pose de nichoirs à oiseaux 

R8 ter Création de micro-habitats – Implantation d’un hôtel à insectes 

R9 R2.2g Rétablissement de la perméabilité du site et clôture spécifique 

R10 R2.1i Abattage spécifique d’arbres à cavités 

R11 R1.1c Mise en défens des arbres conservés et proches des emprises travaux 

R12 R2.1d Prévention de pollution en phase chantier 

R13 R2.1o Campagne de sauvegarde de l’herpétofaune (hors Tortue d’Hermann) 

R14 R2.1o Campagne de sauvegarde de la Tortue d’Hermann 

L’ensemble de ces mesures sont présentées via des fiches descriptives dans le volet naturel de l’impact en annexe.  



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    232 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

7.8.3. Incidences résiduelles après mesures ER 

Tableau 13. Evaluation des impacts résiduels sur les habitats naturels 

Habitats Nature de ou des atteintes 
Impact 

brut  
Mesures préconisées 

Impact 
résiduel 

Commentaires 

Habitats naturels 

Frênaie thermophile à Frêne 
oxyphylle (0,94 ha) 

Destruction et 
imperméabilisation d’habitats 

humides fonctionnels. 
Altération des habitats 
adjacents et de leurs 

fonctionnalités 

Assez 
fort 

E1 : Conservation des éléments 
remarquables 

R2 : Maintien d’une trame verte et 
bleue  

R3 : Gestion des eaux de 
ruissellement 

R12 : Prévention de la pollution en 
phase travaux 

Assez fort 

Les mesures proposées ne concernent que faiblement 
et de manière indirecte cet habitat qui reste 

majoritairement détruit et imperméabilisé dans le 
cadre du projet. 

Surface impactée : 0,6 ha  

Prairie mésophile à Serapias 
(0,05 ha) 

Destruction et 
imperméabilisation d’habitats 

humides fonctionnels. 
Altération des habitats 
adjacents et de leurs 

fonctionnalités 

Assez 
Fort 

Modéré 

Les mesures proposées ne concernent que faiblement 
et de manière indirecte cet habitat qui reste 

majoritairement détruit et imperméabilisé dans le 
cadre du projet.  

Surface impactée : 0,02 ha 

Ruisselets avec végétation 
aquatique eutrophe et 

formations à Ache faux-
cresson (0,26 ha) 

Destruction et 
imperméabilisation d’habitats 

humides fonctionnels. 
Altération des habitats 
adjacents et de leurs 

fonctionnalités 

Assez 
Fort 

Faible 

Effet direct des mesures préconisées sur cet habitat. 
Certains canaux ne sont cependant pas concernés 
puisqu’un axe routier traversera l’un d’entre eux 
occasionnant une possible altération au droit de 

l’ouvrage. 

Surface impactée : 0,07 ha 

Ancien vignoble enfriché 
recolonisé par le Frêne 

oxyphylle (1,91 ha) 

Destruction directe et 
altération des habitats 
adjacents et de leurs 

fonctionnalités 

Modéré 

R5 : Dispositif de lutte contre les 
espèces végétales exotiques 
envahissantes 

R12 : Prévention de la pollution en 
phase travaux 

Modéré 

Habitat potentiellement patrimonial en 20 à 30 ans en 
l’absence d’intervention anthropique. Actuellement 

dans une phase post-culturale colonisée par un certain 
nombre d’espèces invasives. 

Surface impactée : 1,91 ha 

Pâture à grands joncs (0,33 
ha) 

Destruction et 
imperméabilisation d’habitats 

humides fonctionnels. 
Altération des habitats 
adjacents et de leurs 

fonctionnalités 

Modéré 

E1 : Conservation des éléments 
remarquables 

R2 : Maintien d’une trame verte et 
bleue  

R3 : Gestion des eaux de 
ruissellement 

R5 : Dispositif de lutte contre les 
espèces végétales exotiques 
envahissantes 

R12 : Prévention de la pollution en 

Modéré 

Les mesures proposées ne concernent que faiblement 
et de manière indirecte cet habitat qui reste 

majoritairement détruit et imperméabilisé dans le 
cadre du projet. 

Surface impactée : 0,16 ha 
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phase travaux 

Alignements de vieux 
Mûriers blancs (0,10 ha) 

Destruction directe et 
altération des habitats 
adjacents et de leurs 

fonctionnalités 

Modéré 

E1 : Conservation des éléments 
remarquables 

R2 : Maintien d’une trame verte et 
bleue  

R12 : Prévention de la pollution en 
phase travaux 

Négligeable 

Effet direct de la conservation des canaux et des arbres 
remarquables grâce au respect de la mesure 

d’évitement en phase conception.  

Surface impactée : 0 ha 

Friche mésophile (0,84 ha) 

Destruction directe et 
altération des habitats 
adjacents et de leurs 

fonctionnalités 

Faible R5 : Dispositif de lutte contre les 
espèces végétales exotiques 
envahissantes 

R12 : Prévention de la pollution en 
phase travaux 

Très faible 

Habitat lié à l’abandon d’activités anthropiques, 
résilient et abondant dans la région. Colonisé par un 

certain nombre d’espèces invasives sur site. 

Surface impactée : 0,64 ha 

Friche mésoxérophile à 
Aegilops (0,84 ha) 

Destruction directe et 
altération des habitats 
adjacents et de leurs 

fonctionnalités 

Faible Très faible 

Habitat lié à l’abandon d’activités anthropiques, 
résilient et abondant dans la région. Colonisé par un 

certain nombre d’espèces invasives sur site. 

Surface impactée : 0,84 ha 
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Tableau 14. Evaluation des impacts résiduels sur la flore et la faune 

Espèces 
Nature de ou des 

atteintes 
Impact 

brut 
Mesures préconisées 

Impact 
résiduel 

Commentaires 

Flore 

Scrophulaire à oreillettes 

Scrophularia auriculata 

Destruction 
d’individus 

Destruction de 
l’habitat d’expression 

Faible 
E1 : Conservation des 
éléments remarquables 

R2 : Maintien d’une trame 
verte et bleue  

R3 : Gestion des eaux de 
ruissellement 

R5 : Dispositif de lutte 
contre les espèces 
végétales exotiques 
envahissantes 

Négligeable 
Cette espèce est strictement liée aux canaux. Leur conservation ainsi que la 
mise en place d’une trame verte et bleue empêchent la destruction directe 
d’individus. 

Sérapias à petites fleurs 

Serapias parviflora 
Faible Négligeable 

Un seul pied est détruit dans le cadre de l’aménagement de la zone des 
Cadenades.  

Guimauve officinale 

Althaea officinalis 
Faible 

E1 : Conservation des 
éléments remarquables 

R2 : Maintien d’une trame 
verte et bleue  

R3 : Gestion des eaux de 
ruissellement 

Négligeable 

Ces espèces sont strictement liées aux canaux. Leur conservation ainsi que 
la mise en place d’une trame verte et bleue empêchent la destruction 
directe d’individus. 

Potamot pectiné 

Potamogeton pectinatus 
Faible E1 : Conservation des 

éléments remarquables 

R2 : Maintien d’une trame 
verte et bleue  

R3 : Gestion des eaux de 
ruissellement 

R5 : Dispositif de lutte 
contre les espèces 
végétales exotiques 
envahissantes 

Négligeable 

Dorycnie dressée 

Dorycnium rectum 
Faible Négligeable 

Gesse annuelle 

Lathyrus annuus 
Faible Très faible 

Espèce patrimoniale ne bénéficiant pas d’un statut de protection et non 
inscrite sur des listes rouges. Les quelques pieds et l’habitat de l’espèce 
seront détruits dans le cadre du projet.  

Renoncule à petites 
pointes 

Ranunculus muricatus 

Faible Très faible 
Espèce patrimoniale ne bénéficiant pas d’un statut de protection et non 
inscrite sur des listes rouges. Les quelques pieds et l’habitat de l’espèce 
seront détruits dans le cadre du projet. 

Egilope ventrue 

Aegilops ventricosa 

Très 
faible 

R5 : Dispositif de lutte 
contre les espèces 
végétales exotiques 
envahissantes 

Négligeable Très peu de pieds atteints. Espèce résiliente à caractère rudéral. 

Gesse ocre 

Lathyrus ochrus 

Très 
faible 

Négligeable Individus situés hors zone d’étude stricte. 

Insectes et autres Arthropodes 

Agrion de Mercure 

Coenagrion mercuriale 

Destruction 
d’individus 

Assez 
fort 

E1 : Conservation des 
éléments remarquables 

Faible 
D’une manière générale, le parti d’aménagement adopté évite au maximum 
la destruction des canaux présents au sein de l’aire d’étude. Sur les 1 200 
mètres de canaux favorables, 120 mètres ne seront plus favorables à 
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Espèces 
Nature de ou des 

atteintes 
Impact 

brut 
Mesures préconisées 

Impact 
résiduel 

Commentaires 

Destruction d’habitats 
de reproduction 

Destruction d’habitats 
de maturation 

Altération d’habitats 
de reproduction et 

maturation 

R1 : Définition d’un 
phasage des travaux en 
fonction du calendrier 
biologique des espèces 

R2 : Maintien d’une trame 
verte et bleue 

R3 : Gestion des eaux de 
ruissellement 

l’Agrion de Mercure compte tenu des aménagements envisagés.  

En dépit du maintien d’espaces verts, l’urbanisation globale de la zone 
risque d’entrainer une altération générale des habitats de l’espèce et 
entrainer sur moyen ou long terme une diminution des effectifs (phase 
exploitation). 

 

- 

Cyrtarachne ixoides 

Destruction 
d’individus 

Destruction et 
altération d’habitats 

Modéré 

E1 : Conservation des 
éléments remarquables 

R1 : Définition d’un 
phasage des travaux en 
fonction du calendrier 
biologique des espèces 

R2 : Maintien d’une trame 
verte et bleue 

Très faible 
L’espèce est susceptible de se maintenir dans les délaissés, espaces verts, 
voire les jardins des particuliers. 

Amphibiens 

Amphibiens communs 
(Grenouille « verte ») 

Dérangement 

Destruction 
d’individus 

Destruction d’habitats 

Altération/destruction 
d’habitats de 
reproduction 

Faible 

E1 : Conservation des 
éléments remarquables 

R1 : Définition d’un 
phasage des travaux en 
fonction du calendrier 
biologique des espèces 

R2 : Maintien d’une trame 
verte et bleue 

R3 : Gestion des eaux de 
ruissellement 

Négligeable 

D’une manière générale, le parti d’aménagement adopté évite au maximum 
la destruction des canaux présents au sein de l’aire d’étude.   

La conservation des canaux permettra à cette population typique des zones 
humides de qualité relativement médiocre de se maintenir. Elle pourra 
également aisément coloniser les bassins d’infiltration et de rétention. Très 
peu exigeantes, les populations de Grenouilles « vertes » pourront se 
maintenir au sein du site. Finalement, seule une altération des habitats de 
reproduction est attendue sur le long terme. 

Rainette méridionale 

Hyla meridionalis 

Dérangement 

Destruction 
Modéré Négligeable A l’instar de la Grenouille « verte », la conservation d’une large majorité des 

canaux permettra de sauvegarder les sites de reproduction de la Rainette 
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Espèces 
Nature de ou des 

atteintes 
Impact 

brut 
Mesures préconisées 

Impact 
résiduel 

Commentaires 

d’individus 

Destruction d’habitats 

Altération/destruction 
d’habitats de 
reproduction 

R4 : Diminution de 
l’attractivité de la zone à 
aménager  

R5 : Dispositif de lutte 
contre les espèces 
végétales exotiques 
envahissantes 

R6 : Adaptation des 
bassins d’infiltration / 
récupération des eaux de 
pluie 

R7 : Préconisations 
relatives à l’éclairage 

R8 : Création de micro-
habitats pour la petite 
faune terrestre 

R9 : Rétablissement de la 
perméabilité du site et 
clôture spécifique 

R12 : Prévention de 
pollution en phase 
chantier 

méridionale. Elle pourra également aisément coloniser les bassins 
d’infiltration et de rétention pourvu qu’ils soient suffisamment végétalisés. 
De plus, le maintien des canaux ouverts et la conservation d’une bande 
enherbée suffisante de part et d’autre permettra à la Rainette méridionale, 
souvent anthropophile, de se maintenir au sein du lotissement. Elle mettra 
également les haies et les jardins les moins entretenus à profit en phase 
terrestre. 

Reptiles  

Reptiles communs  

(Lézard des murailles et 
Tarente de Maurétanie) 

Dérangement 

Destruction 
d’individus 

Destruction d’habitats 

Altération des 
fonctionnalités 

Faible 

E1 : Conservation des 
éléments remarquables 

R1 : Définition d’un 
phasage des travaux en 
fonction du calendrier 
biologique des espèces 

R2 : Maintien d’une trame 
verte et bleue 

R4 : Diminution de 
l’attractivité de la zone à 
aménager 

R5 : Dispositif de lutte 
contre les espèces 
végétales exotiques 
envahissantes 

R6 : Adaptation des 

Négligeable 

Ces deux espèces anthropophiles pourront se maintenir dans le lotissement, 
aussi bien dans les jardins les moins entretenus que sur les parois des 
maisons et bâtiments les plus exposés.  

Aucun impact significatif sur ces espèces très plastiques n’est attendu. 

Couleuvre à échelons 

Zamenis scalaris 
Modéré Modéré 

Malgré les différentes mesures, la quasi-totalité de la zone restera 
défavorable pour ces espèces après travaux bien qu’il soit possible que 
certains individus puissent trouver refuge, notamment post-dispersion, à la 
faveur des différents abris dédiés, des quelques haies, jardins les moins 
entretenus et bandes enherbées, essentiellement en périphérie du 
lotissement.  

Les probabilités de destruction directe d’individus au moment des travaux 
sont fortement réduites à travers le phasage des travaux et la 
défavorabilisation des sites avant travaux. Cependant, et ce malgré le 
maintien de la trame verte et les précautions prises vis-à-vis des mortalités 
accidentelles, la destruction des habitats naturels et l’augmentation des 
pressions (trafic routier, animaux domestiques…) rendent les chances de 
survie des populations de Couleuvre de Montpellier et de Couleuvre à 

Couleuvre de Montpellier 

Malpolon monspessulanus 
Modéré Modéré 
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Espèces 
Nature de ou des 

atteintes 
Impact 

brut 
Mesures préconisées 

Impact 
résiduel 

Commentaires 

bassins d’infiltration / 
récupération des eaux de 
pluie 

R7 : Préconisations 
relatives à l’éclairage 

R8 : Création de micro-
habitats pour la petite 
faune terrestre 

R9 : Rétablissement de la 
perméabilité du site et 
clôture spécifique 

R12 : Prévention de 
pollution en phase 
chantier 

R13 : Campagne de 
sauvegarde de 
l’herpétofaune (hors 
Tortue d’Hermann) 

R14 : Campagne de 
sauvegarde de la Tortue 
d’Hermann  

échelons au sein de la cité pavillonnaire quasi nulles à long terme.  

Habitats détruits : 9,3 ha 

Orvet de Vérone 

Anguis veronensis 

Assez 
fort 

Modéré 

A l’instar des Couleuvres méditerranéennes, l’Orvet de Vérone verra ses 
habitats détruits par le projet d’aménagement.  

Les probabilités de destruction directe d’individus sont fortement réduites à 
travers le phasage des travaux et la défavorabilisation des sites avant 
travaux. Les divers aménagements permettront de maintenir des habitats 
propices au sein du lotissement (divers abris mis en œuvre, jardins les moins 
entretenus, quelques haies et bandes enherbées…) mais ceux-ci 
présenteront des surfaces très réduites. Ainsi, il est possible que quelques 
individus parviennent à se maintenir localement grâce au maintien de 
quelques habitats, de la trame verte et bleue et à la prise en compte des 
divers pièges potentiels. Néanmoins, la perte de la très grande majorité de 
la surface d’habitat favorable, l’augmentation du trafic routier et de la 
densité d’animaux domestiques (notamment les chats), risquent de mal 
mener cette population dont la survie est indécise puisqu’elle pourrait 
dépendre des modalités de gestion des jardins des particuliers… En effet, 
cette espèce peut parfois réussir à se développer au plus proches des 
habitations. En tout état de cause, les impacts résiduels sont abaissés à 
modéré. 

Habitats détruits : 9,1 ha 

Seps strié 

Chalcides striatus 
Modéré Faible 

Les mesures préconisées n’empêcheront pas la destruction irrémédiable des 
habitats propices au Seps strié, principalement situés sur les marges de 
l’aire d’étude. 

Pour cette espèce, le risque de destruction d’individus est réduit mais ne 
peut être complètement écartée. Jusqu’à présent, l’espèce se maintenait 
sur les marges de la zone d’étude, notamment à l’ouest mais dans ces 
conditions, le maintien de la population existante est très peu probable 
localement. Néanmoins, l’évaluation globale de l’impact est abaissée à 
faible puisqu’il s’agit d’une petite population relicte qui évolue 
essentiellement sur les marges de l’aire d’étude et en dehors, vers l’ouest. 

Habitats détruits : 0,1 ha 
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Espèces 
Nature de ou des 

atteintes 
Impact 

brut 
Mesures préconisées 

Impact 
résiduel 

Commentaires 

Tortue d’Hermann 

Testudo hermanni 
Fort Assez fort 

Destruction complète et irrémédiable des habitats propices à la Tortue 
d’Hermann soit 4,4 ha.  

Au sein de cette surface, 3,8 ha sont considérés comme optimaux et 0,6 ha 
comme favorables à l’espèce.  

La destruction d’individus sera quant à elle réduite, voire complètement 
évitée par les différentes mesures dont la campagne de sauvegarde 
(=dérangement d’individus). Cette campagne concernera une cinquantaine 
d’individus.  

Les deux éléments justifiant l’abaissement des atteintes résiduelles sur la 
population de Tortue d’Hermann des Cadenades sont les suivants :  

- bien que favorable au maintien de la Tortue d’Hermann car 
présentant toutes les caractéristiques nécessaires, le site est très 
enclavé et sujet à différentes pressions citées plus haut dans le 
document. Sans intervention, cette population vivotante aurait 
certainement disparue à moyen terme.  

- une carapace d’individu présentant des signes d’introgression a été 
identifiée post-diagnostic (com. pers.) sur le site des Cadenades 
appuyant l’hypothèse d’une population introgressée et dont des 
individus ont été relâchés de captivité. L’enclavement du site a aussi 
probablement favorisé la consanguinité et la dérive génétique de la 
population entraînant une détérioration du patrimoine génétique de 
la population. 

Oiseaux  

Oiseaux communs 

Fauvette mélanocéphale, 
Serin cini, Chardoneret 

élégant etc. 

Destruction 
d’individus 

Destruction d’habitats 

 Dérangement 

Très 
faible 

E1 : Conservation des 
éléments remarquables 

R1 : Définition d’un 
phasage des travaux en 
fonction du calendrier 
biologique des espèces 

R2 : Maintien d’une trame 
verte et bleue 

R4 : Diminution de 
l’attractivité de la zone à 
aménager 

R8 : Création de micro-
habitats pour la petite 
faune 

R11 : Préservation et mise 
en défens des arbres 
conservés et proches des 

Négligeable 

Bien que de nombreux habitats de reproduction soient altérés, la pose et le 
suivi de nichoirs spécifiques à l’avifaune commune permettra de maintenir 
les espèces touchées par le projet. De plus l’élaboration d’un calendrier de 
phase des travaux suivant le calendrier biologique des oiseaux permettra 
d’empêcher la destruction d’individus et leur dérangement notamment 
pour les oiseaux migrateurs à savoir le Petit-duc scops (destruction 
d’habitat : 0,4 ha). 

A noter tout de même que la plupart des espèces aviennes impactées sont 
des taxons intimement liés à l’homme, elles possèdent une résilience assez 
bonne face à cette perturbation étant donné leurs proximités aux milieux 
urbains.  

Petit-duc scops 

Otus scops 
Faible Négligeable 
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Espèces 
Nature de ou des 

atteintes 
Impact 

brut 
Mesures préconisées 

Impact 
résiduel 

Commentaires 

emprises travaux 

R12 : Prévention de 
pollution en phase 
chantier 

Mammifères  

Hérisson d’Europe 

Erinaceus europaeus 

Destruction 
d’individus 

Destruction d’habitat 

Faible 

E1 : Conservation des 
éléments remarquables 

R1 : Définition d’un 
phasage des travaux en 
fonction du calendrier 
biologique des espèces 

R2 : Maintien d’une trame 
verte et bleue 

R4 : Diminution de 
l’attractivité de la zone à 
aménager  

R6 : Adaptation des 
bassins d’infiltration / 
récupération des eaux de 
pluie 

R7 : Préconisations 
relatives à l’éclairage 

R8 : Création de micro-
habitats pour la petite 
faune 

R9 : Rétablissement de la 
perméabilité du site et 
clôture spécifique 

R10 : Abattage spécifique 
d’arbres à cavités 

R11 : Préservation et mise 
en défens des arbres 
conservés et proches des 
emprises travaux 

R12 : Prévention de 
pollution en phase 
chantier 

Négligeable - 

Barbastelle d’Europe 

Barbastella barbastellus 

Destruction 
d’individus 

Destruction d’habitat 

Fort Négligeable 

Impact résiduel négligeable évalué en l’état si absence de chiroptères au 
niveau des différents arbres à cavités lors de la campagne d’abattage. 

Il est néanmoins nécessaire d’intégrer à la demande de dérogation ces 
espèces cavicoles dans le cas où leur présence serait avérée au sein des 
cavités. 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus 

Destruction d’habitat Faible Négligeable 

Noctule de Leisler 

Nyctalus leislerii 

Destruction 
d’individus 

Destruction d’habitat 

Fort Négligeable 

Chiroptères communs 

Groupe des Pipistrelles, 
Vespère de Savi, etc. 

Destruction 
d’individus 

Destruction d’habitat 

Assez 
fort 

Faible à 
Négligeable 
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 Conclusion  

Malgré la mise en place de multiples mesures d’évitement et de réduction, des 

impacts résiduels significatifs (supérieurs ou égaux à Faible) persistent sur 

plusieurs enjeux faunistiques : l’Agrion de Mercure, la Tortue d’Hermann, la 

Couleuvre de Montpellier, la Couleuvre à échelons, l’Orvet de Vérone et le Seps 

strié.  

Pour ces espèces, des mesures compensatoires sont attendues afin de 

compenser la perte liée à l’aménagement du projet des Cadenades.  

A noter également que ces 6 espèces faunistiques sont protégées. Aussi, une 

demande de dérogation pour la destruction de ces espèces protégées doit être 

rédigée.  
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7.8.4. Typologie de mesures compensatoires 

Dans le cadre de ce projet, deux mesures compensatoires ont été définies pour 

compenser les impacts résiduels significatifs :  

 C1 – Création d’une nouvelle portion de canal en faveur de l’Agrion de 

Mercure ;  

 C2 – Participation au Projet Territorial de Biodiversité de Sainte-Maxime 

en faveur de la Tortue d’Hermann.  

Ces deux mesures compensatoires sont présentées au travers de fiches 

descriptives dans le volet naturel de l’étude d’impact en Annexe.  

 

Tableau 15 : Confrontation de la mesure C1 aux principes fondateurs servant à 
l'élaboration des mesures compensatoires 

Principes 
fondateurs 
devant être 
respectés 

Mesure compensatoire en faveur de l’Agrion de Mercure 

C1 - Création d’une nouvelle portion de canal en faveur de l’Agrion de 
Mercure 

Proximité 
géographique 

Mesure compensatoire in situ, dans la prolongation d’habitat 
favorable à la reproduction de l’Agrion de Mercure. 

Equivalence 
écologique 

& 

Objectif 
d’absence de 

perte nette voire 
de gain de 

biodiversité 

Habitat impacté :  

‐ Aménagements impliquant la destruction / l’altération de 
canaux favorables à la reproduction de l’Agrion de Mercure 

‐ 120 mètres de canal impactés 

Besoin compensatoire identifié :  

‐ Ratio *2 = 240 mètres à compenser 

Habitat compensé :  

‐ Mise à l’aire libre d’une portion de canal actuellement 
enterré et donc non utilisée par l’Agrion de Mercure 

‐ Habitat favorable à la reproduction créé sur 250 mètres 

Efficacité avec 
obligation de 

résultats 

Suivi post-travaux :  

‐ Aux années N+0 (année d’ouverture), N+1, N+2, N+3 et N+5 

‐ 3 passages par année de suivi en avril, mai et juin  

‐ Rédaction d’un compte rendu annuel  

‐ Mise en place de mesures correctives si absence de 
résultats positifs après 5 ans de suivi.  

Pérennité 

Ouverture du canal inclue dans le schéma de principe (parcelles 
acquises).  

Gestion et suivi de la mesure pris en charge par le futur aménageur.  
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Tableau 16 : Confrontation de la mesure C2 aux principes fondateurs servant à 
l'élaboration des mesures compensatoires 

Principes 
fondateurs 
devant être 
respectés 

Mesure compensatoire en faveur de la Tortue d’Hermann 

C2 - Participation au Projet Territorial de Biodiversité de Sainte-
Maxime en faveur de la Tortue d’Hermann 

Proximité 
géographique 

Mesure compensatoire située dans l’aire de service du PTB de Sainte-
Maxime (aire justifiant la recevabilité du projet au programme 
compensatoire). 

Cette aire de service correspond aux différentes zones de sensibilité 
définies dans le Plan National d’Actions en faveur de l’espèce (Carte 
des sensibilités).  

Equivalence 
écologique 

& 

Objectif 
d’absence de 

perte nette voire 
de gain de 

biodiversité 

Habitat impacté : 

‐ Perte d’habitat optimal (de type ancien vignoble enfriché) : 
3,8 ha 

‐ Perte d’habitat favorable (de type friche mésophile ) : 0,6 ha 

‐ Soit un total de 4,4 ha 

Besoin compensatoire identifié : 

‐ Habitat optimal : ratio *5 = 19 ha 

‐ Habitat favorable : ratio *2 = 1,2 ha 

‐ Soit un total de 20,2 ha 

Habitat compensé : 

‐ 20,2 ha via le programme PTB de Sainte Maxime (CDC 
Biodiversité)  

‐ A ce jour, aucune information n’est disponible sur les types 
d’habitats concernés par la compensation 

Efficacité avec 
obligation de 

résultats 

Suivi :  

‐ inclus dans la participation financière au PTB de Sainte-
Maxime (CDC Biodiversité)  

‐ A ce jour, aucune information n’est disponible sur les 
modalités du suivi 

Pérennité 

Prestation de service (convention sur 30 ans signée entre la CDC et la 
Dracénie) comprenant la sécurisation foncière, l’ingénierie écologique 
et financière, la restauration environnementale, la gestion, 
l’entretien, le suivi écologique et le reporting.  

7.8.5. Typologie de mesures d’accompagnement 

Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des mesures d’accompagnement 

retenues dans le cadre de ce projet et sont détaillées dans le Volet Naturel de 

l’Etude d’Impact en annexe.  

Tableau 17. Synthèse des mesures d’accompagnement retenues 

Code 
mesure 

Code 
THEMA 

Intitulé de la mesure 

A1 A6.1a 
Mise en place d’une assistance à maitrise d’ouvrage 
environnementale en phase chantier (AMO) 

A2 A7.a Encadrement des plantations à vocation paysagère 
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7.9. Les incidences et mesures relatives aux 

ressources naturelles 

7.9.1. Incidences et mesures du projet sur la 

topographie  

7.9.1.1. En phase travaux 

 Incidences brutes : 

Les impacts de la période de travaux sur le sol sont essentiellement liés aux 

phases de terrassement qui induiront des mouvements de terre, en partie 

conditionnés par la topographie. 

Néanmoins, la topographie générale du site est relativement plane. Elle sera donc 

conservée, les mouvements de terre seront limités. L’impact des travaux sera 

limité aux déblais et dans une moindre mesure aux remblais liés à la réalisation 

des plateformes de chaussées, à la création des espaces publics, des ouvrages de 

rétention, à la réouverture du canal et à la construction des bâtiments. 

Les phases de terrassement s’accompagneront de la constitution de stockages 

temporaires de matériaux, lesquels pourront ponctuellement et temporairement 

générer des modifications de la topographie locale. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur la topographie en phase 

travaux, avant mise en œuvre des mesures : Modéré  

 

 Mesures prévues :  

Réduction  

Les choix d’aménagement devront permettre de limiter les opérations de 

terrassement en phase chantier.  

Les matériaux seront autant que possible réutilisés sur place. La terre végétale 

sera stockée sur place afin de pouvoir être réutilisée pour les aménagements 

paysagers. Les matériaux excédentaires autres que la terre végétale seront 

réutilisés prioritairement sur des chantiers de la communauté d’agglomération 

ou de la commune puis évacués en décharge de matériaux. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur la topographie en phase 

travaux, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation nécessaire. 

 

7.9.1.2. En phase d’exploitation 

Les incidences et mesures sont identifiées en phase chantier, cf. précédemment.  

 

7.9.2. Incidences et mesures du projet sur le 

contexte géologique  

7.9.2.1. En phase travaux 

 Incidences brutes : 

La phase d’aménagement de la zone va entrainer une intervention et une 

artificialisation des sols (réseau viaire, espaces publics, constructions, 

stationnements…), sans toutefois modifier les caractéristiques géotechniques des 

sols.  

 Qualification de l’impact initial du projet sur les sols en phase travaux, avant 

mise en œuvre des mesures : Modéré  

 

 Mesures prévues :  

Réduction  

Les constructions et infrastructures seront adaptées à la qualité des sols.  
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Le site a fait l’objet d’une étude géotechnique de type G1 et G2AVP qui donne 

des préconisations constructives. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur les sols en phase travaux, 

après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

7.9.2.2. En phase d’exploitation 

 Incidences prévisibles : 

L’imperméabilisation de surfaces naturelles va augmenter le ruissellement des 

eaux pluviales, pouvant entrainer l’érosion superficielle des sols « naturels » 

situés à proximité. 

Les dispositifs de récupération des eaux de pluie mis en œuvre dans le cadre du 

projet permettront toutefois d’éviter ce phénomène, tout comme l’usage 

préférentiel de revêtements perméables. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le contexte géologique en 

phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesures prévues :  

Évitement  

Les mesures ont été intégrées à la conception du projet.  

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur le contexte géologique en 

phase exploitation, après mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 

 

 

7.9.3. Incidences et mesures du projet sur la 

pollution des sols  

7.9.3.1. En phase travaux 

 Incidences brutes : 

Les impacts potentiels sont essentiellement liés au déversement chronique ou 

accidentel de produits polluants d’origine diverses (lessivages des aires 

d’élaboration des bétons, des enrobés, lavage des véhicules, pertes 

d’hydrocarbures des véhicules au niveau des lieux de vidange …).  

Ces effets ne seront que temporaires et limités par le respect des règles de l’art. 

Le risque est donc considéré comme faible, et traduit si dessous par Négatif/Non 

significatif. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur la pollution des sols en phase 

travaux, avant mise en œuvre des mesures : Modéré  

 

 Mesures prévues :  

Évitement/Réduction 

Les mesures à prendre pour limiter au maximum les risques de pollution pendant 

les travaux, relèvent de la gestion et de l'organisation du chantier, notamment en 

ce qui concerne les sites de stockage des matériaux polluants (hydrocarbures, 

huiles, produits d'entretien des engins) et l’entretien des engins de chantiers. 

Les aires d’entretien et de nettoyage, de ravitaillement en carburant, de 

stationnement et de stockage devront être étanches. De même, les huiles et les 

eaux usées devront être récupérées dans des fossés étanches ou tout autre 

dispositif de collecte, qui sera à installer en premier lieu. Toute infiltration de 

produits ou d’eaux polluées est exclue. 

Par ailleurs, l’entreprise qui sera chargée de la réalisation de l’aménagement, 

utilisera des engins mécaniques conformes à la réglementation, conçus pour 

réaliser les travaux demandés et régulièrement entretenus. 



 

Écoquartier les Cadenades, Le Muy    245 

Étude d’impact du dossier de création de la ZAC  

La procédure d’intervention d’urgence, élaborée par l’entreprise et validée par le 

maître d’œuvre, sera affichée par le responsable environnement du chantier, afin 

d’indiquer les mesures à prendre en cas de pollution accidentelle sur le chantier 

Les tas de terres souillées seront recouverts de bâches lestées pour éviter l’envol 

de poussières et la mobilisation de polluants par les eaux pluviales puis 

acheminées vers un centre de traitement agréé. 

Dans la mesure du possible, les phases de travaux tiendront compte des périodes 

de fortes précipitations, afin d’exclure, entre autres, les problèmes de 

ravinement des talus et les départs de matières en suspension dans les eaux de 

ruissellement. La période de terrassement et de mise à nu des surfaces sera 

également réduite dans le temps et planifiée de manière à permettre le 

réensemencement rapide des surfaces.  

Des sanitaires temporaires seront également être installés sur le chantier. 

Ces différentes mesures environnementales de la phase travaux font parties des 

« bonnes pratiques de chantier » que devront respecter les entreprises qui 

réaliseront les travaux. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet la pollution des sols en phase 

travaux, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Mesure de compensation :  

Aucune mesure de compensation nécessaire. 

 

7.9.3.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Le projet ne prévoit pas d’installations susceptibles d’entrainer de pollution des 

sols.  

Les aires de stationnement pourront être traitées en matériaux perméables. Des 

études ultérieures complémentaires permettront de mieux définir le projet. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur la pollution des sols en phase 

exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Mesures prévues :  

Évitement.  

Aucune activité polluante n’est prévue sur site ni stockage de matière 

dangereuses.  

Par ailleurs, les eaux de ruissèlement des chaussées seront récupérées et traitées 

par les ouvrages de rétention créés dans le cadre du projet. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur la pollution des sols en phase 

exploitation, après mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation nécessaire. 
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7.9.4. Incidences et mesures du projet sur 

l’hydrogéologie 

NB : Un dossier d’autorisation « loi sur l’eau » au titre du Code de 

l'Environnement sera réalisé ultérieurement, lié au dossier de réalisation de la 

ZAC. 

 

7.9.4.1. En phase travaux 

 Incidences brutes : 

Les opérations de terrassement durant la phase des travaux sont susceptibles 

d’avoir un impact sur la qualité des eaux superficielles et donc sur la qualité de 

l’eau dans les canaux. C’est en particulier le cas des travaux de réouverture du 

canal des Cadenades.  

Le ruissellement pourra entraîner des quantités importantes de matières en 

suspension vers le réseau de surface. Ces particules pourront entraîner un 

colmatage des fossés, ouvrages hydrauliques et canaux.  

Par ailleurs les impacts du chantier peuvent être liés au déversement chronique 

ou accidentel de produits polluants d’origine diverses (lessivages des aires 

d’élaboration des bétons, des enrobés, lavage des véhicules, pertes 

d’hydrocarbures des véhicules au niveau des lieux de vidange, utilisation, 

production et livraison de produits polluants…).  

Ces effets ne seront que temporaires et limités par l’obligation d’engagement sur 

la charte de chantier. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur la qualité de l’eau en phase 

travaux, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

Néanmoins, bien que l’impact soit limité, il faudra se prémunir de tout risque de 

déversement d’hydrocarbures et d’entraînement de particules en suspension 

dans le milieu récepteur. 

 Mesures prévues :  

Réduction  

La gestion des eaux pluviales devra garantir, conformément au dossier Loi sur 

l’Eau, que le projet sera sans impact quantitatif ni qualitatif sur le milieu naturel. 

Les mesures prises pour limiter les effets sur la qualité de l’eau tiennent tout 

d’abord à la planification des travaux. 

Dans le cas de l’ouverture du canal, le tronçon nouvellement créé ne sera 

raccordé qu’une fois fini l’ensemble des travaux de réalisation, de consolidation 

et de végétalisation réalisés afin de limiter l’impact sur la qualité des eaux en 

aval.  

Il sera essentiel de veiller à éviter, dans la mesure du possible, de réaliser les 

travaux en période de fortes précipitations, afin d’exclure, entre autres, les 

problèmes de ravinement des talus et les départs de matières en suspension 

dans les eaux de ruissellement. La période de terrassement et de mise à nu des 

surfaces sera également réduite dans le temps et planifiée de manière à 

permettre le réensemencement rapide des surfaces.  

Les dispositions à prendre en phase chantier seront les suivantes : 

- installation de bacs de rétention pour le stockage des produits 

inflammables ; 

- enlèvement des bidons d’huile usagée à intervalles réguliers ; 

- création de fossés autour de l’aire de stationnement des engins pour 

limiter les déversements accidentels ; 

- nettoyage des engins avant sortie sur les voies publiques ; 

- entretien courant des engins à effectuer sur les installations de 

chantier ; 

- éventuels approvisionnements de carburant à réaliser sur des aires 

adéquates ; 

- aménagements hydrauliques à réaliser en priorité ; 
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- des plans d’urgences seront établis pour définir la conduite à suivre en 

cas de déversement accidentel. 

Les éventuelles aires de stockage de carburant et les centrales d’élaboration du 

béton seront entourées de fossés collecteurs des eaux de ruissellement pour 

éviter toute perte dans le réseau d’assainissement existant. 

Des kits de dépollution seront à disposition afin de limiter les conséquences 

d’une éventuelle pollution accidentelle telle qu’une rupture de flexible ou une 

fuite de carburant. 

Ces mesures seront imposées par le Maître d'Ouvrage, en particulier dans le 

cadre de la charte de chantier vert. 

Le maître d’œuvre devra faire preuve de rigueur dans la rédaction des Cahiers 

des Charges pour la réalisation des travaux. Son rôle sera de veiller à recueillir les 

ruissellements très chargés en particules (phase de terrassement) et les pertes 

d'hydrocarbures et autres toxiques susceptibles d'être rejetés pendant les 

travaux. 

Selon la durée du chantier, les éventuels ouvrages de décantation seront 

régulièrement curés. 

À l'issue du chantier, les réseaux et ouvrages définitifs seront en parfait état de 

propreté. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur la qualité de l’eau en phase 

exploitation, après mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

7.9.4.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

Durant l’exploitation, une pollution chronique est provoquée par la circulation 

des véhicules avec l’émission de substances gazeuses, l’usure de la chaussée, 

l’usure des pneumatiques, l’émission de particules. 

La nature des polluants des eaux brutes est variable. On distingue : les métaux 

lourds (plomb, zinc, cadmium…), les hydrocarbures, les huiles, le caoutchouc, les 

phénols, etc. 

Une partie de ces polluants reste dans ou sur les véhicules, une autre est projetée 

sur les bas-côtés de la chaussée, une autre est prise dans les mouvements d’air et 

transportée au loin, tandis qu’une dernière se dépose sur la chaussée et 

s’accumule en période sèche. Ces dernières seront emportées par les eaux de 

ruissellement lors des pluies vers les eaux superficielles. 

La qualité du rejet des eaux pluviales à l’aval de l’opération devra être compatible 

avec la préservation de la qualité des milieux et des espèces aquatiques. La 

performance du traitement qualitatif sera donc fonction du risque engendré par 

le projet et de la sensibilité du milieu récepteur (eaux superficielles et 

souterraines). Le dossier d’autorisation appréciera les charges polluantes 

susceptibles d’être récoltées, et la capacité d’abattement des dispositifs de 

rétention. 

Les dispositifs de traitement qualitatif seront dimensionnés pour traiter les eaux 

de ruissellement lors d’événements pluvieux d’occurrence 2 ans. La lutte contre 

la pollution chronique consiste à retenir les matières en suspension, soit par 

décantation seule, soit par décantation et filtration. Les dispositifs mis en place 

privilégieront la décantation par des systèmes simples et rustiques. 

Un dispositif permettant la rétention des flottants combinant un dégrillage et un 

regard siphoïde sera systématiquement mis en place avant rejet au milieu 

naturel. 

De plus, les bassins aériens seront enherbés (traitement de type prairie rustique 

ou graminées), ce qui permettra également de retenir les Matières En Suspension 

(MES) et hydrocarbures éventuels. 

Suivant les études de sols localisées, les fonds de bassins pourront être réalisés 

avec des matériaux plus ou moins drainants, permettant ainsi une maîtrise de 

l’infiltration. 

La gestion des espaces verts se fera de manière raisonnée pour éviter toute 

dispersion de polluants dans le sol.  
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Compte tenu des activités qui seront présentes sur le projet, le risque de 

contamination des eaux souterraines est absent. 

En cas de déversement accidentel de matières polluantes sur la chaussée, il est 

important de détailler les moyens d’interventions et les systèmes mis en place. 

En effet, lors d‘un incendie par exemple, les eaux ayant servies à l’extinction de 

l’incendie se retrouveront dans le réseau pluvial et à terme dans le milieu 

récepteur.  

La conduite des ouvrages de sortie des bassins de rétention sera obturable. Les 

hydrocarbures, une fois stockés et isolés, seront ensuite pompés et acheminés 

vers une décharge appropriée. 

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’eau d’un point de vue 

qualitatif en phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Non 

significatif / Faible  

 

 Mesures prévues :  

Réduction  

Afin d’assurer une bonne qualité du milieu récepteur, plusieurs mesures sont à 

prendre : 

- Curage et entretien réguliers des bassins ; 

- Entretien des avaloirs et canalisations ; 

- Intervenir rapidement en cas de pollution accidentelle ; 

- Respect des réglementations liées aux activités ; 

- Etc. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur l’eau d’un point de vue 

qualitatif en phase exploitation, après mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

7.9.5. Incidences et mesures du projet sur 

l’hydrologie locale et les écoulements 

NB : Un dossier d’autorisation « loi sur l’eau » au titre du Code de 

l'Environnement sera réalisé ultérieurement, lié au dossier de réalisation de la 

ZAC. 

 

 Incidences brutes : 

L’imperméabilisation engendrera une vitesse de ruissellement et une 

concentration de ce dernier plus important qu’elles ne le sont aujourd’hui. 

L’impact du projet sur le ruissellement sera donc conséquent. 

Il a été pris un coefficient égal à : 

- 1 pour le bâti, 

- 1 pour les voiries et parkings, 

- 1 pour les bassins de rétention, 

- 0,65 pour les lots, 

- 0,3 pour les espaces verts. 

 

Par pondération, le coefficient de ruissellement global pour le bassin versant 

concerné par le projet vaut 0,67 (il était de 0,34 à l’état initial). 

L’imperméabilisation sera à l’origine d’une diminution des quantités d’eaux 

s’infiltrant dans le sol et d’une augmentation des coefficients de ruissellement. 

L’augmentation des volumes de ruissellement sont susceptibles de faire 

augmenter le débit dans les canaux et plus en aval, de l’Argens. 

 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’hydrologie locale et les 

écoulements, avant mise en œuvre des mesures : Négatif 
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 Mesures prévues :  

Réduction  

La création des bassins de rétention permettra d’écrêter l’augmentation du débit 

de pointe généré par le projet. Le débit de rejet est inférieur au débit biennal 

avant aménagement. 

Au-delà des espaces verts de pleine terre, les revêtements de sol perméables 

seront privilégiés. Les eaux de ruissellement qui ne s’infiltrent pas seront dirigées 

vers des bassins paysagers via des noues qui favoriseront l’infiltration.  

Les bassins garantiront le traitement des eaux, leur infiltration et leur rejet en 

surface dans le milieu naturel avec débit de fuite maitrisé.  

Les débits générés par les bassins versants amont, qui ne peuvent être captés en 

amont du projet, transiteront par les réseaux et les bassins de rétention du projet 

qui assureront la transparence hydraulique jusqu’à la pluie centennale. Les 

écoulements venant de l’amont ne seront pas perturbés et la situation ne sera 

pas dégradée, ni à l’amont, ni latéralement par déviation des écoulements, ni à 

l’aval par accélération des flux. 

L’impact sur la zone inondable en aval sera nul. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur l’hydrologie locale et les 

écoulements, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

7.9.6. Incidences et mesures du projet sur le climat 

et les gaz à effet de serre 

7.9.6.1. En phase travaux 

 Incidences brutes : 

Pour les effets sur le climat, les incidences se mesurent sur le long terme, en 

phase exploitation.  

Les chantiers de travaux publics et de construction de bâtiments contribuent aux 

émissions de gaz à effet de serre. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur le climat et les émissions de 

GES en phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / 

Faible  

 

 Mesures prévues :  

Aucune mesure d’évitement ou de réduction nécessaire 

 

 

7.9.6.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

La cause du réchauffement climatique est l’émission massive dans l’atmosphère 

de gaz à effet de serre produit par les activités humaines. Le CO2 est le principal 

de ces gaz. 

La création de nouveaux logements, la croissance de la population et les trafics 

automobiles induits entraineront une augmentation des émissions de gaz à effet 

de serre liés tout à la fois à l’augmentation des flux et au chauffage.  

Les dimensions du projet ne permettent pas de quantifier ou qualifier son 

incidence sur le climat. 

À ce jour, les études de conception-réalisation du projet ne sont pas démarrées. 

Le calcul des émissions de gaz à effet de serre du projet sera donc réalisé dans le 

cadre d’une phase ultérieure de conception de projet. L’étude ENR et carbone a 

émis des préconisations et a ciblé les énergies renouvelables les plus favorables 

pour le projet. 

Par ailleurs, les besoins en logement étant évidents sur le territoire, l’impact de 

ce projet ne serait que déplacé si les logements étaient réalisés dans le cadre 

d’une autre opération.  
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 Qualification de l’impact initial du projet sur le climat et les émissions de 

GES en phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Négatif 

 

 Mesures prévues :  

Évitement et réduction 

La priorité accordée aux modes actifs de déplacements, le choix fait de privilégier 

l’utilisation des énergies renouvelables (solaire thermique, photovoltaïque et 

biomasse), la part donnée au végétal, contribueront à la maîtrise de ces 

émissions. 

Au-delà de la maitrise des émissions de gaz à effets de serre, l’accent mis par le 

projet sur les modes doux, la création d’un parc et des espaces de promenade 

favorables à une pratique sportive et récréative bénéfique pour la santé des 

habitants du quartier élargi. 

Par ailleurs, le quartier sera labélisé EcoQuartier. La démarche permettra de 

limiter la consommation d’énergies fossiles. La recherche de performance 

énergétique permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de 

favoriser les économies d'énergie. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur le climat et les émissions de 

GES en phase exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non 

significatif / Faible 

 

7.9.7. Vulnérabilité du projet au changement 

climatique 

7.9.7.1. En phase travaux 

Les effets se mesurent sur le long terme, en phase exploitation.  

 

7.9.7.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

En l’état actuel des connaissances, on peut raisonnablement penser que le 

changement climatique se manifestera par une montée des eaux, des 

sécheresses, des épisodes de pluies intenses et une augmentation de la 

température. 

Qualification de l’impact initial du changement climatique sur le projet en phase 

exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Négatif
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 Mesures prévues :  

Évitement et réduction 

Le périmètre du projet est situé hors périmètre du PPRi. L’aménagement du 

quartier (espaces verts, noues, bassins de rétention calculés pour une pluie 

centennale) garantira la transparence hydraulique du projet et permettra de 

limiter les inondations dues au ruissellement. 

Les effets liés à la hausse de température seront limités grâce à la ventilation 

naturelle des logements. Les ilots de chaleur seront évités grâce aux espaces 

verts et à la présence de l’eau. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du changement climatique sur le projet en 

phase exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / 

Faible  
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7.10. Les incidences et mesures relatives aux 

biens matériels  

7.10.1. Incidences et mesures du projet sur les 

réseaux secs 

7.10.1.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Le projet nécessitera le raccordement aux réseaux existants.  

À l’exception de coupures programmées lors du raccordement (avec information 

au préalable des riverains), des coupures accidentelles liées à des dégradations 

par les engins de chantier sont, comme leur nom l’indique accidentelles, on ne 

peut donc pas préjuger de leur fréquence ni de leur existence… 

Les risques de coupures accidentelles liées à des dégradations par les engins de 

chantier seront limités du fait de la concentration des travaux sur des secteurs 

aujourd’hui non desservis.  

Ces effets ne seront que temporaires car liés à la phase travaux. De plus, les 

services concernés peuvent intervenir rapidement sur les lieux de fait de sa 

localisation géographique à proximité des grands axes routiers. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les réseaux secs en phase 

travaux, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Mesures prévues :  

Réduction 

Avant tout démarrage des travaux, un plan de recollement sera dressé avec les 

concessionnaires des différents réseaux concernés par le projet, afin de connaitre 

la localisation des conduites souterraines et de limiter ainsi les dégâts au moment 

des raccordements ou déplacements de ces réseaux. L’accord des 

concessionnaires sera donné avant tout travaux.      

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur les réseaux secs en phase 

travaux, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation n’est nécessaire. 

 

7.10.1.2. En phase exploitation 

 Incidences brutes : 

Le projet sera raccordé aux réseaux secs. Des postes HTA seront spécifiquement 

créés pour l’opération et le réseau aérien existant sur site sera enfoui.  

 Qualification de l’impact initial du projet sur les réseaux secs en phase 

exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

Mesures prévues : 

Il n’est pas prévu de mesure d’évitement ou de réduction particulière. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur les réseaux secs en phase 

exploitation, après mise en œuvre des mesures : Neutre 
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7.10.2. Incidences et mesures du projet sur les 

réseaux humides 

7.10.2.1. En phase travaux  

 Concernant l’alimentation en eau potable 

Incidences brutes : 

Le projet nécessitera le raccordement aux réseaux.  

À l’exception de coupures programmées lors du raccordement (avec information 

au préalable des riverains), des coupures accidentelles liées à des dégradations 

par les engins de chantier sont, comme leur nom l’indique accidentelles, on ne 

peut donc pas préjuger de leur fréquence ni de leur existence… 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les réseaux d’eau potable en 

phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

Mesures prévues :  

Réduction 

Avant tout démarrage des travaux, un plan de recollement sera dressé avec les 

concessionnaires des différents réseaux concernés par le projet, afin de connaitre 

la localisation des conduites souterraines et de limiter ainsi les dégâts au moment 

des raccordements ou déplacements de ces réseaux. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur les réseaux humides en 

phase travaux, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation n’est nécessaire. 

 

 Concernant l’assainissement eaux usées 

Incidences prévisibles : 

Les eaux des sanitaires du chantier seront récupérées dans une fosse étanche, 

vidangeable. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’assainissement eaux usées en 

phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Concernant la gestion des eaux pluviales  

NB : dossier d’autorisation loi sur l’eau réalisé ultérieurement. 

Incidences prévisibles : 

Cf. incidences du projet sur la gestion de l’eau. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur la gestion des eaux pluviales en 

phase travaux, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

7.10.2.2. En phase d’exploitation 

 Concernant l’alimentation en eau potable 

Incidences prévisibles : 

La création de 350 à 400 logements nouveaux entrainera une augmentation des 

besoins en eaux potable. 

Au total, ce besoin est estimé à : 

- Entre 200 000 et 230 000 l/jour soit un débit de pointe de 4.65l/s pour 

les besoins domestiques, 

- Un débit de 17l/s pour la défense incendie (correspondant au 

fonctionnement de 2 poteaux incendie simultanés). 

Le réseau communal d’alimentation en eau potable a la capacité de répondre à 

ce besoin. 
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 Qualification de l’impact initial du projet sur l’alimentation en eau potable 

en phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / 

Faible  

 

Mesures prévues :  

Réduction 

Afin de limiter les besoins en eaux potable, l’accent sera porté sur trois 

éléments : 

- La limitation de la consommation domestique avec l’obligation pour les 

constructeurs de mettre en place des dispositifs permettant 

d’économiser l’eau (réducteur de débit des robinets…) 

- La réduction des besoins en arrosage. Une attention particulière sera 

portée à l’aménagement des espaces verts et au choix de végétaux 

nécessitant un arrosage réduit. C’est en particulier le cas sur les 

espaces publics. Des contraintes de traitements seront également 

imposées pour l’aménagement des macro-lots dans le cadre du cahier 

des charges de cession. Par ailleurs, la desserte du secteur par des 

canaux sera valorisée en privilégiant un arrosage par « ennoyage », en 

particulier au niveau du parc. Notons que cette méthode, au-delà des 

économies d’eau potable, contribuera au maintien de la biodiversité 

sur le site. 

- Le recours à l’eau brute des canaux en lieu et place de l’eau potable 

pour l’arrosage, en particulier des espaces publics. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur l’alimentation en eau potable 

en phase exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / 

Faible  

Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation n’est nécessaire. 

 

 Concernant l’assainissement eaux usées 

Incidences prévisibles : 

La création de 380 logements et l’accueil d’environ 850 habitants conduira à une 

augmentation de la production d’eaux usées.  

Au total, l’opération générera une augmentation du débit de pointe de 10l/s 

supplémentaire au niveau de la canalisation présente sous le boulevard de 

Beauregard. 

Cet apport supplémentaire conduira à un fonctionnement à 25% de sa capacité. 

Le réseau est donc apte à accueillir les eaux usées de l’opération. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur l’assainissement eaux usées en 

phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Non significatif / 

Faible  

 

Mesures prévues :  

Réduction, intégrées à la conception du projet. 

Notons que les mesures de réduction de la consommation en eau potable 

domestique contribueront à la diminution de la production d’eaux usées… 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur l’assainissement eaux usées 

en phase exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / 

Faible  

Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation n’est nécessaire. 

 

 Concernant la gestion des eaux pluviales  

NB : dossier d’autorisation loi sur l’eau réalisé ultérieurement. 

Incidences prévisibles : 

Cf. incidences du projet sur l’eau 
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 Qualification de l’impact initial du projet sur la gestion des eaux pluviales en 

phase exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Neutre 

 

7.10.3. Incidences et mesures du projet sur la 

gestion des déchets 

7.10.3.1. En phase travaux  

 Incidences brutes : 

Trois types de déchets sont susceptibles d’être produits sur un chantier : les 

déchets inertes, les déchets banals, les déchets spéciaux. L’impact négatif de ces 

déchets peut être fort : risque de pollution des eaux et du sol par éparpillement 

et enfouissement de ces déchets. 

La loi n°75-633 du 15 juillet 1975, relative à l’élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux, pose le principe que « toute personne qui produit ou 

détient des déchets est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination. »  

Ainsi, les conditions de stockage temporaire, de transport et de dépôt des 

déchets de chantier seront prédéfinies et contrôlées lors du chantier. 

 Qualification de l’impact initial du projet sur les déchets en phase travaux, 

avant mise en œuvre des mesures : Modéré 

 

 Mesures prévues :  

Réduction 

Parmi les mesures de réduction qui seront mises en œuvre lors du chantier, on 

peut citer (non exhaustif) :  

- récupérer la terre végétale pouvant être issue des terrassements. 

Elle sera déposée sur des emplacements réservés, disposés sous 

formes de merlons, cordons ou talus placés le long des 

aménagements. Cette réserve de terre pourra être réutilisée pour 

les plantations ; 

- limiter au maximum le dépôt des matériaux qui ne sont pas utiles 

dans l’immédiat ; 

- réduire les déchets de chantier à la source ; 

- utiliser des matériaux recyclés ; 

- optimiser la collecte, le tri et le regroupement des déchets de 

chantier ; 

- valoriser au mieux les déchets de chantier en adéquation avec les 

filières locales existantes ; 

- proscrire tout enfouissement de déchets de chantier sur site. 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur les déchets en phase travaux, 

après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 Mesure de compensation : 

Aucune mesure de compensation n’est nécessaire. 

 

7.10.3.2. En phase d’exploitation 

 Incidences brutes : 

La collecte et la valorisation des déchets ménagers seront assurées par la DPVa 

comme sur l’ensemble du territoire communal. 

La construction de 380 logements environ va conduire à une augmentation de la 

production de déchets. Si l’on se fonde sur la production actuelle des muyois, 

cette augmentation devrait conduire à la production d’environ 500 tonnes de 

déchets ménagers chaque année. Les équipements de collecte et de valorisation 

de l’agglomération sont dimensionnés pour accueillir cette augmentation. 
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 Qualification de l’impact initial du projet sur les déchets en phase 

exploitation, avant mise en œuvre des mesures : Modéré  

 

 Mesures prévues  

Réduction  

Afin de faciliter la valorisation des déchets, l’aménagement prévoira la mise en 

place de groupes de bornes de tri (verre, papier, emballage) sur le site de 

l’opération. L’idéal est de garantir une distance de moins de 200m maximum avec 

les différentes opérations de logements. 

Par ailleurs, afin de limiter la circulation des engins de collecte, des conteneurs 

mutualisés pourront être mis en place à proximité des secteurs d’habitat 

individuel et en particulier de la zone sud du site de projet. Ces conteneurs seront 

implantés à distance des canaux afin d’éviter tout risque de pollution de l’eau. 

Dans le cas des logements collectifs et intermédiaires, les locaux déchets fermés 

et protégés seront implantés en limite d’espace public (prescription du cahier des 

charges de cession). 

Enfin, la campagne de sensibilisation au tri conduite à l’échelle de la DPVa sera 

mise en place dans le quartier.  

Notons que la construction d’un centre de tri et de valorisation des déchets est 

en projet sur le territoire de la DPVa. 

Le compostage sera également mis en place et favorisé. 

 

 Qualification de l’impact résiduel du projet sur les déchets en phase 

exploitation, après mise en œuvre des mesures : Non significatif / Faible  

 

 

 

7.11. Incidences cumulées avec les projets 

existants ou approuvés 

Ce paragraphe pour objet, conformément à l’article R122-5 II.5° e) du code de 

l’environnement, d’analyser les incidences cumulées du projet « avec d'autres 

projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des problèmes 

environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones 

revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être 

touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

- ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de 

l'article R. 181-14 et d'une enquête publique ; 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent 

code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu 

public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et 

devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont 

l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement 

abandonnés par le maître d'ouvrage.  

En ce sens, ont été retenus, les projets connus depuis cinq ans, de 2017 à fin 

2022 : 

- Les projets ayant fait l‘objet d’un avis de l’autorité environnementale, se 

situant dans le bassin de vie du Muy. 

- Les projets ayant fait l’objet d’un dossier loi sur l’eau se situant dans le 

même bassin versant. 

Parmi les autres projets structurants ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité 

environnementale, nous avons bien noté les projets : 

- d’extension du camping « Les Cigales » au Muy, qui a nécessité une 

demande de défrichement.  

- la création d’un parc solaire photovoltaïque au lieu-dit Chateauvieux-les-

Cabanons sur la commune de la Motte qui a fait l’objet d’une demande 

de défrichement. 

Ces projets ne sont pas retenus dans l’analyse des effets cumulés. En effet, le 

projet de ZAC des Cadenades ne fait pas l’objet d’une demande de défrichement.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929005&dateTexte=&categorieLien=cid
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7.11.1. Les projets ayant fait l’objet d’une étude 

d’impact 

La ZAC Sainte-Barbe, Draguignan 

Le projet de ZAC se situe au sud-est de la ville de Draguignan, à environ 2,5 

kilomètres du centre-ville, au sein du quartier de Sainte-Barbe. Le site est 

délimité par la RD 59 (avenue de la Grande Armée) au nord qui surplombe le 

terrain, le chemin des Négadis au sud, l’école d’Artillerie de la Défense nationale 

à l’est, la ZAC des Collettes à l’ouest. C’est un espace naturel essentiellement à 

l’état de friche, qui marque l’entrée est de la ville de Draguignan. 

L’avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact du projet a été rendu 

le 5 novembre 2018. 

 

Figure 122: Périmètre de la ZAC Sainte-Barbe. Source : dossier de création de ZAC.

 

Cependant cet avis a été rendu sur un projet ambitieux de 95 000m² de surface 

de plancher qui ne correspond plus à la volonté politique de préservation d’un 

poumon vert sur ce site.  

Ainsi, des études sont en cours pour développer une plaine hydraulique et 

ludique sur 17 ha du site, les 6 ha restant devant être conçus, de manière 

pleinement intégrée au parc avoisinant, pour accueillir des prospects 

économiques dans les secteurs militaires, à proximité immédiate des écoles 

militaires de Draguignan, et de l’écoconstruction. 

La création de ce parc et de cette zone économique n’entrainera qu’une 

augmentation modeste du trafic automobile sur les trajets quotidiens. 

Les habitants du Muy qui vont travailler à Draguignan empruntent la RD1555. La 

ZAC de Sainte Barbe est située sur la RD59. Les trajets quotidiens ne seront pas 

impactés. 

Par ailleurs, la ZAC de Sainte Barbe sera accessible en transports en commun, sur 

la ligne 10 qui relie Draguignan au Muy, pour les habitants extérieurs qui 

viendront y travailler ou pour les loisirs. 

 

7.11.2. Les projets ayant fait l’objet d’un dossier au 

titre de la loi sur l’eau 

Ensemble de logements secteur « Vaugrenier » (Promogim), le Muy 

L’opération de Vaugrenier est composée de 328 logements (19250 m² de surface 

de plancher). L’accès se fait depuis le boulevard des Ferrières. La voie doit à 

terme relier le lycée régional. 25% du programme immobilier est consacré à la 

réalisation de logements sociaux. 

L’opération est située sur d’anciens terrains agricoles en friche, en extension de 

l’urbanisation existante. Elle se situe à 400m du projet de ZAC des Cadenades. 
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Figure 123 : L’opération de Vaugrenier (source : PC) 

 

Par arrêté préfectoral n° AE-F09313P0288 du 30/05/2013, l’autorité 

environnementale a conclu en l’absence de nécessité d’une étude d’impact pour 

cette opération. 

 

 Les effets sur la gestion des eaux pluviales 

Il n’existe pas d’effets cumulés des deux opérations. En effet, les deux opérations 
ne possèdent pas le même exutoire puisqu’elles se rejettent dans deux canaux 
différents, qui se rejoignent à l’aval des deux. Ces deux opérations n’aggraveront 
pas la situation existante. 
Les canaux sous dimensionnés ont été identifiés dans le cadre du schéma 
d’assainissement pluvial. La commune mettra en place un plan d’actions pour 
résoudre les problèmes existants. 
 

 Les effets sur le milieu naturel 

L’opération n’est concernée par aucun périmètre de protection réglementaire. 

Afin de déterminer de la présence ou non des espèces protégées, des 

prospections ont été réalisées dans la zone : la tortue d’Hermann n’a pas été 

contactée. En revanche, l’Agrion de Mercure a été recensé. 

Les enjeux écologiques mis en évidence dans le cadre de ce projet 

d’aménagement apparaissent pour partie similaire avec le projet de ZAC des 

Cadenades. 

Néanmoins, en l’absence de document finalisé comportant l’analyse des impacts 

résiduels, le projet n’ayant pas fait l’objet d’une étude d’impact, l’évaluation des 

éventuels effets cumulés ne peut être engagée pour l’aspect faune-flore. 

 

 Les effets sur le développement démographique, économique et l’habitat 

Au total, ce sont près de 800 logements qui seront construits dans le cadre de ces 

deux opérations. Leur réalisation respective s’échelonnera dans le temps en 

permettant de ne pas créer une offre ponctuellement trop importante sur le 

territoire du Muy.  

En effet, l’opération Vaugrenier a été livrée en 2019. La date de livraison des 

premiers logements situés dans la ZAC des Cadenades est envisagée en 2028. Les 

deux opérations permettront de contribuer à la réponse aux besoins de 

développement de la commune sur la durée du PLU et après.  

En matière d’équipement, le cumul des opérations est à l’origine des besoins 

identifiés en matière de développement de l’offre scolaire. C’est impact a été pris 

en compte dans le cadre de la ZAC avec la mise en place d’une participation pour 

création d’un nouvel établissement scolaire. 

Notons par ailleurs que le développement du maillage dans le cadre des deux 

opérations contribuera à améliorer sensiblement l’accès au lycée régional pour 

l’ensemble des quartiers ouest de la commune du Muy. 

Bd des 

Ferrières 

Lycée 
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 Les effets sur les trafics et les déplacements 

La localisation des deux opérations à proximité immédiate du boulevard des 

Ferrières va contribuer à augmenter le trafic sur cet axe dont la fonction est 

importante dans l’organisation des circulations à l’échelle communale.  

Des mesures ont été prises dans le cadre des deux opérations afin de limiter cet 

impact : 

- Création d’un maillage viaire entre le boulevard de Beauregard et la 

route de la Motte dans le cadre de la ZAC des Cadenades, 

- Mise en place d’aménagement modes doux, 

- Création d’une liaison entre le boulevard des Ferrières et le Lycée. 

Par ailleurs, les campagnes de comptages routiers réalisés dans le cadre de la 

présente étude d’impact ont eu lieu en septembre 2019. Les résultats prennent 

donc en compte l’opération de Vaugrenier en phase d’exploitation.  
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8.1. Volet naturel de l’étude d’impact 

Réalisation : NATURALIA 
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8.2. Etude de faisabilité en potentiel de développement en énergies renouvelables 

Réalisation : CYCLADES 
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8.3. Etude d’impact Carbone 

Réalisation : CYCLADES 
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